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À PROPOS DE CE  DOCUMENT

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en
matière d’accès aux marchés internationaux – 2002
définit les priorités du gouvernement dans ses

efforts pour améliorer l’accès des exportateurs et des
investisseurs canadiens aux marchés étrangers au moyen
de toute une série d’initiatives multilatérales, régionales
et bilatérales en 2002. Le document décrit également
les résultats accomplis dans ce domaine en 2001 et qui
bénéficieront aux entreprises canadiennes. Les sujets
couverts vont des objectifs généraux du Canada dans
les négociations qui se déroulent au sein de l’Organisation
mondiale du commerce jusqu’aux détails de désaccords
particuliers qui surgissent dans nos échanges bilatéraux.
Le document ne prétend pas offrir un catalogue com-
plet des activités entreprises par le gouvernement dans 
le but d’améliorer l’accès aux marchés étrangers, ni un
répertoire exhaustif des obstacles étrangers au commerce
ou aux investissements.

Le Ministère des Affaires étrangères et du Commerce
international (MAECI), secondé par ses ambassades et ses
missions à l’étranger, a coordonné la préparation de ce
rapport avec le concours d’autres ministères fédéraux

(notamment ceux de l’Agriculture et de l’Agro-alimentaire,
des Finances, de l’Industrie et des Ressources naturelles)
ainsi que des gouvernements provinciaux et, évidemment,
des Canadiens qui poursuivent des activités commerciales
à l’étranger. Les renseignements présentés reflètent la situa-
tion à mi-mars 2002.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière
d'accès aux marchés internationaux – 2002 représente à la
fois une mise à jour et un développement plus poussé des
thèmes abordés dans le rapport rendu public par le ministre
du Commerce international en avril 2001. Tout en recon-
naissant l’importance fondamentale du marché américain,
l’approche actuelle se veut le reflet des intérêts plus vastes
du Canada et des importants travaux entrepris dans le
cadre de forums tels que l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) afin de renforcer les mesures qui 
régissent le commerce et les investissements à l’échelle
internationale.
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MESSAGE DU MINISTRE
DU COMMERCE 

INTERNATIONAL

L’année dernière a été bien remplie par les défis et les 
réussites importants qu’a connus le programme canadien
de politique commerciale internationale. 

Dans le volet commercial, 2001 s’est avérée une autre bonne
année pour le Canada, malgré le ralentissement économique
américain. Après neuf années consécutives de chiffres records,
les exportations canadiennes de produits et de services ont
baissé d’un modeste 2,1 %, pour atteindre 467,6 milliards 
de dollars (bien que les exportations d’énergie, de produits 
de consommation et de produits et matériaux industriels
aient augmenté par rapport à 2000). On prévoit par contre
une augmentation des exportations en 2002. Les importa-
tions, à 412,9 milliards de dollars, ont, quant à elles, baissé
de 2,9 % par rapport à l’année précédente. Dans l’ensemble,
le Canada a enregistré un autre excédent commercial record :
54,7 milliards, dépassant celui de 52,6 milliards enregistré 
en 2000. 

Cependant, le facteur le plus significatif est peut-être la 
façon dont le Canada a fait face aux importants obstacles à la
sécurité et à la prospérité. Soulevées à la suite des événements
tragiques du 11 septembre 2001, les questions relatives à la
frontière Canada-États-Unis ont mis en évidence l’efficacité 
à atteindre à ce chapitre. Afin d’améliorer la gestion de ce
dossier, les gouvernements des deux pays ont signé, le 
12 décembre 2001, une déclaration sur la création d’une
frontière intelligente pour le XXIe siècle. Nous avons l’occa-
sion de bâtir une frontière qui facilite la circulation libre et
sécuritaire des personnes et des marchandises et par laquelle
se font les plus vastes échanges commerciaux au monde. 

Le gouvernement du Canada a mis sur pied un groupe de
travail pour assurer la mise en œuvre de l’initiative sur la
Frontière intelligente. Dans le budget du 10 décembre, il
s’est engagé à investir plus de 1,2 milliard de dollars dans
des mesures visant à accroître l’ouverture et l’efficience de la
frontière, dont 600 millions ont été consacrés à un nouveau
programme d’amélioration de l’infrastructure des postes
frontaliers importants, comme les routes et les centres de
traitement des véhicules utilitaires.

Le Canada compte également à son actif plusieurs réalisa-
tions importantes en matière de politique commerciale en
2001, y compris :

■ le lancement d’un nouveau cycle de négociations
commerciales multilatérales à l’Organisation mondiale
du commerce (le Programme de Doha pour le
développement);

■ la tenue réussie du Sommet des Amériques à Québec;

■ l’obtention de l’accord des partenaires de la Zone de
libre-échange des Amériques (ZLEA) quant à la diffu-
sion des ébauches des documents de négociations;

■ la conclusion d’un accord de libre-échange bilatéral
avec le Costa Rica;

■ le lancement de négociations commerciales avec le 
El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua
(Groupe des quatre de l’Amérique centrale) et avec
Singapour.

Le rapport Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en
matière d’accès aux marchés internationaux – 2002 (com-
munément appelé Rapport PCAMI) donne un aperçu de
la stratégie adoptée par le gouvernement fédéral pour
accroître l’accès des biens, des services et des investissements
canadiens aux principaux marchés étrangers. Il met aussi
en lumière d’importantes réussites du gouvernement en
2001, réussites qui avantageront les Canadiens et créeront
des débouchés sur les marchés internationaux. 



L’amélioration de l’accès aux marchés clés est certainement
un facteur important de notre prospérité. C’est pourquoi
le gouvernement reste si déterminé à en éliminer les obsta-
cles. En 2002, il continuera de travailler en ce sens au sein
des forums multilatéraux et régionaux, avec ses principaux
partenaires commerciaux bilatéraux et par la négociation
de nouveaux accords de libre-échange.

Ses objectifs clés en politique commerciale en 2002 sont
entre autres :

■ la résolution du différend avec les États-Unis sur le
bois d’œuvre résineux;

■ l’assurance de la circulation fluide des produits et des
services vers notre principal marché, les États-Unis;

■ la résolution du différend avec le Brésil sur les
aéronefs régionaux;

■ le progrès des négociations de l’OMC (en particulier
en agriculture) et de celles de la ZLEA;

■ la conclusion des négociations de la ZLE avec le
Groupe des quatre de l’Amérique centrale et
Singapour.

Le gouvernement du Canada travaille sur les priorités
exposées dans le Rapport en pleine consultation avec les
gouvernements provinciaux et territoriaux, le secteur com-
mercial, les organisations non gouvernementales (ONG),
les groupes d’intérêts publics et axés sur les citoyens, ainsi
que les particuliers.

En plus d’être une source d’information sur les mesures
que prend le gouvernement dans toute la gamme des
grandes questions commerciales, le Rapport PCAMI vise
à stimuler une discussion éclairée chez les lecteurs. J’invite
le public à consulter le site Web consacré aux négociations
et aux accords commerciaux à www.dfait-maeci.gc.ca/tna-
nac/menu-f.asp, où sont diffusés le Rapport et d’autres
documents d’information récents sur le programme de
politique commerciale, et à nous faire part de leurs 
commentaires et de leurs observations à ce sujet. Le 
gouvernement pourra ainsi élaborer des politiques qui
protègent nos intérêts et assurent notre prospérité.
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Introduction

Les perturbations des courants d’échanges de biens et 
de services entre le Canada et les États-Unis et les effets
négatifs sur les économies des deux pays de l’accroisse-

ment de la sécurité à la frontière dans le sillage des attentats
du 11 septembre 2001 ont rappelé aux Canadiens et aux
Américains que notre prospérité et notre sécurité actuelles
et futures sont en toutes circonstances tributaires de l’effi-
cacité et de l’efficience de notre frontière commune.
Conscients de cela, le Canada et les États-Unis ont signé, le
12 décembre 2001, une déclaration portant création d’une
Frontière intelligente pour le XIXe siècle. Cette déclaration
prévoit l’établissement d’un plan d’action en 30 points qui
s’articule autour de quatre grands axes — la circulation
sécuritaire des personnes, la circulation sécuritaire des biens,
la sécurité des infrastructures, et la coordination et la mise
en commun de l’information — sécurité tout en accélérant
efficacement et effectivement les mouvements légitimes des
biens et des personnes de part et d’autre de la frontière au
moyen d’une technologie améliorée, de mesures concertées
et d’échanges de renseignements. L’intérêt accru pour les
questions frontalières pourrait au bout du compte améliorer
la relation commerciale essentielle que le Canada entretient
avec les États-Unis et donner lieu à des mesures qui facili-
teront le mouvement des marchandises indispensables à
l’économie canadienne.

Grâce aux efforts et à la collaboration des agents des
douanes et de l’immigration ainsi que d’autres organismes
concernés, du Canada comme des États-Unis, les délais à 
la frontière ont été raccourcis relativement vite, réduisant 
du même coup au minimum toute incidence directe sur 
les courants des échanges commerciaux et sur les deux
économies. Dans l’ensemble, la baisse des exportations cana-
diennes destinées aux États-Unis en 2001 peut être attribuée
au ralentissement économique des États-Unis plutôt qu’à
des problèmes à la frontière. De plus, en dépit du recul de la
demande américaine d’exportations canadiennes, le Canada
a affiché un bon résultat commercial en 2001, comme en
témoigne son excédent commercial de 54,7, dont les expor-
tations de biens et de services ont représenté 467,6 milliards
et les importations, 412,9 milliards de dollars canadiens. Et
l’on s’attend à ce que l’année 2002 soit aussi bonne.

L’année 2001 a également été témoin de nombreuses 
réalisations dans le domaine de la politique commerciale : le
lancement d’un nouveau cycle de négociations commerciales
multilatérales à l’Organisation mondiale du commerce
(OMC); la tenue du Sommet des Amériques à Québec, à
l’occasion duquel on a convenu d’un calendrier de négocia-
tions de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA);
l’approbation de nos partenaires de la ZLEA pour la 

diffusion de l’ébauche des documents de négociation; la 
clarification des dispositions sur l’investissement contenues
dans le chapitre 11 de l’ALENA; la conclusion d’un accord
bilatéral de libre-échange avec le Costa Rica et l’ouverture de
négociations commerciales avec le El Salvador, le Guatemala,
le Honduras et le Nicaragua (Groupe des quatre de
l’Amérique centrale) et Singapour. Le gouvernement pour-
suivra les efforts déployés en vue de faire tomber les barrières
dans les marchés clés de façon à assurer un accès accru aux
commerçants et aux investisseurs canadiens et à y maintenir 
un accès prévisible. Il continuera également à déployer des
efforts pour renforcer les institutions et les règles qui régissent
le commerce et l’investissement internationaux, nouer des
relations avec de nouveaux partenaires et veiller à ce 
que les autres pays respectent leurs engagements.

Ouverture sur le monde : Priorités du Canada en matière
d’accès aux marchés internationaux – 2002 fait état des 
résultats les plus importants obtenus au cours de l’année
dernière en matière d’ouverture des marchés et recense les
priorités que le gouvernement s’est fixé pour 2002 dans le
but d’élargir davantage l’accès aux marchés étrangers. Le
gouvernement poursuivra ces objectifs sur trois plans : sur le
plan multilatéral, dans le cadre de l’Organisation mondiale
du commerce (OMC); sur le plan régional, dans le cadre
de l’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) et
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du processus d’établissement de la Zone de libre-échange des
Amériques (ZLEA) entre autres; et sur le plan bilatéral, dans 
le cadre des rapports avec ses partenaires clés de même que 
par la négociation d’accords de libre-échange avec les membres
du Groupe des quatre de l’Amérique centrale (El Salvador,
Guatemala, Honduras et Nicaragua) et Singapour. Dans tous
les cas, le gouvernement veillera à faire en sorte que nos entre-
prises et nos investisseurs tirent tous les avantages possibles des
accords commerciaux internationaux.

Tendances du commerce international

Le commerce international a été un moteur important de 
la croissance économique au fil des siècles, en particulier
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Le commerce
contribue aussi à créer entre États des liens de dépendance
mutuelle qui favorisent les objectifs en matière de sécurité
nationale. Les prescriptions auxquelles le commerce est
assujetti (règle de droit, transparence, exécution des con-
trats) constituent d’importantes disciplines externes pour 
les gouvernements du monde entier et renforcent nos
valeurs démocratiques profondes.

Le commerce international assure un accès accru aux
marchés étrangers tout en ouvrant les marchés intérieurs à
une plus grande concurrence. Cette combinaison de résultats
améliore l’efficience et la productivité à mesure que les
entreprises se tournent vers les nouvelles technologies et 
les meilleures pratiques de gestion et d’organisation pour
accroître leur compétitivité. L’intégration économique
accrue dans l’économie mondiale incite les entreprises et 
les pays à se spécialiser davantage, ce qui, en retour, donne
lieu à la réduction des coûts de production et des prix
qu’occasionnent les économies d’échelle.

Le commerce a grandement contribué à accroître la
prospérité au Canada, en donnant à nombre de nos 
entreprises une véritable marge de manœuvre qu’elles ne
posséderaient pas sans un accès ouvert aux marchés
étrangers. L’année 2000, l’année la plus récente sur laquelle
portent nos données, a été pour le Canada la neuvième
année consécutive de croissance économique, son produit
intérieur brut (PIB) ayant affiché une hausse de 4,4 %; 
le Canada est ainsi resté en tête des pays du G7. La crois-
sance de la production canadienne cette année-là et
durant toute la dernière décennie a été en grande partie
générée par le secteur du commerce. La progression des
exportations a contribué pour beaucoup à la croissance 
du PIB réel. Tandis que le commerce s’intensifiait plus
rapidement que la croissance globale du PIB, la part du
commerce dans le PIB croissait pour passer de moins de 
26 % pour les exportations et les importations en 1989 
à 45,3 % pour les exportations et à 40,3 % pour les
importations en 2000. De fait, l’économie canadienne est

beaucoup plus orientée vers les marchés internationaux
que celle de tout autre membre du G7.

Les exportations canadiennes de produits et de services ont
augmenté de 14,6 % en 2000. Cette croissance soutenue 
a pu être observée dans l’ensemble des provinces et des terri-
toires du Canada et dans tous les secteurs clés. De plus en
plus, la croissance de l’emploi est tributaire des échanges
commerciaux du Canada avec l’étranger, étant donné que
l’expansion du commerce a été considérablement plus
soutenue que la croissance économique générale. Entre 1988
et 2001, la croissance de la production canadienne a donné
lieu à la création de 2,4 millions d’emplois, augmentation
équivalant à 19 % de la totalité des emplois au Canada.

Bien que ses importations de produits et de services aient
affiché en 2000 une hausse sensible de 10,5 %, le Canada
enregistrait au chapitre du commerce des marchandises un
excédent record de 59,3 milliards de dollars. Le solde du
compte courant du Canada s’est par conséquent sensible-
ment amélioré pour atteindre en 2000 l’excédent record de
26,9 milliards de dollars, ce qui représente 2,5 % du PIB.
Cet excédent était presque six fois supérieur au dernier
record, atteint en 1996. Chaque jour de 2000, le Canada 
a effectué des échanges de produits et de services d’une
valeur moyenne de 2,5 milliards de dollars. 

Dans ce contexte, notre relation commerciale avec les États-
Unis est des plus importantes, étant donné que les échanges
entre nos deux pays comptent pour 77,2 % de l’ensemble 
de nos échanges bilatéraux de produits et de services, soit
quotidiennement 1,9 milliard de dollars. Le Canada et les
États-Unis sont, l’un pour l’autre, à la fois le principal client
et le principal fournisseur. Entre 1988 et 2000, les échanges
bilatéraux de produits et de services entre le Canada et les
États-Unis ont plus que triplé, grâce à l’Accord de libre-
échange entre le Canada et les États-Unis (ALE) et à l’Accord
de libre-échange nord-américain (ALENA), sans parler de 
la forte croissance du PIB que les deux pays ont affichée
durant la majeure partie de la dernière décennie. Le Japon, 
le Royaume-Uni, la Chine et l’Allemagne sont d’autres
importantes destinations de nos exportations.

Ces dix dernières années, nos exportations et importations ont
été de plus en plus dominées par les produits manufacturés et
les produits autres que les ressources. Plus particulièrement, la
part des produits de haute technologie dans les exportations 
et importations globales du Canada a monté en flèche, ce 
qui reflète un délaissement des secteurs traditionnels à forte
intensité de ressources, par suite des changements structurels
survenus dans le contexte commercial international, dont les
réductions tarifaires multilatérales négociées dans le cadre de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC).
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Tendances de l’investissement

Notre orientation internationale se manifeste aussi forte-
ment sur le plan de l’investissement. Les investissements
étrangers directs (IED), qu’il s’agisse des investissements
canadiens à l’étranger ou des investissements étrangers au
Canada, sont avantageux de plusieurs façons. Ces courants
d’investissement ont tendance à renforcer les liens com-
merciaux entre les pays hôtes et bénéficiaires et à élever 
le niveau global des échanges entre les deux pays. L’IED
contribue grandement au transfert des technologies en
permettant la formation des employés et les économies
d’échelle dans la production et l’investissement au titre 
de la R-D. Il assure également la diversification régionale
du portefeuille et réduit les risques liés à l’investissement.
Le Canada compte beaucoup sur les entrées de capitaux
étrangers pour financer ses investissements intérieurs et 
ses importations de technologies étrangères.

La valeur des capitaux étrangers directs entrant au Canada 
a atteint un nouveau record de 94,1 milliards de dollars en
2000. Le Canada a par ailleurs investi la somme jamais
égalée de 65,4 milliards de dollars à l’étranger pour y étendre
sa présence commerciale. En conséquence, les capitaux
étrangers directs investis dans des entreprises canadiennes se
sont élevés à 291,5 milliards de dollars en 2000, tandis que
les capitaux canadiens engagés à l’étranger ont également
grimpé en flèche pour atteindre un nouveau record de
301,4 milliards de dollars. Si les courants d’investissement
entre le Canada et les États-Unis dominent encore le
tableau, l’Union européenne joue un rôle grandissant depuis
les dernières années. Les investissements directs ne sont plus
concentrés dans les industries à forte intensité de ressources,
comme l’énergie et les métaux ou le bois et le papier, mais
sont désormais orientés vers la machinerie et le transport,
les finances et l’assurance, et les services et le commerce de
détail. Cette réorientation évoque le changement dans la
structure des échanges, qui dépendent de plus en plus des
produits autres que les ressources.

Dans l’ensemble, la position des investissements canadiens,
qui sont composés d’investissements directs, d’investisse-
ments de portefeuille et d’autres types d’investissements, 
s’est sensiblement améliorée au cours de la dernière décennie.
L’engagement extérieur du Canada, qui avait récemment
atteint le niveau inégalé de 44,4 % du produit intérieur brut
en 1993, a chuté pour ne plus représenter que 23,1 % en
2000, proportion la plus faible jamais enregistrée au cours
des 50 dernières années. Le rétrécissement de la dette
publique, contractée en majeure partie auprès de l’étranger, 
a contribué à ce renversement de situation.

Pour obtenir une image complète de la performance 
commerciale du Canada en 2001, vous pouvez consulter 

le Point sur le commerce en 2001, préparé par la Direction
de l’analyse commerciale et économique du ministère des
Affaires étrangères et du Commerce international. Vous
trouverez cette publication à l’adresse suivante : www.dfait-
maeci.gc.ca/eet/state-of-trade-f.asp.

PLEINS FEUX SUR LE  SECTEUR 
DES SERVICES F INANCIERS
Le secteur des services financiers joue un rôle de premier 
plan dans une économie de marché; il permet de transformer
les épargnes en investissements et de dynamiser la croissance
économique. Il fournit les capitaux nécessaires à la croissance
des entreprises existantes et les capitaux-risques requis pour la
création de nouvelles entreprises. Les gouvernements recourent
aussi au secteur des services financiers pour financer leurs 
nouvelles dettes et leurs programmes et services. Enfin, le
secteur des services financiers donne aux Canadiens les
moyens d’effectuer leurs transactions financières habituelles,
de tirer des chèques et de placer leurs épargnes, de gérer leur
fortune et de s’assurer contre les risques et les circonstances
imprévues. Le secteur des services financiers peut donc être
considéré comme le « moteur » d’une économie de marché,
puisqu’il répond aux besoins financiers des gouvernements,
des entreprises et des particuliers.

Le secteur financier canadien est constitué de banques, 
de sociétés d’assurance-vie, de sociétés d’assurance sur les
biens et d’assurance risques divers, d’agents et de courtiers
d’assurance, de sociétés de fiducie et de sociétés de prêt, de
coopératives d’épargne et de crédit et de caisses populaires,
de fonds mutuels, de courtiers en valeurs, de gestionnaires
de fonds de pension et de conseillers en investissement ainsi
que de sociétés de financement spécial. Les faits qui suivent
mettent en lumière l’importance du rôle du secteur des
services financiers pour le Canada et les Canadiens : 

■ En 2000, le secteur canadien des services financiers
employait plus d’un demi-million de personnes et
représentait approximativement 5 % du PIB canadien.
L’actif et le revenu net du secteur se sont chiffrés
respectivement à quelque 2,2 billions et 16,3 milliards
de dollars.

■ En 2000, près de la moitié des actifs du secteur financier
du Canada1 était détenue par les banques et autres éta-
blissements de dépôt canadiens. L’autre moitié était 
répartie entre les compagnies d’assurance de personnes,
(22 %), les fonds mutuels (19 %), les maisons de courtage
de valeurs et de marchandises (1 %) et les autres (8 %),
dont font partie les coopératives de crédit.
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sont présentées sur une base consolidée.
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Nombre d’établissements financiers canadiens exercent des
activités à l’étranger depuis très longtemps. En tant qu’in-
termédiaires, ils ont été « entraînés » à l’étranger, souvent
par leurs propres clients canadiens qui étaient de gros
exportateurs ou qui possédaient des installations de produc-
tion importantes à l’étranger. De plus, le fait de prendre 
de l’expansion à l’échelle internationale leur a permis de
croître en dépit de la maturité du marché financier cana-
dien. Plus particulièrement, les activités des banques et des
compagnies d’assurance-vie canadiennes à l’étranger sont à
la source de 50 % et de 55 % des revenus respectivement.
Les États-Unis sont leur principal marché étranger, mais 
un certain nombre d’établissements financiers canadiens
détiennent également des intérêts substantiels ailleurs,
comme en Asie du Sud-Est et, dans une moindre mesure,
en Amérique latine et en Europe.

La plupart des obstacles au commerce dans ce secteur se
dressent en Asie du Sud-Est et en Amérique latine. Ces
obstacles découlent, par exemple, des restrictions quant à
la forme juridique des entreprises autorisées à exercer leurs
activités, des règles sur la propriété étrangère, du manque
de transparence de la réglementation du secteur financier,
de règlements qui nient le traitement national en établis-
sant des prescriptions discriminatoires relativement aux
capitaux, ainsi que de restrictions visant les branches 
d’activité autorisées.

Commerce des services financiers : Accord général
sur le commerce des services de l’OMC (AGCS)

La libéralisation des échanges de services financiers est
favorable au secteur financier national tout autant qu’à
l’ensemble de l’économie nationale. La libéralisation du
marché des services financiers peut contribuer à solidifier 
les systèmes financiers nationaux de diverses façons impor-
tantes : elle peut consolider l’assise financière et promouvoir
les pratiques de gestion dans les établissements financiers
ainsi qu’améliorer le contrôle de la qualité du crédit et la
diversification des risques. Elle favorise en outre sur les
marchés financiers les innovations susceptibles de trans-
former l’épargne étrangère et intérieure en investissements
productifs. De plus, en encourageant la transparence et la
circulation efficace des données financières et des rensei-
gnements commerciaux, la libéralisation améliore le 
fonctionnement du secteur financier. Tout cela contribue 
à accroître la stabilité du secteur financier.

En outre, la concurrence accrue dans le secteur profite aux
utilisateurs de services financiers que sont, par exemple, les
entreprises et les particuliers, parce qu’elle fait baisser les
coûts, rehausse la qualité et permet l’offre d’un éventail
élargi de produits et de services. 

Le gouvernement du Canada s’est toujours prononcé en
faveur d’un Accord général sur le commerce des services 
qui viserait les services financiers. L’AGCS fait bénéficier
les établissements financiers canadiens des avantages d’un
système basé sur des règles et appuyé par (1) une série
d’obligations générales (dont le traitement NPF et la
transparence et l’impartialité des règlements); (2) des
engagements précis relativement à l’accès aux marchés et
au traitement national; et (3) un mécanisme efficace de
règlement des différends. L’OMC et l’AGCS constituent
en outre une tribune multilatérale unique favorisant les
échanges de points de vue sur des questions liées à la
libéralisation du commerce des services. 

Un régime libéral de services financiers n’est cependant pas
forcément un système dépourvu de règles. L’AGCS prévoit
de façon fondamentale et détaillée la possibilité d’adopter
les règles de prudence nécessaires pour assurer la sécurité et
la qualité des systèmes financiers, sauvegarder l’intégrité des
marchés financiers et protéger les investisseurs. 

Dans les négociations en cours sur les services financiers
menées dans le cadre de l’AGCS, les objectifs initiaux du
Canada sont les suivants : étendre et renforcer les engage-
ments de nos partenaires commerciaux en matière d’accès
aux marchés et de traitement national, afin de faire tomber
d’autres obstacles au commerce des services financiers,
clarifier toute ambiguïté de définition ou de classification
que pourrait contenir l’Annexe; renforcer les disciplines
concernant la transparence; et permettre aux pays en
développement de mettre progressivement en œuvre 
leurs engagements, selon un calendrier établi.

Outre les négociations menées dans le cadre de l’AGCS, 
le commerce des services financiers fera l’objet d’autres
négociations commerciales, dont celles visant la création de
la Zone de libre-échange des Amériques, et de négociations
bilatérales, dont celles visant la conclusion d’un accord avec
le Groupe des quatre de l’Amérique centrale et Singapour. 

Regard sur l’Ontario 
et le Québec

Cette année, le rapport sur les priorités du Canada en
matière d’accès aux marchés internationaux se penche sur
l’Ontario et le Québec et fait le point sur l’importance 
que revêt pour ces provinces l’ouverture des marchés aux
produits canadiens.

L’Ontario et le Québec possèdent chacune une économie
très diversifiée. Les principales exportations de l’Ontario
proviennent du secteur manufacturier et sont surtout 

6 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2



composées de matériel de transport, de produits
électriques et électroniques et d’aliments transformés.
L’industrie agroalimentaire tient également une large place
dans l’économie de la province. Les principales exportations
du Québec sont constituées de produits électriques et élec-
troniques, de matériel de transport et de papier et de pro-
duits du papier. Les deux provinces affichent de bons résul-
tats dans les branches hautement technologiques que sont le
matériel informatique et le logiciel.

Pour l’Ontario et le Québec, les États-Unis sont de loin le
premier marché d’exportation. Les deux provinces consi-
dèrent comme prioritaire de maintenir et d’améliorer leur
accès au marché américain. L’une comme l’autre a dû faire
face à quelques difficultés à cet égard, dont les retards à la
frontière subis depuis les attentats du 11 septembre 2001,
ainsi que les recours commerciaux pris par les États-Unis
dans un certain nombre de secteurs, dont celui du bois
d’œuvre. L’obtention par les gens d’affaires d’un permis de
séjour temporaire aux États-Unis s’inscrit également au
nombre des problèmes majeurs. 

L’ouverture des marchés dans le cadre de l’ALENA et de
l’OMC a créé de nouveaux débouchés pour les producteurs
et les fournisseurs de services du Canada. On continue de
déployer des efforts bilatéraux, régionaux et multilatéraux
pour élargir l’accès aux marchés. Le compte rendu régional
fait état de quelques-unes des percées qu’ont réalisées les
fabricants et les fournisseurs de services de l’Ontario et du
Québec pour réduire les obstacles aux exportations et cerner
certains des obstacles qui subsistent.2

ONTARIO

Aperçu

Avec ses 11,6 millions d’habitants, l’Ontario est la province
la plus peuplée du Canada. En 2000, sa part du PIB
national s’élevait à 40,6 %, et son secteur manufacturier
menait celui des autres provinces, contribuant pour 53,4 %
aux livraisons manufacturières nationales totales de 2001.

Son assise économique solide l’aide à étaler le recul qu’accuse
aujourd’hui l’économie mondiale. Les perspectives d’un

retour à la prospérité et à la croissance durable demeurent
très favorables. L’Ontario a toujours maintenu une forte
croissance. En 2000, son PIB réel a crû au rythme de 5,3 %.
Même si le taux de la croissance du PIB a chuté à 0,9 % en
2001, on prévoit une hausse de 1,4 % en 2002. L’économie
ontarienne devrait rebondir en 2003 et afficher une croissance
de son PIB de 4,8 %.3

L’Ontario est dotée d’une économie diversifiée et équilibrée.
Son industrie agroalimentaire dynamique injecte chaque
année 25 milliards de dollars dans l’économie de la province.
Le secteur manufacturier contribue pour le quart à la pro-
duction provinciale totale et est appuyé par un secteur des
services fort et croissant. Ses trois premières industries 
manufacturières sont le matériel de transport, les produits
électriques et électroniques et la transformation des aliments.
Les industries à forte intensité de connaissances, telles que les
ordinateurs, les logiciels et les technologies médicales sont
parmi celles qui affichent la croissance la plus rapide.
L’économie de l’Ontario se fait de plus en plus tirer par les
industries à vocation exportatrice et à grande valeur ajoutée.

Commerce international

Le résultat des exportations de l’Ontario a été extrêmement
positif de 1996 à 2000. Les exportations de produits et de
services au cours de cette période ont augmenté de plus de
45 %, passant d’un peu moins de 158 milliards à plus de
229 milliards de dollars. Les États-Unis demeurent le prin-
cipal partenaire commercial de l’Ontario, absorbant 93,4 %
des exportations de la province en 2000. Derrière les États-
Unis, les cinq principaux partenaires commerciaux de
l’Ontario en 2000 étaient le Royaume-Uni, le Mexique,
l’Allemagne, la Chine et le Japon (ex æquo).

Aux États-Unis, c’est le Michigan qui a été la première des-
tination des exportations ontariennes, en absorbant 32 %,
suivi de New York, qui en a absorbé près de 9 %. Les
exportations ontariennes de marchandises sont principale-
ment constituées de produits manufacturés, en particulier
d’automobiles et de pièces automobiles, lesquelles ont
compté pour 41 % de la totalité des exportations de
marchandises en 2000. Dans l’ensemble, l’activité liée à
l’exportation représente environ 50 % du PIB de la province.

Les exportations ontariennes de produits agroalimentaires à
la fin du troisième trimestre de 2001 ont continué de croître,
pour se chiffrer à 5,7 milliards de dollars, en hausse de 
13,4 % par rapport à la période correspondante en 2000.
Cet accroissement des exportations du troisième trimestre 
a été engendré par les exportations de boissons, de confi-
series, de viandes, de fruits transformés et de légumes frais 
et transformés.

Parmi les principales exportations agroalimentaires onta-
riennes figurent les boissons, les produits céréaliers à valeur
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Ce regard sur l’Ontario et le Québec est le troisième
d’une série de comptes rendus régionaux. Le rapport
Priorités du Canada en matière d’accès aux marchés
internationaux de 2001 se penchait sur l’Alberta, la
Saskatchewan et le Manitoba, et celui de 2000
examinait la situation dans le Canada atlantique.

2 Les données ont été fournies par l’Ontario et le Québec.
3 Les prévisions du PIB proviennent du Conference Board du Canada.



ajoutée (produits de boulangerie, céréales, mélanges et pâtes
de cuisson, produits de meunerie et pâtes), les légumes, 
la viande, dont la volaille, et les aliments pour animaux
domestiques. À la fin du troisième trimestre de 2001, 86 %
des exportations ontariennes de produits agroalimentaires
avaient été destinées aux États-Unis. L’Union européenne,
le Japon et l’Asie sont d’autres grands marchés d’exportation
de l’Ontario.

Si les exportations de l’Ontario à destination de l’étranger
sont majoritairement constituées de marchandises, les
exportations de services sont également considérables,
ayant totalisé presque 27 milliards de dollars en 2000, ce
qui représente plus de 10 % des exportations totales. Les
secteurs clés des exportations de services sont les services
aux entreprises et les services informatiques, les services
financiers, d’assurance et d’immobilier, les services de
logement et de restauration, et les services de commerce
de gros.

En décembre 2000, l’Ontario a dévoilé sa nouvelle stratégie
internationale, « L’Ontario à l’étranger : travailler au niveau
mondial pour gagner des emplois au niveau local ». Cette
stratégie se veut un programme intégré à trois volets qui
vise à rehausser l’image de l’Ontario sur les marchés
étrangers clés, attirer davantage d’investissements et
accroître les exportations. 

L’un des volets de la Stratégie prévoit la création de centres
du commerce international dans cinq villes d’importance :
Londres, Munich, Shanghaï, Tokyo, New York, Londres et
Munich. L’Ontario entend cohabiter avec les missions cana-
diennes de chacune de ces villes. Chaque centre sera tout
d’abord doté d’un agent économique principal rattaché à
l’Ontario qui sera assisté d’un employé recruté sur place.

La création de ces centres témoigne d’un regain de volonté
du gouvernement ontarien de reprendre ses activités interna-
tionales (tous les anciens bureaux de l’Ontario à l’étranger
ont fermé leurs portes en 1993). Ces centres sont mandatés
pour assurer une présence commerciale efficace et rentable 
de la province sur ses principaux marchés commerciaux ou
d’investissement à l’étranger. En plus de faciliter les relations
entre gouvernements, les centres serviront de véhicule à 
l’image de l’Ontario et veilleront à améliorer l’accès de
l’Ontario à des renseignements commerciaux cruciaux. Les
cinq centres sont censés entreprendre leurs activités en 2002.
Des mesures de la performance seront mises au point, et les
centres seront évalués chaque année.

L’Ontario est résolu à prendre appui sur ses points forts
actuels au chapitre de l’exportation en encourageant la
croissance des exportations des secteurs des technologies 
de l’information et de la haute technologie et en faisant
connaître les produits et les domaines de compétences de 
la province dans les régions à grand potentiel de croissance

pour les exportations, ailleurs qu’aux États-Unis. C’est
pourquoi la principale agence ontarienne de promotion du
commerce, Ontario Exports Inc., concentre ses efforts sur
l’établissement d’une base de connaissances spécialisées dans
les petites et moyennes entreprises novatrices de la province.

Ontario Exports retiendra aussi les services de conseillers en
Argentine, au Brésil, au Chili, en Allemagne et au Mexique.
Ces conseillers sur place auront comme mandat précis de
promouvoir les entreprises et les produits ontariens dans les
pays et les régions qui leur sont assignés. 

Questions d’accès aux marchés

Compte tenu de l’importance que revêt le marché américain
pour les exportateurs ontariens, il est crucial de maintenir un
accès sûr à ce marché. L’Ontario a mis en tête de sa liste de
priorités de régler les problèmes auxquels ont récemment dû
faire face les entreprises cherchant à traverser la frontière.
L’Ontario a travaillé en collaboration avec l’État de New York
pour améliorer les courants d’échanges de chaque côté de la
frontière et accroître l’expansion économique, et ses efforts
viennent compléter les mesures qu’ont récemment prises les
gouvernements du Canada et des États-Unis pour accroître la
sécurité, la coopération et l’efficacité aux passages frontaliers.

Les questions touchant les échanges commerciaux bilatéraux
entre le Canada et les États-Unis intéressent aussi souvent 
de près l’Ontario, étant donné la contribution de la province
à l’économie canadienne. Une des questions importantes
qu’il faudra résoudre concerne le libre accès du bois d’œuvre
canadien au marché américain. Les milieux d’affaires et la
communauté agricole ont eux aussi été lésés par des mesures
commerciales arbitraires et injustifiées prises par les États-Unis.
L’un des objectifs des activités de promotion des exportations
de l’Ontario consiste à accroître les échanges avec des marchés
autres que les États-Unis. Étant donné l’importance croissante
du commerce des services, les négociations sur les services 
au sein de l’OMC pourraient certainement promouvoir les
intérêts commerciaux de l’Ontario. Par ailleurs, les négocia-
tions sur l’agriculture devraient par ailleurs grandement 
contribuer à créer un climat concurrentiel plus équitable
pour les producteurs agricoles de l’Ontario. L’ouverture
récente d’un cycle de négociations élargies à l’OMC sera 
l’occasion de poursuivre ces objectifs ainsi que d’autres 
objectifs liés à l’accès aux marchés. 

QUEBEC

Aperçu

En 2000, le produit intérieur brut du Québec a connu la
plus forte croissance depuis le début des années 1990. La
croissance économique au Québec, qui a atteint 6,7 %, a
dépassé aisément le taux moyen de croissance (2,0 %)
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enregistré entre 1990 et 2000. En 2001, l’activité
économique est demeurée à la hausse (de 0,9 %), et ce,
malgré le ralentissement économique qui se faisait déjà sentir
sur les principaux marchés d’exportation du Québec. 

Le produit intérieur brut du Québec s’est élevé à 223 mil-
liards de dollars en 2000 et a augmenté légèrement en
2001, pour atteindre 225 milliards de dollars.

Les activités manufacturières en 2000 ont enregistré un 
taux de croissance continuel de 13,5 %, une hausse compa-
rativement au taux de la croissance annuelle moyenne 
enregistré entre 1993 et 2000, soit 8,4 %. Les dernières
données pour 2001 semblent indiquer qu’on a atteint un
plateau par rapport à l’expansion économique des dernières
années. Au cours des neuf premiers mois de 2001, les expor-
tations manufacturières ont chuté de 2,9 %. La réduction 
de l’activité dans le sous-secteur des produits informatiques
et électroniques a largement contribué à cette contraction au
sein de l’économie. Les exportations manufacturières se sont
élevées à 127,65 milliards de dollars en 2000, et à 91,01 mil-
liards de dollars pour les neuf premiers mois de 2001. Les
exportations du sous-secteur des produits informatiques et
électroniques ont totalisé 15,06 milliards de dollars en 2000,
par rapport à seulement 6,35 milliards de dollars au cours
des neuf premiers mois de 2001. 

En ce qui concerne les investissements industriels, la totalité
des dépenses en capital des industries du Québec a augmenté
de 0,4 % pour atteindre 33,6 milliards de dollars en 2001,
et ce, malgré la conjoncture économique actuelle. Cependant,
ce taux de croissance est inférieur au taux annuel moyen de
3,3 % réalisé entre 1992 et 2000.

Parmi les facteurs qui favorisent l’investissement au Québec
notons la fiabilité et le taux peu élevé de l’énergie électrique.
Cet avantage à l’investissement a constitué l’un des facteurs
qui a contribué au lancement de quelque 13 grands projets

d’immobilisations en 2000-2001, dont la construction des
usines Alcan d’Alma (2,4 milliards de dollars — aluminum),
Magnola (730 millions de dollars — magnésium), Interquisa
(700 millions de dollars — produits pétrochimiques), QIT
(430 millions de dollars — fer et titane), Avestor (340 millions
de dollars — piles au lithium) et Bombardier de Mirabel
(170 millions de dollars — avions à réaction régionaux).

Commerce international

En 2000, les exportations du Québec sur les marchés inter-
nationaux ont enregistré leur neuvième année consécutive
de croissance. L’augmentation de 19,4 % pour cette année
s’élève bien au-dessus de la moyenne de 10,8 % réalisée
pour la période de 1990-2000. À compter du neuvième
mois de 2001, la tendance à la hausse s’est poursuivie, mais
à un rythme beaucoup moins rapide, soit de 2,1 %. 

Le ralentissement de la croissance des exportations 
québécoises a été occasionné par la baisse de la demande
déjà ressentie sur le marché américain à la fin de 2000.
Les États-Unis sont un marché clé pour les exportateurs
québécois, puisqu’ils comptent pour plus de 85 % des
ventes à l’étranger. L’adoption de la Déclaration sur la
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Les autres principaux secteurs manufacturiers du Québec ont 
continué à prendre de l’expansion en 2001, comme le démontrent
les données suivantes : 

2000 2001
(neuf premiers mois)

(en milliards de dollars) (en milliards de dollars)

Matériel de 
transport   15,2 $ 11,4 $

Produits  
alimentaires 12,7 $ 9,9 $

Papier 12,0 $ 9,1 $

Produits  
chimiques 7,1 $ 6,1 $

Voici une liste des industries primaires d’exportation du Québec 
et la valeur de leurs exportations pour 2000 et les huit premiers
mois de 2001 :

2000 2001
(huit premiers mois)

(en milliards de dollars) (en milliards de dollars)

Produits électriques  
et électroniques 15,9 $ 6,7 $

Matériel de  
transport 13,1 $ 9,7 $

Produits du papier  
et produits connexes 7,9 $ 5,2 $

Industries primaires  
des métaux 7,5 $ 5,3 $

Bois 4,4 $ 2,9 $

Produits chimiques 2,7 $ 1,9 $

Machines 2,3 $ 1,5 $

Pendant plusieurs années, les exportations des produits de haute
technologie ont augmenté de façon significative, ce qui s’explique
par un changement rapide au sein de la structure industrielle du
Québec vers les produits à forte valeur ajoutée. L’accroissement
des ventes de ces produits est indubitablement plus élevée que
celui des produits primaires.



frontière intelligente aidera les gens d’affaires québécois 
à exporter leurs produits aux États-Unis et contribuera 
à favoriser une plus grande intégration des économies
nord-américaines. 

De 1990 à 2000, les exportations du Québec vers les
marchés américains ont augmenté à un taux annuel moyen
de 12,2 %. La valeur des marchandises exportées est passée,
elle, de 20 milliards de dollars à 60 milliards de dollars. À
compter de septembre 2001, les exportations québécoises
de marchandises vers les États-Unis ont atteint 40,5 milliards
de dollars. Si la diminution du taux de croissance est en
grande partie tributaire du déclin de la valeur du dollar
canadien et d’une conjoncture économique moins favo-
rable, elle est également due aux retombées occasionnées 
par le différend sur le bois d’œuvre.

Dans l’ensemble, les exportations du secteur manufacturier
du Québec se sont élevées à 68,8 milliards de dollars en
2000 et à 43,9 milliards de dollars pour les huit premiers
mois de 2001. De ces montants, les biens durables ont
représenté 46,7 milliards de dollars en 2000 et 28,5 milliards
de dollars pour les huit premiers mois de 2001.

Questions d’accès aux marchés 

Le Québec a été heureux d’apprendre le lancement d’un 
nouveau cycle de négociations commerciales multilatérales. 
Le programme de négociations adopté touche les objectifs 
que poursuit le Québec, y compris la réduction des tarifs pour
les produits non agricoles, la clarification et l’amélioration des
règles commerciales régissant les subventions et le dumping,
ainsi que les dispositions sur le règlement des différends. 

Les mesures antidumping prises par les États-Unis peuvent
nuire indirectement aux entreprises québécoises par le biais
du détournement des courants commerciaux. Par exemple,
en raison des droits antidumping imposés par les États-Unis
sur les tomates de serres canadiennes, les producteurs de
l’Ontario envahissent le marché québécois, ce qui nuit 
considérablement aux agriculteurs locaux. Les droits anti-
dumping que les Américains imposent sur certains produits
de l’acier pourraient avoir une incidence semblable.

Le différend sur le bois d’œuvre nuit aussi considérablement
à l’économie québécoise, tout comme au reste de l’économie
canadienne. De plus, ces mesures commerciales coûtent cher
à l’économie et aux consommateurs américains.

Les négociations bilatérales devraient également accorder 
la priorité aux questions reliées à l’admission temporaire 
des gens d’affaires, comme les agents des fabricants, les
commerçants d’antiquités et les techniciens spécialisés dont
on a besoin pour l’exécution de contrats aux États-Unis.
Plusieurs améliorations sont nécessaires en ce qui concerne
l’accès au marché américain, marché indispensable à 
l’économie du Québec.

Le Québec appuie la question de la clarification de certaines
dispositions relatives au règlement des différends contenues
dans le chapitre 11 de l’ALENA. À cette fin, le Québec a
participé à l’examen juridique dans l’affaire Metalcad c. le
Mexique portée devant la Cour suprême de la Colombie-
Britannique concernant la portée exacte des dispositions en
question du chapitre 11. Dans sa décision, la Cour a fait
savoir qu’à l’égard de plusieurs aspects importants, le tribunal
avait dépassé les limites de son pouvoir. Étant donné l’impor-
tance des questions soulevées en vertu du chapitre 11, et ce,
à tous les niveaux de gouvernement, il est essentiel que les
provinces et le gouvernement fédéral continuent de collaborer
à cet égard. 

Enfin, la croissance et la prospérité qu’a connues l’économie
québécoise au cours des dix dernières années est en grande
partie imputable à l’Accord de libre-échange entre le
Canada et les États-Unis ainsi qu’à l’ALENA. S’appuyant
sur cette expérience, le Québec soutient les efforts actuels
visant à négocier une Zone de libre-échange des Amériques. 

HISTOIRES DE RÉUSSITE  

Histoires de réussite relevées en Ontario

Pressure Pipe Inspection Company Ltd. (PPIC) de
Mississauga effectue des essais non destructifs sur des 
conduites d’eau en béton de grand diamètre au moyen 
d’un système électromagnétique breveté. Les inspections 
de PPIC sont souvent suivies d’une remise en état plutôt
que d’un remplacement, ce qui fait économiser des millions
de dollars aux services des eaux et aux centrales électriques.
La société, qui a obtenu en 2001 un Prix d’excellence à 
l’exportation canadienne, exporte 60 % de ses services vers
les États-Unis et 40 % vers l’Afrique du Nord. Depuis
1998, elle n’a cessé de croître, si bien qu’elle est passée 
d’un seul employé à 28 et que ses recettes d’exportation 
ont fait un bond de plus de 5 600 %.

Medtronic of Canada Ltd. de Mississauga est le seul 
fabricant d’enregistreurs implantables servant à diagnostiquer
les évanouissements inexpliqués. L’appareil, nommé Reveal,
enregistre des électrocardiogrammes qui peuvent être lus par
les médecins. L’appareil a reçu un accueil exceptionnel au
niveau international et est utilisé dans plus de 1 500 centres
médicaux. La société exporte vers Hong Kong, les États-Unis,
l’Europe, le Mexique et d’autres pays d’Amérique latine, le
Japon et l’Australie. Depuis 1997, son personnel est passé de
80 à 119 employés. Medtronic entend devenir un chef de
file mondial dans son domaine.

Wabi Iron & Steel Corp. de New Liskeard a découvert
que les produits de haute qualité offrent à sa clientèle des
avantages intégrés sur le plan des coûts. Fabricant de com-
posants sidérurgiques pour des appareils constamment
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soumis à des chocs et à un haut degré d’abrasion, Wabi
maintient son avantage concurrentiel en améliorant ses 
produits grâce à l’élaboration et à la mise à l’essai systéma-
tique d’alliages nouveaux et perfectionnés. Depuis les 
cinq dernières années, Wabi est associé à Eagle Crusher
Company de Galion, en Ohio, un des principaux fabricants
d’appareils de broyage par percussion, pour mettre à l’essai
et améliorer ses nouveaux alliages dans des composants 
mis au point exclusivement pour les produits Eagle. Par
conséquent, les produits que Wabi fabrique pour le client
fournissent un rendement constant à faible coût et sont
concurrentiels sur les nouveaux segments de marché. La
réussite de ce partenariat a donné à Wabi la visibilité qui 
lui permettra d’ouvrir de nouveaux horizons.

Bryston Ltd. de Peterborough est un chef de file dans 
la fabrication et la conception d’amplificateurs, de préam-
plificateurs et d’autres composants audio. Réputée pour 
la qualité supérieure de sa précision acoustique, son excel-
lence technique et sa fiabilité, l’entreprise vend sa gamme de
produits à des particuliers et à des studios d’enregistrement
dans plus de 40 pays sur 6 continents. Bien connue dans
le domaine des appareils audio professionnels et haut de
gamme, l’entreprise compte parmi sa clientèle tous les grands
réseaux de télévision nord-américains, les cinémas IMAX et
de nombreux studios d’enregistrement professionnels.
L’équipe de conception novatrice de Bryston propose 
continuellement les produits et les caractéristiques que
recherchent les audiophiles. Ses exportations comptent
pour plus de 80 % de son chiffre d’affaires, qui a augmenté
de près de 30 % l’an dernier. 

Comtek Advanced Structures Ltd. de Burlington se 
spécialise dans la réparation, la fabrication et l’ingénierie 
de composants d’aéronefs faits de matériaux composites
d’avant-garde et de structures métalliques collées. Comtek
est particulièrement attentive aux besoins des exploitants 
et des fabricants d’aéronefs qui réclament des services axés
sur la créativité, la réceptivité, la souplesse et la rapidité de
réponse. Fondée en 1994, la société a rapidement pris de
l’expansion et, en 1997, elle s’est réinstallée à Burlington 
où sa taille a doublé en 2000. Cette jeune entreprise, qui 
ne comptait qu’une poignée d’employés en 1997, occupe
aujourd’hui 35 000 pieds carrés et emploie plus d’une 
centaine de personnes. En 2000, son chiffre d’affaires a été
de 75 % supérieur à celui de l’année précédente et la société
s’est classée au 64e rang de la liste du magazine Profit des
sociétés canadiennes à la croissance la plus rapide, ses ventes
ayant crû de 1 507 % dans les cinq premières années.
Comteck a formé des alliances stratégiques avec le gou-
vernement, l’industrie et des établissements universitaires
pour mener des travaux de recherche appliquée et de mise
au point de nouveaux produits et procédés, et a créé un

programme de stages novateur pour son personnel technique
afin d’atteindre ses objectifs de croissance dynamique.

MetalCraft Marine Inc. de Kingston et Connor
Industries de Parry Sound bénéficient grandement de leur
alliance qui remonte à 1996. MetalCraft s’occupe de vendre
les navires ateliers de Connor à l’étranger et y réussit remar-
quablement. La première vente conjointe était destinée aux
Services nationaux des parcs des États-Unis, qui ont acheté
un navire de Connor, par le biais d’un accord de vente du
gouvernement américain pré-approuvé par MetalCraft.
Après cette réussite, MetalCraft a amorcé aux États-Unis
pour le compte de Connor Industries une campagne de
marketing dynamique qui s’est soldée par plusieurs ventes 
à des organismes gouvernementaux des États-Unis. La
grande qualité du produit de Connor conjuguée aux com-
pétences en commercialisation de MetalCraft ont donné
naissance à une équipe gagnante d’exportateurs.

Pro-Safe Fire Training Systems Inc. de Nobel fabrique des
simulateurs d’entraînement à la lutte contre les incendies qui
attirent une clientèle de prestige, notamment les forces
armées du Canada comme des États-Unis, les principaux
organismes de lutte contre les incendies municipales et 
d’État et les aéroports internationaux de toute l’Amérique
du Nord. Les systèmes d’entraînement à la lutte contre les
incendies, dont l’entreprise a la propriété exclusive, recourent
au propane pour simuler des incendies dans des lieux 
différents, des immeubles aux aéroports, en passant par 
les véhicules automobiles. Pour accéder au marché des
États-Unis, qui représente aujourd’hui plus de la moitié 
de son chiffre d’affaires, Pro-Safe a dû satisfaire à plusieurs
normes de rendement différentes. Aussi l’entreprise
compte-t-elle maintenant des clients presque partout aux
États-Unis et continue d’accroître sa présence sur un
marché en croissance rapide.

Interhealth Canada Ltd. (ICL) a remporté un marché
international en 1999 et s’est vu adjuger l’un des plus
importants contrats jamais octroyés dans la région du
Moyen-Orient à une firme de l’Ontario. ICL sera responsable
de l’exploitation du complexe médical Shaikh Khalifa
d’Abou Dhabi, dans les Émirats arabes unis, nouvel hôpital
polyvalent de 335 lits qui servira de principal hôpital de
soins tertiaires et de centre de traumatologie d’Abou Dhabi.
Le contrat d’une durée de quatre ans, et assorti d’une
option de renouvellement pour deux autres années, pourrait
atteindre plus de 1 milliard de dollars et être très profitable
pour la société. ICL appartient à 50 organismes privés et
publics de soins de santé canadiens. Grâce à ses actionnaires,
ICL réunit sous un même toit un grand savoir-faire dans
tous les domaines des soins de santé, y compris la panification
et la conception d’hôpitaux et la gestion d’établissements de
santé. La Hamilton Health Sciences Corporation, l’un des
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actionnaires d’ICL et un des plus éminents centres universi-
taires canadiens en sciences de la santé, jouera un rôle clé
dans ce projet puisqu’elle fournira avis et conseils en
matière de recrutement et de gestion.

Al Safa Halal de Cambridge est une entreprise de trans-
formation de produits alimentaires qui sert un marché de
consommateurs musulmans, qui ne cesse de croître. Al Safa
a tiré parti du marché en plein essor des produits alimentaires
halal préparés selon les prescriptions islamiques régissant
la préparation des aliments. (L’Al Safa est agréée par l’orga-
nisme à but non lucratif IFANCA, le Conseil islamique
américain pour l’alimentation et la nutrition). Fondée en
août 1999, cette entreprise de transformation enregistre
depuis une croissance mensuelle à deux chiffres de ses
ventes aussi bien au Canada qu’aux États-Unis. Aucune
autre entreprise d’Amérique du Nord ne produit des aliments
halal à la mesure d’Al Safa, qui offre aujourd’hui 30 pro-
duits et entend agrandir encore sa famille de produits. Al
Safa vend à l’échelle du Canada et dans tous les États améri-
cains, sauf Hawaï. Elle sert à la fois le marché de détail et
le secteur des services alimentaires (restaurants, écoles et
établissements correctionnels).

Pop-In Frozen Foods Ltd. de Downsview a vu le jour il 
y a tout juste 25 ans lorsque Arcady Krasnov et ses deux
frères ont immigré de Russie. Les frères se sont lancés en
affaires en préparant leur recette traditionnelle de pirojki
et en les vendant de porte en porte. C’est cette simple
recette traditionnelle qui est à l’origine d’une entreprise 
de transformation des aliments aujourd’hui internationale.
L’entreprise occupe maintenant une surface de 21 000 pieds
carrés et emploie 26 personnes. Elle compte parmi ses
clients des distributeurs de marques maison et des établisse-
ments de restauration tant canadiens qu’américains. Les
exportations représentent environ 40 % des ventes de 
l’entreprise, laquelle envisage de se lancer aussi sur le
marché japonais.

Histoires de réussite relevées au Québec

Jean Coutu Group Inc. (PJC) a commencé ses activités en
1969, avec l’ouverture d’une pharmacie située dans la région
de Montréal. Depuis lors, cette entreprise a connu une
croissance continue, au point de devenir le principal
grossiste et détaillant de produits pharmaceutiques du
Québec, le deuxième au Canada et le huitième en Amérique
du Nord. En novembre 2001, plus de 18 000 employés 
travaillaient pour PJC au sein d’un réseau de 257 franchises,
de 38 cliniques PJC au Québec, au Nouveau-Brunswick et
en Ontario et de 252 filiales (les pharmacies Brooks) dans 
7 États du nord-est des États-Unis. 

À titre de franchiseur et de grossiste, le Groupe Jean Coutu
fournit aux membres de son réseau et à sa clientèle toute

une gamme de services de gestion et de soutien, et assure
l’approvisionnement, l’entreposage et la distribution de plus
de 18 000 produits pharmaceutiques et parapharmaceu-
tiques, ainsi que des produits de première nécessité aux
consommateurs. Le siège social et le centre de distribution
du groupe, qui est situé à Longueuil, emploie plus de 
900 personnes. En 2001, les ventes canadiennes se sont
élevées à 1,4 milliard de dollars et à 1,6 milliard de dollars aux
États-Unis, pour un profit net de 106 millions de dollars.

ADF Group Inc. est un chef de file en Amérique du Nord
dans les domaines du design, de l’ingénierie, de la fabrication
et de l’installation pour des mégaprojets d’acier de construc-
tion. Cette entreprise œuvre depuis 45 ans dans l’industrie
de l’acier; elle emploie plus de 1 200 employés et possède
12 succursales offrant des services et des produits connexes.
L’ADF joue un rôle important dans la construction de ponts,
de tours de bureaux et de complexes industriels. Voici
quelques-uns des projets de construction auxquels elle par-
ticipe actuellement : un édifice de 55 étages, le Columbus
Center, dans les quartiers de Manhattan, à New York; une
tour de bureaux de 50 étages, le Random House, située
également à New York, le nouveau stade de football du
Detroit Lions; le Centre des congrès David L. Lawrence à
Pittsburgh; et le National Air and Space Museum en Virginie.

Au cours des neuf premiers mois de l’exercice 2001-2002,
les ventes de l’ADF ont augmenté de 75,8 % pour atteindre
388,7 millions de dollars. De ces ventes, 80 % ont été faites
aux États-Unis.

HydroNov Inc. est une filiale de la HydroSerre Mirabel
Inc. qui œuvre principalement à la mise sur pied de centres 
d’horticulture hydroponiques dans différents pays. La
HydroNov Inc. a conçu un processus de serriculture hydro-
ponique révolutionnaire; parmi ses principaux projets de
développement à l’étranger, citons le Nikki’s Farms à Orlando,
en Floride (1995), le Shenzhen Evergreen Vegetable Co. Ltd.
à Shenzhen, en Chine (1998) et le Beijing Evergreen
Vegetable Co. Ltd. à Beijing, en Chine (1999). 

Avec ses 125 employés et ses centres de production situés 
à Mirabel, la société mère est le plus grand producteur de
laitue hydroponique au monde. 

LBL Skysystems Inc., fondée en 1979, se spécialise dans la
conception, la fabrication et l’installation de murs-rideaux
et de couches de protection pour les marchés commerciaux
et institutionnels. La LBL Skysystems se situe parmi les cinq
premiers manufacturiers de murs-rideaux en Amérique du
Nord, et est solidement ancrée sur les marchés canadien,
américain et du Royaume-Uni. Située à Bois-des-Filions, 
au Nord de Montréal, l’usine de la société a une capacité de
production de plus de 1,2 million de pieds carrés de murs-
rideaux par année. La LBL emploie plus de 225 personnes.
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Les ventes de la société, pour le trimestre se terminant le 
30 septembre 2001, ont augmenté de 52 %, comparative-
ment au même trimestre l’an dernier, pour se chiffrer à
22,2 millions de dollars, ce qui représente un profit net 
de 125 %, soit de 723 000 $.

CML Air Traffic Control Technologies Inc., entreprise
dérivée de la CML Technologies et fondée en 1998, est
située à Gatineau, dans la région de l’Outaouais. Cette
nouvelle entreprise de télécommunications crée, peaufine 
et met sur le marché des systèmes de commutateurs vocaux
hautement perfectionnés pour le contrôle de la circulation
aérienne. Cette nouvelle entreprise dynamique emploie 
42 personnes, et prend rapidement de l’expansion au sein
d’un marché hautement concurrentiel; près de 85 % de 
ses ventes se font à l’étranger, principalement en Amérique
du Nord, en Amérique latine et en Afrique et en Asie.

Les efforts publicitaires significatifs de l’entreprise lui ont
permis de réaliser une première vente importante auprès
d’un organisme de contrôle de circulation aérienne en
Chine en août 2001. Évalué à 350 000 $ américains, ce
contrat est probablement le premier de plusieurs autres qui
devraient être réalisés au cours des prochaines années, ce
qui permettra à l’entreprise de prendre de l’expansion sur
les marchés asiatiques. De plus, la CML ATC Technologies
Inc. s’emploie actuellement à établir d’importantes alliances
stratégiques avec des intégrateurs de systèmes, dans le but
de pénétrer de nouveaux marchés. D’importants contrats à
l’étranger ont été signés, dont un à Singapour avec la SES
Engineering Inc., un en Chine avec la U.S. firm Raytheon
Systems, un en Thaïlande avec la Aeronautical Radio of
Thailand Inc. ainsi qu’un autre en Antarctique avec la U.S.
firm ARINC Incorporated.

En décembre 2001, à l’occasion du Gala des affaires de
l’Outaouais, l’entreprise a obtenu le prix du Canada pour le
développement des marchés internationaux en reconnaissance
des efforts continus qu’elle a déployés dans sa recherche de
marchés étrangers.

ACCÈS AUX MARCHÉS ET  PROMOTION DU
COMMERCE INTERNATIONAL
L’un des objectifs fondamentaux de la stratégie de création
d’emplois et de croissance du gouvernement du Canada
consiste à tirer parti de l’accès accru aux marchés. En 
collaboration avec les autres ordres de gouvernement et 
le secteur privé, le gouvernement fédéral a mis en place
des programmes et des services intégrés de promotion 
du commerce et de l’investissement pour permettre aux
entreprises canadiennes de tirer le meilleur parti possible
des débouchés créés sur le marché international par les
diverses initiatives bilatérales et multilatérales d’ouverture
des marchés.

L’un des instruments déterminants de cette collaboration
est Équipe Canada inc, réseau commercial « virtuel » 
réunissant 23 ministères et organismes fédéraux, dont 
les programmes et services de promotion du commerce
international sont offerts aux entreprises canadiennes,
aussi bien au Canada qu’à l’étranger, par l’intermédiaire
d’un guichet unique, auquel on peut accéder en visitant le
site Web (www.exportsource.ca), en composant le numéro
de téléphone (1 888 811-1119), ou en se présentant en 
personne à l’un ou l’autre des bureaux régionaux des
partenaires d’Équipe Canada inc au pays.

La stratégie et les programmes d’Équipe Canada inc ont pour
objet d’améliorer la prestation de programmes et de services
aux exportateurs canadiens au Canada et d’appuyer les efforts
de ceux-ci sur les marchés étrangers. Des Réseaux commer-
ciaux régionaux ont été créés dans chacune des provinces.
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Équipe Canada inc réunit les ministères et 
organismes suivants :

■ Affaires étrangères et Commerce international
Canada

■ Affaires indiennes et du Nord Canada
■ Agence canadienne de développement international
■ Agence de développement économique du Canada

pour les régions du Québec
■ Agence de promotion économique du Canada

atlantique
■ Agence des douanes et du revenu du Canada
■ Agriculture et Agroalimentaire Canada
■ Banque de développement du Canada
■ Conseil national de recherches du Canada
■ Conseil national des produits agricoles
■ Corporation commerciale canadienne
■ Développement des ressources humaines Canada
■ Diversification de l’économie de l’Ouest Canada
■ Environnement Canada
■ Exportation et développement Canada
■ Industrie Canada
■ Patrimoine canadien
■ Pêches et Océans Canada
■ Ressources naturelles Canada
■ Société canadienne d’hypothèques et de logement
■ Statistique Canada
■ Travaux publics et Services gouvernementaux

Canada
■ Transports Canada

http://www.exportsource.ca


Ces réseaux réunissent des représentants du gouvernement
fédéral et des gouvernements provinciaux, ainsi que des étab-
lissements locaux des secteurs public et privé qui s’occupent
de promotion du commerce international. Leur rôle consiste
à faire en sorte que les programmes et services d’Équipe
Canada inc soient adaptés aux besoins particuliers des expor-
tateurs de tout le Canada et que ses ressources soient utilisées
en fonction des priorités respectives des régions.

L’un des objectifs fondamentaux d’Équipe Canada inc 
consiste à élargir la gamme des produits d’exportation du
Canada en accordant une attention particulière aux caté-
gories d’entreprises encore sous-représentées sur les marchés
internationaux. C’est ainsi que les petites et moyennes
entreprises (PME), en particulier celles qui appartiennent 
à des Autochtones, à des femmes ou à des jeunes, sont
incitées à profiter des programmes et des initiatives du 
gouvernement.

Les investissements stratégiques internationaux jouent un
rôle clé dans l’accroissement de la capacité innovatrice de
l’économie canadienne. Néanmoins, la concurrence qui
s’exerce pour attirer les investissements stratégiques interna-
tionaux s’est intensifiée ces dernières années, en partie
comme conséquence de la mondialisation accrue.

La stratégie canadienne de promotion des investissements
internationaux a pour objet d’attirer et de retenir les
investissements stratégiques internationaux en se concen-
trant systématiquement sur un groupe donné de branches
d’activité des marchés prioritaires et en positionnant mieux
le Canada comme lieu de prédilection pour l’investisse-
ment. Le Canada est un endroit très attirant pour les
investisseurs en raison de son économie productive et
dynamique, de l’importance de ses innovations, de sa
main-d’œuvre hautement qualifiée, de ses secteurs au fort
potentiel de croissance ainsi qu’aux saines relations d’affaires
qu’il entretient avec ses partenaires. Le gouvernement du
Canada continue d’améliorer le climat d’investissement
autant au niveau national qu’au niveau international, en
adoptant des lois et des règlements compétitifs, efficaces 
et équitables à la fois pour les gens d’affaires et les consom-
mateurs. Parmi les mesures prises jusqu’à maintenant,
notons : le renforcement de la loi sur la concurrence; la
mise en œuvre de politiques pour s’attaquer aux obstacles 
à l’investissement relativement aux droits de propriété
intellectuelle, à la protection conférée par un brevet et à la
gestion des risques; l’harmonisation avec d’autres champs
de compétence; la promotion des normes canadiennes; et
la participation aux accords commerciaux et d’investisse-
ments bilatéraux, régionaux et multilatéraux. 

Le Programme de développement des marchés d’exportation
(PDME) demeure un important mécanisme d’aide pour 
les entreprises canadiennes cherchant à tirer parti des

débouchés à l’étranger. L’an dernier, 477 entreprises ont
obtenu de l’aide dans le cadre de ce programme. Les ventes
des entreprises ayant bénéficié du PDME se sont chiffrées 
à 136 millions de dollars.

Exportation et développement Canada (EDC) continue 
de répondre aux besoins financiers des petites et moyennes
entreprises, lesquelles représentent près de 90 % de sa 
clientèle. Ces entreprises resteront pour EDC un objectif
prioritaire alors qu’elle s’efforce d’accroître sa clientèle. 
Les deux autres priorités d’EDC consistent à favoriser la
diversification des exportations sur les marchés des pays en
développement, où les risques sont plus grands, et à former
des partenariats avec d’autres intermédiaires financiers du
Canada afin d’accroître la capacité nationale d’appui à 
l’exportation.

La Corporation commerciale canadienne (CCC) a entrepris
de restructurer ses activités de manière à les axer davantage
sur le commerce, à devenir plus autosuffisante et plus 
accessible. La Corporation a donc réorganisé ses activités
commerciales selon les secteurs et instituera bientôt un
régime de rémunération des services qui lui permettra de
continuer de dispenser les services sur lesquels ses clients en
sont venus à compter. Les petites et moyennes entreprises,
qui constituent 80 % de la clientèle de la Corporation, 
rapportent que le soutien de la CCC les aide à asseoir 
leur crédibilité et à surmonter les difficultés financières 
et administratives qu’elles doivent affronter lorsqu’elles
essaient de remporter les marchés publics particulièrement
complexes et compétitifs à l’échelle mondiale. 

Par le biais de son initiative « Une nouvelle façon de vous
aider à faire des affaires à l’étranger », le Service des délégués
commerciaux du Canada veut devenir une organisation
davantage axée sur les résultats et les besoins des usagers.
Cette nouvelle façon constitue désormais une politique
courante de service à la clientèle destinée à mieux gérer et 
à mieux définir la charge de travail des agents de commerce
à l’étranger. Son but est d’améliorer le service et d’accroître
les résultats et la satisfaction des clients. Les améliorations
sans cesse apportées à l’initiative de renouvellement du
Service des délégués commerciaux mettront l’accent sur
l’optimisation des ressources humaines et des outils élec-
troniques à l’étranger ainsi que sur la formation et le 
perfectionnement des employés à l’étranger. En outre, 
un système efficace de prestation électronique des services
sera mis en place. 

Pour répondre aux besoins prioritaires signalés par les clients
eux-mêmes, le Service des délégués commerciaux offre main-
tenant six services de base à partir de plus de 130 missions à
l’étranger : perspectives du marché, recherche de contacts
clés, renseignements sur les séjours, entretiens personnels,
information sur les entreprises locales et dépannage. En
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outre, les missions canadiennes font désormais équipe 
avec des organisateurs canadiens suivant des pratiques
exemplaires définies dans l’entente relative aux missions
d’affaires élaborée par le Service des délégués commerciaux,
laquelle vise à rendre plus fructueuses les missions commer-
ciales. Les services autres que les services de base, comme les
services de traduction en langues étrangères et de gestion de
la participation à des manifestations commerciales, sont
maintenant assurés, contre rétribution, par des tiers recom-
mandés par les missions sur les marchés cibles. On trouvera

plus de renseignements sur ces services et sur d’autres
services à l’adresse www.infoexport.gc.ca

Pour renforcer son obligation de rendre compte envers 
les contribuables, le Service des délégués commerciaux
accueille toujours avec intérêt les réactions, observations
ou suggestions de ses usagers, qui peuvent les transmettre
par téléphone au numéro sans frais spécialement réservé à
cette fin : 1 888 306-9991.
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NOUS AIMERIONS AVOIR DES NOUVELLES DES CANADIENS FAISANT DES AFFAIRES À L’ÉTRANGER
Le ministère des Affaires étrangères et du Commerce international consulte les Canadiens sur les questions
liées à l’accès aux marchés et à la promotion du commerce international par toutes sortes de moyens. Par exemple,
le Service des délégués commerciaux tient régulièrement des réunions avec des représentants d’associations
industrielles et commerciales aux échelles nationale, régionale et sectorielle ainsi qu’avec des représentants des
provinces afin de connaître leur opinion sur la façon d’améliorer l’exécution de ses programmes et de ses services.
En outre, plusieurs initiatives de promotion du commerce du Ministère sont mises en œuvre conjointement
avec des associations industrielles et commerciales.

Étant donné la ferme détermination du gouvernement à faire en sorte que l’ensemble des Canadiens aient leur
mot à dire dans l’établissement du programme commercial global du Canada, le ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international a entrepris de vastes consultations auprès de tous les Canadiens intéressés dans 
le but de définir les objectifs de la politique commerciale du Canada. Les groupes de consultations sectorielles 
sur le commerce extérieur sont un des mécanismes mis en place par le gouvernement du Canada pour recueillir
les observations concernant la politique commerciale. Les Canadiens sont invités à visiter le site Web du MAECI 
« Négociations et Accords commerciaux » (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/) où ils pourront trouver de l’information 
à jour et faire part de leurs observations sur le programme du Canada en matière de politique commerciale.

Nous accueillons avec un intérêt particulier les observations directes des exportateurs et des investisseurs canadiens
concernant les obstacles auxquels ils se sont heurtés sur les marchés étrangers. Nous encourageons les entreprises,
les associations industrielles et les autres organisations intéressées à communiquer au MAECI les renseignements
particuliers dont elles disposent au sujet des obstacles tarifaires ou non tarifaires et d’autres irritants commerciaux.
Nous invitons les gens d’affaires à signaler au service suivant les problèmes auxquels ils font face, et garantissons
la confidentialité de leurs communications :

« Alerte aux obstacles étrangers au commerce et aux investissements »
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international
125, promenade Sussex 
Ottawa (Ontario)  K1A OG2
Télécopieur : (613) 992-6002

Le MAECI invite également les gens d’affaires à rester en contact avec lui pour ce qui touche l’accès aux
marchés et d’autres questions par le biais de ses sites Web (www.dfait-maeci.gc.ca/trade/menu-f.asp ou
www.exportsource.ca). Ils y trouveront des renseignements supplémentaires sur plusieurs des questions abordées
dans le présent document.

http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/
http://www.dfait-maeci.gc.ca/trade/menu-f.asp
http://www.exportsource.ca
http://www.infoexport.gc.ca


Introduction

L e commerce est le moteur de l’économie canadienne.
Notre prospérité actuelle et future repose sur 
l’ouverture des marchés mondiaux, la stabilité et la

transparence de l’environnement commercial et l’existence
de mécanismes de règlement des différends fondés sur le
droit plutôt que sur la puissance politique ou économique.
Le fait d’appartenir à l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) aide le Canada à atteindre ces objectifs.
Le système des accords de l’OMC est la pierre angulaire
du système commercial multilatéral. C’est aussi sur lui
que prennent appui la politique commerciale canadienne
et les relations commerciales que le Canada entretient
avec l’Union européenne, le Japon, d’autres pays indus-
trialisés et une foule de marchés émergents de par le
monde. Il régit également la majeure partie de nos
échanges avec les États-Unis. L’OMC est également 
un organe de négociation des accords commerciaux, 
une instance qui veille à la mise en œuvre des obligations
et des engagements contractés en vertu des divers accords,
qui examine les politiques et pratiques commerciales des
membres et un mécanisme de règlement des différends
entourant l’interprétation des règles. 

La Quatrième Conférence ministérielle de l’OMC, qui s’est
tenue à Doha, au Qatar, en novembre 2001, a été particu-
lièrement profitable au système commercial multilatéral. 
Les ministres du Commerce de 142 pays y ont convenu 
de lancer un nouveau cycle de négociations commerciales
multilatérales et y ont approuvé le protocole d’accession de 
la Chine et du Taipei chinois à l’OMC. À une époque de
ralentissement économique mondial, la volonté des membres
de libéraliser davantage le commerce en s’engageant dans de
nouvelles négociations témoignent éloquemment, aux yeux
des consommateurs et entrepreneurs du monde entier, de
toute la confiance qu’ils portent dans le système de l’OMC.
Le nouveau cycle profitera à tous les membres et aura des
retombées concrètes dans les pays en développement en
favorisant la diminution de la pauvreté, le développement
ainsi que le progrès social et économique à long terme sur
toute la planète.

C’est en partie grâce à des consultations intensives ainsi
qu’à une transparence accrue, aussi bien dans la période
précédant la Conférence ministérielle qu’à Doha même,
que la Conférence a été un succès. Le Canada a participé
activement au processus préparatoire en contribuant à
réduire les divergences entres membres de la Quadrilatérale
(que composent les États-Unis, l’Union européenne, le
Japon et le Canada) et entre pays développés et en
développement. Il a également joué un rôle déterminant
dans l’issue de la Conférence, aidé par le fait que le ministre
Pettigrew a été nommé un des sept « Amis du président »
qui guident les discussions sur des aspects donnés du texte
de la Déclaration ministérielle. Le ministre Pettigrew a
présidé le groupe consultatif chargé des « Questions de
Singapour », qui se rapportent à l’investissement, à la
politique de la concurrence, à la transparence des marchés
publics et à la facilitation des échanges.

Perspectives d’avenir : le nouveau cycle de 
négociations commerciales multilatérales

Le nouveau cycle de négociations commerciales élargies 
profitera aux Canadiens par le biais de la libéralisation accrue
des échanges et l’amélioration des règles commerciales. Les
nouvelles négociations créeront de nouveaux débouchés 
pour les exportateurs canadiens de produits et services en
élargissant leur accès aux marchés internationaux et en 
contribuant à bâtir un système solide fondé sur des règles
ainsi qu’en clarifiant et en améliorant les règles du commerce
multilatéral. Les négociations serviront également les grands
objectifs canadiens en matière de politique étrangère, et en
particulier nos objectifs de développement durable. Le gou-
vernement veillera à préserver la capacité du Canada à 
maintenir et à élaborer des règles dans des secteurs tels la
santé, l’éducation publique et les services sociaux, ainsi 
qu’à sauvegarder son droit de promouvoir et de conserver 
sa diversité culturelle.
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Comme conséquence du lancement du cycle de négociations
de l’OMC à Doha, les négociations suivies sur l’agriculture 
et les services verront se greffer des négociations sur l’accès
aux marchés des produits non agricoles (y compris le poisson
et les produits du poisson ainsi que les produits industriels),
sur les disciplines dans les domaines des subventions et
mesures compensatoires et antidumping, sur le règlement des
différends à l’OMC et sur certains aspects du commerce et
de l’environnement. À cet égard, on cherchera à clarifier le
lien entre les règles de l’OMC et les obligations commerciales
prévues dans les accords environnementaux multilatéraux
(AEM). Les négociations sur l’agriculture visent des objectifs
ambitieux : élargir considérablement l’accès aux marchés 
agricoles, réduire considérablement les mesures de soutien
interne qui ont un effet de distorsion sur le commerce, et
réduire, en vue de les éliminer progressivement, toutes les
formes de subventions à l’exportation. Des calendriers
réalistes pour les phases de la demande et de l’offre dans le
cadre des négociations sur les services ont maintenant été
fixés. On entreprendra en outre des programmes de 
travail portant de façon particulière sur les « Questions de
Singapour », et ce, dans l’optique d’ouvrir effectivement 
les négociations à l’occasion de la Cinquième Conférence
ministérielle, qui se tiendra en 2003. Le nouveau cycle
devrait aboutir d’ici le 1er janvier 2005. Les ministres ont
également convenu de la nécessité d’améliorer la transparence
des activités de l’OMC et d’accroître la cohérence entre 
les processus d’élaboration des décisions économiques 
internationales ainsi que de l’importance des travaux de
l’Organisation mondiale du travail sur les dimensions 
sociales de la mondialisation.

À Doha, une déclaration distincte a été publiée sur les 
aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au
commerce (ADPIC) ainsi que sur la santé publique. Cette
déclaration tient compte des préoccupations des pays en
développement quant à leur accès aux médicaments et
préserve en même temps l’intégrité du régime international
de protection des brevets pharmaceutiques et reconnaît le
rôle de la recherche et du développement dans la découverte
de médicaments meilleurs. Les ministres ont également
rendu publique une décision distincte sur des questions de
mise en œuvre, qui a permis d’apaiser bon nombre des
craintes des pays en développement relativement à leur
capacité de mettre en œuvre les accords découlant du Cycle
d’Uruguay. Les autres problèmes de mise en œuvre seront
examinés dans le cadre des négociations pertinentes et de
programmes de travail prescrits.

Le nouveau cycle, appelé Programme de Doha pour le
développement, se déroulera notamment sous le thème du
développement afin de tenir compte des préoccupations des
pays en développement. La grande majorité des membres

conviennent d’appuyer ces pays dans leurs efforts pour
s’intégrer davantage au système commercial international.
Dans la Déclaration ministérielle, les membres s’engagent à
fournir aux pays en développement une assistance technique
pour les aider à renforcer leurs capacités de négocier et de
mettre en œuvre leurs obligations envers l’OMC, et de tirer
parti de nouveaux débouchés commerciaux. Le Canada 
préconise une approche globale au commerce et au
développement qui vise entre autres choses à renforcer la
capacité des pays à commercer, les pays les moins avancés 
en particulier, tout en améliorant leur accès aux marchés. Le
Canada préconise l’intégration des marchés et la priorisation
des projets liés au commerce dans les plans nationaux de
développement, ce qui devrait permettre d’affecter les
ressources disponibles le plus efficacement possible.

En février 2002, les membres ont convenu d’une structure
de négociation, de la nomination d’office du directeur
général de l’OMC comme président du Comité de négo-
ciation, de la présidence des groupes de négociation, et 
de principes directeurs pour le processus de négociation.
L’ambassadeur du Canada auprès de l’OMC, M. Sergio
Marchi, a été élu président du Conseil général qui super-
vise les activités de toutes les composantes de l’OMC, y
compris le processus de négociation.

Dans l’exécution de sa politique commerciale, le gou-
vernement du Canada poursuivra la prestation d’un 
vaste programme de sensibilisation et de consultation des
provinces et des territoires, des milieux d’affaires, des organi-
sations non gouvernementales (ONG), d’autres groupes
d’intérêts et de la population en général. Il continuera de
diffuser dans le site Web consacré à sa politique commer-
ciale (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac) de l’information sur
des questions liées à la politique commerciale et d’inviter
la population à lui faire part de ses observations sur les
priorités et objectifs des négociations.

Le Canada demeure résolu à appliquer une stratégie
favorisant la conclusion d’accords de libre-échange
régionaux et bilatéraux, qui complètent le système 
commercial multilatéral. De tels accords stratégiques 
peuvent à la fois contribuer à l’élaboration de règles et 
de normes communes qui régiront le commerce interna-
tional et dynamiseront et généraliseront le mouvement 
de libéralisation des échanges à l’échelle mondiale.
Comme de plus en plus de pays cherchent à conclure 
de tels arrangements régionaux et bilatéraux, il incombe 
à toutes les parties de veiller à ce que ces accords soient
entièrement compatibles avec les principes de l’OMC 
et conformes à leur esprit.
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Améliorer l’accès aux 
marchés des produits

Produits non agricoles

À la Conférence de l’OMC de novembre 2001, les ministres
ont convenu d’incorporer aux prochaines négociations 
l’objectif de réduire ou d’éliminer les barrières tarifaires, et
donc de réduire ou d’éliminer les crêtes tarifaires, les droits
élevés, la progressivité des droits de douane ainsi que les
obstacles non tarifaires. Même si les dernières négociations
commerciales multilatérales ont donné lieu à une libéralisa-
tion tarifaire considérable, l’un des principaux objectifs du
Canada consistera à attirer l’attention sur d’importantes
barrières tarifaires qui subsistent sur de nombreux marchés
et dans bien des secteurs d’exportation. À titre d’exemple,
voici certaines moyennes de taux tarifaires consolidés NPF
établis après le Cycle d’Uruguay pour les produits non 
agricoles : Inde : 59 %, Turquie : 41 %, Indonésie : 39 %,
Colombie : 36 %, Venezuela : 34 %, Roumanie : 34 %,
Argentine : 31 %, Brésil : 30 %, Thaïlande : 28 %,
Philippines : 25 %. (Pour les membres de la Quadrilatérale,
les données correspondantes sont : Canada : 5,3 %, UE :
4,1 %, Japon : 3,6 %, États-Unis : 3,8 %.)

Les « produits non agricoles » comprennent tout l’ensemble
des produits industriels, dont les produits de la pêche et de
la forêt. Le Canada estime que les négociations sur l’accès
aux marchés portant sur les droits de douane applicables
aux produits industriels devraient être exhaustives de
manière à donner l’occasion d’améliorer l’accès aux marchés
sur tous les fronts possibles. À cet égard, les principaux
objectifs que le Canada cherchera à atteindre seront : 
(1) réduire et consolider les niveaux tarifaires effectivement
appliqués; (2) réduire les taux consolidés élevés et les con-
solider à nouveau à des taux inférieurs; (3) élargir la portée
des consolidations tarifaires des membres de l’OMC; 
(4) éliminer les tarifs vexateurs (c’est-à-dire les droits de
moins de 2 %); et (5) maximiser l’usage des taux de droits
ad valorem (c’est-à-dire en pourcentage de la valeur).

Ces négociations devraient tenir compte des intérêts de
tous les membres de l’OMC. Quant aux « modalités » 
qui devront être fixées pour les négociations, les réductions
tarifaires pourraient être mises en œuvre de diverses façons,
notamment au moyen d’accords sectoriels, des demandes 
et des offres, et de réductions dictées par une formule (une
réduction globale du pourcentage, dans le cadre de laquelle
d’autres niveaux de réductions pourraient être convenus
pour des produits donnés).

Au nombre des produits dont l’exportation revêt un intérêt
primordial pour le Canada figurent les métaux non ferreux,
les produits chimiques, les engrais, les produits de la forêt,
les produits de la pêche et les produits de protection de
l’environnement. En outre, le Canada est favorable à la mise
en œuvre du deuxième volet de l’expansion du commerce
des produits électroniques dans le cadre de l’Accord sur les
technologies de l’information (« ATI II »), et à la participa-
tion accrue aux autres accords sectoriels existants, surtout
par les pays nouvellement industrialisés.

En ce qui concerne les mesures non tarifaires (MNT), les
objectifs du Canada consisteront à déployer davantage 
d’efforts pour réduire ou supprimer les MNT qui faussent
les échanges et à décourager et à empêcher la mise en œuvre
de nouvelles mesures semblables. Ces objectifs pourraient
être réalisés en précisant et en améliorant les règles en
vigueur, en établissant de nouvelles disciplines ou encore 
en négociant des mesures particulières au cas par cas. Notre
objectif premier serait d’établir ou d’améliorer des règles et
des disciplines qui restreignent les obstacles indus et qui
complémentent le programme de facilitation du commerce,
tout en permettant aux gouvernements de prendre les
mesures légitimes à l’appui d’objectifs valables (protéger la
vie et la santé humaine, animale et végétale) de la manière
qui exercera le moins de restrictions sur le commerce.

Produits agricoles
Que les agriculteurs et les producteurs canadiens produisent
principalement pour l’exportation ou pour les marchés
nationaux, leurs décisions relatives à la production et à 
l’investissement sont fortement influencées par le contexte
international. Des règles claires et prévisibles à l’échelle
internationale aident à réduire les risques pour les producteurs
canadiens. La croissance future du secteur de l’agriculture
au Canada dépend de la recherche de nouveaux marchés
d’exportation, davantage diversifiés, non seulement pour les
exportations traditionnelles de marchandises en vrac, mais
aussi pour les produits transformés à valeur ajoutée, pour
lesquels la demande augmente plus rapidement. Il sera
essentiel d’accroître le volume et la valeur des exportations
si l’on veut assurer la croissance dans ce secteur, puisque 
le marché canadien est limité en raison d’une population
stable et de la maturité du marché.

L’Accord sur l’agriculture de l’Organisation mondiale du
commerce (OMC) est l’un des importants aboutissements
des négociations multilatérales du Cycle d’Uruguay. Il établit
un cadre pour l’objectif à long terme, qui est de mettre en
place, pour le secteur de l’agriculture, un système commer-
cial équitable et axé sur les marchés au moyen de réductions
progressives substantielles pour ce qui est du soutien et de 
la protection. Le cycle d’Uruguay a permis de renforcer les
règles régissant le commerce des produits agricoles, si bien
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que les calendriers de chaque membre de l’OMC tient
compte des engagements particuliers ayant force exécutoire
concernant l’accès aux marchés, le soutien interne et la con-
currence à l’exportation. Le Canada s’efforce d’assurer la
mise en œuvre intégrale des engagements négociés à l’occa-
sion du Cycle d’Uruguay en participant aux travaux de 
surveillance du Comité de l’agriculture de l’OMC. Ces
travaux se poursuivront pendant toute l’année 2002.

Cependant, il reste encore beaucoup à faire. Lors des négo-
ciations tenues sur l’Accord de l’agriculture dans le cadre 
du Cycle d’Uruguay, les membres de l’OMC ont convenu
d’ouvrir de nouvelles négociations multilatérales dès le
début de 2000. La position initiale adoptée par le Canada
pour ces négociations sur l’agriculture a été annoncée au
mois d’août 1999 par les honorables Pierre Pettigrew, ministre
du Commerce international, et Lyle Vanclief, ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. En voici les points
saillants : 

■ éliminer toutes les subventions à l’exportation aussi
rapidement que possible;

■ réduire au maximum ou éliminer le soutien interne qui
fausse les échanges ou la production;

■ apporter de réelles et substantielles améliorations à 
l’accès aux marchés pour tous les produits agricoles et
alimentaires;

■ obtenir de nouvelles disciplines sur les taxes et les
restrictions à l’exportation.

Les principaux thèmes qui sous-tendent la position de
négociation du Canada sont : uniformiser les règles du 
jeu; élargir l’accès aux marchés pour les produits à valeur
ajoutée; élaborer des règles commerciales claires et exécutoires
qui s’appliquent de façon identique à tous les pays; et 
maintenir la capacité du Canada de prendre des décisions 
à l’égard de la production et de la commercialisation des
produits canadiens. Cette position est le résultat de vastes
consultations avec les provinces et les intervenants du
secteur de l’agriculture et de l’agroalimentaire.

Ces négociations se déroulent actuellement à Genève dans
le cadre de séances extraordinaires du Comité de l’agriculture.
Le programme des travaux pour la première étape des 
négociations prévoyait la présentation de propositions sur
les objectifs de négociation des membres, et le Canada a
veillé à ce que les propositions présentées au cours de la
première étape renferment tous les éléments de sa position
initiale de négociation. Dans cette première étape, 125 des
142 membres d’alors ont proposé des idées. La deuxième
étape, qui s’est terminée à la fin de février 2002, comportait
une étude approfondie de toutes les questions et des possibi-
lités de réforme décrites par les membres dans les propositions
qu’ils avaient présentées à la première étape. Au cours de
cette deuxième étape, le Canada a exposé dans le détail les

moyens qu’il entendait mettre en œuvre pour atteindre ses
objectifs. Les négociations sur l’agriculture se poursuivent
dans le contexte de négociations multilatérales élargies, ainsi
qu’il en a été convenu à leur ouverture lors de la Quatrième
Conférence ministérielle de l’OMC, qui s’est tenue en
novembre 2001 à Doha, au Qatar.

La Déclaration de Doha prévoit un ambitieux programme
de négociations sur l’agriculture. Les ministres se sont
prononcés pour la tenue de consultations exhaustives en
vue d’opérer une réforme profonde qui permettra d’élargir
considérablement l’accès aux marchés, de réduire, en vue 
de les éliminer progressivement, toutes les formes de subven-
tions à l’exportation, et de réduire considérablement les
mesures de soutien interne qui faussent les échanges. Ce pro-
gramme satisfait aux priorités du Canada, et la Déclaration
de Doha nous donnera la latitude nécessaire pour poursuivre
nos objectifs de négociation pour l’agriculture et améliorer les
chances d’obtenir des résultats substantiels et significatifs.

Le Comité sur l’agriculture tient actuellement des séances
spéciales au cours desquelles les négociations se poursuivent;
le comité doit ensuite faire son rapport au Comité des
négociations commerciales. Le plan de travail prévoit l’élabo-
ration de « modalités » (c.-à-d. l’ébauche du cadre des règles
et des engagements futurs) d’ici mars 2003. Notons les
autres importantes dates suivantes : d’ici la Cinquième
Conférence ministérielle, en 2003 — présentation des
offres (projets d’engagements); et le 1er janvier 2005 — 
clôture des négociations sur l’agriculture au moment de la
conclusion du programme de négociations global convenu
à Doha.

Accord de l’OMC sur les technologies de 
l’information (ATI)

Conformément à l’Accord sur les technologies de l’infor-
mation (ATI) de l’OMC, signé en décembre 1996, les
parties devaient supprimer les droits de douane et autres
impositions sur toutes sortes de produits des technologies
de l’information (TI) avant l’an 2000. Le Canada et les
57 autres pays qui ont adhéré à l’ATI sont à l’origine de
plus de 93 % des échanges mondiaux dans ce secteur.
Bien entendu, nous invitons les pays qui accèdent à
l’OMC à signer l’ATI, ce que bon nombre de pays ont
déjà fait, dont l’Estonie, la Jordanie, la Lettonie et main-
tenant la Chine. Nous continuerons de déployer des
efforts de manière à allonger la liste des participants, plus
particulièrement en Amérique latine, étant donné que
l’Argentine, le Brésil, le Chili et d’autres pays d’Amérique
du Sud n’ont pas encore signé l’Accord.

L’ATI prescrit la poursuite des efforts en vue d’augmenter
le nombre des produits visés, processus désigné « ATI II ».
Suivant cette stipulation, une liste d’éventuels produits
additionnels, dressée à partir des propositions des membres,
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a été soumise à un examen, mais on n’a pas pu s’entendre
encore pour l’adopter. La liste proposée comprend toutes
sortes de produits, dont le matériel et l’outillage de fabri-
cation de cartes de circuits imprimés, certains radars et
aides à la navigation de même que certains intrants de
produits des TI, comme les tableaux de distribution. Le
Canada appuie activement cette initiative et continuera à
travailler en vue de la formation d’un consensus sur l’aug-
mentation du nombre des produits visés. L’ouverture d’un
nouveau cycle de négociations élargies de l’OMC pourrait
bien donner la latitude nécessaire à raviver l’« ATI II ».

En plus d’établir un régime d’admission en franchise,
l’Accord sur les technologies de l’information prévoit 
l’examen des mesures non tarifaires (MNT) nuisant à 
l’importation des produits des TI. Le Comité de l’ATI a
convenu, en novembre 2000, d’adopter un programme de
travail en vue du recensement et de l’examen des mesures
non tarifaires « à effets indus de distorsion du commerce ».
Dans ce contexte, les signataires de l’ATI ont présenté un
certain nombre de documents d’orientation faisant état des
aspects problématiques. Ces documents pourraient donner
lieu à d’autres consultations et orienter de futurs travaux de
libéralisation. Le Canada a déjà contribué à cet exercice en
présentant les deux documents suivants : « Régimes de
licences d’importation pour les produits des technologies 
de l’information » et « Évaluation de la conformité des pro-
duits et des composants des technologies de l’information
en ce qui concerne la compatibilité électromagnétique ».
Nous continuerons de militer en faveur de l’analyse de ces
questions et de collaborer avec les signataires de l’ATI dans
l’examen des points soulevés dans d’autres documents de
travail qui ont été présentés, tels que les normes et les 
règlements techniques, plus particulièrement en ce qui 
concerne l’évaluation de la conformité et les méthodes de
tests, les règles d’origine, les formalités douanières et les
marchés publics.

Obstacles techniques au commerce

L’objectif du Canada est ici de faire en sorte que les normes
et les mesures réglementaires relatives aux marchandises qui
existent dans les autres pays membres de l’OMC servent à
la réalisation d’objectifs légitimes et n’établissent pas de 
discrimination injustifiée à l’égard des produits canadiens.
Ces mesures comprennent les règlements techniques obliga-
toires, les normes facultatives et les procédures d’évaluation
de la conformité des produits à des règlements ou à des
normes donnés, qui déterminent si un produit est conforme
aux prescriptions d’un règlement ou d’une norme.

L’Accord de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce
(OTC) définit les obligations et les droits internationaux des
membres pour ce qui est de l’élaboration et de l’application
des mesures de normalisation qui influent sur le commerce.

Cet accord est fondé sur le principe suivant lequel les 
membres ont le droit d’adopter et de mettre à exécution des
règlements techniques (d’application obligatoire) à condition
qu’ils ne soient pas plus restrictifs pour le commerce qu’il
n’est nécessaire pour atteindre des objectifs légitimes. Les
mesures visées par l’Accord OTC sont assujetties aux droits 
et aux obligations des membres de l’OMC, y compris aux
dispositions relatives au règlement des différends.

Le Canada encourage l’adoption et la mise en œuvre
générales de l’Accord OTC, ainsi que du Code de pratique
qui lui est annexé et qui s’applique aux normes facultatives.
Le Canada participe aussi aux travaux de nombreux
organismes internationaux à vocation normative, notamment
l’Organisation internationale de normalisation (ISO). Il a
été l’un des premiers pays à mettre en place l’infrastructure
nécessaire pour que ses entreprises adoptent les normes
relatives aux systèmes de gestion de l’environnement 
(ISO 14000), favorisant ainsi nos exportations en aidant
les exportateurs à satisfaire aux exigences de nos clients
étrangers. 

Le rôle de la précaution en matière de réglementation et
ses conséquences pour le commerce revêtent une grande
importance dans de nombreux domaines intéressant le
Canada. Le principe de la précaution fondée sur la science
sert d’assise à tout le système de réglementation canadien
et est particulièrement invoqué pour protéger la santé
publique et défendre les intérêts sociaux, économiques 
et environnementaux de nos citoyens, ainsi que pour
préserver la réputation internationale du Canada à titre 
de fournisseur de produits et services sûrs et de qualité
supérieure. Cependant, l’expression « approche de précau-
tion » (ou « principe de précaution ») qui a surgi ces
dernières années peut être interprétée de façons différentes,
et ce, aussi bien à l’échelle nationale qu’internationale,
selon le contexte; c’est pourquoi l’expression suscite abus
et malentendus. Elle a déjà été invoquée pour tenter de
justifier des mesures faussant les échanges, par exemple
dans le différend sur les hormones bovines qui nous
oppose à l’Union européenne, et de façons qui sapent le
critère de scientificité dans la réglementation. 

Le Canada soutient que l’approche de précaution doit être
fondée sur les paramètres de l’évaluation et de la gestion
scientifiques des risques, et qu’elle ne devrait pas être
invoquée abusivement ou pour justifier des décisions arbi-
traires. En outre, au Canada, les avis juridiques indiquent
que nous ne considérons pas l’approche de précaution
comme une règle du droit coutumier international. Aussi
le gouvernement s’efforce-t-il de susciter au Canada une
concordance de vues sur l’application de l’approche de
précaution, aussi bien sur son territoire qu’à l’échelle
internationale, et de faire en sorte que ses partenaires
commerciaux respectent ses droits en matière de commerce
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international, dont ceux qui sont définis dans les accords
de l’OMC. À cet égard, le gouvernement du Canada tient
des consultations auprès des Canadiens sur « une perspec-
tive canadienne sur l’approche et le principe de précaution ».
Le document est accessible dans le site Web du Ministère
(www.dfait-maeci.gc.ca). Nous nous attendons à ce que les
discussions sur la question se prolongeront pendant un
certain temps, aussi bien à l’échelle nationale que dans
diverses tribunes internationales.

Au titre de l’Accord OTC de l’OMC, le Canada continuera
de faire pression pour obtenir l’élimination des obstacles 
au commerce inutiles ou injustifiables, qu’ils soient basés
sur des règlements, des normes ou des évaluations de con-
formité, de manière à maintenir ou à élargir l’accès aux
marchés et à réduire les coûts pour les producteurs et les
exportateurs. Plus particulièrement, le Canada est préoc-
cupé par les propositions présentées par d’autres pays 
préconisant l’établissement d’obstacles inutiles ou injustifi-
ables au commerce des produits dérivés de la biotechnologie
ainsi que la mention obligatoire sur l’étiquette des procédés
et des méthodes de production qui n’ont rien à voir avec 
les particularités du produit. 

Nous nous efforcerons aussi d’accroître la transparence, 
de faire progresser la réforme et les saines pratiques en
matière de réglementation chez les membres de l’OMC,
d’uniformiser ou d’harmoniser les normes dans les
instances internationales et de concert avec nos partenaires
commerciaux et, le cas échéant, de négocier des accords
de reconnaissance mutuelle (ARM) en matière d’évaluation
de la conformité. Notons à ce propos que le Canada a
élaboré relativement aux ARM une politique d’examen
des propositions au cas par cas qui prévoit la consultation
approfondie des représentants fédéraux et provinciaux des
organismes de réglementation et du commerce ainsi que
des parties intéressées du secteur privé. 

Le Canada participe activement aux travaux réguliers du
Comité des obstacles techniques au commerce de l’OMC
et continuera de prêter son concours à la mise en œuvre 
des diverses obligations stipulées par l’Accord, ce qui
réduira les obstacles techniques au commerce chez nos
partenaires commerciaux et facilitera l’exportation des 
produits canadiens. Dans cette optique, nous souhaitons
stimuler le débat multilatéral sur des questions d’intérêt
particulier pour les producteurs, les exportateurs et les 
pouvoirs publics canadiens telles que les saines pratiques 
de réglementation, l’étiquetage, les procédures d’évaluation
de la conformité et l’assistance technique aux pays en
développement. Le Canada prévoit que les questions
entourant la capacité des pays en développement et l’assis-
tance technique favorisant l’adaptation aux marchés en 
vue de la mise en œuvre de l’Accord OTC ainsi que les

questions liées à l’étiquetage recevront une attention
particulière au cours de la prochaine année étant donné
l’importance particulière accordée à ces questions dans 
la Déclaration de Doha.

Mesures sanitaires et phytosanitaires 

L’Accord de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires
et phytosanitaires (Accord SPS) est en vigueur depuis 1995,
et ce mécanisme demeure raisonnablement efficace. Aux
termes de l’Accord, les mesures SPS doivent prendre appui
sur des principes et des preuves scientifiques; elles ne
doivent être appliquées que dans les limites du nécessaire 
et ne doivent pas constituer un moyen de discrimination
inéquitable entre les pays ou un obstacle déguisé aux
échanges commerciaux.

L’Accord a présidé à la création du Comité des mesures sani-
taires et phytosanitaires (Comité SPS), lequel est chargé de
surveiller la mise en place et la mise en œuvre de l’Accord.
Le Comité se réunit généralement trois fois par an, et le
Canada continue de prendre une part active à ses travaux. 

Au cours de la dernière année, le Comité SPS a continué 
de s’intéresser de près aux difficultés de mise en œuvre des
pays en développement et s’est plus particulièrement attaché
à leurs préoccupations d’équivalence, de transparence et
d’assistance technique. 

De plus en plus, les membres de l’OMC se servent du
Comité comme d’une tribune pour discuter d’enjeux
bilatéraux. En 2001, les membres de l’OMC ont soulevé
plus de questions à caractère bilatéral que jamais auparavant.
Le Canada y a quant à lui fait des représentations sur le
règlement proposé par l’Union européenne relativement
aux organismes génétiquement modifiés (OGM), sur les
mesures prises par l’Union européenne à l’égard des expor-
tations canadiennes de produits animaux, sur les restrictions
appliquées par la Hongrie à la viande du Canada ainsi que
sur l’interdiction émise par l’Inde frappant les importations
canadiennes de semence bovine.

La position prise par le Canada en vue de la Conférence
ministérielle de l’OMC qui s’est tenue à Doha en novembre
2001, consistait à éviter de rouvrir les négociations sur
l’Accord SPS, car nous craignions que le fait de rouvrir les
négociations n’en affaiblisse les fondements scientifiques.
Nous considérons que les disciplines adoptées sont claires,
suffisantes et équilibrées. Notre priorité consiste à concentrer
les efforts pour améliorer la mise en œuvre de l’Accord actuel
dans le cadre du programme de travail permanent du
Comité SPS. Il a été convenu à Doha que cet Accord ne
serait pas rouvert durant le prochain cycle des négociations
de l’OMC.
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Biotechnologie et étiquetage OGM

Un certain nombre de pays ont récemment mis en œuvre 
des règles obligatoires d’étiquetage pour les produits agricoles
transformés ou contenant des organismes génétiquement
modifiés (OGM). Le recours à l’étiquetage pour indiquer
les préoccupations en matière de santé et de sécurité est
certes un objectif légitime, et le Canada appuie les mesures
d’étiquetage visant à offrir aux consommateurs ce genre 
de renseignements importants. Cependant, le Canada se 
dit préoccupé devant la tendance à la hausse de l’imposition
de l’étiquetage obligatoire alors que d’autres méthodes tout
aussi efficaces pourraient être adoptées. Le recours à l’étique-
tage obligatoire pour indiquer le processus et la méthode de
fabrication (lorsque cela ne touche pas les caractéristiques
d’un produit) pourrait être utilisé comme mesure de dis-
crimination contre les « produits similaires » et représenter
un obstacle technique au commerce.

Il est important de souligner que la question de l’étiquetage
obligatoire de la méthode de production ne se limite pas
aux aliments dérivés de la biotechnologie. L’étiquetage
obligatoire de la méthode de production pourrait avoir de
sérieuses répercussions sur d’autres industries canadiennes, 
y compris l’industrie manufacturière, les mines, la foresterie
et les pêches. L’industrie, les producteurs et les consomma-
teurs canadiens ont reconnu la nécessité d’offrir également
davantage d’information aux consommateurs. Par l’inter-
médiaire de l’Office des normes générales du Canada, ces
groupes élaborent actuellement une normes volontaire qui
offrirait un cadre pour l’étiquetage volontaire des aliments
obtenus avec ou sans l’aide de la biotechnologie. Le Canada
défend cette approche depuis quelque temps auprès de ses
partenaires commerciaux, tels l’Union européenne, la Chine,
Hong Kong, la Corée et l’Australie, et il continuera de le
faire. Outre cette démarche, le Canada continuera de faire
en sorte que les exigences en matière d’étiquetage soient des
exigences pratiques et qu’elles n’engendrent pas d’obstacles
inutiles au commerce.

Recours commerciaux 

Le Canada s’est réjoui de la décision prise à la Conférence
ministérielle de Doha à l’effet d’engager des négociations
sur les subventions et les mesures compensatoires et
antidumping dans le cadre du nouveau cycle de négociations
commerciales multilatérales. Tout au long des préparatifs de
Doha, le Canada a considéré comme prioritaires l’établisse-
ment de disciplines précises ainsi que l’accroissement de la
transparence et de la clarté dans l’utilisation des recours
commerciaux par ses partenaires commerciaux. C’est sur
cette base qu’il a d’ailleurs appuyé l’ouverture de nouvelles
négociations multilatérales dans ces domaines.

L’importance de ces objectifs se confirme dans un contexte
où des États qui n’utilisaient pas auparavant les recours

commerciaux entreprennent d’ouvrir et de conduire des
enquêtes, plus spécialement en ce qui a trait aux mesures
antidumping.

Pour ce qui est des subventions, les négociations permet-
tront de limiter l’usage que font les gouvernements de
subventions qui faussent les échanges et d’améliorer les
règles qui autorisent l’adoption de mesures pour contrer
ces pratiques. C’est dans cette optique que les ministres
ont fait mention dans la Déclaration des subventions dans
le secteur des pêches, vu l’importance que revêt ce secteur
pour plusieurs pays en développement. Le Canada voudrait
qu’il soit discuté des subventions qui contribuent a la 
surcapacité et à la surpêche. Les secteurs de l’aéronautique,
de la construction de navires et de la sidérurgie sont d’autres
intérêts que le Canada voudra défendre au moment des
négociations.

Le Canada continue de suivre de près les enquêtes concer-
nant les exportations canadiennes et d’aider les entreprises
canadiennes visées, d’analyser les changements apportés aux
lois et aux pratiques de recours commerciaux de ses parte-
naires les plus importants, et de présenter des observations
au besoin dans certaines enquêtes particulières. À cet égard,
le gouvernement canadien est intervenu dans une enquête
américaine sur les droits antidumping touchant les moules,
les tomates et les tiges d’acier, dans deux enquêtes américaines
sur des mesures de sauvegarde à l’égard des produits à base
d’acier, dont une qui visait pratiquement tous les produits
de l’acier, et une autre enquête américaine engagée en vertu
de l’article 301 de la loi américaine sur le commerce et 
mettant en cause les politiques de la Commission cana-
dienne du blé et du secteur canadien du blé.

Le Canada continue de participer aux travaux des comités
des subventions, des pratiques antidumping et des mesures
de sauvegarde de l’OMC, pour veiller à ce que tous les
membres administrent leurs lois sur les recours commerciaux
de façon conforme aux règles de l’OMC. Le Canada con-
tinue aussi d’intervenir en tant que tierce partie dans les
procédures de règlement des différends de l’OMC qui 
concernent des questions qui lui importent. C’est ainsi 
qu’il a pris part en cette qualité à la procédure de l’OMC
concernant la Foreign Sales Corporation (États-Unis) et à
l’action en matière de sauvegarde intentée par les États-Unis
devant l’OMC à propos des tubes de canalisation et qu’il a
contesté avec d’autres membres l’« amendement Byrd ».

Règles d’origine

L’Accord de l’OMC sur les règles d’origine prescrivait
l’exécution d’un programme de travail visant l’élaboration
de règles d’origine communes à diverses fins liées au com-
merce non préférentiel. Dans l’élaboration de ces règles,
l’objectif du Canada est tridimensionnel : parvenir à la
formulation de règles communes propres à accroître la
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transparence et la certitude pour les commerçants,
empêcher les pays de se servir des règles d’origine pour
rétrécir l’accès aux marchés, et obtenir l’établissement de
règles efficaces du point de vue technique, conçues en
fonction du caractère mondial de la production et de
l’achat des matières et produits.

L’exécution du programme de travail devait à l’origine
s’achever en juillet 1998, mais ce délai a été prorogé en
raison des difficultés techniques que présente l’élabora-
tion d’un accord sur des règles applicables à l’ensemble
des produits. En janvier 2000, le Comité des règles 
d’origine de l’OMC a convenu de s’engager dans un
ambitieux programme de travail qui prévoyait, entre
autres choses : (1) l’élaboration de la structure globale 
des règles d’origine harmonisées; (2) la résolution de
questions intersectorielles; (3) l’examen des nombreuses
questions en suspens touchant les règles particulières aux
produits de tous les chapitres de la nomenclature du
Système harmonisé de désignation et de codification des
marchandises (Système harmonisé), sur lequel les règles
sont fondées; et (4) l’établissement d’un consensus sur
toutes ces questions. En 2000, le Comité des règles d’origine
s’est réuni plusieurs fois et a fait considérablement avancer
ses travaux.

À la fin de décembre 2000, le Comité a arrêté son pro-
gramme de travail pour 2001, par suite de la décision 
du Conseil général de l’OMC d’accélérer les travaux
d’harmonisation des règles d’origine non préférentielles.
En 2001, le Comité s’est réuni 5 fois et a résolu 301 points,
laissant 155 questions en suspens. En dépit des progrès
considérables réalisés dans tous les secteurs, bon nombre
des questions en suspens (95) visent les chapitres de 
l’agriculture et des textiles.

Lors de la réunion des 19 et 20 décembre 2001 du Conseil
général, le président du Comité des règles d’origine a
exposé les réalisations du Comité et a proposé que, pour
assurer l’avancement des travaux sur l’harmonisation, le
Conseil général accorde au Comité un mandat qui permet-
trait au Conseil général et au Comité de se partager la
tâche. Aussi a-t-il été convenu par le Conseil général que le
Comité des règles d’origine se réunirait encore deux autres
fois au cours des six premiers mois de 2002 et qu’il circon-
scrirait un certain nombre de questions clés de politique
qu’il soumettrait à l’attention du Conseil général aux fins
de règlement. Il a également été convenu que le résultats
des travaux du Comité seraient communiqués au Conseil
général à la fin de juin 2002 et que la date d’achèvement
du programme de travail sur l’harmonisation serait reportée
à la fin de 2002. La prochaine réunion du Comité des
règles d’origine se tiendra en avril 2002.

Facilitation du commerce

Au fil des ans, l’OMC s’est penchée sur des questions 
liées à la facilitation du commerce, et ses règles renferment
diverses dispositions visant à accroître la transparence et 
à établir des normes minimales de procédure (telles que
les articles V, VIII et X de l’Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce). Cependant, le cadre juridique
de l’OMC pêche parfois par manque de dispositions pré-
cises, en particulier en ce qui concerne les formalités
douanières et la documentation et la transparence. Nous
reconnaissons que, en soi, la facilitation du commerce est
un sujet relativement nouveau pour l’OMC, n’ayant été
ajouté à son programme de travaux qu’il y a cinq ans 
environ, lorsque la Conférence ministérielle de Singapour
a chargé le Conseil du commerce des marchandises 
« d’entreprendre des travaux exploratoires et analytiques
[...] au sujet de la simplification des procédures commer-
ciales pour voir s’il y a lieu d’établir des règles de l’OMC
dans ce domaine ».

De fait, des travaux exploratoires et analytiques considéra-
bles ont été exécutés ces cinq dernières années, et les
membres de l’OMC, dont le Canada, y sont allés de leurs
critiques constructives. Les délégations conviennent que 
la simplification des règles commerciales permettrait de
réaliser de considérables économies de temps, d’argent et
de ressources humaines qui seraient bénéfiques pour tous.
Les membres de l’OMC s’accordent aussi sur la nécessité
de fournir aux pays en développement une assistance
technique substantielle et globale qui leur permettra de
renforcer leurs capacités administratives et d’appuyer leurs
efforts de réforme nationale. L’importance de cette assis-
tance a été soulignée lors d’un atelier organisé par l’OMC
sur la facilitation du commerce en mai 2001, où tant les
donneurs que les bénéficiaires ont recommandé l’adoption
d’une approche davantage axée sur la coopération et la
coordination.

Le Canada a appuyé la proposition voulant que le thème
de la facilitation du commerce soit inclus dans le nouveau
cycle de négociations commerciales multilatérales qui 
s’est ouvert à la Conférence ministérielle de l’OMC, en
novembre 2001, à Doha. Le Canada estime que les avan-
tages de la facilitation du commerce se concrétiseraient
davantage à la suite de l’établissement d’une série de 
disciplines communes à l’échelle internationale.

Dans la période qui a précédé la Conférence de Doha,
nombre de membres de l’OMC, dont le Canada, se sont
dit convaincus de ce que, après presque cinq années
passées à explorer la question de la facilitation du com-
merce et à analyser le champ d’application des règles de
l’OMC à cet égard, le temps était venu de mettre la facili-
tation du commerce au programme des négociations de
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l’OMC. D’autres, tout en souscrivant à l’ensemble des
objectifs de la facilitation du commerce, n’étaient pas
encore disposés à négocier de nouveaux engagements de
l’OMC à ce chapitre. Il a été convenu à Doha de remettre
à la prochaine Conférence ministérielle la décision de
négocier les engagements contraignants relatifs à la facili-
tation du commerce. Le Canada est ravi que les membres
aient reconnu la nécessité d’accélérer le mouvement, la
mise en circulation et le dédouanement des marchandises
en arrêtant un programme de travail concernant la facili-
tation du commerce au sein du Conseil du commerce 
des marchandises. Cela préparera le terrain afin qu’une
décision soit prise à la Conférence ministérielle de 2003
sur la façon de mener les négociations.

Nos objectifs pour les négociations sur la facilitation du
commerce sont les suivants : continuer de s’appuyer sur les
obligations en cours contractées à l’OMC (Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce, article V – Liberté
de transit, article VIII - Redevances et formalités se 
rapportant à l’exportation et à l’importation, et article X –
Publication et application des règlements relatifs au 
commerce) et de négocier des disciplines qui assureront la
plus grande transparence possible, accéléreront la mise en
circulation des marchandises et permettront de réduire, de
simplifier, de moderniser et d’harmoniser les prescriptions
et les formalités à la frontière. À notre avis, la facilitation
du commerce bénéficiera à tous, et la question s’inscrit en
droite ligne des négociations sur l’accès aux marchés des
marchandises. Nous continuons de préconiser des négocia-
tions qui facilitent la mise sur pied de systèmes transparents
et efficaces pour la gestion des règlements commerciaux
et douaniers, surtout sur les marchés émergents. Nous
sommes d’avis que l’établissement de nouvelles règles sur
la facilitation du commerce aidera les pays à moderniser
leurs régimes douaniers de manière à accélérer le mouve-
ment transfrontalier des marchandises tout en respectant
des objectifs non commerciaux tels que la sécurité.

Le Canada reconnaît les craintes légitimes qu’ont
soulevées divers pays en développement quant à leur
capacité de mettre en œuvre de nouveaux engagements.
Aussi sommes-nous d’accord pour que le renforcement de
la capacité fasse partie intégrante de toute négociation de
l’OMC sur les engagements relatifs à la facilitation du
commerce. Nous souscrivons à toute mesure d’assistance
technique et de « renforcement de la capacité » qui aidera
les pays en développement à remplir les normes plus
strictes de gestion de la frontière. En conséquence, nous
contribuerons activement aux travaux qui seront entrepris
en préparation de la Conférence ministérielle de 2003 et
qui consisteront à revoir, à clarifier et à améliorer les règles
pertinentes de l’Accord général sur les tarifs douaniers et

le commerce ainsi qu’à cerner les besoins et les priorités
des pays en développement sur le plan de la facilitation 
du commerce.

Améliorer l’accès aux 
marchés des services

Négociations en cours dans le cadre de l’AGCS

Important exportateur de services, le Canada compte sur
des règles multilatérales exécutoires en matière de com-
merce des services. Ces règles facilitent l’accès aux marchés
étrangers pour les services canadiens tout en offrant aux
consommateurs canadiens un choix plus large de services 
de qualité à des prix compétitifs.

Établi dans le cadre des accords de l’Organisation mondiale
du commerce (OMC) en 1995, l’Accord général sur le
commerce des services (AGCS) prescrivait l’ouverture 
de nouvelles négociations sur les services au plus tard en
janvier 2000. Ces négociations se déroulent depuis dans le
cadre de réunions spéciales du Conseil du commerce des
services de l’OMC. À la Conférence ministérielle de l’OMC
à Doha, les membres de l’OMC ont convenu que les pays
soumettraient leurs demandes initiales d’engagements en
matière d’accès aux marchés (les engagements de libéralisa-
tion des marchés qu’ils réclament de leurs partenaires) 
au plus tard le 30 juin 2002, et leurs offres initiales (les
engagements de libéralisation qu’ils sont disposés à 
prendre vis-à-vis de leurs partenaires) au plus tard le 
30 mars 2003.

Le Canada s’efforcera d’obtenir l’adoption de règles multi-
latérales exécutoires propres à élargir l’accès aux marchés
étrangers pour les fournisseurs canadiens de services. En
collaboration avec les autres membres de l’OMC, le Canada
s’efforcera d’accroître la transparence et la clarté de l’Accord
afin d’en faciliter l’utilisation. Parmi les questions à examiner
au cours des négociations, citons les secteurs et les marchés
présentant un intérêt pour les exportateurs canadiens, les
obstacles actuels ou potentiels à la vente de services canadiens
sur des marchés ou à des clients étrangers, l’élargissement
de l’accès aux pays de destination les plus importants des
services canadiens et l’accessibilité pour les consommateurs
canadiens à des services de qualité à des prix compétitifs.

Le Canada fera pression afin d’obtenir pour les fournisseurs
de services un accès accru aux marchés de divers secteurs,
dont les services aux entreprises de même que ceux des
services professionnels, financiers, de télécommunications,
informatiques et environnementaux. Ce faisant, il accordera
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une attention particulière à la situation de ses petites et
moyennes entreprises. Il y a cependant certains de nos
secteurs de services pour lesquels nous avons moins intérêt
à réclamer une libéralisation accrue. Le gouvernement 
canadien entend aussi préserver la capacité du Canada à
maintenir et à établir des règlements dans certains secteurs
tels que la santé, l’éducation et les services sociaux, et
défendre son droit de promouvoir et de préserver sa 
diversité culturelle.

Services de télécommunications de base

Afin que l’industrie canadienne puisse tirer le meilleur parti
possible de l’élargissement de l’accès aux marchés résultant
de l’Accord sur les télécommunications de base (ATB)
annexé en 1997 à l’AGCS, le Canada suit de près la mise
en œuvre de cet accord par ses partenaires commerciaux.
L’ATB consiste en engagements précis des pays signataires

touchant l’accès aux marchés, le traitement national et 
l’application de principes de réglementation favorables à 
la concurrence. Quatre-vingt-huit pays, cumulant plus de
90 % des produits d’exploitation mondiaux en matière de
télécommunications, ont pris de tels engagements.

Il y a de bonnes raisons de profiter des négociations menées
dans le cadre de l’AGCS et dans d’autres instances bilatérales
et multilatérales pour libéraliser davantage le marché des
services de télécommunications. Dans tous ces pourparlers,
le Canada préconise la libéralisation des marchés, sur le
principe que tous les pays bénéficieront de l’expansion du
marché international des services de télécommunications.
Cette libéralisation profiterait non seulement aux exporta-
teurs de services, mais aussi aux exportateurs de produits 
de télécommunications et de produits informatiques. En
outre, puisque les télécommunications sont la dorsale
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Des consultations intensives et perma-
nentes sur l’Accord général sur le 
commerce des services (AGCS)
demeurent un aspect important de 
l’engagement global qu’a pris le 
gouvernement de solliciter l’opinion des
Canadiens dans le cadre de l’élaboration
de ses orientations et positions commer-
ciales. Pour ce faire, le gouvernement fait
appel à divers moyens dont le processus
de consultation du CPAECI et les
Groupes de consultations sectorielles sur
le commerce extérieur (GCSCE). Nous
collaborons également de près avec nos
homologues provinciaux et territoriaux
pour élaborer la position canadienne et
nous consultons les autorités munici-
pales. Et, facteur tout aussi important, 
le gouvernement a invité tous les
Canadiens intéressés à formuler leur
point de vue et leurs observations sur 
le sujet par l’entremise du site Web sur
les négociations de l’AGCS, au moment
de consultations virtuelles (en ligne) 
ou en répondant par courriel, par 
courrier ordinaire ou par télécopieur 
à l’invitation lancée dans la Gazette 
du Canada.

Afin de traiter des sujets susceptibles
d’intéresser un public diversifié, le

gouvernement a aussi organisé, avec la
collaboration des dix provinces et de
deux des trois territoires, une série de
tables rondes à l’intention de divers
groupes d’intervenants. Ces tables 
rondes ont été tenues dans 12 villes
d’un bout à l’autre du Canada, de juin
à octobre 2000. L’invitation a été lancée
à plus de 1 000 organismes et groupes,
parmi lesquels 274 ont envoyé des
délégués. En tout, 335 personnes ont
participé à ces consultations, et qui
représentaient des organismes des
milieux d’affaires et des syndicats, des
organisations non gouvernementales 
et des groupes de défense de l’intérêt
public, des consommateurs, des 
producteurs, des organismes de régle-
mentation, des milieux universitaires
et des industries de service. Outre
qu’elles ont permis d’ouvrir un dialogue
mutuellement enrichissant entre les
fonctionnaires et les intervenants, les
séances ont ajouté une dimension
régionale et un certain équilibre aux
commentaires des Canadiens sur
l’AGCS.

Dans le contexte des lignes directrices
et des procédures réaffirmées lors de la
Conférence ministérielle que l’OMC a

tenue à Doha en novembre 2001, le
gouvernement continuera de consulter
et d’informer le public et de l’amener à
participer au fur et à mesure que pro-
gressent les négociations pour s’assurer
que la position du Canada sur l’AGCS
tient compte des intérêts de l’ensemble
des Canadiens. En 2002, le Canada 
se lancera dans une nouvelle série de
consultations intersectorielles dans tout
le pays. Ces consultations porteront
entre autres sur les négociations
bilatérales et multilatérales sur les 
services qui ont cours actuellement
(ZLEA, AGCS, Canada-Amérique
centrale, Canada-CARICOM et
Canada-Singapour).

Le gouvernement du Canada se 
réjouit de connaître le point de vue
des Canadiens que le sujet intéresse.
Ceux et celles qui souhaitent faire part
de leurs commentaires et de leur point
de vue sont invités à visiter le site Web
du ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international
(www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac) ou
celui du gouvernement canadien 
sur les négociations de l’AGCS 
(services2000.ic.gc.ca).

Processus de consultation sur l’ACGS

http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac
http://services2000.ic.gc.ca


d’Internet, elles favoriseront sûrement l’expansion du 
commerce électronique, en particulier chez les petites et
moyennes entreprises qui comptent sur la dimension
économique et universelle d’Internet pour accéder à de
nouveaux marchés.

Services professionnels

Depuis quelques années, les fournisseurs canadiens de
services professionnels (ingénieurs, experts-comptables,
architectes, juristes-conseils, géologues, etc.) exportent 
de plus en plus leur savoir-faire. Les firmes d’ingénieurs-
conseils se classent parmi les entreprises canadiennes de
services qui ont enregistré les meilleurs chiffres d’affaires 
à l’étranger. Les cabinets d’avocats canadiens sont bien
placés pour tirer parti des débouchés à l’échelle interna-
tionale, les deux principaux systèmes juridiques (la 
common law et le droit civil) étant appliqués au Canada.
Les cabinets canadiens d’experts-comptables s’orientent
vers la formation d’alliances internationales, qui s’ajoutent
pour certains à leur affiliation à des groupes nationaux 
ou interprovinciaux. Nos cabinets d’architectes exécutent
des travaux dans des domaines où leur compétence est
mondialement reconnue (bâtiments scolaires, aéroports,
tours de bureaux, conception et technologie de la construc-
tion en régions polaires) et sont particulièrement actifs
dans la région de l’Asie-Pacifique.

Les fournisseurs canadiens de services professionnels ont
beaucoup tiré profit des engagements que le Canada a
obtenus des autres parties à l’AGCS. Les négociations en
cours au titre de cet accord sont une excellente occasion
d’accélérer l’élargissement de l’accès aux marchés pour nos
services professionnels. Il serait possible d’élargir cet accès
en obtenant des engagements plus avantageux de nos 
partenaires de l’OMC et en renforçant les disciplines afin
que les mesures comme les prescriptions et les procédures
en matière de qualifications, les normes techniques et les
prescriptions ayant trait aux permis que stipule déjà
l’AGCS soient fondées sur des critères objectifs et trans-
parents. À cette fin, l’OMC a institué, en avril 1999, le
Groupe de travail de la réglementation intérieure, dont 
le mandat est d’élaborer toutes les disciplines nécessaires
relativement aux services professionnels (et éventuellement
à d’autres catégories de services), à partir du travail
accompli depuis 1995 par le Groupe de travail des 
services professionnels.

La facilitation d’accords de reconnaissance mutuelle entre
les associations professionnelles canadiennes et étrangères
est un autre moyen d’accroître le potentiel d’exportation
des fournisseurs canadiens de services professionnels. Le
gouvernement continuera à favoriser et à appuyer la 
négociation de tels accords. 

Questions qui influencent
l’accès aux marchés des 
produits et des services

Autorisations de séjour temporaire pour les 
fournisseurs de services

De nombreuses entreprises canadiennes de services 
exportent un peu partout dans le monde. Pour pouvoir
poursuivre et élargir leurs activités d’exportation, elles 
ont besoin du complément de certitude que peut procurer
l’élaboration de règles internationales sur le commerce 
des services, en particulier en ce qui concerne la mobilité
des personnes — ces entreprises ont souvent besoin 
d’affecter provisoirement des agents clés à l’étranger pour
faciliter la livraison de leurs produits ou la prestation de
leurs services, ou tout simplement pour s’entretenir avec
les clients, négocier des contrats, etc.

Le Canada est partie à plusieurs accords commerciaux
régionaux, bilatéraux et multilatéraux tels l’ALENA,
l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALECC), 
l’AGCS et l’Accord de libre-échange Canada-Costa Rica
(ALECCR). Ces accords contiennent des dispositions 
concernant la mobilité de la main-d’œuvre qui favorisent 
le commerce des marchandises et des services ainsi que 
l’investissement en facilitant les mouvements transfrontaliers
de personnes. Les dispositions visent les séjours temporaires
de gens d’affaires, les mutations internationales au sein des
entreprises et la circulation de certains spécialistes. En
outre, l’ALENA et l’ALECC facilitent la circulation des
commerçants et des investisseurs.

Conformément à l’AGCS, à l’ALENA et à l’ALECC, le
Canada exempte certaines catégories de travailleurs de
l’application du critère du marché de l’emploi. L’effet
positif de l’assouplissement des règles régissant les séjours
temporaires de travailleurs l’emporte sur tout effet négatif
que cette mesure pourrait avoir sur le marché du travail. 

Les fournisseurs canadiens de services ont grandement 
tiré parti des engagements obtenus d’autres pays au cours
du dernier cycle de négociations dans le cadre de l’AGCS,
et les négociations en cours devraient leur permettre de
profiter encore davantage de la libéralisation accrue du
commerce. En tant que pays commerçant, le Canada
souhaite participer à l’établissement de conditions plus
favorables et plus sûres pour le commerce international
des services et continuera, dans les négociations au titre 
de l’AGCS, de chercher à obtenir des engagements et des
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règles propres à garantir et à élargir l’accès aux marchés
étrangers pour les fournisseurs canadiens de services.

Marchés publics 

Afin de profiter des grandes possibilités de commerce 
international que représentent les marchés publics, dont la
valeur mondiale atteint des centaines de milliards de dollars
annuellement, le Canada s’efforce de faire progresser la
libéralisation de ce secteur à l’Organisation mondiale du
commerce. L’augmentation du nombre des branches d’ac-
tivités visées et la réduction des obstacles discriminatoires aux
États-Unis et sur d’autres marchés importants ouvriraient des
débouchés considérables aux exportateurs canadiens. Pour
multiplier ces débouchés, le Canada appuie diverses activités
ayant pour but d’élargir et de renforcer les disciplines en
matière de marchés publics et d’assurer la mise en œuvre
effective des engagements contractés.

Avec 27 autres pays, le Canada est partie à l’Accord de
l’OMC sur les marchés publics (AMP), qui forme la base
d’un accès garanti pour les fournisseurs canadiens aux
marchés des États-Unis, de l’Union européenne, du Japon
et d’autres marchés clés. Le Canada poursuit ses efforts en
vue d’élargir et de garantir l’accès aux marchés dans le cadre
de l’AMP. La révision de l’AMP, processus auquel on a fixé
pour objectifs l’élargissement du champ d’application et la
simplification de l’Accord, ainsi que la suppression de ses
dispositions discriminatoires, reste une priorité du gou-
vernement canadien, qui continue à recueillir les avis des
provinces et d’autres intéressés en vue de formuler les 
priorités du Canada en matière de libéralisation accrue 
de ce marché.

Commerce électronique

Le commerce électronique n’est pas, en soi, un « secteur »
d’activité commerciale, mais plutôt un moyen de faire des
affaires dans un large éventail de secteurs et de réaliser de
nouvelles efficiences dans l’exécution des processus opéra-
tionnels. Par conséquent, l’intensification rapide des
échanges électroniques constitue une avancée majeure
dans l’évolution du commerce international.

Le commerce électronique a déjà commencé à changer la
façon dont sont menées les affaires et il aura probablement
de profonds retentissements sur les courants d’échanges.
Ainsi, les produits d’information tels que les logiciels et la
musique, qu’on ne pouvait auparavant vendre que sur des
supports tels que les rubans et les disques compacts, sont
désormais de plus en plus fournis par voie électronique.
Une autre innovation importante est la prestation trans-
frontalière de services complexes en ligne dans des secteurs
où le commerce électronique semblait auparavant impossible.
Au nombre des avantages que peuvent procurer aux 

consommateurs canadiens ces transformations, signalons
un meilleur accès à l’information, un plus grand choix de
produits et les retombées positives d’une vive concurrence.
Pour les entreprises canadiennes, les bienfaits et les possi-
bilités que présentent ces changements prennent la forme
d’un élargissement de l’accès aux marchés internationaux.
Par ailleurs, ces changements posent aussi de nouveaux
défis aux instances réglementaires au chapitre des compé-
tences traditionnelles.

Afin de tirer tous les avantages socio-économiques possibles
du commerce électronique, on s’emploie à déterminer 
comment les règles et réglementations existantes régissant 
le commerce international s’appliquent aux transactions
commerciales électroniques. Parallèlement au progrès des
travaux effectués notamment dans le cadre de l’OMC et de
la ZLEA, le gouvernement canadien continuera à consulter
les Canadiens en vue de l’élaboration d’une politique com-
merciale propre à faciliter le commerce électronique.

Règlement des différends

Avec plus de 144 pays membres, il ne faut pas s’étonner 
que des différends commerciaux surgissent de temps à autre
au sein de l’OMC à propos de l’application des règles 
contenues dans l’Accord sur l’OMC. Par contre, ce qui est
surprenant, c’est le nombre relativement petit des différends
qui surgissent à un moment ou à un autre. Pour résoudre
ces différends commerciaux « pacifiquement », les membres
de l’OMC ont convenu de se soumettre à un processus
complexe contenu dans le Mémorandum d’accord sur le
règlement des différends de l’OMC qui prévoit la tenue de
consultations, l’examen des plaintes par des groupes spéciaux
lorsque les parties en cause sont incapables de régler leur 
différend au moyen de la consultation, ainsi que la possi-
bilité de recourir à l’Organe d’appel permanent. Ainsi le
Mémorandum d’accord sur le règlement des différends de
l’OMC permet de faire en sorte que les membres respectent
les règles commerciales qu’ils ont négociées et de réduire la
portée des mesures commerciales unilatérales; aussi est-il
sans aucun doute la pierre angulaire du système commercial
multilatéral fondé sur des règles.

Le Mémorandum d’accord sur le règlement des différends
de l’OMC est sans contredit le moyen le plus efficace dont
nous disposions aujourd’hui pour régler les différends
entre pays souverains. Toutefois, nous estimons qu’il 
pourrait être amélioré. Le Canada se félicite de ce que les
membres de l’OMC ont convenu, lors de la Quatrième
Conférence ministérielle de Doha, de négocier des améliora-
tions et des éclaircissements à apporter au Mémorandum et
d’y voir avant mai 2003. Au nombre des points que nous
souhaitons revoir figurent les règles relatives à la mise en
œuvre et aux représailles et qui méritent d’être clarifiées à
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notre avis ainsi que les moyens d’accroître la transparence
du processus de règlement des différends sans toutefois en
compromettre la nature bilatérale.

Au cours de la dernière année, le Canada s’est lui-même
prévalu du mécanisme de règlement des différends de
l’OMC pour contester des mesures commerciales prises
par d’autres membres et que nous estimons incompatibles
avec leurs obligations commerciales internationales.

Dans le litige en cours qui concerne le programme
brésilien de financement des exportations d’aéronefs
régionaux, un groupe spécial d’examen de la conformité 
a été mis sur pied le 16 février 2001 à la demande du
Canada, pour déterminer si les modifications apportées
par le Brésil vers la fin de 2000 avaient permis de rendre
son programme PROEX conforme aux obligations qu’il
avait contractées devant l’OMC. Dans le rapport distribué
en juillet 2001, le groupe spécial a conclu que le programme
PROEX n’était pas, à première vue, incompatible avec les
règles de l’OMC. Cependant, le groupe spécial a également
signalé que le Brésil pouvait très bien appliquer le PROEX
en se conformant à ses engagements et a donc établi des
critères explicites que devait remplir tout achat futur
financé par le PROEX pour être conforme aux obligations
contractées par le Brésil devant l’OMC. Les pourparlers
entre le Canada et le Brésil ont repris en novembre 2001,
les deux parties cherchant à trouver une solution qui soit
mutuellement satisfaisante.

Les autres plaintes qu’a présentées le Canada portent sur les
recours commerciaux portés par les États-Unis. Un certain
nombre de ces plaintes s’inscrivent dans le cadre des
efforts que ne cesse de déployer le gouvernement canadien
pour défendre les intérêts de l’industrie du bois d’œuvre.
Le 11 septembre 2000, un groupe spécial de l’OMC a 
été établi pour examiner la plainte déposée par le Canada
selon laquelle le traitement américain de la limitation 
des exportations dans les enquêtes en matière de droits
compensateurs est contraire aux obligations contractées
par les États-Unis dans le cadre de l’Accord de l’OMC sur
les subventions et les mesures compensatoires (l’Accord
SMC). Bien que le Canada n’ait pas eu gain de cause,
l’Organe d’appel a confirmé la position du Canada selon
laquelle la limitation des exportations ne constitue pas
une « contribution financière » aux termes de l’Accord
SMC et ne constitue donc pas une subvention pouvant
donner lieu à une mesure compensatoire. Le rapport final
du groupe spécial a été adopté le 23 août 2001. 

À la demande du Canada, un autre groupe spécial a été
constitué le 23 août 2001 pour entendre la contestation
par le Canada, en vertu de l’Accord SMC et de l’Accord
sur la mise en œuvre de l’article VI (Accord antidumping)

d’une disposition d’une loi américaine (art. 129 c)(1) 
de la Uruguay Round Agreements Act) qui empêche les
États-Unis de mettre entièrement en œuvre les décisions
rendues par l’OMC dans les cas de recours commerciaux.
Le groupe spécial devrait mettre son rapport final en circula-
tion en juin 2002.

Le 10 septembre 2001, un groupe spécial de l’OMC a été
établi pour entendre la contestation par le Canada d’une
loi américaine, la Dumping and Subsidy Offset Act of 2000
(Loi de 2000 sur la compensation pour continuation du
dumping et maintien de la subvention), aussi connue sous
le nom de l’« Amendement Byrd », selon laquelle les
autorités douanières américaines doivent distribuer aux
producteurs locaux touchés les droits évalués à la suite
d’une ordonnance ou d’une décision d’imposition de droits
compensateurs ou antidumping. La contestation du Canada
est appuyée par des plaintes semblables présentées par le
Mexique et un groupe de neuf autres membres de l’OMC, à
savoir l’Union européenne, l’Australie, le Brésil, le Chili,
la Corée, l’Inde, l’Indonésie, le Japon et la Thaïlande. Le
groupe spécial devrait mettre son rapport final en circula-
tion en juillet 2002.

Le 5 décembre 2001, un groupe spécial de l’OMC a 
été mis sur pied pour entendre la plainte du Canada 
selon laquelle la détermination préliminaire d’imposition
de droits compensateurs et la détermination positive de 
l’existence de circonstances critiques rendues par le
département du Commerce des États-Unis le 9 août
2001, relativement à certains produits du bois d’œuvre
canadien, ne sont pas conformes aux obligations contractées
par les États-Unis à l’OMC en vertu de l’Accord de l’OMC
sur les subventions et les mesures compensatoires. Le
Canada conteste du même coup les dispositions relatives
au réexamen administratif accéléré d’une loi américaine
sur les recours commerciaux, estimant qu’elles ne sont 
pas conformes aux obligations que les États-Unis ont 
contractées dans le cadre de l’OMC.

Accessions à l’Organisation 
mondiale du commerce

Le Canada continue de jouer un rôle actif dans le processus
d’accession à l’OMC. Notre objectif est double :

■ obtenir pour les exportations canadiennes de produits et
de services un accès plus large, non discriminatoire et
prévisible aux marchés; 
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■ veiller à la mise en place de régimes transparents et
fondés sur des règles sur les nouveaux marchés, ce qui
contribuera à la stabilité et à la prospérité économiques
dans le monde.

Au cours de la dernière année, le Canada a participé active-
ment aux négociations en vue de l’accession d’une bonne
partie de la trentaine de nouveaux membres. En 2001, la
Lituanie et la Moldova ont été admises à l’OMC, ce qui
porte maintenant à 142 le nombre des membres. De plus, 
à la Quatrième Conférence ministérielle de l’OMC à Doha,
les membres ont approuvé les protocoles d’accession de la
Chine et du Taipei chinois, dont l’accession élève maintenant
à 144 le nombre des membres. La candidature de bon nom-
bre d’autres pays d’importance est actuellement à l’étude,
dont celle de la Russie, de l’Arabie saoudite, de l’Ukraine et
du Vietnam. Les membres de l’OMC sont résolus à accélérer
l’accession des pays les moins avancés afin de les aider à 
s’intégrer au système commercial international.

Les négociations multilatérales et bilatérales se déroulent
en parallèle. Au cours des négociations multilatérales, un
groupe de travail de l’OMC, formé de membres intéressés,
étudie le régime commercial et économique du pays 
postulant pour y relever les aspects incompatibles avec 
les obligations découlant d’une accession à l’OMC et
déterminer les changements qu’il devra y apporter pour
les rendre conformes aux règles de l’Organisation. Les
progrès accomplis dépendent de ces changements, qui

concernent la transparence, l’exactitude et les détails four-
nis par le postulant dans ses réponses aux questions posées
par les membres du groupe de travail. En participant aux
délibérations du groupe de travail, le Canada s’assure que
l’accession du postulant à l’OMC permettra d’établir des
conditions plus prévisibles et moins discrétionnaires sur
son marché.

Parallèlement aux délibérations du groupe de travail, les
membres de l’OMC engagent avec le postulant des négocia-
tions bilatérales sur l’accès à ses marchés. Au cours de ces
négociations, le Canada cherche principalement à obtenir 
la réduction ou l’élimination des droits de douane et des
obstacles non tarifaires qui nuisent à l’accès des produits et
des services qui intéressent les sociétés canadiennes. Le
Canada s’attend à ce que les postulants consolident leurs
engagements tarifaires, à ce qu’ils accordent un accès non
discriminatoire et à ce qu’ils souscrivent aux divers accords
zéro pour zéro d’élimination de droits ainsi qu’aux mesures
d’harmonisation des tarifs douaniers de l’OMC.

Les positions qui seront défendues au cours des négociations
en vue des accessions sont mises au point par plusieurs
ministères et après consultation des gouvernements
provinciaux et territoriaux et du secteur privé. Ces négo-
ciations offrent une occasion importante de résoudre les
difficultés des entreprises canadiennes en ce qui concerne
l’accès aux marchés.
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L es flux d’investissements étrangers à l’échelle inter-
nationale ont connu un accroissement rapide ces
dernières années et contribuent en grande partie à 

la tendance à l’intégration économique mondiale. Le 
volume mondial des investissements étrangers directs
(IED) a plus que sextuplé au cours des deux dernières
décennies, passant de 524 milliards de dollars américains
en 1980 à 1,1 billion de dollars américains en 2000.

Le Canada participe activement à l’économie mondiale.
Le chiffre des investissements canadiens directs à l’étranger
(ICDE) a plus que triplé de 1999 à 2000, passant de 
98 milliards de dollars à 301 milliards de dollars. Au cours
de la même période, la valeur des IED au Canada a plus
que doublé, pour passer de 131 milliards de dollars à 
292 milliards de dollars. Depuis 1996, le volume des
ICDE dépasse celui des IED au Canada.

Investissements canadiens 
directs à l’étranger

Les investissements étrangers des entreprises canadiennes
activent l’économie intérieure et stimulent les exportations
de produits et de services canadiens. Pour beaucoup 
d’entreprises canadiennes, l’investissement à l’étranger 
est un élément essentiel de la stratégie commerciale,
surtout pour ce qui est des marchés à forte croissance,
auxquels l’accès réel est souvent subordonné à la condition
d’une présence physique. Ces entreprises sont conscientes
qu’un niveau élevé d’investissement sur les marchés
étrangers est souvent lié à une plus grande pénétration 
des importations sur ces marchés — de fait, l’Organisation
de coopération et de développement économiques (OCDE)
a déclaré que chaque dollar d’investissement étranger
direct à l’étranger se traduisait par quelque deux dollars
d’exportations supplémentaires.

En 2000, 51 % (154 milliards de dollars) et 19 % 
(56,5 milliards de dollars) des ICDE ont été réalisés aux
États-Unis et dans l’Union européenne, respectivement.
Les Antilles, l’Amérique latine et le Japon attirent aussi
des investissements canadiens importants. Suivant la 
tendance mondiale, le Canada investit de plus en plus
dans les pays en développement. En 1990, les pays en
développement non membres de l’OCDE recevaient 
13 % (13,1 milliards) des investissements étrangers du
Canada; en 2000, cette proportion était passée à quelque
25 % (76 milliards de dollars). 

En 2000, le secteur des services financiers et de l’assurance
a absorbé 34,4 % des ICDE et demeure le principal 
bénéficiaire des ICDE. Cette même année, des montants
considérables d’investissements canadiens directs à l’étranger
ont été injectés dans l’énergie et les minéraux métalliques
ainsi que les machines et le matériel de transport, si bien
que leur part du total des ICDE s’est élevée à 21,2 % et 
à 5,4 % respectivement. Les investissements étrangers 
des entreprises canadiennes dans les métaux et les
minéraux ouvrent des débouchés aux fournisseurs cana-
diens de matériel et d’outillage ainsi qu’à nos firmes
d’ingénieurs-conseils, cabinets d’architectes et spécialistes
de l’environnement.
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Investissements étrangers 
directs au Canada

Le caractère bénéfique des investissements étrangers 
est aujourd’hui largement admis, et les pays se font une
vive concurrence pour les attirer. Les IED au Canada 
contribuent grandement à la création d’emplois et à la
croissance économique. Ils apportent non seulement des
capitaux, mais aussi des idées neuves, des technologies 
de pointe et des pratiques commerciales novatrices.

En 2000, 63, 9 % des IED au Canada (soit 186 milliards de
dollars) provenaient des États-Unis, et 26,7 % (77,9 milliards
de dollars) de l’Union européenne. Des autres investisseurs
importants, mentionnons le Japon (8,4 milliards de dollars)
et Hong Kong (4,5 milliards de dollars). En 2000, les prin-
cipaux secteurs bénéficiaires étaient l’énergie et les métaux
ainsi que les machines et le matériel de transport.

Programme canadien 
d’investissement à l’étranger

Les règles qui régissent l’investissement contribuent 
dans une large mesure à protéger et à faciliter les activités 
d’investissement étranger des entreprises canadiennes. Le
Canada étant une économie de taille moyenne, sa prospérité
est donc tributaire de l’ouverture des marchés, de la 
stabilité de l’environnement commercial ainsi que de
l’équité et de l’impartialité des procédures de règlement
des différends. Les règles relatives à l’investissement
sécurisent les investisseurs canadiens en leur garantissant
que les politiques nationales ne seront pas modifiées sans
raison valable ni appliquées de manière discriminatoire.
En outre, les entreprises canadiennes peuvent se protéger
lorsqu’elles investissent dans des régions à risques en achetant
de l’assurance-risque politique. Ce type d’assurance peut 
être obtenu de compagnies d’assurances privées ou 
auprès d’Exportation et développement Canada. Pour 
plus de renseignements, visiter le site Web d’EDC
(www.edc-see.ca).

Il existe encore pour les entreprises canadiennes à 
l’étranger des obstacles à l’investissement, y compris des
prohibitions à l’investissement, des limites imposées à 
l’étendue de l’activité commerciale, des prescriptions de
résultats, des conditions d’autorisation, des prescriptions
de résidence et des restrictions à la circulation des gens
d’affaires. C’est en Afrique, en Amérique du Sud, en

Chine et en Russie que de tels problèmes semblent se
poser le plus fréquemment.

Les accords sur l’investissement ne limitent pas la capacité
d’un État à adopter des règlements dans l’intérêt public. Les
investisseurs étrangers au Canada, comme les investisseurs
canadiens à l’étranger, doivent obéir aux lois du pays 
d’accueil et se conformer aux mêmes règles que les ressor-
tissants. Par exemple, les investisseurs étrangers ne sont
aucunement exemptés de l’application des lois nationales
sur la concurrence ni des règlements du pays d’accueil 
relatifs à la santé, au travail ou à l’environnement.

Le régime canadien de l’investissement est relativement
ouvert et soutient la comparaison internationale à cet
égard. Selon la Loi sur Investissement Canada, les acquisitions
par des intérêts étrangers de grandes entreprises cana-
diennes (pour les membres de l’OMC, il s’agit d’entreprises
dont la valeur des actifs est supérieure à 209 millions de
dollars, mais pour tous les autres pays, la valeur est con-
sidérablement moindre) et les investissements étrangers
dans certains secteurs sensibles comme la culture sont
sujets à examen. Le site Web d’Investissement Canada
(www.investcan.ic.gc.ca/fr_index.htm) fournit plus de ren-
seignements sur les critères d’assujettissement à l’examen
des transactions. Le Canada défend depuis longtemps une
approche du commerce et de l’investissement interna-
tionaux fondée sur des règles plutôt que sur l’exercice de
la puissance, son objectif étant d’obtenir des autres pays
un degré de libéralisation égal à celui de son propre
régime d’investissement.

Pour plus de renseignements sur l’élaboration de la poli-
tique en matière d’investissement étranger, les débats et les
négociations sur la circulation des capitaux, la promotion
de l’investissement et la recherche et l’analyse dans ce
domaine, on consultera le site Web d’Investissement 
international Canada (www.intinvest.ic.gc.ca).

Initiatives bilatérales

Le recours à des accords bilatéraux sur l’investissement 
du type des APIE est très répandu dans le monde entier; 
on en compte actuellement plus de 1 600. Depuis 1989, le
Canada a conclu et mis en application des accords de cette
nature avec 22 pays. Les APIE sont des accords bilatéraux
et réciproques visant à protéger et à favoriser les investisse-
ments du Canada à l’étranger, au moyen d’un ensemble 
de droits et d’obligations ayant force exécutoire. Les APIE
conclus par le Canada ont pour but d’assurer aux investis-
seurs l’assurance que les règles régissant l’investissement 
resteront conformes à des normes déterminées d’équité et
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de prévisibilité. Les APIE peuvent aider les entreprises cana-
diennes à réduire les risques et à faire baisser à de nombreux
égards les coûts de l’investissement dans des économies
émergentes. On trouvera une liste des APIE du Canada à
l’adresse (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/fipa-f.asp).

Initiatives régionales

Le Canada a négocié dans le cadre de l’ALENA un accord
global sur l’investissement avec les États-Unis et le Mexique.
Les dispositions relatives à l’investissement de l’Accord de
libre-échange Canada-Chili et la plupart des APIE conclus
par le Canada s’inspirent du chapitre de l’ALENA portant
sur l’investissement. Dans le cadre des travaux axés sur la
ZLEA et l’Accord de libre-échange entre le Canada et quatre
pays d’Amérique centrale, le Canada a entrepris avec ses
partenaires commerciaux et financiers de l’hémisphère
l’élaboration de règles d’investissement propres à garantir
aux investisseurs canadiens la protection de leurs capitaux
sur ces marchés, ainsi que la stabilité, la transparence et la
prévisibilité de ceux-ci.

Organisation mondiale 
du commerce (OMC)

Lors de la Conférence ministérielle de l’OMC, tenue 
à de Doha, au Qatar, en novembre 2001, les ministres 
ont convenu que les négociations sur l’investissement
débuteraient après la prochaine Conférence ministérielle
de l’OMC, sous réserve d’une entente sur le déroulement
des négociations. En participant aux travaux du Groupe
de travail de l’OMC sur le commerce et l’investissement,
le Canada continuera d’œuvrer pour que les membres
prennent conscience des avantages que présente pareil
cadre multilatéral pour l’investissement international et 
la croissance et l’expansion économiques. En harmonie
avec les quatre accords de libre-échange qu’il a conclus, le
Canada veillera à ce que tout cadre multilatéral préserve
son droit d’adopter des règlements dans l’intérêt public.

À Doha, certains des pays en développement et des pays
les moins avancés ont réclamé plus de temps et d’assistance
technique pour évaluer les répercussions des règles multi-
latérales en matière d’investissement sur leurs objectifs
nationaux de développement. Le Canada est fermement
convaincu que tous les membres de l’OMC devraient 

participer pleinement à la négociation de tout cadre multi-
latéral sur l’investissement et être en mesure d’exercer les
droits et de s’acquitter des obligations qui en découleraient.
À cette fin, d’ici la prochaine Conférence ministérielle 
de l’OMC, les membres veilleront à fournir aux pays en
développement et aux pays les moins développés un soutien
accru sous la forme d’une assistance technique et d’initia-
tives de renforcement des capacités dans ce domaine.

Les accords de l’Organisation mondiale du commerce 
renferment déjà bon nombre de dispositions relatives à
l’investissement. L’Accord sur les mesures concernant les
investissements et liées au commerce (Accord sur les
MIC) interdira, dès qu’il aura été entièrement mis en
œuvre , un certain nombre de prescriptions de résultats,
dont les prescriptions relatives à l’équilibrage des
échanges, l’obligation de recourir à des fournisseurs
nationaux et les restrictions à l’exportation applicables 
au secteur des biens. Huit pays en développement ont
obtenu prorogation du délai de suppression progressive 
de leurs MIC. Les pourparlers sur les MIC sont en cours 
à l’Organisation mondiale du commerce. 

Coopération économique 
Asie-Pacifique (APEC)

Le Canada participe aussi à des négociations régionales sur
l’investissement avec les pays côtiers du Pacifique dans le
cadre de la Coopération économique Asie-Pacifique (APEC).
Au moyen d’un programme de Plans d’action individuelle
(PAI) facultatifs, dressés suivant des principes non contrai-
gnants, les pays de l’APEC s’efforcent de libéraliser leurs
régimes d’investissement en supprimant les restrictions à
l’accès aux marchés et en enrichissant leurs législations de
dispositions protégeant les investissements étrangers. Le
Canada a travaillé avec les autres membres de l’APEC à
l’élaboration d’un modèle plus transparent et plus détaillé
pour les PAI en matière d’investissement. C’est ainsi que le
Canada a présenté à l’APEC une communication détaillée
fondée sur ce nouveau modèle, dont on peut prendre con-
naissance dans le site Web de l’APEC (www.apecsec.org.sg).
En outre, le Canada a participé au symposium sur l’in-
vestissement organisé par l’APEC en Corée en mars 2001
et à la Foire d’investissement de l’APEC, tenue en Chine 
en juin 2001. Le Canada continuera à mettre en œuvre 
des activités similaires tout au long de l’année.
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Responsabilité sociale 
des entreprises

Les milieux d’affaires canadiens sont de plus en plus 
conscients de la nécessité, et des avantages, des pratiques
commerciales éthiques. Le gouvernement favorise le com-
portement responsable des entreprises en incitant celles-ci
à mettre en œuvre des instruments d’application facultative.
Le Canada a adhéré aux Principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales, ensemble 
de normes de conduite facultatives recommandées par 
les membres de cette organisation aux multinationales
opérant dans les pays de l’OCDE ou à partir de ceux-ci.
Les Principes directeurs s’appliquent à des domaines tels
que les normes du travail, la protection de l’environnement,
la lutte contre la corruption et la protection des consomma-
teurs. Adopté en 1976, ce texte a fait l’objet d’une révision
qui a duré deux ans et qui s’est achevée en juin 2000. Le
gouvernement canadien a créé un point de contact national
(un comité interministériel) dans le but de faire mieux
connaître les Principes directeurs et de contribuer à la

résolution des problèmes qui s’y rapportent, en collaboration
étroite avec les milieux d’affaires et les autres intéressés.
Les Principes directeurs de l’OCDE et d’autres codes et
guides internationaux de pratiques exemplaires tels que le
Contrat mondial de l’ONU et la Déclaration de principes
(tripartite) publiée par l’Organisation internationale du
Travail, fournissent des repères et des modèles aux entre-
prises pour l’élaboration de leurs propres codes de conduite
facultatifs. De nombreuses entreprises canadiennes ont
souscrit au Code de déontologie international pour les
entreprises canadiennes, texte d’application facultative
établi par le secteur privé en 1997. On trouvera plus de
renseignements sur les Principes directeurs de l’OCDE
dans le site Web du point de contact national (www.ncp-
pcn.gc.ca) ou encore sur la responsabilité sociale des 
entreprises dans le site Web du ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international (www.dfait-
maeci.gc.ca/tna-nac/social-f.asp).

33

I N V E S T I S S E M E N T

http://www.ncp-pcn.gc.ca
http://www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/social-f.asp


Accord de libre-échange 
Nord-Américain (ALENA)

En janvier 1994, le Canada, les États-Unis et le Mexique
ont lancé conjointement l’Accord de libre-échange
nord-américain, créant ainsi la plus importante zone 

de libre-échange au monde. Conçu dans le but d’accroître
les échanges commerciaux et les flux d’investissement entre
les pays membres, l’ALENA comporte un ambitieux calen-
drier pour l’élimination des tarifs douaniers et la réduction
des obstacles non tarifaires, ainsi que des dispositions
détaillées régissant les pratiques commerciales dans la zone
de libre-échange. Ces dispositions comprennent des disci-
plines visant les investissements, les services, la propriété
intellectuelle, la concurrence et l’admission temporaire 
des gens d’affaires.

Depuis le 1er janvier 1998, les échanges commerciaux entre
le Canada et les États-Unis se font pratiquement tous en
franchise. Certains droits ont toutefois été maintenus dans
certains secteurs canadiens assujettis à la gestion de l’offre
(produits laitiers et volaille, par exemple) ainsi que, du côté

américain, à l’égard du sucre, des produits laitiers, des
arachides et du coton.

Le total des échanges commerciaux entre le Canada, le
Mexique et les États-Unis a augmenté considérablement
depuis l’entrée en vigueur de l’ALENA. Les échanges com-
merciaux de marchandises du Canada avec les États-Unis et
le Mexique étaient d’environ 584 milliards de dollars en
2001. Avec le Mexique, ils se sont accrus de 3,3 % en 2001
pour atteindre 14,6 milliards de dollars; notre commerce de
marchandises avec les États-Unis s’est chiffré à 570 milliards
de dollars en 2001. Le Canada dirige 86 % de ses exportations
de marchandises vers ses partenaires de l’ALENA.

L’ALENA prévoit l’élimination, d’ici le 1er janvier 2003, d’à
peu près tous les droits de douane applicables aux produits
d’origine échangés entre le Canada et le Mexique. Une qua-
trième série de réductions « accélérées » de droits de douane
a été mise en œuvre en janvier 2002. Les droits mexicains
ont été éliminés avant la date prévue sur la plupart des
véhicules automobiles, la pâte de bois, les pièces de matériel
ferroviaire, de même que sur les niveleuses et les stabilisa-
teurs, cette mesure touchant près de 3,1 milliards de dollars
d’échanges bilatéraux. Depuis le 1er janvier 2002, les droits
mexicains sur les produits canadiens se situent dans une
fourchette de 0 % à 3 %, mais quelques droits plus élevés
ont été maintenus sur certains produits agricoles assujettis 
à des contingents tarifaires (principalement le maïs, l’orge 
et les haricots secs comestibles) et sur les produits laitiers 
et les produits avicoles.

Grâce à l’ALENA, les producteurs canadiens sont maintenant
mieux à même de réaliser leur plein potentiel, puisqu’ils
évoluent désormais au sein d’une économie nord-américaine
à la fois plus intégrée, plus vaste et plus efficace. Les fabricants
canadiens peuvent faire venir en franchise de partout en
Amérique du Nord des produits intermédiaires de qualité
pour produire des biens finals destinés à l’exportation. Les
consommateurs profitent de cette concurrence accrue et de ce
marché intégré qui leur offrent de meilleurs prix et une gamme
plus variée de produits et de services de qualité supérieure.

La période écoulée depuis l’entrée en vigueur de l’ALENA
a également été marquée par une augmentation considérable
du commerce des services entre les trois pays. En 2000, le
commerce des services entre le Canada et ses deux parte-
naires, les États-Unis et le Mexique, a totalisé environ
70,5 milliards de dollars, comparativement à 46 milliards
de dollars en 1994 (ce qui représente une croissance annuelle
moyenne de 8,5 %). Au cours de la même période, le 
commerce bilatéral des services entre le Canada et le
Mexique a augmenté à un taux annuel de 10 %, atteignant
un peu plus de 1,04 milliard de dollars en 1999. Notre
commerce des services avec les États-Unis a totalisé 
69,5 milliards de dollars, en 2000, comparativement à

34 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2

Ouverture sur 
les Amériques44



42,3 milliards de dollars, en 1993. Par rapport à l’ensemble
des exportations de services du Canada, 59 % sont destinées
à nos partenaires de l’ALENA.

Un meilleur accès aux marchés de l’ALENA et la présence de
règles claires en matière de commerce et d’investissement ont
accru l’attrait que présente le Canada aux yeux des investisseurs,
aussi bien canadiens qu’étrangers. En 2000, l’investissement
étranger direct au Canada atteignait 291,5 milliards de 
dollars, dont plus de 64 % provenaient de nos partenaires de
l’ALENA. Les investissements américains directs au Canada
ont en effet augmenté pour atteindre 186 milliards de dollars
en 2000, alors que les investissements en provenance du
Mexique ont atteint 132 millions de dollars, soit plus de trois
fois ce qu’ils étaient en 1993. Les investissements canadiens
directs dans les pays de l’ALENA ont également progressé,
pour atteindre 154 milliards de dollars aux États-Unis en
2000, soit plus du double de ce qu’ils étaient en 1993, et 
3,2 milliards de dollars au Mexique, soit plus de cinq fois 
le niveau de 1993.

La mise en œuvre de l’accord est dirigée par la Commission
de l’ALENA, qui est composée des ministres du Commerce
de chaque pays. La Commission supervise les travaux et les
progrès réalisés dans le cadre des programmes de travail de
plus d’une trentaine de comités et de groupes de travail établis
en vertu de l’ALENA pour veiller à la mise en application
intégrale des dispositions de l’Accord.

La Commission s’est réunie à Washington D.C., le 31 juillet
2001. Dans une déclaration conjointe publiée à la suite de
cette rencontre, les ministres du Commerce ont réaffirmé
leur engagement d’assurer la mise en œuvre intégrale de
l’ALENA et ont convenu d’aller de l’avant sur une série de
domaines dans lesquels on pouvait obtenir des avantages
immédiats. Il s’agissait entre autres d’œuvrer à l’adoption 
de règles d’origines plus libérales et de procéder à une
quatrième série de réductions tarifaires accélérées, qui a
été mise en œuvre en janvier 2002.

Dans la déclaration conjointe, les ministres du Commerce
ont également clarifié l’interprétation de la disposition de

l’ALENA régissant les normes minimales du traitement
accordé aux investisseurs étrangers. Les normes de l’ALENA
suivent la norme minimale du droit coutumier international
sur le traitement. Les ministres du Commerce ont encouragé
les experts en commerce à poursuivre leurs travaux d’examen
de la mise en oeuvre et de l’application du chapitre 11, 
couvrant les investissements, y compris la formulation de
recommandations pertinentes. Chaque partenaire de l’ALENA
a confirmé : qu’il mettra à la disposition du public tous les
documents présentés aux tribunaux de règlement des dif-
férends ou émis par ceux-ci relativement au chapitre 11, sauf
là où les circonstances ne le permettent pas, et qu’il rendra
public tout document pertinent concernant le chapitre 11, 

y compris des renseignements confidentiels, en incluant le
nom des représentants respectifs des gouvernement fédéral 
et provinciaux et des États.

La gestion au jour le jour du programme de travail de
l’ALENA et, de façon plus générale, de la mise en œuvre de
l’Accord sont du ressort des coordonnateurs de l’ALENA,
c’est-à-dire les hauts fonctionnaires responsables du commerce,
désignés par chacun des pays signataires de l’Accord.

Règlement des différends dans le cadre de l’ALENA

Un des principaux résultats du cadre de règles établi par
l’ALENA, est que le volume évalué à 1,9 milliard de dollars
par jour n’engendre que relativement peu de différends. Il
reste que lorsqu’un dossier commercial devient une source
d’irritation et, plus rarement, un conflit commercial, le
processus de règlement des différends de l’ALENA procure 
les mécanismes nécessaires pour le régler. L’ALENA offre aux
gouvernements concernés la possibilité de résoudre leurs 
différends par l’intermédiaire de comités et de groupes de tra-
vail, ou d’autres formules de consultation. Si aucune solution
mutuellement acceptable ne peut être trouvée, l’ALENA
prévoit un processus expéditif et efficace de règlement des 
différends. Lorsque ce sont les droits et les obligations définis
par l’OMC qui sont en cause, les parties à l’ALENA peuvent
aussi recourir au mécanisme de règlement des différends de
l’OMC plutôt qu’à celui de l’ALENA.

Le chapitre 20 comprend des clauses relatives à la prévention
ou au règlement des différends concernant l’interprétation 
ou l’application de l’ALENA, à l’exception des questions cou-
vertes par le chapitre 19. Le chapitre 19 de l’ALENA permet
de soumettre à l’arbitrage d’un groupe spécial binational,
plutôt qu’à la décision finale d’un tribunal, toute mesure 
prise par l’une des parties en matière de mesures antidumping
ou de droits compensateurs. Il y a également des règles 
particulières pour les questions relevant du chapitre 11
(Investissement) et du chapitre 14 (Services financiers).

Entre novembre 2000 et novembre 2001, quatre groupes 
spéciaux constitués en vertu du chapitre 19 de l’ALENA ont
passé en revue des décisions prises par des organismes cana-
diens relativement à des mesures antidumping ou à des droits
compensateurs. Ces décisions concernaient l’existence d’un
dumping et de cas de préjudice dans l’industrie des opacifiants
radiographiques iodés et des appareils électroménagers.

De même, deux demandes d’examen par un groupe 
spécial ont été présentées concernant des décisions prises
par des organismes américains relativement à des produits
canadiens. Ces décisions concernaient les produits de
l’acier au carbone (examen quinquennal) et l’acier au 
carbone coupé à longueur (contournement d’une ordon-
nance instituant un droit antidumping).
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Quatre examens par un groupe spécial touchant des 
décisions prises par des organismes américains concernant
les produits canadiens sont toujours en cours — trois
touchent le magnésium pur et les alliages de magnésium
et un touche les produits d’acier au carbone. Durant la
même période, une affaire soumise à un groupe spécial a
été réglée : l’acier traité contre la corrosion d’origine 
canadienne (dumping).

Le 17 janvier 2001, le Canada a tenu des consultations 
en vertu du chapitre 20 avec les États-Unis au sujet des
restrictions imposées par ce pays à l’importation de
pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard. Un groupe
spécial de l’ALENA chargé du règlement des différends a
déclaré, le 6 février 2001, que les États-unis devaient 
mettre en pratique les obligations de l’ALENA et qu’ils 
ne peuvaient imposer une « couverture » de limitation
d’accès aux camions du Mexique. Le groupe spécial a
également déclaré qu’il fallait appliquer des méthodes
d’inspection et de certification plus rigoureuses à l’endroit
des camions provenant du Mexique dans les « cas excep-
tionnels » ainsi qu’au cas par cas, pour tenir compte des
différences entre les deux pays concernant les systèmes de
réglementation de transport routier. Le Canada a participé
au processus de règlements des différends à titre de tierce
partie intéressée.

À la suite de la décision du groupe spécial, l’Administration
Bush s’est engagée à permettre l’accès aux transporteurs 
du Mexique aux routes des États-Unis avant le 1er janvier
2002. Cependant, en raison des événements du 11 septem-
bre dernier et des délais dans le processus d’autorisation,
l’accès aux routes américaines a été reporté.

Une procédure de contestation extraordinaire mettant en
cause les États-Unis et le Mexique et portant sur le ciment
Portland gris et le clinker en provenance du Mexique est
toujours en cours. Vous pouvez consulter les rapports des
groupes spéciaux à l’adresse (www.nafta-sec-alena.org/
french/index.htm).

Préparer l’avenir et dynamiser l’ALENA

Dans le cadre du processus continu d’examen du fonction-
nement de l’ALENA par les parties, le Canada poursuit sa
collaboration avec les États-Unis et le Mexique afin d’éclaircir
certaines dispositions clés concernant les procédures et le
fond du chapitre sur l’investissement. La Commission de
l’ALENA a aussi accompli des progrès dans ce domaine. En
juillet 2001, les ministres ont signé une note d’interprétation
des dispositions relatives à l’accès aux documents et à la
norme minimale de traitement, et ont enjoint les spécialistes
à poursuivre leurs travaux d’examen de la mise en œuvre et
de l’application du chapitre 11.

États-Unis

Aperçu

Le Canada est le principal partenaire commercial des États-
Unis et vice-versa, la valeur des produits et services qui
franchissent chaque jour la frontière se chiffrant à environ
1,9 milliard de dollars. En 2001, la valeur des exportations
canadiennes de marchandises vers les États-Unis s’élevait à
351 milliards de dollars, tandis que celle des importations
en provenance des États-Unis atteignait 218 milliards de
dollars. En 2000, nos exportations de services ont totalisé
31,7 milliards de dollars, tandis que nos importations
s’établissaient à 37,6 milliards de dollars. Au total, 82 % des
exportations canadiennes de marchandises sont destinées à
notre voisin du Sud. Depuis l’entrée en vigueur de l’ALE,
en 1989, le commerce bilatéral de marchandises a plus que
doublé. De 1992 à 2000, il a augmenté en moyenne d’environ
12 % par année.

L’ALE et, par la suite, l’ALENA ont eu d’autres retombées
positives. Par exemple, de 1991 à 2000, les investissements
américains directs au Canada sont passés d’environ 85 mil-
liards de dollars en 1991 à 186 milliards de dollars en 2000,
tandis que les investissements canadiens directs aux États-Unis
passaient de 63 milliards de dollars à 154 milliards de dollars.

Les rapports qui unissent le Canada et les États-Unis sur 
le plan des échanges commerciaux et de l’investissement se
distinguent de ceux que nous entretenons avec d’autres pays,
non seulement par l’importance des sommes en cause, mais
aussi qualitativement. Les exportateurs canadiens de produits
et de services ont accès à d’excellents débouchés dans pra-
tiquement tous les secteurs du marché américain. Pour les
aider à exploiter ces possibilités, le ministère des Affaires
étrangères et du Commerce international concentre son
activité sur l’accès des petites et moyennes entreprises au
marché. Il vise tout particulièrement à aider les femmes, les
jeunes entrepreneurs et les entrepreneurs autochtones à faire
une première percée sur le marché américain. Le programme
Nouveaux exportateurs aux États frontaliers a connu un
grand succès à cet égard, ayant aidé 14 400 entreprises à
pénétrer pour la première fois le marché américain. Le 
gouvernement canadien encourage aussi les exportateurs
canadiens qui se sont bien tirés d’affaire dans plusieurs
régions des États-Unis à passer à l’étape suivante, c’est-à-dire
à s’attaquer à d’autres marchés étrangers. Pour obtenir plus
de renseignements, consultez le site Web du MAECI sur 
les relations canado-américaines (www.can-am.gc.ca).

Le gouvernement du Canada cherche également à attirer et
à accroître les investissements en provenance des États-Unis
et à encourager les alliances stratégiques avec les entreprises

36 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2

http://www.nafta-sec-alena.org/french/index.htm
http://www.can-am.gc.ca


américaines. Il veut promouvoir l’investissement grâce à
une approche plus intégrée et plus sectorielle, qui s’appuie
sur la coopération entre le MAECI et ses partenaires au sein
d’Équipe Canada inc. 

Lorsqu’on fait la promotion des intérêts du Canada en
matière d’accès au marché et d’expansion des affaires aux
États-Unis, il est important de bien connaître les caractéris-
tiques des différentes régions du pays. Les marchés que
représentent la plupart de ces régions et bon nombre d’États
sont plus vastes que ceux de bien des pays. Il faut aussi tenir
compte des différentes influences culturelles et économiques
propres aux diverses régions. Au cours de la dernière année,
plusieurs ministres et sous-ministres du gouvernement fédéral
ont visité des régions américaines importantes pour faciliter
l’établissement de relations avec les autorités politiques et des
chefs d’entreprises. Ces visites permettent de promouvoir les
intérêts canadiens et de souligner l’attrait du Canada pour 
les investisseurs.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Le Canada et les États-Unis ont adopté la Déclaration 
sur la frontière intelligente en décembre 2001. Il s’agit
d’un plan d’action visant à assurer la circulation sécuritaire
des personnes et des biens qui franchissent la frontière
canado-américaine.

■ Le Canada et les États-Unis ont réglé le dossier concernant
les restrictions imposées par les États-Unis à l’égard des
pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard.

■ Le Canada a réglé les questions d’assujettissement fiscal
relativement à la taxe d’affaires unique (Single Business
Tax) imposée par l’État du Michigan.

■ Le premier ministre, M. Jean Chrétien, a dirigé des 
missions commerciales d’Équipe Canada à Atlanta, à
Dallas et à Los Angeles qui ont été couronnées de succès.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Dans le dossier du bois d’œuvre, le Canada maintiendra
sa stratégie à deux volets dans le cadre de l’Organisation
mondiale du commerce et poursuivra les discussions
avec le gouvernement des États-Unis afin de déterminer
s’il n’y aurait pas moyen de trouver une solution durable
à ce conflit.

■ Le Canada continuera à travailler de concert avec 
les États-Unis pour favoriser la libre circulation des
marchandises, des services et des personnes entre le
Canada et les États-Unis en privilégiant la sécurité et
l’application de la loi.

■ Le Canada continuera à défendre les droits dont il
jouit en vertu d’accords commerciaux internationaux
pour préserver l’accès au marché américain pour le 
blé canadien.

■ Le Canada continuera à faire des pressions auprès de
divers États américains pour que l’imposition de taxes
aux entreprises canadiennes se fasse d’une manière
équitable, uniforme et conforme aux normes d’impo-
sition internationales.

■ Le Canada continuera à surveiller attentivement les
importantes mesures susceptibles de fausser les échanges
et les décisions en matière d’investissement sur le marché
nord-américain et à réagir à ces mesures au besoin.

■ Le Canada continuera à s’opposer à l’application
extraterritoriale des lois américaines.

Le reste de la présente section contient des renseignements
supplémentaires sur certains aspects de l’accès au marché
américain auxquels le Canada accordera la priorité au 
cours de l’année à venir. On ne saurait y voir un inventaire
complet des obstacles que doivent surmonter les entreprises
canadiennes aux États-Unis, ni des questions que le gou-
vernement du Canada entend suivre de près.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Bois d’œuvre résineux

Le 2 avril 2001, à la suite de l’expiration de l’Accord quin-
quennal canado-américain sur le bois-d’œuvre résineux le 
31 mars 2001, l’industrie américaine du bois-d’œuvre a
présenté une requête au département du Commerce des
États-Unis pour qu’il ouvre des enquêtes sur les droits com-
pensateurs et les droits antidumping relativement aux produits
du bois-d’œuvre provenant du Canada. Le département du
Commerce a amorcé ces enquêtes le 23 avril 2001.

Le 9 août 2001, le département du Commerce a publié
une détermination préliminaire de subvention et a imposé
sur les importations canadiennes de bois d’œuvre résineux
des droits compensateurs provisoires de l’ordre de 19,3 %
(sauf pour le bois d’œuvre provenant des quatre provinces
de l’Atlantique). Les droits compensateurs provisoires ont
expiré en décembre 2001. 

Le 30 octobre 2001, le département du Commerce a
rendu une détermination préliminaire dans l’enquête sur
les droits antidumping et a établi des marges de dumping
provisoires qui oscillent entre 5,94 % et 19,24 %, pour
les six parties en cause et une marge de 12,58 % pour les
autres exportateurs canadiens, y compris ceux provenant
des provinces de l’Atlantique.

On s’attend à ce que le département du Commerce rende une
détermination finale de subvention et de droits antidumping
le 21 mars 2002; cette dernière sera suivie d’une détermina-
tion finale de préjudice dans les deux enquêtes menées par 
la Commission du commerce international au début de
mai 2002.
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Contexte — Commerce 
canado-américain à la suite des
événements du 11 septembre 

Avant le 11 septembre dernier, les
Canadiens étaient nombreux à n’avoir
qu’une connaissance élémentaire des
échanges réalisés quotidiennement à la
frontière canado-américaine — en fait,
ils considéraient qu’il n’y avait pour
ainsi dire pas de frontière. Pendant plus
de 100 ans, le Canada et les États-Unis
ont partagé la plus longue frontière
commune non défendue au monde.
Pour bon nombre de citoyens, la certi-
tude que les camions traverseront, que
les investissements s’effectueront et que
le commerce se fera est aussi incon-
testable que la relation unique que le
Canada entretient avec les États-Unis
— un partenariat dont le succès ne
tient pas uniquement à des similitudes
sociales et culturelles, mais aussi à la
nature inextricablement liée des deux
économies. L’importance pour le
Canada d’une frontière ouverte ne peut
être sous-estimée. Étant donné que,
chaque année, 82 % des exportations
canadiennes sont destinées aux États-
Unis et que 25 % des exportations
américaines sont dirigées vers le
Canada, les deux pays sont de loin le
principal client l’un de l’autre. La fron-
tière canado-américaine est la clé d’une
relation concrète, productive et très
fructueuse entre les deux pays.

Les événements du 11 septembre 2001
ont profondément changé la perception
qu’a la population américaine de ses
frontières. L’accroissement des mesures
de sécurité consécutif aux attentats a
prouvé combien la libre circulation des
biens, des services et personnes entre le
Canada et les États-Unis était vulné-
rable à des perturbations. Les longs
retards imprévus à la frontière ont fait
légitimement craindre aux exportateurs
que les mesures de sécurité à la frontière
pourrait être resserrées indéfiniment,

perturbant ainsi la libre circulation des
marchandises entre les deux pays.

Dans les semaines qui ont immédiate-
ment suivi les attentats, tous les véhicules
traversant la frontière canado-américaine
étaient soumis à des inspections par des
douaniers américains et canadiens. Les
retards occasionnés par ces formalités
oscillaient souvent entre 8 heures et 
20 heures, et ont eu une incidence 
profonde sur bon nombre de secteurs 
de l’économie canadienne, en particulier
sur l’industrie touristique et de l’aviation,
les sociétés d’assurances, le commerce 
de gros et de détail, de même que sur 
les industries tributaires des livraisons à
temps. Comme les pièces automobiles,
les entreprises canadiennes et américaines
comptent de plus en plus sur des 
pratiques de production juste à temps 
ou sur des délais de livraison à préavis
relativement courts. La circulation à 
la frontière est maintenant comme à 
l’ordinaire, et le nombre de véhicules
automobiles se rapproche du niveau
habituel, quoique l’industrie automobile
demeure préoccupée par les mesures 
de sécurité à la frontière et leurs 
répercussions sur le processus de 
fabrication juste à temps.

Réaction du gouvernement —
Mesures prises par le 
gouvernement

À la suite des événements du 11 sep-
tembre, le gouvernement du Canada 
a pris des mesures immédiates pour
régler les retards à la frontière, tout en
garantissant des niveaux de sécurité
adéquats à la frontière. Ces mesures 
particulières comprenaient l’ajout de per-
sonnel; des voies de circulation conçues
pour la circulation commerciale; l’ajout
de voies pour les automobiles ainsi que
des voies spéciales pour les camions ayant
droit à un prédédouanement accéléré.
Bien que la proximité, la relation de
coopération et les mécanismes de consul-

tation déjà en place avec nos homologues
américains aient facilité l’élaboration 
de plusieurs arrangements ad hoc, le gou-
vernement a rapidement entrepris une
démarche auprès de l’Administration
américaine pour trouver une approche
plus durable à la gestion de la frontière,
garantissant ainsi la sûreté des deux pays.
Le Canada, en étroite collaboration avec
les États-Unis, s’est employé à élaborer
une approche conjointe pour renforcer la
sécurité à la frontière.

Le 12 décembre 2001, le ministre des
Affaires étrangères, M. John Manley,
président du Comité ministériel spécial
sur la sécurité et la lutte antiterroriste, 
et le gouverneur Tom Ridge, directeur
du Homeland Security [Bureau de la
sécurité intérieure américaine], ont
signé une déclaration en vue de la créa-
tion d’une « frontière intelligente » pour
le XXIe siècle. L’entente comprend un
plan d’action en 30 points qui s’appuie
sur 4 piliers. Ce plan vise à déterminer
les risques en matière de sécurité et à 
se prémunir contre ces risques, tout 
en assurant la circulation efficace et 
efficiente des personnes et des mar-
chandises autorisées à la frontière. Les 
4 piliers sur lesquels repose le plan sont
les suivants :

■ la circulation sécuritaire des 
personnes;

■ la circulation sécuritaire des biens;
■ la sécurité des infrastructures;
■ le partage et la coordination des

renseignements entre les gou-
vernements.

Le gouvernement du Canada a créé un
Groupe de travail responsable des mou-
vements transfrontaliers entre le Canada
et les États-unis pour veiller à ce que la
Déclaration sur la frontière intelligente
soit dûment mise en œuvre.

Le Budget présenté le 10 décembre
consacre plus de 1,2 milliard de dollars
à des mesures visant à rendre nos fron-

OPPOSIT ION AUX MESURES AMÉRICAINES L IMITANT L’ACCÈS



Le Canada, avec le soutien des gouvernements provinciaux
et de l’industrie, poursuit une stratégie en deux volets pour
protéger les intérêts canadiens dans ce dossier. Premièrement,
le Canada conteste les actions du gouvernement américain,
y compris sa législation, ses règlements et sa détermination
dans les enquêtes commerciales, au moyen de tous les
recours juridiques possibles. Le Canada conteste la validité
des lois américaines et a entamé des mesures devant
l’Organisation mondiale du commerce et l’ALENA. De
façon parallèle, le Canada maintient des discussions continues
avec le gouvernement des États-Unis pour déterminer s’il
était possible d’en venir à une solution de rechange au litige
afin de régler ce différend de longue date. 

Pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard

Le 31 octobre 2000, le département de l’Agriculture des
États-Unis (USDA) a appliqué des restrictions à l’importation
des pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard. Cette mesure
a été prise après que l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) eut confirmé la présence de la galle verru-

queuse dans des champs de cette province. Entre autres
mesures, l’USDA a appliqué des restrictions aux mouvements
des pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard au Canada.

Selon le Canada, les restrictions américaines n’ont aucun
fondement scientifique et vont à l’encontre des obligations
contractées par les États-Unis dans le cadre de l’Accord de
libre-échange nord-américain (ALENA). Le ministre de
l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, M. Lyle Vanclief, et le
ministre du Commerce international, M. Pierre Pettigrew, ont
soulevé la question auprès de leurs homologues américains, 
et le premier ministre Jean Chrétien auprès du président
George W. Bush dans le cadre du Sommet des Amériques 
qui s’est tenu à Québec en avril 2001.

Le 26 avril 2001, l’ACIA et l’USDA ont mis la dernière
main à un ensemble de conditions qui limite l’accès de l’Île-
du-Prince-Édouard au marché américain pour la récolte 
agricole de 2000. Les deux parties ont en outre convenu de
poursuivre les discussions dans le but d’obtenir de meilleures
conditions d’accès au marché américain pour la récolte de
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tières plus sûres, plus ouvertes et mieux
gérées. Ces fonds sont destinés aux
mesures suivantes :

■ l’adoption d’une nouvelle technologie
pour aider l’Agence des douanes et
du revenu du Canada (ADRC) à
faciliter le passage à la frontière des
marchandises et des personnes;

■ la mise sur pied de nouvelles équipes
intégrées d’application de la loi à la
frontière qui regroupent plusieurs
organismes policiers du Canada et
des États-Unis pour coordonner les
efforts en matière de renseignement
et d’application de la loi le long de la
frontière canado-américaine;

■ l’adoption d’une technologie avancée
d’échange de renseignements pour
aider les agents des douanes à
soumettre à un contrôle de sécurité
les voyageurs qui se présentent aux
aéroports et à d’autres points d’entrée
au pays;

■ l’acquisition d’un équipement 
plus perfectionné pour déceler la
présence d’explosifs, d’armes à feu
et de dangers, sans retarder la cir-
culation légitime des marchandises
et des touristes;

■ l’adoption d’une nouvelle technologie
Internet sécurisée pour aider les
petites entreprises à remplir les 
formalités douanières.

Sur cette somme de 1,2 milliard de 
dollars, 600 millions de dollars ont été
alloués à un nouveau programme visant
à améliorer l’infrastructure à la frontière,
telle que les routes et les centres de
traitement douanier des véhicules auto-
mobiles. Ce programme sera exécuté en
collaboration avec des partenaires des
secteurs public et privé des deux côtés
de la frontière.

Le 3 décembre dernier, le secrétaire à la
Justice des États-Unis, M. John Ashcroft,
a rendu public un plan de 31,5 millions
de dollars qui vise à améliorer la sécurité
à la frontière canado-américaine. Deux
cents militaires y seront déployés pour
patrouiller l’espace aérien et pour
accentuer les opérations de renseigne-
ments, et 400 soldats de la Garde
nationale seront détachés aux principaux
postes-frontières pour aider les douaniers
à faciliter les débits routiers à la fron-
tière nord.

En outre, le 3 décembre dernier, la
ministre de la Citoyenneté et de
l’Immigration, Mme Elinor Caplan, le

solliciteur général, M. Lawrence
MacAuley, et le secrétaire à la Justice
des États-Unis, le général Ashcroft,
ont signé une « déclaration conjointe
sur la sécurité de la frontière et les
migrations régionales », dont les prin-
cipaux éléments sont repris dans la
Déclaration sur la frontière intelligente.

Prochaines étapes

Le vice-premier ministre, M. John
Manley, et le gouverneur Tom Ridge,
directeur du Bureau de la sécurité
intérieure, se sont de nouveau réunis en
février et en mars 2002 pour faire le
point sur les progrès accomplis relative-
ment aux objectifs établis dans le plan
d’action. Ils s’entretiendront à intervalles
réguliers pour que la mise en œuvre du
plan et la réalisation des objectifs pro-
gressent le plus rapidement possible. Ce
plan d’action concerté est une impor-
tante démarche. Il reflète l’engagement
des deux gouvernements à s’en inspirer
pour élaborer les mesures qui peuvent
être prises pour créer une « frontière
intelligente ». La sécurité et la prospérité
actuelles et futures du Canada sont 
tributaires d’une frontière gérée avec 
efficience et efficacité, en tout temps. 



2001 et de celles qui suivront. Le 1er août 2001, le Canada et
les États-Unis sont parvenus à un accord relativement aux
pommes de terre de l’Île-du-Prince-Édouard qui expose les
conditions applicables à la récolte de 2001 et des années
ultérieures. D’une durée de trois ans, le plan de travail opéra-
tionnel prévoit un accès grandement amélioré en remplaçant
les conditions restrictives à l’importation par des mesures de
gestion des risques fondée sur la science, dont la surveillance
des récoltes et les essais en laboratoire. L’ACIA continue de
collaborer avec l’USDA pour résoudre tous les problèmes 
liés à l’exportation des pommes de terre de l’Île-du-Prince-
Édouard vers les États-Unis.

Blé

L’enquête entreprise par les États-Unis en vertu de l’article 301
de la loi de 1974 sur le commerce extérieur (U.S. Trade Act)
sur les politiques canadiennes relatives au commerce du blé 
et les pratiques de la Commission canadienne du blé s’est
poursuivie tout au long de 2001. Au cours de l’année, à la
demande du représentant américain au Commerce, la U.S.
International Trade Commission (ITC) [Commission du
commerce international des États-Unis] a mené une enquête,
comparant les conditions de concurrence entre le blé des
États-Unis et celui du Canada. L’ITC a rassemblé des données
en procédant à des enquêtes auprès de l’industrie américaine,
en tenant une audience publique et en sollicitant des présenta-
tions (y compris des mémoires du gouvernement du Canada
et de la Commission canadienne du blé). Dans une lettre
adressée au représentant américain au Commerce en janvier
2002, en réponse au rapport présenté par l’ITC à ce dernier, 
le gouvernement du Canada a fait observer que les conclusions
tirées par l’ITC n’appuyaient pas les allégations de la North
Dakota Wheat Commission [Commission du blé du Dakota
du Nord] selon lesquelles les pratiques commerciales du Canada
étaient déloyales, et a réaffirmé que les mesures commerciales
que le demandeur suggère aux États-Unis de prendre contre
les importations canadiennes de blé n’ont aucun fondement.
Le 15 février 2002, l’enquête menée en vertu de l’article 301
s’est terminé par l’annonce du Bureau du représentant améri-
cain au Commerce, qui a déclaré qu’on ne donnerait pas suite
aux mesures commerciales que la Commission du blé du
Dakota du Nord avaient demandées. Le Bureau du représentant
américain au Commerce s’est engagé, avec l’industrie amériaine,
à examiner les mesures de perception des droits compensateurs
et des mesures antidumping, ainsi que les questions relatives à
l’accès au marché canadien, et à étudier la possibilité d’un
recours devant l’OMC. Les autorités canadiennes continueront
à défendre les règlements canadiens dans le secteur du blé.
Elles répondront également aux pressions qu’exercent les
Américains en ce qui concerne les négociations de l’OMC à
l’égard de la question reliée aux entreprises de commerce 
d’État et surveilleront de près tout fait nouveau découlant 
de l’article 301.

U.S. Farm Bill

Les politiques agricoles et alimentaires fédérales des États-
Unis sont régies par différentes lois, dont plusieurs sont
étudiées, révisées et renouvelées par le biais d’un Farm Bill
[loi agricole] général pluriannuel. La loi actuelle, la Federal
Agricultural and Reform Act of 1996 [loi fédérale de réforme
agricole de 1996], prendra fin en septembre 2002.

Le 5 octobre 2001, la Chambre des représentants des États-
Unis a adopté une version de la loi agricole qui, d’après les
calculs, s’élèverait à 171 milliards de dollars américains sur
dix ans. Ce projet de loi prévoit d’importantes augmentations
dans les dépenses pour soutenir les effets de distorsion du
commerce. Par exemple, le projet de loi proposé permettrait
d’accroître l’admissibilité à un nouveau programme com-
pensatoire pour les grains et les oléagineux, et il habiliterait
de nouveau les prêts de marketing et les paiements com-
pensatoires sur les prêts liés à ce genre de récoltes.

Le 13 février 2002, le Sénat a adopté sa version d’une nou-
velle loi agricole. Cette version augmenterait les subventions
à la production, réhabiliterait celles mises de côté (c.-à-d. sur
le miel) et les rendrait applicables à de nouveaux produits tels
les pois et les lentilles. Cette version comporterait également
un programme compensatoire qui apporterait une aide pré-
cieuse aux producteurs des principales récoltes (dont le blé,
l’orge, le maïs et le soya) durant les périodes où les prix bas.
Le projet de loi du Sénat exigerait également que les produc-
teurs respectent les critères d’étiquetage du pays d’origine
pour la viande, ainsi que les fruits et les légumes, et abolirait
la classification américaine de la viande américaine provenant
d’animaux canadiens abattus aux États-Unis.

Bien que la Chambre et le Sénat aient approuvé un montant
semblable de dépenses globales, il existe d’importantes dif-
férences quant à la façon de dépenser cet argent. Les deux
versions doivent être harmonisées en un seul projet de loi
par l’intermédiaire du processus de conférences du Congrès.

Le Canada se préoccupe particulièrement des propositions
contenues dans le projet de loi, surtout en ce qui concerne
l’augmentation du soutien interne aux effets de distorsion
du commerce, la classification de la viande et les exigences
concernant l’étiquetage obligatoire du pays d’origine. Les
fortes augmentations du soutien interne vont à l’encontre
des objectifs qui ont été convenus au cours des négociations
de l’OMC en matière d’agriculture et qui visent à réduire de
façon substantielle le soutien interne aux effets de distorsion
du commerce. Le Canada examine attentivement la confor-
mité des mesures proposées dans la loi agricole par rapport
aux engagements contractés par les États-Unis devant l’OMC.
Nous suivrons de près le dossier et ferons part de nos pré-
occupations au Congrès et à l’administration américaine
au fur et à mesure de l’évolution du projet de loi devant 
le Congrès.
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Subventions visant les produits agricoles

Le Canada juge de plus en plus préoccupant le très haut
niveau de soutien interne qu’obtient l’agriculture aux 
États-Unis, particulièrement la production de céréales et
d’oléagineux, soutien qui entretient un déséquilibre entre
l’offre et la demande mondiales et empêche les prix de
monter. Les propositions adressées actuellement au Congrès
pour augmenter davantage les dépenses liées aux formes de
soutien qui faussent les échanges et étendre ce soutien aux
légumineuses préalablement non subventionnées nuisent
aux progrès. Tous les membres de l’OMC s’efforcent
d’obtenir des réductions importantes du soutien interne
ayant des effets de distorsion sur le commerce, à la suite de
la déclaration des ministres de l’OMC à Doha; cependant,
la suite des événements aux États-Unis ne semble pas cadrer
avec cet engagement. Dans le même ordre d’idées, tous les
membres de l’OMC ont pris à Doha l’engagement de
réduire les mesures de soutien interne en vue d’éliminer
progressivement toutes formes de subventions à l’exporta-
tion. Le Canada et beaucoup d’autres membres de l’OMC
estiment que nous devons également nous pencher sur les
autres formes d’aide à l’exportation, telles que les crédits 
à l’exportation, les activités de promotion commerciale et
de développement des marchés et certains types d’aide 
alimentaire. Le Canada continue de juger préoccupante la
possibilité que les États-Unis aient davantage recours aux
subventions à l’exportation sur les marchés tiers pour 
certains produits de base.

Exportations de viande

Les producteurs américains de bétail ont demandé de rendre
obligatoire l’identification par étiquetage du pays d’origine
des viandes importées. Une telle règle exigerait que le bétail,
par exemple, soit né et élevé aux États-Unis pour que le
boeuf soit étiqueté américain. Étant donné que l’industrie
de la viande rouge est très intégrée en Amérique du Nord,
l’identification obligatoire par étiquetage du pays d’origine
aurait pour effet d’accroître les coûts liés à l’achat et à la
transformation de la viande importée et désavantagerait les
exportations canadiennes par rapport à la viande américaine.
Par exemple, des obstacles au commerce pourraient résulter
d’un système américain contraignant et dispendieux de
préservation de l’identité servant à retracer les animaux nés
au Canada mais élevés et abattus aux États-Unis. Les
exploitants d’abattoirs, les usines de transformation de la
viande, les détaillants et les pays étrangers, dont le Canada,
se sont opposés à l’identification obligatoire par étiquetage
du pays d’origine, incitant le gouvernement américain à
réaliser deux études en 2000 pour analyser les conséquences
possibles de l’identification obligatoire du pays d’origine.
Ces deux études ont permis de conclure que l’identification
obligatoire par étiquetage du pays d’origine de la viande ne
procurera pas nécessairement des avantages aux producteurs

et aux consommateurs, mais entraînera assurément des coûts
supplémentaires à l’industrie et au gouvernement. Néanmoins,
en 2001, des propositions ont été présentées au Congrès
concernant l’identification obligatoire par étiquetage du 
pays d’origine de la viande de boeuf, d’agneau et de porc.
Ces propositions ont été intégrées à certaines versions du
nouveau Farm Bill [loi agricole] dont discutait encore le
Congrès au moment de la rédaction du présent rapport.

Par ailleurs, le Congrès subit de fortes pressions de la part 
des producteurs américains pour l’amener à éliminer la classi-
fication officielle du boeuf, du porc et de l’agneau importés.
Une proposition en ce sens a été incluse dans une version du
nouveau Farm Bill. Si elle était mise en œuvre, une telle
mesure aurait un effet négatif sur les exportations canadiennes
et entraverait l’intégration croissante des industries nord-
américaines de la viande rouge. Le Canada continuera de
s’opposer à l’élimination de la classification officielle du 
boeuf, du porc et de l’agneau importés.

Sirops de sucre

En 1999, les Services douaniers américains voulaient
reclassifier les sirops de sucre de manière à inscrire les
importations de ce produit sous une ligne tarifaire assujettie
à un contingent tarifaire restrictif sur le sucre aux États-Unis.
En octobre 1999, le Tribunal de commerce international
des États-Unis a annulé ce projet de reclassification. En
mars 2000, le gouvernement américain et la Sugar Beet
Association des États-Unis ont saisi la Cour d’appel de la
décision du Tribunal de commerce international. Le 30 août
2001, la Cour d’appel a confirmé la validité de la reclassifi-
cation proposée par les Services douaniers américains.
L’entreprise concernée en a appelé de la décision en
demandant à la Cour de revoir sa position.

Cependant, des tentatives ont été faites pour faire adopter par
le Congrès une loi qui élargirait le champ d’application du
contingent tarifaire américain relatif au sucre, afin d’y inclure
les sirops de sucre. Un récent amendement présenté par les
sénateurs Breaux et Thomas à la version sénatoriale du projet
de loi d’aide à l’ajustement commercial a été approuvé par le
Comité des finances du Sénat américain. Cet amendement
accorderait au secrétaire à l’Agriculture l’autorité juridique
d’interdire les importations de produits qui sont réputés avoir
été fabriqués uniquement pour contourner la loi douanière
américaine. L’amendement ne viserait que les produits agri-
coles visés par les chapitres 17, 18, 19 et 21 Harmonized
Tariff System [Régime de tarification harmonisé].

Le Canada est intervenu auprès de l’Administration améri-
caine et les membres du Congrès en vue d’exprimer son
inquiétude au sujet des tentatives d’adoption d’une loi qui
augmenterait les restrictions au commerce des sirops de sucre.
Il s’est également dit préoccupé de la vaste portée des réper-
cussions de l’amendement Breaux-Thomas. La possibilité de
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reclassifier une gamme de produits dans une catégorie de
restriction du commerce sans se préoccuper d’appliquer les
procédures prévues par l’OMC constituerait une violation 
évidente des obligations que les États-Unis ont contractées
devant l’OMC.

Électricité 

Par les opinions qu’elle exprime dans le rapport Cheney sur
la politique américaine de l’énergie, l’Administration améri-
caine souscrit à l’accroissement des échanges transfrontières
d’électricité; elle soutient également une réforme des méca-
nismes américains qui touchent au commerce et reconnaît
qu’il y a des domaines, tels que la fiabilité des systèmes, qui
relèvent de la compétence du Canada. Les efforts déployés
par le Congrès pour restructurer le secteur de l’électricité et
mettre en œuvre les initiatives de l’Administration américaine
semblent être paralysés par les préoccupations que suscite
l’échec de la déréglementation du secteur californien de 
l’énergie et par un désaccord ayant trait aux domaines de
compétence respectifs du gouvernement fédéral et des États.
Le Canada continue de s’opposer catégoriquement aux
normes de fiabilité des systèmes à l’échelle du continent que
les États-Unis se proposent d’établir. Bien que le gouvernement
fédéral semble avoir abandonné ses projets de prescriptions
garantissant un accès réciproque à la distribution au détail, le
Canada demeure préoccupé en ce qui a trait aux dispositions
interdisant l’accès aux marchés de l’énergie renouvelable des
États-Unis aux produits et à l’hydroélectricité d’origine cana-
dienne. En l’absence d’une législation fédérale, les États 
pourraient prendre des mesures incompatibles avec les
accords commerciaux et pouvant éventuellement réduire 
l’accès pour les exportateurs canadiens. Les efforts faits par 
le Canada pour défendre ses intérêts dans ce secteur ont 
sensibilisé les États-Unis à l’existence d’un marché de
l’électricité nord-américain et aux effets que des mesures
discriminatoires pourraient avoir sur ce marché.

Bien que cette restructuration du secteur puisse faire surgir de
nouveaux risques pour les exportateurs canadiens d’électricité
sur le marché américain, elle ouvre aussi de nouveaux
débouchés commerciaux sous l’effet de la création de nouveaux
marchés et de nouvelles structures de marché, de l’innovation
en matière de services et d’une demande croissante d’énergie.

Produits du chanvre 

Le 9 octobre 2001, la U.S. Drug Enforcement Agency
(DEA) [Agence de lutte antidrogue] a publié un règlement
concernant les aliments contenant du chanvre et l’huile 
de chanvre. Ces règles, qui sont entrées en vigueur sur-le-
champ, interdisent les produits alimentaires à base de 
chanvre qui sont composés d’ingrédients (graines de chanvre
ou huiles de graines de chanvre) contenant du tétrahydro-
cannabinol (THC) et exigent que les fabricants de produits

pour les soins du corps à base de chanvre présentent une
demande d’exemption à la DEA afin d’importer de l’huile 
de chanvre. Les fabricants d’aliments à base de chanvre ont
obtenu un délai de 120 jours pour se départir de leurs stocks,
et toute consommation a été immédiatement interdite. À
partir du 9 octobre 2001, toute personne qui possédait un
produit à base de chanvre contenant du THC non exempt
du contrôle dans le cadre de ces règles provisoires, avait
jusqu’au 6 février 2002 pour se débarrasser d’un tel produit
par la manière décrite dans le document. Le 7 février 2002,
la DEA a prolongé la période de grâce de 40 jours, c’est-à-
dire jusqu’au 18 mars 2002.

Les parties intéressées avaient jusqu’au 10 décembre 2001
pour formuler des observations sur les nouvelles règles. Le
Canada a fait part de ses commentaires le 6 décembre 2001.
Si la DEA décidait, en fonction des observations reçues,
qu’il était nécessaire d’apporter une modification aux règles
provisoires, celle-ci serait précisée dans les règles finales. Très
préoccupé par ces mesures, le gouvernement du Canada
consulte de près l’industrie canadienne sur la question et
continuera à exposer ses vues à l’Administration américaine
afin de prévenir tout nouveau problème commercial. Le 
7 février 2002, la DEA a prolongé la période de grâce de 
40 jours, c’est-à-dire jusqu’au 18 mars 2002.

SURVEILLANCE DES FAITS NOUVEAUX
TOUCHANT LES INTÉRÊTS DU CANADA

Protocole d’entente en matière d’agriculture 

Le 4 décembre 1998, le Canada et les États-Unis ont signé
un protocole d’entente et convenu d’un plan d’action pour
gérer leurs échanges bilatéraux de produits agricoles. Le
Comité consultatif sur l’agriculture créé en vertu du protocole
d’entente s’est réuni deux fois en 2001, et le Groupe consul-
tatif des provinces et des États en a fait autant. L’intensification
des communications résultant de ces rencontres a permis aux
deux pays de mieux comprendre les questions relatives au
commerce bilatéral et d’accélérer les travaux en vue de trouver
des solutions aux nouveaux problèmes.

Le Canada et les États-Unis ont tous deux tiré de réels
avantages de cette collaboration. Par exemple, les organismes
de réglementation des pesticides des deux pays ont convenu
de plans de travail visant à favoriser l’échange d’information
et l’harmonisation de leurs systèmes de réglementation. Les
autres aspects positifs de ce protocole d’entente comprennent
entre autres :

■ le programme des expéditions en transit par voie ferroviaire
des céréales, qui a permis l’acheminement, entre janvier et
octobre 2001, de 10 223 wagons (environ 941 000 tonnes)
de blé, d’orge et d’avoine américains au Canada, contre 
7 511 wagons (environ 691 000 tonnes) en 2000 et 
6 998 wagons (environ 650 000 tonnes) en 1999; 
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■ la publication conjointe de données concernant le cheptel
bovin du Canada et des États-Unis;

■ l’extension à d’autres États du Programme relatif aux
bovins d’engraissement réglementés (anciennement Projet
des bovins du Nord-Ouest), grâce à laquelle les importa-
tions au titre de ce programme ont atteint un nouveau
sommet de 209 480 têtes de bétail en 2000-2001.

Dans le cadre du plan d’action, les deux pays ont accepté
d’éliminer un éventail de mesures restreignant l’accès aux
marchés du bétail, la semence équine, les produits horticoles
et les produits de pépinière. Les travaux en cours pour 
minimiser les effets commerciaux des prescriptions réglemen-
taires ont aujourd’hui une plus grande importance après les
événements du 11 septembre et les mesures ultérieures prises
par le Canada et les États-Unis pour accroître la sécurité de
leurs disponibilités alimentaires respectives.

Certification forestière

Il y a une demande persistante sur le marché américain pour
les produits forestiers certifiés, c’est-à-dire assortis d’une attes-
tation qu’ils ont été fabriqués à partir de bois provenant de
forêts gérées de façon durable. L’industrie canadienne tente
de combler cette demande en ayant recours à au moins un
des quatre systèmes de certification actuellement en vigueur
ou en voie d’être instaurés au Canada.

Le Canada est largement en faveur de la certification comme
instrument commercial facultatif visant à promouvoir la 
gestion durable des forêts. La certification ne doit cependant
pas faire obstacle à l’accès aux marchés. Le Canada redoute les
mesures exigeant l’étiquetage obligatoire des produits forestiers
issus de procédés et de méthodes de production non liés au
produit. Il juge également préoccupantes les politiques d’achat
qui stipulent que tous les produits doivent porter l’étiquette
d’un programme de certification donné, à l’exclusion de toute
autre approche équivalente. Le Canada reste par ailleurs 
vigilant en ce qui concerne les prescriptions relatives aux
matières premières adaptées à des spécificités locales ou
fondées sur des critères abusifs. Il continuera de contrôler 
l’accès de ses produits aux principaux marchés pour s’assurer
que la certification demeure une démarche volontaire pour
les intervenants du marché et que les critères utilisés pour

évaluer les produits canadiens sont compatibles avec les 
valeurs forestières canadiennes.

La certification assure mieux la gestion durable des forêts
quand tous les systèmes de certification équivalents sont recon-
nus sur le marché. Pour cette raison, nous nous rangeons à
l’avis de ceux qui proposent l’équivalence et la reconnaissance
mutuelle de divers systèmes de certification du même type.

Alcool industriel

La réglementation américaine exige que tout alcool indus-
triel doit être soumis à la U.S. Registered Distilled Spirits

Plant (DSP) pour que des test soient effectuées afin d’éviter
que ne soit imposée la taxe d’accise de 13,50 $ par gallon de
preuve qui touche tout alcool entrant sur le marché américain.
Comme la plupart des fabricants américains d’alcool indus-
triel sont déjà reconnus par la DSP, cette situation entraîne
un avantage concurrentiel déloyal pour les producteurs
américains et permet aux DSP d’obtenir de l’information
privilégiée au sujet de leurs concurrents canadiens. Les
représentants du Canada ont présenté leur point de vue
devant le Office of the U.S. Trade Representative, affirmant
que le système DPS ne respecte pas les obligations contractées
par les États-Unis en vertu de l’ALENA et des accords de
l’OMC en ce qui a trait au traitement national et aux 
procédures d’évaluation de la conformité. Des discussions
sont en cours avec le gouvernement américain afin de régler
cette question.

Taxes imposées par des États américains

Michigan 

L’affaire concernant l’imposition par le Michigan d’une taxe
d’affaires unique [Single Business Tax] a été réglée en faveur
à la fois des fabricants et des entreprises de transport, et les
principales associations industrielles canadiennes ont accepté
les solutions de compromis. Le Michigan percevra certaines
taxes, mais le montant des taxes perçues sera minime, et les
formalités administratives que cette perception entraînera
seront peu nombreuses.

Les entreprises canadiennes doivent s’informer de leur
assujettissement fiscal au Michigan. Pour obtenir plus 
de renseignements, consultez le site Web suivant :
www.treasury.state.mi.us/lawrules/rabs/rabindex.htm.

Ohio

Un projet de loi à la Chambre des représentants de l’Ohio,
le HB405, priverait les sociétés ayant leur siège en Ohio du
droit de déduire les redevances et les intérêts payés, y compris
les sommes versées à des entités situées à l’extérieur des
États-Unis. Les paiements d’intérêts et de redevances effec-
tués par une filiale étrangère d’une société mère canadienne
sont habituellement imposables au Canada, d’où le risque
de double imposition. Le Canada redoute les effets que ce
projet de loi pourrait avoir sur les entreprises canadiennes
qui exercent des activités en Ohio et les nombreuses incerti-
tudes qu’il engendrerait. Une version du même projet de 
loi au Sénat de l’Ohio ne renferme pas cette disposition.

Pennsylvania

L’État applique des impôts, y compris la taxe sur le capital-
actions/de franchisage, l’impôt sur les bénéfices nets des
sociétés et l’impôt sur les recettes brutes, aux entreprises
canadiennes de camionnage rétroactivement à 1992.
Revenu Canada considère que seuls les impôts fondés sur
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les revenus sont déductibles de l’impôt sur le revenu
payable au Canada. L’application d’impôts non fondés 
sur les revenus entraîne une double imposition qui a des
conséquences négatives sur les entreprises canadiennes de
camionnage qui exercent des activités en Pennsylvanie. Le
Canada est par ailleurs préoccupé par l’application rétroac-
tive d’impôts sur une base quelque peu arbitraire, compte
tenu du fait que le montant de l’impôt déclaré diffère con-
sidérablement d’une entreprise à une autre bien que leur
profil et le nombre d’activités qu’elles exercent en
Pennsylvanie soient essentiellement les mêmes.

L’impôt sur les recettes brutes a été aboli par l’État en 1998,
et la taxe sur le capital-action/de franchisage, qui « détruisait
des emplois » selon l’ex-gouverneur, est en train d’être 
éliminé progressivement, soit d’ici à 2008. Le Canada a fait
observer à l’État, outre nos préoccupations susmentionnées,
que le montant relativement faible de l’impôt déclaré 
n’entraîne pas de formalités administratives importantes
pour l’État ou les entreprises concernées.

Loi sur la protection des mammifères marins

La U.S. Marine Mammal Protection Act (MMPA) [loi sur la
protection des mammifères marins], interdit le commerce
de produits à base de mammifères marins de toutes espèces,
peu importe leur danger d’extinction. Cette loi semble
donc être en contradiction avec les obligations en matière
de commerce international des États-Unis. Par exemple,
conformément à la Convention sur le commerce interna-
tional des espèces de faune et de flore sauvages menacées
d’extinction (CITES), ni le phoque annelé ni le phoque du
Groenland ne sont en danger ou menacés de quelque façon
que ce soit. Il n’est donc pas justifié d’en surveiller le com-
merce ou d’imposer des restrictions quant au mouvement
des produits qui en sont tirés. Or, en vertu de la MMPA, il
est impossible d’importer aux États-Unis des produits faits
à partir de ces deux espèces. Le Canada a fait part de ses
préoccupations au gouvernement américain.

AUTRES DOSSIERS

Formalités douanières et administratives

Les fonctionnaires des douanes du Canada et des États-Unis
poursuivent leurs travaux relatifs aux initiatives entreprises
dans le cadre de l’Accord sur la frontière commune et s’effor-
cent, entre autres, de promouvoir des programmes relatifs
aux voyageurs à faible risque, de simplifier les formalités que
doivent remplir les commerçants qui acheminent des produits
commerciaux présentant de faibles risques, d’envisager l’adop-
tion de technologies nouvelles et le recours à des installations
d’inspection communes. Le projet pilote NEXUS, qui est
ouvert aux voyageurs dont le passage a été préapprouvé par
des organismes canadiens et américains d’inspection, s’est

poursuivi. Il fait actuellement l’objet d’une évaluation. Une
évaluation positive devrait permettre d’élargir la portée du
programme Nexus. En outre, le rapport Édifier une frontière
pour le XXIe siècle, qui a été cosigné par le Canada et les
États-Unis, fait état des discussions qui ont eu lieu au cours
des deux rencontres du Partenariat stratégique canado-
américain (PSCA).

Les attentats terroristes du 11 septembre 2001 ont déterminé
le sens dans lequel les formalités douanières et administratives
évolueront. Le Canada et les États-Unis sont tous deux résolus
à améliorer la sécurité à la frontière, sans toutefois nuire à la
circulation des personnes et des marchandises autorisées. 
Cet engagement a été souligné en décembre 2001 dans la
Déclaration sur la frontière intelligente qu’ont signée le 
ministre des Affaires étrangères et le directeur du Bureau 
de la sécurité intérieure américaine.

Propriété intellectuelle

En vertu de l’article 337 de la loi américaine de 1930 sur les
droits de douane [U.S. Tariff Act], les produits importés qui
sont réputés contrevenir aux droits américains de propriété
intellectuelle peuvent être interdits d’entrée aux États-Unis
par la Commission du commerce international (ITC).
L’article 337 offre de meilleures possibilités de recours direct
contre les contrevenants présumés que celles qui existent
lorsqu’une demande est présentée devant les tribunaux
américains. En outre, les formalités administratives de 
l’ITC peuvent être plus onéreuses. Les contrevenants pré-
sumés qui se trouvent aux États-Unis ne s’exposent qu’à des
poursuites judiciaires, alors que les importateurs non établis
aux États-Unis risquent à la fois une poursuite judiciaire et
une poursuite devant l’ITC.

En 1989, un groupe spécial du GATT a décidé que 
l’article 337 contrevenait aux obligations découlant du GATT.
Certaines dispositions incompatibles avec les nouvelles obliga-
tions découlant de l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits
de propriété intellectuelle qui touchent au commerce ont été
éliminées de la loi de mise en œuvre du Cycle d’Uruguay.
Toutefois, en vertu de l’article 337, des plaintes sont encore
déposées contre des entreprises canadiennes, qui doivent alors
entamer des procédures supplémentaires pour se défendre con-
tre les allégations de contrefaçon. Le gouvernement du Canada
continuera à suivre de près certains cas particuliers, y compris
les différends commerciaux internationaux qui pourraient sur-
venir, pour déterminer les mesures à prendre afin de veiller à ce
que les Canadiens soient traités conformément aux obligations
commerciales internationales des États-Unis.

Recours commerciaux 

Le gouvernement du Canada continue à surveiller de 
près l’évolution de la politique américaine au chapitre des
recours commerciaux, afin de veiller à ce que les États-Unis
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respectent leurs obligations commerciales internationales dans
l’élaboration de toute nouvelle règle et l’application des règles
existantes. À cet égard, le Canada a présenté des observations
précises en ce qui concerne l’article 29 de la loi de 1980 inti-
tulé Crude Oil Windfall Tax Act [taxe exceptionnelle sur le
pétrole brut], qui subventionne directement les exportations
américaines de charbon; les règlements d’application de lois
telles que la Agricultural, Rural Development, Food and Drug
Administration, and Related Agencies Appropriations Act de
2000 (la modification Byrd), dont une disposition prévoit la
distribution des droits antidumping et des droits compensa-
teurs aux producteurs locaux, ces droits leur garantissant une
protection contre les importations; le changement proposé à
la Emergency Steel Loan Guarantee Act of 1999 [loi de 1999
sur la garantie de prêt d’urgence à l’industrie sidérurgique];
les changements proposés à la procédure suivie par la
Commission du commerce international (ITC) pour mener
une enquête sous le régime de l’article 201 ou une enquête
ayant trait à des mesures de sauvegarde; les politiques cana-
diennes concernant l’industrie du blé, dans le contexte de
l’enquête ouverte aux termes de l’article 301 de la loi de 
1974 sur le commerce extérieur [U.S. Trade Act of 1974]; 
et plusieurs enquêtes antidumping, en matière de droits 
compensateurs et en matière de mesures de sauvegarde,
menées par les États-Unis.

Enquêtes relatives à des recours commerciaux

En 2001, les États-Unis ont entrepris et mené quatre enquêtes
antidumping relativement à des importations en provenance
du Canada, soit le bois d’œuvre, les moules, les tomates et
les tiges de fil d’acier. Les quatre enquêtes étaient toujours
en cours à la fin de 2001. De plus, des enquêtes en matière
de droits compensateurs concernant les importations en
provenance du Canada de bois d’œuvre et de tiges d’acier
ont été entreprises, et celles-ci étaient toujours en cours à la
fin de l’année.

Tomates de serre

Au moment de la préparation de ce rapport, la Commission
du commerce international des États-Unis (ITC) poursuivait
son analyse des allégations de préjudice à l’égard de l’indus-
trie américaine des tomates de serre. Des audiences
publiques ont été tenues le 21 février 2002, et on prévoit
que l’ITC rendra sa décision au début d’avril 2002. Les
exportations canadiennes de tomates aux États-Unis ont
totalisé 244 millions de dollars en 2000. La décision 
d’imposer des droits antidumping aurait des conséquences
considérables sur les producteurs de la Colombie-Britannique,
qui exportent 80 % de leur production de tomates aux
États-Unis. Le gouvernement du Canada continue de 
surveiller de près l’enquête en cours et de faire des 
présentations au besoin.

Acier

Le 5 mars 2002, à la suite des recommandations faites par 
la Commission du commerce international des États-Unis
(ITC), le président Bush a annoncé que les États-Unis
imposeraient des tarifs additionnels sur l’importation de 
14 produits de l’acier. Les importations en provenance du
Canada et d’autres pays, avec lesquels les États-Unis ont 
conclu des accords commerciaux, tels le Mexique, Israël et 
la Jordanie, ne devaient pas faire l’objet de restrictions tout
comme les importations d’acier de pays en développement.

Cette décision fait suite aux recommandations formulées 
par l’ITC le 7 décembre 2001, en ce qui a trait aux mesures
de restriction du commerce sur l’importation d’un certain
nombre de produits de l’acier, y compris un bon nombre
provenant du Canada. L’ITC a mené une enquête sur des
mesures de sauvegarde pour répondre à une requête présentée
par le représentant américain au Commerce en juin 2001. Le
Canada s’est défendu constamment et avec vigueur tout au
long de l’enquête et contre l’opinion américaine, affirmant
que les restrictions imposées aux importations canadiennes
n’étaient pas fondées. Le gouvernement canadien, l’industrie
et les syndicats de l’acier ont entrepris une vaste campagne de
services d’assistance judiciaire aux États-Unis, visant l’admi-
nistration américaine, le Congrès et le secteur privé. Le
Canada soutient fortement que les importations canadiennes
d’acier ne portent aucun préjudice à l’industrie américaine et,
par conséquent, ne devraient faire l’objet d’aucune restriction
à l’importation.

Les restrictions sur les exportations d’acier vers les États-
Unis désorganiseraient considérablement les activités du
marché nord-américain de l’acier. En 2001, les exporta-
tions canadiennes d’acier vers les États-Unis se sont
chiffrées à 3,6 milliards de dollars. 

Marchés publics

Le Canada continuera d’inciter le gouvernement des 
États-Unis à faciliter l’accès des fournisseurs canadiens 
aux marchés publics américains. À l’heure actuelle, les
exemptions accordées en vertu des accords sur les marchés
publics conclus dans le cadre de l’ALENA et de l’OMC 
ferment la porte aux fournisseurs canadiens qui voudraient
présenter des soumissions à l’égard d’un large éventail de
projets dans divers secteurs clés. Les programmes de marchés
publics réservés aux petites entreprises et aux entreprises
appartenant à des groupes minoritaires sont particulièrement
restrictifs, tout comme la préférence accordée à l’achat de
produits américains (Buy American). De plus, des disposi-
tions législatives adoptées de longue date et de manière ad
hoc, ainsi que les conditions afférentes aux programmes de
financement, limitent l’accès des fournisseurs canadiens. La
nécessité d’assurer à ceux-ci un accès plus large et plus sûr,
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au niveau fédéral comme au niveau des États et au niveau
local, reste une question primordiale pour les gouvernements
provinciaux canadiens dans leur réflexion sur la possibilité
d’ouvrir les marchés publics provinciaux et municipaux 
du Canada.

Marchés réservés à la petite entreprise

Le gouvernement du Canada reste préoccupé par l’utilisation
fréquente et imprévisible des exceptions à l’ALENA et aux
accords de l’OMC sur les marchés publics en ce qui concerne
les marchés réservés aux petites entreprises. Les fournisseurs
canadiens doivent faire face à la possibilité omniprésente que
des clients gouvernementaux recrutés avec succès et approvi-
sionnés à des prix concurrentiels leur fermeront par la suite la
porte en invoquant ces mesures de réserve. Aux États-Unis, la
définition d’une petite entreprise varie selon les secteurs, mais
dans le secteur de la fabrication, elle correspond générale-
ment à une entreprise comptant moins de 500 salariés (le
seuil va jusqu’à 1 500 salariés dans d’autres secteurs). Pour
une société de services, le seuil est fixé à un revenu annuel
maximum de 17 millions de dollars américains — ces seuils
étant fixés par le Système de classification des industries de
l’Amérique du Nord (SCIAN). Dernièrement, les départe-
ments et les organismes fédéraux américains n’ont pas atteint
leur objectif, qui est d’accorder 23 % de leurs contrats à de
petites entreprises américaines. Cela a déjà suscité l’adoption
de nouvelles directives relativement à l’application des pro-
grammes existants et pourrait donner lieu à des pressions 
en vue de mettre sur pied de nouveaux programmes. Par
ailleurs, le gouvernement américain exige que les soumissions
des entrepreneurs et des principaux sous-traitants pour des
projets dont la valeur est supérieure à 500 000 $ américains
comprennent des plans pour confier une partie de leurs
travaux en sous-traitance à de petites entreprises américaines.
Le Canada est aussi préoccupé par le fait que l’utilisation de
tels plans de sous-traitance gêne l’accès des Canadiens au
marché américain. Il continuera de faire pression sur le 
gouvernement américain à cet égard.

Préférence accordée à l’achat de produits américains

Dans le cas de marchés publics fédéraux américains qui 
ne sont régis ni par l’ALENA ni par l’OMC, la préférence
est largement accordée à l’achat de produits et de services
américains. Comme ces accords commerciaux n’exigent 
un traitement égal des offres canadiennes que dans le cas
d’achats directs du gouvernement fédéral américain, il existe
de nombreux autres types de marchés publics fédéraux dans
le cadre desquels la préférence est accordée à l’achat de 
produits américains.

Marchés du département de la Défense 

En vertu des accords entre le Canada et les États-Unis 
pour le partage de la production et du développement des

produits de défense, l’industrie canadienne a accès à cet
immense marché d’équipement et de R-D. Cette relation
exige une vigilance continue pour éviter toute érosion,
qu’elle soit intentionnelle ou non.

Préférence accordée à l’achat de produits 
américains — Marchés d’administration autres que
fédérale financés par le gouvernement fédéral

Dans le cas de marchés attribués par des administrations
autres que fédérale, mais financés par le gouvernement
fédéral américain, ce dernier accorde la préférence à l’achat de
produits américains, c.-à-d. que le financement est condition-
nel à l’achat de produits et de services américains. Le Canada
cherche toujours à améliorer l’accès, actuellement limité, des
entreprises canadiennes à cet important marché, notamment
dans le domaine des infrastructures de transport en commun,
de la construction de routes et de l’aéronautique.

Aux États-Unis, presque tous les grands projets de transport
sont financés par le gouvernement fédéral, mais administrés
par les gouvernements des États et les administrations locales
ou par des organismes du secteur privé. La Transportation
Equity Act for the 21st Century [la loi sur l’équité dans les
transports pour le XXIe siècle] (connue sous le nom de 
TEA-21) prévoit le financement de ces projets jusqu’à la fin
de l’exercice 2003. La Federal Transit Administration (FTA)
[agence fédérale des transports en commun] et la Federal
Highway Administration (FHWA) [agence fédérale des
autoroutes] accordent des fonds en vertu de la TEA-21 aux
gouvernements des États et aux administrations locales, de
même qu’aux autorités du secteur des transports pour des
projets de cette nature, à condition que ces derniers aient
recours à du matériel et à de l’équipement américains. Dans
les projets financés par la FHWA, tous les produits de fer et
d’acier, ainsi que leur revêtement, doivent être de fabrication
entièrement américaine. Dans le cas des projets financés par
la FTA, tous les matériaux d’acier et autres produits doivent
être faits uniquement de matières premières d’origine améri-
caine, en plus d’être entièrement fabriqués aux États-Unis.
Les pièces de matériel roulant (trains, autocars, traversiers,
trolleybus, etc.) doivent être faites à 60 % de matières 
premières américaines et le montage final doit être effectué
aux États-Unis. En 1998, la codification de la définition 
de « montage final », auparavant laissée à la discrétion de 
l’organisme acheteur, a réduit encore plus les chances des
fournisseurs canadiens de participer à de tels projets.

Des conditions similaires s’appliquent aux projets d’aéro-
port qui reçoivent un financement de la Federal Aviation
Administration [agence fédérale de l’aviation], comme
l’autorise la Airport and Airways Facilities Improvement Act
[loi sur les aéroports et les installations aéroportuaires]. Ces
projets exigent que tous les matériaux d’acier et produits
manufacturés soient composés à 60 % de matières premières
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américaines et que le montage final soit effectué aux
États-Unis. Le Canada continuera de demander une
amélioration de l’accès aux marchés publics dans 
ces domaines.

Préférences des États et des administrations locales

Les États et les administrations locales ont diverses
préférences pour ce qui est de l’attribution des marchés
publics. Par exemple, en 2000, l’État de New York a modifié
sa législation et a ajouté les fournisseurs du Québec et de
l’Ontario sur la liste de plusieurs États américains dont les
fournisseurs ne sont pas admissibles aux marchés publics de
l’État de New York. Les fournisseurs québécois et ontariens
ont cependant été radiés de cette liste en 2001. De plus, dans
le cadre de marchés publics attribués par les États et les
administrations locales, mais financés par le gouvernement
fédéral, la préférence est accordée à l’achat de produits améri-
cains. Le Canada demeure préoccupé par le fait que cette
préférence limite l’accès au marché et le rend imprévisible
pour les fournisseurs canadiens. Il continuera donc à exercer
des pressions pour obtenir l’élimination des préférences
accordées par les États et les administrations locales.

Modifications législatives et réglementaires 

La réglementation des marchés publics civils et militaires, 
qui peut nuire à l’accès des fournisseurs canadiens au marché,
est constamment modifiée. Le Canada continue d’inciter le
gouvernement américain à clarifier et à corriger les incompa-
tibilités potentielles entre les obligations qu’il a contractées 
en signant l’ALENA et certaines procédures d’achat, qui
semblent limiter la participation canadienne aux marchés
publics. Celles-ci comprennent entre autres des méthodes
d’acquisition simplifiées pour tous les achats publics inférieurs
à 100 000 $ américains et pour les achats de produits com-
merciaux dont la valeur ne dépasse pas 5 millions de dollars
américains. Le Canada se préoccupe également de la propen-
sion des législateurs américains à incorporer à l’occasion des
dispositions restrictives de ce genre dans les lois, telles que 
les lois de crédits. Ces mesures, souvent liées à des produits
particuliers, semblent être prises sans qu’on ait vraiment 
évalué la possibilité qu’elles puissent être en contradiction
avec les obligations commerciales internationales.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES SERVICES

Services financiers

La loi Gramm-Leach-Bliley, adoptée en 1999, est la plus
importante loi que les États-Unis aient adoptée depuis des
décennies en ce qui touche le secteur des services financiers.
Elle permet aux institutions financières étrangères de con-
stituer des sociétés financières de portefeuille et d’exercer

des activités qui leur étaient interdites auparavant. En ce
qui a trait à la prestation de services de part et d’autre de
la frontière, le Canada continue de travailler à ce que les
règles du jeu dans le secteur des valeurs mobilières soient
équitables. Le Canada poursuit ses discussions bilatérales
avec les États-Unis à ce chapitre. En outre, comme l’exige
l’ALENA, les représentants du Canada, du Mexique et des
États-Unis se rencontrent une fois par année pour discuter
des questions afférentes aux services financiers.

Télécommunications

Certains fournisseurs de services canadiens se sont heurtés à
des difficultés et à de longs délais lorsqu’ils ont voulu obtenir
un permis pour offrir des services de télécommunications
aux États-Unis. Par conséquent, le Canada continuera de
surveiller attentivement l’exécution par les États-Unis de
leurs engagements pris dans le cadre de l’OMC, en matière
de services de télécommunications, afin de veiller à ce que
les fournisseurs canadiens obtiennent les permis avec célérité
et de façon transparente.

Transport maritime

Un ensemble de lois (regroupées sous l’appellation de 
Jones Act) établit une série de limites à la participation
étrangère dans l’industrie maritime des États-Unis. La 
principale préoccupation du Canada concerne les exigences
américaines qui excluent l’utilisation des navires de construc-
tion canadienne pour des activités maritimes dans les 
eaux américaines. Pour ce qui est du transport maritime
international, des restrictions s’appliquent également quant
à la nationalité des propriétaires des navires admissibles à
l’homologation par les États-Unis. On trouve par ailleurs
une variété de subventions et d’autres mesures de soutien en
faveur des armateurs américains. Ces restrictions (y compris
celles qui sont liées à l’amendement Byrnes-Tollefson dans 
le domaine de la défense) limitent l’accès des Canadiens au
marché américain du transport maritime.

Les services de transport maritime feront très probablement
l’objet des négociations en cours dans le cadre de l’OMC
concernant les services. Le Canada entend tirer parti de
toutes les occasions qui se présenteront pour faire éliminer
les restrictions visant les services de transport maritime qui
portent préjudice aux intérêts canadiens.

Admissions temporaires 

Le commerce transfrontière et la facilitation des admissions
temporaires aux États-Unis demeurent une priorité pour les
marchés de services. Le Canada continue de discuter de
questions relatives à la gestion du contrôle frontalier sur
une base permanente avec les fournisseurs canadiens et les
États-Unis par le biais de différents mécanismes bilatéraux,
y compris l’Accord sur la frontière commune, la Vision de
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la gestion de la frontière et le Partenariat stratégique 
canado-américain (PSCA).

Selon l’article 343 de la Illegal Immigration Reform and
Immigrant Responsibility Act [loi américaine sur l’immigra-
tion], tout étranger souhaitant travailler dans le secteur de la
santé doit présenter un certificat, délivré par un organisme
américain d’accréditation, attestant de sa compétence profes-
sionnelle et de sa maîtrise de la langue anglaise. Selon une
règle provisoire, la loi ne s’applique qu’aux travailleurs désirant
devenir résidents permanents et dispenser des services dans
les domaines des soins infirmiers. Une dérogation visant les
travailleurs du secteur des soins de santé qui désirent obtenir
un permis de séjour temporaire reste en vigueur, en attendant
la mise en œuvre du règlement d’application de la loi. Cette
dérogation ne représente toutefois qu’une solution temporaire,
et le Canada continue à soutenir auprès du gouvernement 
et du Congrès américains que l’exigence relative à la double
accréditation de l’article 343, dans le cas des personnes en
quête d’un permis de séjour temporaire, enfreint les obliga-
tions découlant pour les États-Unis de l’ALENA. Notre
objectif ultime est que le gouvernement américain rende 
permanente la dérogation pour les travailleurs du secteur 
des soins de santé qui désirent obtenir un permis de séjour
temporaire aux États-Unis. Toutefois, les États-Unis n’ont
récemment pris aucune mesure à l’égard de l’article 343. 
Le Canada demeure vigilant à ce sujet.

NORMES ET  MESURES CONNEXES
Le Canada poursuit un dialogue constructif avec les États-
Unis, plus particulièrement à l’égard du Comité sur les
normes et les mesures connexes de l’ALENA, en vue d’inciter
ces derniers à réduire au minimum le fardeau réglementaire
national sur l’industrie, tout en permettant à l’industrie
d’adopter ses propres règlements dans le contexte d’un
marché nord-américain de plus en plus intégré.

Les quatre sous-comités sectoriels de l’ALENA, c’est-à-dire sur
les automobiles, les transports terrestres, les télécommunica-
tions et les textiles, offrent d’excellents forums de coopération
trilatérale dans le domaine des normes et des règlements. Les
sous-comités sur les transports terrestres et l’étiquetage des 
textiles effectuent des travaux visant à harmoniser les normes et
à faciliter le commerce. Ils ont accompli d’importants progrès
pour ce qui est de la conformité dans la construction et la
conduite des camions ainsi que de l’étiquetage des produits du
textile. Dans les secteurs des télécommunications et de l’auto-
mobile, où les normes ont généralement été complémentaires,
les sous-comités souhaitent accroître la coopération bilatérale,
tout en améliorant la coordination des activités des forums
internationaux.

Le Canada souhaite que les États-Unis assurent une mise
en œuvre complète de leurs engagements sub-fédéraux

dans le cadre de l’ALENA et de l’OMC, tout en visant
une amélioration ou une modernisation des normes et des
mesures sub-fédérales américaines, qui sont complémentaires
au volume et à la variété de nos échanges commerciaux de
produits manufacturés. Le Canada cherche également à
accroître le dialogue bilatéral aux niveaux provincial et des
États afin de favoriser les activités de coopération dans le
domaine de l’élaboration des normes et des règlements.

Enfin, le Canada continuera d’encourager la coopération
avec les États-Unis dans l’élaboration et l’usage des normes
volontaires convenues pour le marché nord-américain, en
tant que substitut aux exigences réglementaires nationales.
Ces initiatives en matière de normes seront assorties d’actions
conçues pour fournir des services adéquats d’évaluation de 
la conformité.

Mexique

Aperçu

Depuis l’élection historique du président Vicente Fox, au
milieu de l’année 2000, le gouvernement mexicain poursuit
ses efforts en vue de faire adopter diverses mesures de
réforme au sein d’un Congrès dominé par l’opposition.
Attirer l’investissement étranger est une priorité pour la 
nouvelle administration, tout comme la création d’emplois,
la réforme fiscale et l’élimination du déficit budgétaire, la
restructuration des institutions publiques, l’accélération de la
privatisation, la diminution de l’inflation, le rétablissement
de son crédit sur les marchés et une nouvelle répartition plus
équitable de la richesse. La composante fondamentale de la
stabilité économique a bénéficié de la stabilisation de l’infla-
tion. Le taux d’inflation devrait descendre à un niveau sans
précédent de 4,5 % en 2002 et chuter éventuellement à 
3 % en 2003. Les flux d’investissement étranger direct au
Mexique sont demeurés solides, doublant en 2001 pour
atteindre un record estimé à 22 milliards de dollars américains.
Des réformes économiques et politiques moins rapides que
prévues, et pourtant nécessaires, et la matérialisation de la
reprise économique mondiale tirée par les États-Unis sont
cependant des facteurs d’incertitude. Le prix du pétrole est
une autre variable importante, car l’or noir continue de
représenter plus du tiers des recettes de l’État.

Comme son économie s’harmonise de plus en plus avec le
cycle conjoncturel nord-américain, le Mexique a dû s’adapter
à la baisse générale de l’activité économique. La croissance du
produit intérieur brut (PIB) a été proche de zéro en 2001,
accusant une baisse marquée par rapport au taux de 7,1 %
enregistré en 2000. En 2002, le PIB devrait connaître un
retour à la croissance. En effet, il est prévu que le PIB 
enregistrera une hausse de 1,7 % une fois que l’économie
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fortement axée sur les exportations se redressera; en 2003, la
croissance du PIB pourrait atteindre 4 %. Les importations,
qui ont chuté de 4,1 % en 2001, devraient connaître un taux
de croissance de 1 % en 2002, et les exportations (qui ont
diminué de 3,9% en 2001) devraient augmenter de 2,4 %.

La politique stratégique instaurée il y a dix ans par le
Mexique pour libéraliser les échanges a consolidé sa position
en tant que plaque tournante mondiale du commerce. Le
Mexique est aujourd’hui lié à un vaste réseau d’accords
qui lui donne un accès préférentiel à plus de trente pays, y
compris ceux de l’Union européenne. Ce réseau représente
plus de 60 % du PIB mondial et procure un accès
préférentiel à un marché potentiel de plus de 870 millions
de consommateurs.

Il reste que le Mexique effectue plus de 85 % de ses échanges
avec les États-Unis. Mis en œuvre en 1994, l’ALENA a 
stimulé le développement économique et commercial du
Mexique. Grâce à cet accord, la valeur des échanges bilatéraux
entre le Canada et le Mexique est passée de 5,6 milliards de
dollars en 1994 à 14,6 milliards de dollars en 2001; pendant
la même période, les exportations canadiennes ont plus que
doublé, passant de 1,1 milliard de dollars à 2,5 milliards de
dollars. Le Canada est le deuxième marché d’exportation et
partenaire commercial du Mexique.

En ce qui concerne l’investissement étranger direct, la 
valeur des investissements réalisés par le Mexique au Canada
est demeurée faible en 2000 (132 millions de dollars).
Cependant, la valeur des investissements canadiens au
Mexique a triplé depuis 1994 atteignant 3,4 milliards de
dollars en 2000. Plus de 50 % des investissements canadiens
sont réalisés dans le secteur de la fabrication.

Les rapports qu’entretient le Canada avec le Mexique se font
de plus en plus nombreux. Bien que prioritaire, la mise en
œuvre de l’ALENA n’a été qu’un des éléments à la base de
l’intensification des rapports entre ces deux pays. Les contacts
entre les chefs de gouvernement et les ministres s’accroissent.
Comme le Mexique sera l’hôte des rencontres de l’APEC en
2002, ces rapports continueront de s’intensifier.

Pour favoriser le développement des marchés et accroître 
les possibilités de pénétration accrue, les deux pays se con-
sacreront tout particulièrement à exporter dans des secteurs
prioritaires comme l’équipement et les services énergétiques,
l’agroalimentaire, l’automobile et les industries connexes, les
technologies environnementales, de même que les technolo-
gies de l’information et des télécommunications. En vertu de
l’ALENA, tous les droits de douane qui frappent les échanges
de produits originaires entre le Canada et le Mexique seront
éliminés d’ici le 1er janvier 2003, exception faite des droits
applicables aux haricots secs et au maïs (qui seront éliminés
en 2008) et aux produits laitiers, avicoles et à base d’oeufs,
qui ont été exclus de l’entente conclue avec le Canada.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Dans le cadre de la décision de l’ALENA d’accélérer
l’élimination des droits de douane, le Mexique a supprimé,
le 1er janvier 2002, ceux applicables à certains véhicules
automobiles, aux camions, à la pâte de bois, aux pièces
de matériel ferroviaire de même qu’aux stabilisateurs et
aux niveleuses, une année plus tôt que prévu.

■ Le gouvernement fédéral et les provinces de Québec, de
l’Ontario, du Manitoba, de la Saskatchewan et de l’Alberta
ont conjugué leurs efforts, dans le cadre d’un projet pilote,
pour offrir de nouveaux services aux exportateurs agroali-
mentaires canadiens à la frontière mexico-américaine. Au
nombre des services officiellement lancés le 30 octobre
2001, figure l’affectation à temps plein d’un représentant
des douanes à Nuevo Laredo, au Mexique, qui s’assure
que les entreprises canadiennes répondent aux exigences
mexicaines. Cette personne-ressource est également
appelée à résoudre rapidement les difficultés qui 
surviennent pour assurer le passage harmonieux des 
produits agroalimentaires canadiens à la frontière.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer à présenter des observations afin de faire
lever l’interdiction visant les pommes de terre de
semence de l’Île-du-Prince-Édouard et du Nouveau-
Brunswick et rétablir les conditions du commerce
prévues dans l’accord bilatéral de 1998.

■ Clarifier les exigences du Mexique relativement à la
certification des aliments transformés. Poursuivre les
discussions afin d’obtenir un meilleur accès au marché
pour les pommes de terre frites surgelées et les haricots
secs du Canada.

■ Suivre de près la mise en œuvre du processus amorcé le 
1er janvier 2001 par le Mexique, en vue d’éliminer la ris-
tourne des droits de douane sur les produits finals exportés
vers le Canada, et plus particulièrement les programmes de
promotion sectorielle (Prosecs) établis pour remplacer de
l’élimination de la ristourne des droits de douane.

■ Obtenir la mise en œuvre d’un accord de reconnaissance
mutuelle du Mexique permettant aux Canadiens d’offrir
des services d’ingénierie dans ce pays.

■ Continuer à se prononcer en faveur d’un mandat plus
solide et plus vaste pour l’organisme national de régle-
mentation du secteur de l’énergie (CRE), pour que ce
dernier offre des chances égales à tous les investisseurs
canadiens du secteur de l’énergie confrontés à la position
dominante qu’occupent les entreprises publiques du
secteur de l’énergie sur le marché, au Mexique.

■ Continuer à insister pour que le Mexique produise une
liste définitive des services exclus du chapitre de l’ALENA
sur les marchés publics, à contrôler l’utilisation des 
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prescriptions en matière de contenu national dans les
marchés publics au Mexique et à veiller à ce que la
Société pétrolière nationale du Mexique (PEMEX) et la
Commission fédérale de l’électricité (CFE) se conforment
aux disciplines de l’ALENA concernant les marchés
publics.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Accélération du processus d’élimination des 
droits de douane sur les produits canadiens
exportés vers le Mexique

L’ALENA prévoit, d’ici le 1er janvier 2003, éliminer la 
plupart des droits applicables aux produits échangés entre 
le Canada, le Mexique et les États-Unis. L’article 302 de
l’ALENA indique qu’il est possible d’accélérer l’élimination
des droits de douane qui frappent les marchandises échangées
au titre de l’accord, à condition que les gouvernements se
consultent et qu’une entente intervienne entre eux. Après
avoir consulté le secteur privé sur les avantages et les incon-
vénients que pourrait engendrer l’élimination accélérée des
droits de douane, le Canada et le Mexique ont convenu de
procéder à un quatrième exercice d’accélération qui élimi-
nerait, au plus tard le 1er janvier 2002, les droits de douane
qui frappent la plupart des véhicules automobiles, la pâte 
de bois, les pièces de matériel ferroviaire, les stabilisateurs et
les niveleuses. En vertu de l’ALENA, ces droits de douane
devaient au départ être éliminés le 1er janvier 2003. Le
Mexique a de surcroît accepté d’éliminer les droits de douane
qui frappent une série de marchandises qui, en vertu de
l’Accord de libre-échange entre le Mexique et l’Union
européenne, sont aujourd’hui admis en franchise de droits
dans l’Union européenne. 

Pommes de terre de semence

En 1998, le Canada et le Mexique ont conclu un accord
phytosanitaire bilatéral. Pendant deux années, l’application
de cet accord n’a posé aucun problème. Cependant, en
décembre 2000 et en janvier 2001, le Mexique a interdit
l’importation de pommes de terre en provenance du
Nouveau-Brunswick et de l’Île-du-Prince-Édouard, prétextant
des risques phytosanitaires. Le Canada a présenté des obser-
vations aux échelons élevés pour contester ces nouvelles
mesures. Le Canada a fait valoir que celles-ci ne sont
appuyées par aucune justification scientifique. Au cours de
la dernière année, une entente a été conclue en vue de créer
un comité technique qui aura pour responsabilité de se
pencher sur ces questions. Le Canada continuera à présenter
des observations au Mexique afin que toutes les provinces
canadiennes puissent commercer avec ce pays conformé-
ment aux conditions prévues dans l’accord de 1998.

Certification des aliments transformés 

À la réunion du Comité des mesures sanitaires et phytosani-
taires de l’OMC tenue en septembre 2000, le Canada et le
Mexique se sont entendus pour poursuivre les discussions
bilatérales sur les exigences du Mexique relativement à la 
certification des aliments transformés. Ce point demeure une
priorité pour le Canada étant donné que, dans le cas d’un
certain nombre de ces produits, les exigences du Mexique ne
sont pas claires et qu’il est apparu que diverses questions
devraient faire l’objet de discussions plus approfondies. Le
Canada a retenu les services d’un représentant des douanes 
à la frontière pour faciliter le dédouanement des aliments
transformés, quoique la documentation pose encore un pro-
blème et que des changements y soient souvent apportés.

Pommes de terre frites surgelées

Le Mexique a fixé, en vertu de l’ALENA, un contingent 
tarifaire pour les frites surgelées, au-delà duquel des droits de
douane de 20 % sont perçus. L’élimination de ces droits est
prévue pour le 1er janvier 2003. Au Mexique, la demande de
produits de pomme de terre surgelés, surtout de la part des
chaînes d’établissements de restauration, croît très rapide-
ment et est satisfaite par les importations. Toutefois, l’accès à
ce marché est limité par le petit contingent tarifaire, alors que
l’imposition de droits hors contingent occasionne des coûts
inutiles aux importateurs et aux consommateurs. Le Canada
a abordé la question avec le Mexique à maintes reprises et
poursuivra ses entretiens bilatéraux afin d’améliorer l’accès 
au marché pour ce produit.

Haricots secs

En vertu de l’ALENA, les importations de haricots secs en
provenance du Canada étaient limitées par un contingent
tarifaire. Malheureusement, le Mexique n’a pas administré
le processus de répartition du contingent de manière
transparente. Les exportateurs canadiens craignent que leur
capacité de respecter le contingent ait été compromise par
l’incertitude occasionnée par les retards dans la répartition
du contingent et par le peu de temps dont ils disposaient
à cause de ces retards pour livrer ce produit sur le marché.
Certains progrès ont été accomplis en 2000 relativement à
cette question, quand le Mexique a accepté de procéder à
trois enchères par année pour la répartition du contingent
auquel sont soumis les haricots secs. Il reste que, une fois
de plus, les enchères ont été retardées et l’industrie mexi-
caine a exercé des pressions en vue de l’adoption de
mesures protectionnistes. Le Canada continuera de se
prononcer en faveur d’une plus grande transparence et
d’une prévisibilité accrue du système d’enchères de même
que la possibilité de garder sans relâche le marché libre
tout au long de l’année. 
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Sirop de glucose à haute teneur en fructose

Le 2 janvier 2002, le gouvernement du Mexique a commencé
à imposer une taxe au point de vente sur les boissons gazeuses
contenant des édulcorants autres que le sucre de canne. La
nouvelle taxe est de 10 % sur les boissons en bouteille et de
20 % sur les boissons de fontaine dans les restaurants ou dans
les distributeurs automatiques. Cette nouvelle taxe a largement
contribué à fermer les portes aux exportateurs canadiens de
boissons à haute teneur en fructose, puisque les fabricants du
Mexique ont commencé à utiliser principalement le sucre de
canne dans les boissons gazeuses. Les exportations canadiennes
de sirop de glucose à haute teneur en fructose ont été impor-
tantes ces dernières années, et l’on s’attend à ce que qu’elles le
deviennent davantage au cours de 2002. Les producteurs
canadiens de maïs subiront également les effets négatifs de
cette taxe, qui soulève également des questions par rapport à
sa conformité avec les obligations commerciales du Mexique.
Le 5 mars 2002, le président Fox, faisant appel aux pouvoirs
spéciaux que lui accordent la Constitution, a annoncé une
suspension de cette taxe pour une durée de sept mois. Cette
suspension de sept mois permettra au gouvernement de 
mettre en place sa nouvelle politique nationale sur le sucre,
conçue pour favoriser le rétablissement du secteur sucrier 
du Mexique. Le gouvernement du Canada a manifesté au
gouvernement mexicain ses inquiétudes à l’égard de cette 
taxe, et il continuera de surveiller la question de près et 
interviendra si nécessaire.

Questions liées aux douanes

Le Mexique exige que, préalablement à l’entrée au pays,
toute marchandise soit dédouanée et que les droits soient
acquittés à la frontière américaine, ce qui retarde l’achemi-
nement de toutes les expéditions et en accroît le coût. De
plus, le Mexique ne dispose pas actuellement d’un proces-
sus accéléré pour ce qui est de l’entrée au pays des petits
paquets et du courrier. Le Canada entend étudier les
moyens de régler les problèmes systémiques qui se posent
à la frontière. Le Canada a affecté un représentant des
douanes à la frontière pour faciliter le dédouanement des
produits agricoles et s’est entendu avec le Mexique pour
tenir d’autres consultations sur les possibilités d’échanges
de renseignements et pour étudier la possibilité de travailler
conjointement dans le but d’améliorer la transparence et
l’efficience de la gestion frontalière. Dans le cas des produits
carnés, les retards à la frontière et les rejets de produits
sont plus nombreux ces derniers temps en raison des
changements apportés à l’application des normes sanitaires
mexicaines. Les médicaments vétérinaires ont aussi été
touchés. Bien que l’Agence canadienne d’inspection des 
aliments (ACIA) et les fonctionnaires de l’ambassade se
soient réunis au Mexique pour donner suite à ces 
préoccupations, les solutions sont lentes à venir.

Élimination le 1er janvier 2001 de la ristourne des
droits de douane

Au 1er janvier 2001, le Mexique avait éliminé progressive-
ment, comme prévu, le régime de ristourne des droits de
douane pour se conformer aux obligations qu’il a contrac-
tées en vertu de l’article 303 de l’ALENA. L’obligation a
effectivement mis fin au régime suivant lequel des intrants
importés de pays non-membres de l’ALENA, puis vendus
à l’exportation au Canada et aux États-Unis, étaient admis
en franchise de droits. Pour neutraliser les effets poten-
tiellement dévastateurs sur l’industrie en zone franche
(maquiladora), le Mexique a instauré un système de pro-
grammes de promotion sectorielle (Prosecs), réduisant
ainsi les droits de douane NPF sur un certain nombre
d’intrants qui proviennent de pays non-membres et qui
sont utilisés dans les maquiladoras. Le Canada continuera
de surveiller l’élimination de la ristourne des droits de
douane et l’application des Prosecs.

Réglementations techniques obligatoires 
du Mexique

Le Mexique possède un système élaboré de réglementations
techniques obligatoires désignées sous l’appellation de NOM.
La Federal Metrology and Standardization Law of 1992 [loi
fédérale de 1992 sur la métrologie et la normalisation] a
établi les bases du système mexicain de normes et de régle-
mentations techniques obligatoires. En vertu de ce système,
l’élaboration de normes est coordonnée par le ministère du
Commerce et de l’Industrie (ministère de l’Économie ou
Economia). Chaque année, le ministère de l’Économie publie
un plan national de normalisation qui fait état des domaines
où les ministères comptent modifier ou ajouter des règle-
ments ou des normes techniques. Les activités d’élaboration
de normes qui ne figurent pas dans le plan annuel de nor-
malisation ne peuvent être amorcées avant le cycle annuel
suivant. Le Canada suit de près l’établissement et la mise en
œuvre de réglementations techniques obligatoires nouvelles
et existantes au Mexique, en particulier celles qui pourraient
avoir un effet négatif sur les exportations canadiennes. 

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES SERVICES

Services professionnels

En juin 1995, les représentants des ingénieurs professionnels
des parties à l’ALENA ont signé un accord de reconnaissance
mutuelle en matière de permis d’exercice et de certification
des ingénieurs. Cependant, faute de l’appui des États-Unis,
cet accord n’a pas été mis en œuvre sur une base trilatérale.
(Seul l’État du Texas a pris des mesures en vue de sa mise en
œuvre.) Les organismes représentant les ingénieurs au
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Canada (le Conseil canadien des ingénieurs professionnels) 
et au Mexique sont prêts, depuis plus de deux ans, à mettre
en œuvre l’accord. Devant l’absence de consensus entre les
associations d’ingénieurs aux États-Unis, le Conseil canadien
des ingénieurs professionnels et son équivalent mexicain 
ont décidé de mettre en œuvre l’accord de reconnaissance
mutuelle sur une base bilatérale. Il s’en est suivi, au début de
1999, un échange de lettres entre nos ministres du Commerce.
Le Canada travaillera de concert avec le Mexique pour que
l’accord bilatéral soit mis en œuvre en 2002.

Camionnage

Selon le chapitre 12 (commerce transfrontière des services) 
de l’ALENA, les États-Unis ont accepté d’ouvrir leurs États
frontaliers (le Texas, l’Arizona, le Nouveau-Mexique et la
Californie) aux camions mexicains transportant un chargement
international au plus tard le 18 décembre 1995 et d’ouvrir
tout son territoire à ceux-ci avant le 1er janvier 2000. 

Toutefois, en invoquant des raisons de sécurité, les États-Unis
ont refusé d’approuver toute nouvelle demande présentée 
par des entreprises de camionnage mexicaines cherchant à
circuler sur le territoire américain. Par suite d’une décision 
en faveur du Mexique qu’a rendue en novembre 2001 un
groupe spécial d’arbitrage créé en vertu de l’ALENA, les
États-Unis ont conclu une entente nationale qui accorderait
aux camionneurs mexicains un plus grand accès au territoire
américain. Cette entente pourrait leur permettre d’atteindre
deux objectifs, soit garantir la sécurité des camionneurs 
mexicains qui circulent sur le territoire américain et respecter
les obligations commerciales contractées dans le cadre de
l’ALENA. Cependant, le gouvernement du Mexique aura
besoin de temps pour évaluer la mise en œuvre de la décision
prise par les États-Unis. Le Canada suppose que le Mexique
apportera son plein concours, en veillant à ce que les camions
canadiens puissent traverser la frontière entre le Mexique et
les États-Unis et aient un accès complet au marché mexicain
des services de camionnage, comme l’exige l’ALENA.

Entre-temps, les entreprises canadiennes de camionnage
continuent de bénéficier de bonnes relations d’affaires avec
les entreprises mexicaines de camionnage et l’accès des services
de camionnage transfrontières mexicain et américain au
Canada demeure ouvert, à la condition que les camions
répondent aux exigences canadiennes en matière de transport,
en particulier au chapitre de la sécurité.

AUTRES DOSSIERS

Climat d’investissement au Mexique

Depuis 1994, le Mexique a mis en œuvre une série de
réformes réglementaires et législatives visant à offrir une plus
grande sécurité juridique et une plus grande transparence
non seulement aux investisseurs mexicains, mais aussi aux

investisseurs étrangers. Le Mexique a aussi signé de 
nombreux accords réciproques en matière de protection de
l’investissement. Bien qu’elles accueillent favorablement ces
réformes et l’engagement qu’a pris la nouvelle administration
d’accroître la confiance des investisseurs, les entreprises cana-
diennes continuent de demander qu’on améliore le climat
de l’investissement au Mexique, notamment en ce qui a trait
à la complexité et à l’absence de transparence du régime
juridique, du régime fiscal et des marchés publics et aux
questions de sécurité personnelle. Le Canada continuera de
suivre de près les progrès qu’accomplira le Mexique pour
rendre plus transparentes et plus uniformes les lois et les
réglementations auxquelles sont assujettis les investissements
canadiens dans ce pays. Il se tiendra par ailleurs au fait des
occasions additionnelles d’investissement qui s’offriront aux
entreprises canadiennes dans le secteur mexicain de l’énergie
et veillera à ce que le mandat de l’organisme mexicain de
réglementation de l’énergie (CRE) soit renforcé.

Marchés publics 

Selon l’annexe 1001 de l’ALENA, au 1er juillet 1995, le
Mexique devait avoir fini d’élaborer sa liste des services exclus,
effectué les consultations avec les autres parties et soumis sa
liste finale. Or, la liste n’est toujours pas terminée, ce qui occa-
sionne de l’incertitude pour les entreprises canadiennes. Le
Canada entend insister auprès du Mexique pour qu’il mette 
la dernière main à sa liste des services exclus au plus vite.

La mise en œuvre de l’ALENA a suscité des améliorations 
en ce qui concerne la transparence et l’ouverture des marchés
publics au Mexique. Le gouvernement canadien cherche
toutefois à donner suite à certaines préoccupations qui ont été
soulevées, dont les pressions exercées par le Mexique pour que
soient attribués des marchés à des sous-traitants mexicains.

Le Mexique a négocié des exceptions pour soustraire pendant
une période transitoire (jusqu’au 1er janvier 2003) ses sociétés
publiques de pétrole (PEMEX) et d’électricité (CFE) à une
application intégrale des dispositions de l’ALENA relatives
aux marchés publics. Le Canada continuera à surveiller l’appli-
cation faite par le Mexique de ces exceptions pour s’assurer
que les entreprises canadiennes trouvent leur compte dans les
marchés publics attribués par ces deux sociétés d’État.

Rapprochement des données sur le commerce

L’importance des rapports commerciaux se mesure en grande
partie par la taille des flux commerciaux. Cependant, les 
statistiques produites par les pays sur les échanges de
marchandises qu’ils réalisent avec le reste du monde diffèrent
souvent de celles publiées par leurs partenaires commerciaux.
Ces écarts, d’une part, tiennent à des différences concep-
tuelles réelles entre les statistiques sur les importations et les
exportations et, d’autre part, sont attribuables à des erreurs
possibles. Les différences entre les statistiques canadiennes 

52 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2



et mexicaines sont importantes et s’accroissent. Pour cette 
raison, des organismes du Canada et du Mexique continuent
de procéder à des rapprochements pour cerner et pour quan-
tifier les causes qui sont à la base des différences entre les 
statistiques présentées sur le commerce des marchandises.

Zone de libre-échange des 
amériques (ZLEA)

Le Canada est l’un des 34 pays démocratiques de l’hémis-
phère participant aux négociations en vue de l’établissement
de la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA). Lancées
en avril 1998, ces négociations créeront la plus grande zone
de libre-échange au monde, qui comptera 800 millions de
personnes et aura un PIB combiné de près de 17 billions 
de dollars. La ZLEA étendra aux autres pays de l’hémisphère
les liens de libre-échange qui unissent le Canada aux États-
Unis, au Mexique, au Chili et au Costa Rica, permettant
aux entreprises canadiennes de tirer le meilleur parti possible
des nouveaux marchés de l’hémisphère. La ZLEA coexistera
avec les accords signés antérieurement, tels que l’ALENA; 
le commerce du Canada avec les États-Unis et le Mexique
continuera donc d’être régi par l’ALENA. La ZLEA ne
pourra être substituée à l’ALENA à cet égard que si les 
trois parties concernées y consentent. Même en excluant 
les partenaires du Canada au sein de l’ALENA, la région
représente un marché d’exportation de 3,7 milliards de 
dollars pour le Canada; elle bénéficie déjà de 44 milliards 
de dollars d’investissement direct canadien (soit 14,6 % de
l’investissement canadien direct total à l’étranger). Les 
négociations en vue de la création de la ZLEA devraient 
être terminées d’ici 2005.

La décision de créer la ZLEA a été prise lors du premier
Sommet des Amériques tenu en décembre 1994, à Miami.
Le Sommet visait à renforcer la coopération entre les 
pays des Amériques afin de promouvoir la prospérité, la
démocratie et le développement dans tout l’hémisphère.
Aux Sommets de Miami, de Santiago et de Québec, les
dirigeants ont convenu de mettre en œuvre des plans 
d’action détaillés axés sur l’éducation, la démocratie, les
droits de la personne, l’intégration économique, le libre-
échange, la pauvreté, la discrimination et l’environnement.
Au Sommet de Québec, il a également été convenu de
rendre public le texte provisoire sur les négociations. La
ZLEA est le résultat le plus visible des travaux du Sommet;
les principaux buts de cette nouvelle zone de libre-échange
— favoriser la croissance et le développement en intensifiant
l’intégration économique — visent en bout de ligne à 
renforcer les objectifs plus larges du Sommet. Le Canada
continue de jouer un rôle important dans le processus

entamé par ces sommets, le premier ministre ayant présidé
le Troisième Sommet des Amériques, qui s’est tenu à
Québec, du 20 au 22 avril 2001.

Le rôle de chef de file que le Canada a assumé en présidant
les premières négociations sur la ZLEA lui a donné la possi-
bilité de démontrer qu’il était résolu à renforcer les liens
entre les pays de l’hémisphère et à promouvoir la libéralisa-
tion du commerce. À la réunion ministérielle tenue en
novembre 1999 à Toronto, où le Canada présidait pour la
dernière fois les négociations sur la ZLEA, il a été souligné
que des progrès concrets avaient été réalisés et que les bases
de la prochaine ronde de négociations avaient été jetées. La
deuxième ronde de négociations, présidée par l’Argentine, a
pris fin à la réunion ministérielle qui s’est tenue en avril 2001,
à Buenos Aires. Le 1er mai 2001, la présidence du processus
d’élaboration de la ZLEA a été confiée à l’Équateur et sera
assurée conjointement par les États-Unis et le Brésil à
compter de la prochaine réunion ministérielle en octobre
2002 jusqu’à la fin des négociations. Le Canada collabore
étroitement avec l’Équateur pour faire avancer les négociations
et préside actuellement le Comité mixte d’experts en com-
merce électronique formé de représentants du gouvernement
et de représentants du secteur privé. Le soutien logistique
nécessaire pour la bonne marche des négociations est fourni
par le Secrétariat administratif installé à Panama, depuis le
1er mars 2001. 

Résultats obtenus au chapitre de la ZLEA en 2001

■ Les négociateurs ont publié, par suite des instructions
données par les ministres, une version provisoire (texte
entre crochets) des diverses questions traitées dans l’accord
instituant la ZLEA qui a été soumise aux ministres à
Buenos Aires en avril 2001.

■ Les ministres se sont engagés à mener à bien les négocia-
tions d’ici janvier 2005 et à mettre en œuvre l’accord au
plus tard en décembre 2005.

■ Il a été entendu de rendre public l’ébauche des textes des
négociations sur la ZLEA.

■ Les groupes de négociation ont reçu des directives précises
et le calendrier des négociations pour la prochaine ronde
de négociations.

■ Le Comité des représentants des gouvernements de la
ZLEA sur la participation de la société civile s’est vu
confier un mandat plus clair.

Objectifs du Canada pour 2002

■ Faire accepter une ébauche du texte intégré pour l’accord
de la ZLEA et amorcer les négociations sur l’accès aux
marchés sectoriels d’ici mai 2002.

■ En venir à un consensus entre les pays de la ZLEA
pour mettre sur pied un comité intérimaire des
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mesures sanitaires et phytosanitaires afin de faciliter
l’application courante de celles-ci dans les pays de 
la ZLEA.

■ Faire avancer l’élaboration d’une structure institution-
nelle pour la ZLEA.

■ Continuer à accroître, par un engagement concret du
Comité des représentants des gouvernements de la ZLEA
sur la participation de la société civile, la participation de la
société civile dans le processus d’élaboration de la ZLEA.

■ Assurer une plus grande transparence du processus
d’élaboration de la ZLEA, par exemple, en informant
mieux le public.

Mercosur

Aperçu
Par le Traité d’Asunción, l’Argentine, le Brésil, le Paraguay 
et l’Uruguay créaient en 1991 le Marché commun du cône
sud (Mercosur). Lorsqu’il aura été complètement mis en
œuvre, en 2006, le Mercosur permettra la libre circulation
des produits et services, des capitaux et de la main-d’œuvre.
Il comprendra un tarif extérieur commun (TEC) et prévoira
l’harmonisation des politiques macroéconomiques et secto-
rielles. Cette union douanière, qui compte 215 millions de
consommateurs (contre 400 millions pour l’ALENA), est le
plus important marché d’exportation du Canada en Amérique
du Sud. En 2001, le commerce bilatéral de marchandises
avec l’Argentine a connu une légère baisse pour s’élever à 
3,1 milliards de dollars canadiens, et les exportations cana-
diennes ont totalisé 1,1 milliard de dollars contre 1,29 milliard
de dollars en 1999. Nos exportations consistent principalement
en produits du papier, en potasse, en blé, en matériel de télé-
communications et en technologies de l’information, en
pièces d’aéronef, en produits du pétrole, en équipement, en
malt, en minéraux, en matières plastiques, en matériel roulant
et en produits pharmaceutiques. Les investissements étrangers
directs du Canada sont concentrés dans les secteurs de l’alu-
minium, du pétrole et du gaz, des mines, de la production 
de l’électricité, du matériel et des services de télécommunica-
tions, et ont sensiblement augmenté ces dernières années. En
2000, ils étaient évalués à 8,7 milliards de dollars dans les
pays membres du Mercosur et à 5,5 milliards de dollars au
Chili, un membre associé.

Des tarifs extérieurs communs partiellement harmonisés ont
été mis en place en 1995 et, déjà, environ 90 % des échanges
entre les membres se font en franchise de droits. Les excep-
tions aux TEC, soit les centaines de lignes tarifaires différentes
appliquées par chaque pays, doivent être éliminées d’ici 2006.
En 2000, après des mois de négociations difficiles, le Brésil et
l’Argentine ont achevé le texte final du régime du Mercosur

pour le secteur de l’automobile. Étant donné que les véhicules
et les pièces automobiles forment au moins 30 % des
échanges entre les pays membres du Mercosur, ce dernier 
est un accord important. Dans le secteur agricole, plusieurs
problèmes demeurent. De plus, on n’a constaté aucun progrès
dans le domaine de la libre circulation de la main-d’œuvre.

Le Mercosur mène un vaste programme à l’étranger dans le
but de négocier l’établissement de liens plus étroits avec le
Pacte andin, l’Union européenne, l’Afrique du Sud et les
États-Unis et d’établir un dialogue avec le Japon, la Chine,
l’AELE, le Canada et Israël. Depuis sa création, le Mercosur
a négocié et conclu des accords de libre-échange avec le Chili
et la Bolivie. Bien que le Chili et le Mercosur devaient inten-
sifier leurs discussions sur la participation intégrale du Chili
au bloc, son accession est encore incertaine puisque le Chili a
annoncé en décembre 2000 qu’il négociait la conclusion
d’un accord de libre-échange avec les États-Unis. Une plus
grande intégration du Chili au bloc commercial que forme le
Mercosur pose problème parce que ce pays dispose pour les
importations d’une structure tarifaire sensiblement inférieure,
soit 9 % en moyenne contre 14 % pour le Mercosur.

Par ailleurs, le Mercosur a aussi conclu avec l’Union
européenne un accord-cadre dont la mise en œuvre devrait
être terminée en 2005. Les deux parties ont présenté des
propositions qui sont actuellement à l’étude. L’accès aux
marchés des produits agricoles en provenance du Mercosur
demeure un élément essentiel de l’avancement des négocia-
tions. Les pays du Mercosur ont également convenu 
d’entreprendre des discussions avec l’Afrique du Sud, un
des principaux points de convergence, étant un important
commerce bilatéral de pièces automobiles. De plus, le
Mercosur et le Mexique ont eu des négociations sur la
modification de leur « régime automobile commercial » 
en vigueur, en vue de la libéralisation progressive des droits
de douane perçus sur les véhicules et les pièces automobiles
d’ici 2010. Depuis septembre 2001, les États-Unis et le
Mercosur ont eu des échanges de haut niveau sous la forme
de consultations bilatérales de type 4 plus 1 établi en 1991,
un mécanisme qui a depuis été réactivé.

Plus récemment, à la réunion des 12 présidents d’Amérique
du Sud, qui s’est tenue en août 2000 à Brasilia, à la demande
du Brésil, ces derniers ont convenu de créer « un forum 
consultatif entre les hauts fonctionnaires et les représentants
de la société civile » pour étudier les formes que pourrait
prendre une action commune dans les domaines du commerce
et de l’investissement, afin de renforcer et d’intensifier l’inté-
gration des pays de la région. Les présidents ont également
décidé d’entreprendre des négociations en vue de créer, avant
janvier 2002, une zone de libre-échange englobant le Mercosur
et la Communauté andine. Le Suriname et le Guyana seront
éventuellement invités à en faire partie, ce qui créerait une 
« zone économique intégrée » dans toute l’Amérique du Sud.
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Au Sommet des Amériques de Québec, en avril 2001, le
président du Brésil, M. Fernando Cardoso, dans son allocu-
tion à la séance d’ouverture, a mis en relief son engagement
à l’égard du Mercosur en le qualifiant de « priorité absolue
pour le Brésil, une réalisation qui ne disparaîtra pas en raison
de la participation de ce pays à des projets d’intégration d’un
plus grand ensemble géographique ».

En dépit de difficultés internes auxquelles les médias ont
largement fait écho, les pays membres du Mercosur estiment
que les progrès politiques et économiques accomplis jusqu’à
présent par leur bloc commercial sont importants. Il reste
que divers facteurs — les problèmes économiques qu’éprouve
l’Argentine et les récentes mesures prises par le gouvernement
dans sa tentative pour améliorer la situation, de même que
les difficultés économiques internes propres au Brésil (la
crise énergétique, la dépréciation du réal brésilien, etc.), les
murmures de mécontentement en Uruguay et au Paraguay
relativement au niveau du TEC et les remaniements addi-
tionnels apportés au régime automobile laissent entrevoir
des jours difficiles.

Entente de coopération en matière de commerce et
d’investissement (ECCI) 

Signée en juin 1998, l’Entente de coopération en matière
de commerce et d’investissement (ECCI) entre le Canada
et le Mercosur a jeté les bases d’un renforcement du com-
merce et de l’investissement bilatéraux et a établi un cadre
en vue de faciliter la collaboration au sein de la ZLEA, de
l’OMC et du Groupe de Cairns. Conformément à l’ECCI,
la première réunion du groupe consultatif a eu lieu pendant
la réunion tenue en novembre 1999, à Toronto, dans le
cadre des négociations en vue de la création de la ZLEA. 
Il a alors été décidé de constituer deux comités : le premier
pour étudier la coopération douanière et technique, et le
second pour examiner les « meilleures pratiques » de
développement et de promotion du commerce.

De plus, il a été convenu qu’un conseil consultatif de
représentants des milieux d’affaires serait instauré aux termes
de l’entente. Ce conseil permettra au secteur privé d’exprimer
directement son opinion auprès des intervenants chargés 
des relations Canada-Mercosur en matière de commerce et
d’investissement. Au Canada, des réunions ont été tenues (à
Montréal, à Calgary et à Toronto) avec des représentants du
milieu des affaires pour recueillir leurs avis pour ce qui est des
activités les plus profitables qu’il conviendrait de mettre en
œuvre dans le cadre de l’ECCI. À titre de suivi, le Conseil
canadien pour les Amériques (CCA) a réussi à organiser une
réunion du conseil consultatif de représentants des milieux
d’affaires à Buenos Aires le 3 avril 2001, en marge de la
ZLEA. Le conseil s’est alors prononcé en faveur d’un échange
permanent de renseignements qui refléterait la façon dont les
participants conçoivent les questions d’intérêt commun, les

séances de travail courantes devant déboucher sur une 
réunion officielle à Quito, en Équateur, en octobre 2002, 
en marge de la prochaine rencontre sur la ZLEA.

Le 21 novembre 2001, le Groupe consultatif de l’ECCI,
lequel se compose de hauts fonctionnaires du domaine du
commerce, s’est réuni à Montevideo, en Uruguay, pour poser
les jalons d’un prochain plan d’action Canada-Mercosur sous
les auspices de l’ECCI. Le groupe s’est entendu sur un plan
d’action traitant de questions relatives à l’expansion du 
commerce, à la connectivité et aux moyens de renforcer les
procédures douanières, et prévoit se réunir de nouveau au
milieu de l’année 2002.

BRÉSIL

Aperçu

En tant que membre du Mercosur, le Brésil, le plus important
marché en Amérique latine, accorde une grande priorité à une
éventuelle libre circulation des produits, des services et des
capitaux entre les quatre pays qui en font partie. Actuellement,
la plupart des produits agricoles bénéficient du libre accès aux
marchés des pays du Mercosur, à l’exception toutefois du
sucre, qui continue de faire l’objet d’un important différend
commercial entre le Brésil et l’Argentine. L’établissement du
Tarif extérieur commun (TEC) du Mercosur a déjà conduit
chacun des pays membres à hausser leurs taux de droits con-
solidés pour certains produits. Le niveau actuel du TEC 
applicable aux produits agricoles varie entre 0 % et 18,5 %,
un droit de 16,5 % étant actuellement perçu sur l’orge de
brasserie – ce qui est maintenant supérieur de 6,5 % à son
taux consolidé dans le cadre de l’OMC. La situation
économique en Argentine s’aggrave et la façon d’appliquer 
le TEC suscite de vives controverses.

En 2001, le réal brésilien s’est déprécié de 25 % à 30 % face
au dollar américain, en raison surtout d’un certain nombre
de facteurs économiques, dont la crise énergétique au Brésil,
la détérioration de la situation économique dans plusieurs
pays membres du Mercosur et le ralentissement de la con-
joncture mondiale. Les exportations canadiennes de 2001
ont accusé une baisse de 13 % par rapport à la même période
en 2000. En dépit d’une révision en baisse des prévisions
pour ce qui est des performances de l’économie brésilienne,
les perspectives à moyen et à long terme demeurent excellentes
pour les exportateurs canadiens.

Taxe de renouvellement de la marine marchande

Le Canada a fait valoir ses préoccupations en ce qui a trait à
l’imposition de droits de douane et de taxes sur les produits
importés ne figurant pas dans la liste établie par le Brésil pour
les fins de l’OMC (comme la taxe de renouvellement de la
marine marchande) et au fait que cela pourrait constituer une
mesure de restriction et de distorsion du commerce. Cette
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taxe correspond à 25 % du taux de fret maritime des
marchandises importées. Comme elle ne s’applique pas aux
produits de fabrication locale ni aux produits importés par
voie terrestre des pays voisins, le Canada considère qu’elle
contrevient aux obligations contractées dans le cadre du
GATT relativement au traitement national et au traitement
de la nation la plus favorisée (NPF). De plus, dans bien des
cas où les droits de douane imposés par le Brésil sont du
même niveau que ses taux consolidés dans le cadre de
l’OMC, l’effet combiné de la taxe de renouvellement de la
marine marchande et des droits de douane donne des taux
plus élevés que les taux consolidés.

PROEX

Depuis 1998, l’organe de règlement des différends (ORD) de
l’OMC a conclu à cinq reprises que PROEX, le programme
brésilien de subventions à l’exportation qui réduit les coûts de
financement pour les exportateurs brésiliens grâce à son volet
« d’égalisation des intérêts », est une subvention prohibée dans
le cas des aéronefs de transport régional.

Le 12 décembre 2000, à la suite de la rupture des négocia-
tions bilatérales, le Canada a demandé à l’OMC et obtenu 
de celle-ci l’autorisation d’imposer au Brésil des mesures cor-
rectives, sous réserve d’un plafond annuel de 344,2 millions
de dollars, pour un total de 2,1 milliards de dollars. Au 
même moment, le Brésil affirmait à l’OMC qu’à la suite des
révisions qu’il avait apportées récemment à son programme
PROEX, la subvention à l’exportation qui avait été interdite
était devenue conforme aux obligations qu’il a contractées
dans le cadre de l’OMC. Le Canada a rejeté cette déclaration.

Le 16 février 2001, à la demande du Canada, l’OMC a mis
sur pied un groupe spécial pour établir si ces révisions
rendaient le programme PROEX conforme aux obligations du
Brésil en tant que membre de l’OMC. Dans son rapport qu’il
a rendu public le 26 juillet, le groupe spécial a conclu que
PROEX III était, en soi, conforme, mais que son application
était contraire aux règles de l’OMC. Ce qui importe bien plus,
toutefois, c’est que le groupe spécial a établi des critères précis
(taux d’intérêt minimal correspondant au taux d’intérêt com-
mercial de référence [TICR]), échéancier maximal de 10 ans,
financement d’au plus 85 % de la transaction) que doit
respecter le financement accordé par PROEX pour être con-
forme aux obligations contractées par le Brésil dans le cadre 
de l’OMC. Ces critères étaient essentiellement les mêmes que
ceux que le Canada a toujours cherché à faire établir depuis 
le début du conflit, et que le Brésil a sans cesse refusés. Le 
23 août, l’OMC a adopté le rapport du groupe spécial.

Le 10 janvier 2001, le ministre de l’Industrie, M. Brian
Tobin, a annoncé une proposition dans le cadre de laquelle
Air Wisconsin bénéficierait d’un financement sur le Compte
du Canada à un taux inférieur à celui du marché, pour aider
Bombardier à conclure la vente de 75 aéronefs de transport

régional. Les conditions du financement sont comparables à
celles de la proposition du Brésil au nom de son avionneur
Embraer.

Le 12 mars, en réponse à la stratégie d’alignement employée
par le Canada, le Brésil a introduit une plainte à l’OMC
dans laquelle il soutenait que l’aide financière accordée par le
Compte du Canada pour l’obtention de contrats avec le
transporteur Air Wisconsin constituait une subvention à
l’exportation interdite. L’organe de règlement des différends
a rendu public son rapport final sur le financement de la
vente d’aéronefs à Air Wisconsin, le 28 janvier 2002. Il y a
conclu que l’aide financière accordée par le Compte du
Canada pour obtenir un contrat avec le transporteur Air
Wisconsin et la stratégie d’alignement employée par le
Canada (bien qu’elle soit admissible en vertu de l’Accord de
l’OCDE) allaient à l’encontre des règles de l’OMC. Surtout,
le groupe spécial a conclu que le Compte du Canada, le
Compte de la Société de la SEE de même que le programme
québécois Investissement Québec étaient conformes tels
qu’ils sont administrés.

Par suite d’une interruption d’un an, les représentants cana-
diens et brésiliens ont engagé à nouveau des négociations 
en novembre. Les entretiens initiaux étaient cordiaux et
empreints de professionnalisme. Les deux parties ont convenu
de se réunir de nouveau, en 2002, pour trouver ensemble une
solution amiable à ce différend qui dure depuis cinq ans.

Évaluation en douane 

Le 13 février 1998, le Brésil rendait public le décret 
no 2.498/98 mettant en œuvre l’Accord de l’Organisation
mondiale du commerce sur l’évaluation en douane. En outre,
le ministère brésilien du Revenu a édicté deux directives nor-
matives (16/98 et 17/98) qui assujettissent tous les produits à
la vérification et instituent à cette fin un mécanisme sélectif.
Ce dernier tient compte du prix déclaré des marchandises, de
la conformité des documents présentés, des frais de transport,
des coûts de chargement et de déchargement de la marchan-
dise ainsi que de l’assurance du fret. De plus, les autorités
brésiliennes peuvent demander à l’importateur de présenter
d’autres documents confirmant le prix déclaré.

Dans la pratique, 80 % des marchandises qui entrent au
Brésil sont soumises au mécanisme automatisé de délivrance
de permis (SISCOMEX) adopté en 1997. Les 20 % restants
devant faire l’objet d’une approbation (c’est-à-dire les
marchandises normalement visées par les prescriptions sani-
taires et phytosanitaires) sont examinés par les ministères
respectifs ayant un pouvoir décisionnel en la matière. Bien
que le Brésil ait présenté le SISCOMEX comme un progrès
majeur vers une simplification des procédures douanières,
de nombreux exportateurs et de nombreux candidats à 
l’exportation jugent que ce mécanisme est lourd et qu’il
manque de souplesse.
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Le Canada continuera de suivre de près l’application du
régime brésilien d’évaluation en douane aux exportations
canadiennes, afin de veiller à ce que cela se fasse conformé-
ment aux obligations du Brésil en matière de commerce
international.

Exigences de validation des certificats 
pour la viande 

Les exportateurs canadiens de viande restent préoccupés par 
le règlement brésilien qui exige que les certificats d’inspection
des produits carnés soient validés par le consulat du Brésil
avant l’exportation des produits (exigence dite consulaire).
Cette pratique entraîne des retards et des coûts supplémen-
taires. Le Canada n’impose pas de telles exigences aux 
importations en provenance du Brésil ou de tout autre 
pays. Le Canada juge ce règlement contraire à la pratique
internationale courante et estime qu’il restreint inutilement 
le commerce; au fil des années, il a présenté de nombreuses
observations en vue de faire retirer cette exigence. Bien que 
les hauts fonctionnaires brésiliens aient, à plusieurs reprises,
assuré qu’ils élimineraient cette exigence, ils ne l’ont toujours
pas fait. Le Canada continuera à presser le gouvernement
brésilien de lui faire parvenir un avis officiel confirmant
l’élimination de l’exigence en ce qui le concerne. 

Reconnaissance mutuelle des systèmes d’inspection
de la viande de volaille 

Le Brésil ne permet pas actuellement l’importation de la 
plupart des viandes de volaille canadiennes, faisant valoir
qu’il n’a pas encore examiné et reconnu le système canadien
d’inspection de ces produits, ni approuvé les établissements
canadiens (le Brésil accepte toutefois la viande d’autruches,
d’émeus et de canards en provenance du Canada). Cela dit,
les exportateurs canadiens ont signalé qu’ils souhaitaient
exporter vers le Brésil des aliments transformés contenant 
du poulet. Les représentants de l’Agence canadienne d’in-
spection des aliments (ACIA) et leurs homologues brésiliens
procèdent actuellement à un examen mutuel des systèmes
d’inspection de la volaille. Les deux pays ont terminé la cueil-
lette d’information et prennent en ce moment connaissance
des rapports sur les conditions commerciales applicables à la
viande de volaille. À la fin de ce processus, les producteurs
canadiens de volaille (c’est-à-dire de poulet et de dinde)
pourront exporter leurs produits vers le Brésil et vice versa.
Les discussions bilatérales se poursuivent.

Droits brésiliens sur le blé 

En 1996, le Brésil informait les membres de l’OMC qu’il avait
retiré de sa liste, établie dans le cadre de l’OMC, une conces-
sion en matière d’accès au marché touchant 750 000 tonnes
d’importations de blé en franchise de droits et qu’il prévoyait
exiger un droit de 12,5 % sur les importations de cette céréale.
Comme il vend d’importantes quantités de blé au Brésil, le

Canada a exercé son droit de demander une compensation
pour la révocation de cette concession et pour l’augmentation
des droits. Depuis, le Canada et le Brésil ont tenu une série 
de consultations, mais ils ne sont pas encore parvenus à s’en-
tendre sur un règlement. En 2001, la valeur des exportations
canadiennes de blé à destination du Brésil était estimée à 
7,2 millions de dollars, ce qui représente une baisse de 72 %
par rapport à l’année précédente.

Services de télécommunications 

Étant donné que la déréglementation de l’industrie brési-
lienne des télécommunications progresse, les exportateurs
canadiens de services de télécommunications continuent de
manifester un intérêt marqué pour les débouchés qui s’offrent
sur ce marché. Lorsque plusieurs pays membres de l’OMC
ont refusé les nouveaux engagements qu’offrait de prendre le
Brésil dans le cadre de l’Accord de l’OMC sur les télécommu-
nications de base, ce dernier a retiré son offre. Il n’a, par 
conséquent, pris aucun engagement dans le cadre de l’OMC
concernant l’accès au marché brésilien des services de télécom-
munications. Dans le cadre des prochaines négociations qui 
se tiendront sous l’égide de l’OMC et de la ZLEA, le Canada
continuera de s’employer à établir sur des bases plus solides 
ses échanges avec le Brésil dans cet important secteur.

Investissement 

En 2000, les investissements canadiens directs au Brésil se
chiffraient à environ 4,6 milliards de dollars, faisant du
Brésil la quatorzième destination des investissements
directs réalisés par le Canada à l’étranger. En raison de
l’importance des sommes en cause et du fait que les
Canadiens investissent depuis longtemps au Brésil, ce pays
est considéré par le Canada comme une de ses priorités en
ce qui a trait à la conclusion d’un accord sur la protection
des investissements étrangers (APIE). Bien que plusieurs
consultations ait été amorcées depuis le milieu des années
1990, nous n’avons pas encore conclu un tel accord.

ARGENTINE

Aperçu

Troisième économie de l’Amérique latine, l’Argentine est con-
frontée à une récession pour la quatrième année consécutive, 
à la suite de plusieurs années d’expansion et d’optimisme
économiques. Dans les années 1980, l’Argentine a été frappée
par une crise de l’endettement extérieur, une détérioration des
finances publiques et une inflation élevée. En avril 1991, le
gouvernement a mis en œuvre un plan de stabilisation (en
vertu de la loi de convertibilité) qui prévoyait, entre autres, 
la création d’une Caisse d’émission pour s’assurer que l’expan-
sion de la masse monétaire se limite à la demande monétaire.
La Caisse a empêché le gouvernement de financer des activités
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par l’émission de billets. L’Argentine a alors arrimé le peso 
au dollar américain. Bien que la caisse d’émission ait aidé à
maîtriser l’hyperinflation, d’autres déséquilibres ont surgi 
par la suite. Le taux de chômage n’a cessé d’augmenter ces
dernières années, le gouvernement a tablé sur le financement
de la dette (qui s’est, à son tour, traduit par une très forte
hausse de la dette publique et de la dette extérieure) et la 
compétitivité de l’économie s’est affaiblie en grande partie à
cause à la solidité du dollar américain et de la dévaluation du
réal brésilien. Les autorités argentines n’ont pas encore trouvé
de moyen pour relancer l’économie et pour rétablir les
finances publiques.

L’administration de l’ex-président Fernando de la Rúa a
élaboré diverses politiques pour dynamiser l’économie
chancelante, qui s’est contractée de plus de 10 % depuis
1998. Plus particulièrement, le gouvernement a lancé des
programmes de compétitivité pour offrir des incitatifs fiscaux
et des encouragements au financement aux exportateurs et à
certains secteurs donnés de l’économie (tels le transport, la
construction et l’agriculture). Une des mesures mises en place
supposait la création d’un peso pour l’exportation (un
hybride du dollar américain et de l’euro, fournissant ainsi
une subvention aux exportateurs). Le gouvernement a par
ailleurs considérablement modifié la structure tarifaire que
l’Argentine partageait avec le Brésil, le Paraguay et l’Uruguay
(le tarif extérieur commun du Mercosur) en augmentant les
droits de douane qui frappent les biens de consommation à
35 %, et en ramenant à zéro ceux applicables aux biens
d’équipement. Pour stimuler la consommation, il a aussi
émis un nouveau bon (le « Lecop ») en échange de divers
bons provinciaux déjà émis, dont la valeur nominale est au
même niveau que le peso. En raison de très fortes réductions
budgétaires au niveau provincial, bon nombre de provinces
paient leurs employés et fournisseurs au moyen de ces bons.

Aux prises avec une dette de 141 milliards de dollars améri-
cains (extérieure et intérieure), l’Argentine a entrepris de
renégocier celle-ci avec ses créanciers (à des taux d’intérêts
nettement inférieurs) pour prévenir une crise de liquidités.
Ayant complété la première phase, évaluée à 50 milliards de
dollars, de son échange financier avec les banques nationales,
le gouvernement prévoyait échanger de 20 à 25 milliards de
dollars environ au titre de sa dette extérieure (à l’exclusion
des 35 milliards de dollars empruntés auprès d’institutions
internationales). Au même moment, le Fonds monétaire
international (FMI) a posé des conditions sévères à
l’Argentine relativement au déblocage d’autres sommes, et a
exigé qu’elle maîtrise les dépenses fédérales et provinciales et
qu’elle se dote d’une politique de « déficit zéro » (en vertu de
laquelle les salaires et les retraites des fonctionnaires ont été
réduits de 13 %).

Il n’empêche que les difficultés persistantes que le pays
éprouve à maintenir ces limites de dépenses, conjuguées à 

des recettes fiscales et à une production industrielle en chute
libre, ont donné lieu à une situation financière insoutenable,
en dépit du plan de sauvetage financier de 48 milliards de
dollars américains mis sur pied par le FMI, d’un swap
d’obligations de 29,5 milliards de dollars américains et 
d’une nouvelle parité dollar-peso-euro. Le 3 janvier 2002, le
pays a officiellement cessé d’assurer le service de sa dette de
141 milliards de dollars américains, quand il n’a pu effectuer
un paiement de 28 millions de dollars américains concernant
une émission obligatoire en lires italiennes, et qu’il a aussi
suspendu tous les versements sur sa dette. En principe,
l’Argentine maintiendra la suspension annoncée du paiement
de sa dette publique sur les obligations de financement
extérieur, d’ici à ce qu’il conclue un accord avec le FMI et 
des créanciers privés à l’étranger.

Éléments nouveaux

Le 6 janvier 2002, les deux chambres du Congrès ont
approuvé une « loi d’urgence économique et de réforme du
système des changes » qui confère des pouvoirs extraordi-
naires à l’administration Duhalde (le nouveau président
désigné par l’Assemblée législative le 1er janvier 2002)
jusqu’au 10 décembre 2003. Le principal élément de la 
nouvelle loi est la fin du régime de convertibilité en vertu
duquel le peso a été arrimé au dollar américain pendant une
décennie. La nouvelle loi donne au président des « pouvoirs
d’urgence » très étendus, dont celui de procéder à une déva-
luation du peso. Le gouvernement a par ailleurs le pouvoir 
de concevoir et de réglementer le nouveau régime monétaire.

L’Argentine a instauré un double taux de change. Pour la
plupart des transactions commerciales (p. ex. les importations
et les exportations), le taux de change a été fixé à 1,4 peso
pour un dollar américain (dévaluation implicite de 28,6 %
de la monnaie) et pour les autres transactions (p. ex. celles
des touristes et des Argentins), le taux de change flotte libre-
ment. Le gouvernement a révélé qu’il souhaitait adopté un
régime de change libre au cours des prochains mois. Le
maintien du taux de change fixe est considéré comme une
tentative du gouvernement pour gérer une transition vers un
régime de change flottant. La Banque centrale sera autorisée
à acheter et à vendre des devises à partir de ses propres
réserves pour maintenir le taux officiel et pour imprimer des
pesos. Le gouvernement envisage toujours d’arrimer le peso à
un panier de devises, p. ex. le dollar, l’euro et le réal. Il prévoit
également entreprendre une série de mesures parallèles visant
à contrôler l’incidence de cette initiative draconienne sur les
agents économiques et les Argentins qui sont désillusionnés
et nerveux.

Le principal enjeu n’est pas le taux de dévaluation, mais bien
de déterminer si le nouveau régime permettra d’instaurer un
climat de confiance en Argentine, empêchera la fuite des 
capitaux et permettra au pays de renouer avec la reprise. La
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menace d’inflation liée à la dévaluation demeurera un des
principaux facteurs du maintien de l’instabilité sociale et
financière au cours de la première moitié de l’année 2002. 
La situation économique, politique et sociale demeure très
incertaine et, de l’avis général, elle se détériorera à nouveau
avant de s’améliorer.

Commerce bilatéral 

Le commerce bilatéral entre l’Argentine et le Canada a 
progressé de façon marquée au cours des années 1990. La
valeur des échanges bilatéraux, de 173 millions de dollars 
en 1989, avait atteint 641 millions de dollars en 1997 et
602 millions de dollars en 1998. La valeur de ces échanges
est descendue à 515 millions de dollars en 1999, à cause de
la récession économique dont l’Argentine a souffert en 1999.
À la fin de 2001, la valeur des échanges bilatéraux était de
482 millions de dollars, en baisse de 22 % par rapport à
2000. La valeur des exportations canadiennes a inscrit un
recul de 46 % pour passer à 132,1 millions de dollars, et la
valeur des importations canadiennes s’est établie à 350 mil-
lions de dollars, en baisse de 15 % par rapport à 2000. En
Argentine, la consommation intérieure a subi une très forte
baisse, et les entreprises étrangères compriment leurs dépenses.
Les nouvelles mesures bancaires ont créé d’autres obstacles
au commerce. Certaines entreprises canadiennes ont déjà
fait état de difficultés à obtenir et à transférer des fonds liés 
à des activités commerciales.

Les produits agroalimentaires représentent environ 40 % des
exportations argentines à destination du Canada, les minerais
et les concentrés de cuivre, 20 %, les produits en acier, près
de 20 %, les produits en cuir, les poissons et les fruits de mer,
le caoutchouc, les produits du bois, les matières plastiques,
les métaux, les minéraux et les produits chimiques, le reste. À
l’heure actuelle, les exportations canadiennes vers l’Argentine
sont composées entre autres de matériel électrique (y compris
de matériel de télécommunications), de machines, de papier
journal, de matières plastiques, d’instruments d’optique et
d’instruments médicaux, de légumes séchés, d’engrais, de
fibres synthétiques et de produits cosmétiques. Depuis quatre
ans, l’Argentine et le Canada ont aussi discuté de la possibi-
lité de coopérer dans des secteurs auxquels s’intéressent les
deux pays, par exemple l’énergie nucléaire, les sciences de la
terre, l’exploitation minière, la pêche, l’espace, l’agriculture,
l’environnement, de même que les technologies de l’informa-
tion et des communications.

En novembre 2001, des consultations politiques et
économiques ont eu cours à Buenos Aires entre le Canada et
l’Argentine. Il s’agissait de la cinquième série de consultations
à avoir lieu depuis 1995. En décembre 2001, le Comité
directeur chargé du protocole d’entente sur la coopération
environnementale entre les ministères canadiens de
l’Industrie et de l’Environnement et les ministères argentins

du Développement social et de l’Environnement s’est réuni
pendant deux jours à Buenos Aires.

Investissement 

L’Argentine représente un important marché d’investissement
pour le Canada. En 2000, la valeur de l’investissement direct
canadien en Argentine s’élevait à 3,6 milliards de dollars, soit
une hausse de 10 % par rapport à 1999 (3,3 milliards de 
dollars). En 1990, l’investissement canadien en Argentine ne
totalisait que 123 millions de dollars. Le Canada demeure
l’un des principaux investisseurs étrangers en Argentine. Ces
investissements sont principalement concentrés dans les
secteurs du pétrole et du gaz, de l’extraction minière, de 
l’énergie, de l’agroalimentaire, des banques et des télécommu-
nications. Le secteur des forêts pourrait bientôt offrir des
débouchés pour d’autres investissements canadiens.

Les investisseurs étrangers peuvent en général évoluer librement
en Argentine au moyen de fusions, d’acquisitions, d’investisse-
ments en installations nouvelles ou de coentreprises. Même 
si les sociétés étrangères peuvent également participer sur la
base du traitement national aux programmes de recherche et
développement financés par les deniers publics, l’Argentine 
se réserve le droit de décréter des exceptions au traitement
national pour l’immobilier dans les régions frontalières, le
transport aérien, la construction navale, l’énergie nucléaire, 
l’extraction d’uranium et la pêche. Les dernières discussions
d’ordre technique sur la mise à jour de l’actuel accord canado-
argentin sur la protection des investissements étrangers ont 
eu lieu en janvier 1998. Le Canada fait des pressions pour
apporter des améliorations au présent accord afin d’accroître 
la stabilité et la transparence des liens d’investissement 
déjà favorables.

Étant donné les incertitudes qui règnent concernant le marché
et les liquidités, de même que les contrôles actuellement exercés
sur les devises, l’investissement étranger direct en Argentine
devrait sensiblement diminuer à court et à moyen terme.

Chili

Aperçu

Il y a maintenant près de cinq ans que l’Accord de libre-
échange Canada-Chili (ALECC) et ses deux accords parallèles
de coopération dans les domaines de l’environnement et du
travail ont été conclus. En vertu de cet accord, le 5 juillet
1997, les droits de douane sur la plupart des produits
échangés entre les deux pays ont été abolis. En ce qui a trait
aux autres produits, pour lesquels les droits seront abolis 
progressivement au cours des prochaines années, la sixième
série de réductions sera mise en œuvre le 1er janvier 2003.
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À la suite d’un accord signé le 4 novembre 1999, le Canada
et le Chili ont accéléré le processus d’élimination des droits
qui frappent certains produits. Par l’entremise du Comité du
commerce des produits et des règles d’origine, le Canada et le
Chili ont accepté d’accélérer le processus d’élimination des
droits sur les dindonneaux et les oeufs d’incubation, les pois
fourragers, les tomates, les pêches, les prunes et les prunelles
fraîches ou réfrigérées, ainsi que sur certains pigments de
couleurs, sur certains articles en plastique et sur plusieurs
produits textiles. Huit comités et groupes de travail ont été
formés pour assurer l’entrée en vigueur des autres dispositions
de l’ALECC et résoudre les problèmes avant qu’ils ne
dégénèrent en litiges officiels. Des progrès ont également été
accomplis dans l’exécution des obligations découlant de
l’ALECC, dont l’adoption des règles de procédure types 
pour le règlement des différends, la publication de documents
sur les formalités d’entrée temporaire et l’établissement de
méthodes mutuellement compatibles pour la reconnaissance
des rapports d’essais dans le secteur des télécommunications.
Le Chili a également indiqué sa volonté de promouvoir les
échanges en acceptant de réduire de 650 $ américains à 
100 $ américains ses droits d’ouverture de dossiers de visa.

L’entrée en vigueur de l’ALECC a signalé le début d’une nou-
velle ère de coopération canado-chilienne. La valeur globale
des échanges bilatéraux de marchandises entre le Canada et 
le Chili a atteint près de 1 milliard de dollars en 2001, les
exportations canadiennes de marchandises s’étant chiffrées à
359 millions de dollars et les importations à 640 millions de
dollars. En 2000, l’investissement étranger direct du Canada
au Chili était de 5,5 milliards de dollars. Ces dernières années,
plus de 70 % des investissements canadiens ont été réalisés
dans le secteur des mines, ce qui s’est traduit par des retombées
importantes pour les sociétés canadiennes des autres industries
de fabrication et du secteur des services. Le secteur de l’énergie
et celui des technologies de l’information attirent également
des investissements canadiens importants.

L’entrée en vigueur, le 1er janvier 2000, d’une convention
en vue d’éviter la double imposition et de prévenir l’évasion
fiscale, première d’une nouvelle série de conventions fiscales
chiliennes, témoigne de l’accomplissement d’un des princi-
paux engagements découlant de l’ALECC. Celle-ci facilite
l’accroissement du commerce et des investissements entre
le Canada et le Chili par l’établissement d’un cadre fiscal
plus stable pour les particuliers et les entreprises de l’un de
ces deux pays faisant affaire dans l’autre pays.

En 1998, le gouvernement chilien annonçait qu’il allait
réduire ses droits NPF uniformes de un point de pourcentage
par année jusqu’à ce qu’ils s’établissent à 6 % en janvier 2003.
Selon ce calendrier, en 2002, le taux NPF non préférentiel
pour toutes les marchandises entrant au Chili est de 7 %.
Pour ce qui est des mélanges à pain et des préparations à base
de céréales, ces réductions du taux NPF s’accompagnent de

marges minimales de préférence garanties pour les produits
canadiens pendant les années 2001, 2002 et 2003. Dans ces
deux cas, le Canada s’efforcera de veiller à ce que le Chili
respecte ses obligations découlant de l’ALECC en rajustant à
la baisse le taux préférentiel pour le Canada.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ En janvier 2001, le Congrès chilien a adopté une nouvelle
loi en réponse à un groupe spécial de l’OMC sur les taxes
discriminatoires imposées sur les boissons alcoolisées. En
vertu de cette nouvelle loi, les spiritueux seront tous assu-
jettis à une taxe de 27 %, à partir du mois de mars 2003.

■ En janvier 2001, le gouvernement du Chili a soustrait le
Canada à l’application d’une mesure provisoire de sauve-
garde imposée en 1999 sur le blé, la farine de blé, les
huiles végétales alimentaires et le sucre, de même que sur
le lait en poudre et le lait liquide pasteurisé à ultra-haute
température (UHT).

■ Le 25 octobre 2001, le Canada et le Chili ont signé,
dans le cadre de l’ALECC, un protocole destiné à
accélérer l’élimination des droits de douane perçus sur
les exportations canadiennes de haricots secs, de pommes
de terre surgelées et d’aliments pour animaux domes-
tiques à destination du Chili. Cette mesure résulte
d’une mesure compensatoire convenue comme suite à
l’application par le Chili d’une mesure de sauvegarde
sur le blé de janvier 2000 à juillet 2001.

■ L’intervention du gouvernement canadien par suite de
l’interdiction imposée par le Chili sur la production,
l’importation, la vente et l’utilisation de matériaux de
construction contenant toute forme d’amiante s’est
traduite par la reprise du dialogue entre les représentants
canadiens et chiliens sur le principe d’utilisation sans
risque relativement au chrysotile.

■ Les représentants du secteur canadien des pêches se sont
réunis avec leurs homologues chiliens en vue d’élaborer des
normes sanitaires et phytosanitaires de même que des
procédures de certification acceptables pour les deux parties
qui permettraient au Chili de lever son interdiction d’im-
porter des oeufs de poissons en provenance du Canada.

Mesures de sauvegarde et Mesures 
compensatoires — Protocole adopté dans le cadre
de l’Accord de libre-échange Canada-Chili (ALECC)

En 1999, le Chili a adopté une mesure de sauvegarde visant
des produits assujettis à son régime de fourchettes de prix
comme le blé, la farine de blé, les huiles végétales alimentaires
et le sucre. Les autorités chiliennes ont prolongé cette mesure
jusqu’en 2000.

En mai 2001, le Canada et le Chili ont convenu que cette
indemnisation prendrait la forme d’une élimination presque
immédiate des droits de douane perçus sur les exportations
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canadiennes de frites surgelées, de haricots secs, de pois et
d’aliments pour animaux domestiques. Les droits de douane
perçus sur les aliments pour animaux domestiques devaient
être éliminés au plus tard en 2002 et pour les autres produits
en 2007.

Oeufs de saumon et de truite 

En juillet 2000, le Chili a modifié son règlement pour
que tous les oeufs de poisson importés soient assujettis à
un examen et à une mise en quarantaine au cas par cas,
interdisant ainsi l’accès à son marché. Le Canada soutient
que cette mesure n’a aucun fondement scientifique et il a
présenté des observations aux autorités chiliennes pour
que celle-ci soit supprimée. Les représentants de l’industrie
canadienne des pêches se sont réunis avec leurs homologues
chiliens en 2001 pour élaborer des normes sanitaires et
phytosanitaires de même que des procédures de certification
acceptables pour les deux parties et qui permettraient au
Chili de lever son interdiction d’importer des oeufs de
poissons en provenance du Canada.

Communauté Andine

La Communauté andine est un marché commun qui
englobe la Bolivie, la Colombie, l’Équateur, le Pérou et le
Venezuela. Ces pays forment une importante région com-
merciale pour le Canada; le commerce bilatéral en 2001 s’est
élevé à 3,6 milliards de dollars (chiffre supérieur aux échanges
bilatéraux réalisés avec les pays du Mercosur), et les exporta-
tions canadiennes ont atteint 1,5 milliard de dollars. Les
investissements cumulatifs du Canada dans les pays andins
totalisent environ 3 milliards de dollars et sont principale-
ment réalisés dans les secteurs des ressources naturelles et 
des télécommunications. Ces marchés offrent d’excellents
débouchés aux entreprises canadiennes à mesure que les 
pays andins modernisent leur économie et accroissent la
capacité et la transparence de leurs institutions.

Le Canada et la Communauté andine ont signé une Entente
de coopération en matière de commerce et d’investissement
le 31 mai 1999 (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-nac/tieca-e.asp).
L’entente définit le cadre visant à accroître la coopération
dans les domaines commercial et économique, et nécessite la
tenue de réunions consultatives périodiques. La dernière de
ces rencontres a eu lieu en novembre 1999.

Bien que l’Entente de coopération en matière de commerce
et d’investissement soit à la base de l’intensification de l’acti-
vité liée au commerce et à l’investissement entre le Canada et
la Communauté andine, et que nos rapports commerciaux
soient pour la plupart positifs, l’accès aux marchés pose parfois

problème. En général, les exportateurs canadiens éprouvent
des difficultés à obtenir les permis nécessaires pour exporter
des produits agricoles. Le Canada emploie différentes stratégies
pour résoudre ces problèmes. Par exemple, il intervient auprès
des représentants des pays andins concernés, prend part à des
discussions avec des « groupes de spécialistes » pour clarifier 
la légitimité des procédures et des prescriptions relatives à
l’émission de certificats, sensibilise les représentants des pays
andins qui siègent à des organismes commerciaux tels que
l’OMC, et s’exprime sur d’autres tribunes telles que les réu-
nions organisées par l’Institut interaméricain de coopération
pour l’agriculture.

VENEZUELA

Aperçu

Le Venezuela est un partenaire commercial important du
Canada en Amérique du Sud. Il est en fait le deuxième 
partenaire commercial du Canada en Amérique du Sud et 
le troisième en Amérique latine, après le Mexique et le Brésil.
En 2001, les échanges bilatéraux se sont élevés à 2,1 milliards
de dollars. La valeur des exportations canadiennes était de
792 millions de dollars, tandis que celle des importations a
atteint 1,3 milliard de dollars. Les principales exportations
canadiennes à destination du Venezuela sont les pièces et les
accessoires de véhicules automobiles, le matériel de télécom-
munications, le blé, le papier journal, la pâte de bois, les
pommes de terre, l’équipement pour champs pétrolifères, les
ordinateurs et les composantes, les haricots et les lentilles, le
malt, les véhicules automobiles et le papier. Les importations
canadiennes en provenance du Venezuela se composent de
produits pétroliers, de bitume et d’asphalte, de fer semi-fini
pour pièces automobiles, de produits en fer et en acier, de
produits chimiques, de caoutchouc et de matières plastiques.

Le Canada investit beaucoup dans les secteurs vénézuéliens
des télécommunications, des banques, des mines, du pétrole
et du gaz. De plus, les exportateurs et les investisseurs cana-
diens sont à la recherche de débouchés dans les secteurs de
l’agroalimentaire, de l’environnement et de la foresterie.

Accords

En 1997, le Canada et le Venezuela ont signé un accord
sur la protection des investissements étrangers qui est entré
en vigueur en janvier 1998. Une convention de double
imposition a été signée en juillet 2001 et devrait entrer 
en vigueur au début de 2002. En qualité de pays membre
de la Communauté andine, le Venezuela a signé, en mai
1999, l’Entente de coopération en matière de commerce 
et d’investissement conclu entre le Canada et la
Communauté andine.
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Priorités en matière d’accès aux marchés

Le Canada se dit de plus en plus préoccupé par la politique
vénézuélienne de permis d’importation pour les produits
agricoles. Régulièrement, le Venezuela retarde la délivrance
de permis ou refuse de les accorder, à l’encontre de ses obli-
gations commerciales internationales. Les exportateurs
canadiens de viande, de pommes de terre et d’oignons ont
été les plus durement touchés. Le Canada a protesté à
quelques reprises en 2001 auprès de hauts fonctionnaires
vénézuéliens et continuera de donner un degré de priorité
élevé à cette question en 2002.

Amérique centrale 
et Caraïbes

Aperçu 

Le Costa Rica, le El Salvador, le Guatemala, le Honduras, 
le Nicaragua et le Panama sont des pays émergents dont
l’économie connaît, en général, une bonne croissance. En

2001, les exportations canadiennes à destination de cette
région se sont élevées à 265 millions de dollars; elles conti-
nuent à croître. Néanmoins, il y a encore des obstacles à 
l’importation dans les secteurs traditionnels, notamment en
ce qui a trait aux produits agricoles tels que le lait et la viande
de porc au Panama, la viande de porc au Guatemala et les
produits alimentaires surgelés (frites) au Costa Rica.

Le 23 avril 2001, après neuf mois de négociations, le Canada
et le Costa Rica ont signé un accord de libre-échange (ALE) 
et deux accords de coopération dans les domaines du travail 
et de l’environnement. Pour faciliter l’accès aux marchés de
l’Amérique centrale, le Canada a entamé, le 21 novembre
2001, des négociations en vue de conclure un accord de libre-
échange avec le El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le
Nicaragua (le « Groupe des quatre de l’Amérique centrale »).
La conclusion d’accords de libre-échange avec ces pays 
permettrait au Canada de faire la preuve qu’il maintient son
engagement à l’égard de l’hémisphère et à tous les pays de
prendre conscience des avantages qu’il y a à approfondir les
relations commerciales, en particulier pour ce qui est des
petites et moyennes entreprises. On trouvera des précisions au
sujet de ces négociations dans les paragraphes qui suivent.

Étant donné que la région a peu d’obstacles au commerce,
que l’anglais est la langue commune, que les codes juridiques
et les pratiques commerciales sont semblables à ceux du
Canada, et que des banques canadiennes sont bien établies
sur son territoire, la Communauté des Caraïbes (CARI-
COM) est un marché accueillant pour les Canadiens. Les 
15 membres de la CARICOM sont Antigua-et-Barbuda, 

les Bahamas, la Barbade, le Belize, la Dominique, la Grenade,
le Guyana, Haïti (sous réserve de ratification), la Jamaïque,
Sainte-Lucie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les-
Grenadines, le Suriname, Trinité-et-Tobago et le Montserrat
(territoire britannique). Bien que les Bahamas soient membres
de la CARICOM, elles n’adhèrent pas au marché commun
des Caraïbes.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Conclusion d’un Accord de libre-échange avec le
Costa Rica.

■ Discussions préliminaires en vue de la conclusion
d’un accord de libre-échange avec le El Salvador, 
le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua.

■ Discussions préliminaires avec la Communauté des
Caraïbes (CARICOM) en vue de l’établissement d’un
cadre pour les négociations sur l’ALE.

■ Discussions en cours avec nos homologues du Guatemala
en vue de conclure un accord relativement aux prescriptions
sanitaires visant les importations de viande du Canada.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002 

■ Mener à bonne fin les négociations en vue de la con-
clusion d’un ALE avec le El Salvador, le Guatemala, le
Honduras et le Nicaragua.

■ Poursuivre les négociations en vue de la conclusion
d’un ALE avec la Communauté des Caraïbes.

■ Poursuivre les discussions avec la République dominicaine
concernant les obstacles à l’importation des produits du
bois et des produits agricoles en provenance du Canada.

■ Continuer de présenter des observations aux autorités du
Panama pour obtenir l’élimination des exigences liées à
la délivrance des permis d’importation, des prescriptions
sanitaires et phytosanitaires, et des autres obstacles au
commerce qui nuisent aux exportations canadiennes de
produits agroalimentaires.

COSTA RICA
L’accord de libre-échange que le Canada a conclu avec le
Costa Rica accroîtra notre accès à ce nouveau marché
dynamique, et notamment pour les poissons, les produits 
de papier, les pièces automobiles, les matières plastiques, le
bois et les produits agricoles d’origine canadienne. L’une des
principales réalisations de cet accord de libre-échange réside
dans la négociation réussie d’un cadre de travail tout nouveau
en ce qui touche la politique de concurrence, et qui pourrait
servir de modèle dans la région. En outre, l’accord de libre-
échange renferme un chapitre qui traite en profondeur des
questions de facilitation des échanges commerciaux, qui 
contribueront à rendre la procédure plus efficace et à réduire
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les formalités, de même que les coûts, auxquels doivent faire
face les entreprises canadiennes à la frontière. L’accord est aussi
le signe de notre engagement à l’égard de l’hémisphère et
imprimera un élan aux négociations sur la Zone de libre-
échange des Amériques (ZLEA).

Les deux accords de coopération dans les domaines du travail
et de l’environnement aideront le Costa Rica à renforcer ses
systèmes de gestion dans ces domaines et à recueillir le fruit
de l’accroissement de ses échanges avec le Canada.

La valeur des échanges entre le Canada et le Costa Rica a
atteint 250 millions de dollars en 2001, malgré une baisse de
25 % des exportations. L’accord de libre-échange et les deux
accords parallèles entreront en vigueur au début de 2002, une
fois que le processus de mise en œuvre des mesures législatives
aura été mené à bonne fin dans les deux pays.

EL  SALVADOR,  GUATEMALA,  HONDURAS ET
NICARAGUA (GROUPE DES QUATRE DE
L’AMÉRIQUE CENTRALE)
Après avoir conclu un accord avec les dirigeants au Sommet
Canada-Amérique centrale en septembre 2000 et après avoir
consulté la population canadienne à de multiples reprises, le
ministre du Commerce international, M. Pierre Pettigrew, a
annoncé, le 21 novembre 2001, l’ouverture de négociations
en vue de la signature d’un accord de libre-échange avec le
El Salvador, le Guatemala, le Honduras et le Nicaragua. Ces
négociations sont bien engagées, et elles pourraient se ter-
miner à la fin de 2002. En 2001, le Canada a exporté pour
165 millions de dollars de marchandises à destination du
Groupe des quatre de l’Amérique centrale et en a importé
de ces pays pour 361 millions de dollars. Dans le cadre des
négociations, le Canada cherche à obtenir pour les produits
et services canadiens un accès préférentiel aux marchés de
ces quatre pays ainsi que l’élimination des droits de douane
visant d’importantes exportations du Canada, telles que les
produits et services de télécommunications, le matériel et les
services environnementaux, les aliments transformés à valeur
ajoutée, les pièces automobiles et les matériaux et les services
de construction. Un chapitre sur l’investissement est égale-
ment prévu. Des accords parallèles en matière de travail et
d’environnement sont également envisagés.

PANAMA
Avec un PIB de 10 milliards de dollars américains, le
deuxième revenu par habitant et les prix à la consommation
les plus stables de la région, le Panama figure toujours en
tête des pays d’Amérique centrale pour ce qui est des
débouchés offerts aux produits et services canadiens. La
situation géographique névralgique et l’excellente infra-
structure dont bénéficie le Panama sont deux des nombreux

avantages qu’il y a à faire des affaires dans ce pays et, à
partir de celui-ci, avec ses voisins d’Amérique latine et 
des Caraïbes.

En 2002, d’importants débouchés s’offriront dans le secteur
de la construction. En effet, deux grands projets seront mis
en chantier, à savoir la construction d’un deuxième pont
franchissant le Canal de Panama, sans oublier les routes
d’accès, et la construction d’un système de rail léger pour 
la ville de Panama. Ces deux projets valent respectivement
environ 100 millions et 200 millions de dollars américains.
Par ailleurs, en 2002, il se pourrait que la Panama Canal
Authority [administration du canal de Panama] annonce 
un projet d’expansion du canal d’une valeur maximale de 
8 milliards de dollars américains, dont la construction de
nouveaux réservoirs d’eau (centrales/barrages hydroélec-
triques), le dragage de chenaux et la construction d’un
troisième ensemble d’écluses pour les navires d’une jauge
supérieure à celle des navires Panamax. La modernisation 
de l’usine principale d’eau potable et la construction d’un
deuxième pipeline offrent eux aussi des débouchés pour 
les entreprises canadiennes.

Les obstacles non tarifaires à l’importation continuent 
d’entraver l’accès au marché panaméen des exportations
agroalimentaires canadiennes. L’administration des mesures
tarifaires concernant les importations de produits agricoles
qualifiés de sensibles à la conjoncture, notamment les produits
carnés, demeure un sujet de vive préoccupation. Les exporta-
tions agroalimentaires canadiennes se heurtent aussi, entre
autres obstacles, à des exigences commerciales restrictives et
compliquées, notamment en matière d’inspection d’usines.

COMMUNAUTÉ DES CARAÏBES (CARICOM)
Le commerce bilatéral de marchandises entre le Canada et les
pays de la CARICOM s’est chiffré à 1,2 milliard de dollars en
2001, les exportations du Canada vers cette destination tota-
lisant 405 millions de dollars et les importations 821 millions
de dollars. (Ces statistiques ne tiennent cependant pas compte
des marchandises transbordées via les États-Unis.) La valeur
globale des contrats conclus avec des entreprises canadiennes
pour des services de consultation, de génie et de passation de
marchés dépasse les 200 millions de dollars par année.

L’investissement canadien dans l’ensemble des pays de la
CARICOM dépasse les 25 milliards de dollars. Les princi-
paux secteurs d’investissement sont les services financiers
(banques et assurances par exemple), particulièrement à la
Barbade et aux Bahamas. Dans les années 1990, l’investisse-
ment canadien s’est diversifié, et inclut dorénavant le
secteur de l’énergie de Trinité-et-Tobago et le secteur minier
du Guyana et du Suriname. L’investissement canadien à
Trinité-et-Tobago s’élèverait aujourd’hui à plus de 2 milliards
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de dollars, en raison d’importants investissements dans 
le secteur pétrochimique par la Potash Corporation of
Saskatchewan et dans la construction en cours d’une usine
de méthanol de 400 millions de dollars américains par la
société Methanex de Vancouver.

Au cours du Sommet Canada-CARICOM, qui s’est tenu 
en Jamaïque le 19 janvier 2001, le premier ministre Jean
Chrétien et les chefs de gouvernement des pays membres de
la CARICOM ont convenu d’entamer des discussions en 
vue d’établir le libre-échange bilatéral. Les représentants du
Canada et de la CARICOM ont tenu une réunion prélimi-
naire en mars 2001. En décembre 2001, la population 
canadienne a été consultée pour obtenir son avis de même
que ses conseils et ses points de vue sur ses priorités, ses
objectifs et ses préoccupations relativement à cette initiative.

République Dominicaine

Avec un taux de croissance du PIB de 7,4 % en 2000 et
des importations de marchandises et de services totalisant
9,6 milliards de dollars américains, la République dominicaine
est un des marchés et une des zones franches industrielles
des Antilles à connaître la croissance la plus forte et la 
plus rapide. Cependant, selon les statistiques officielles,
le commerce bilatéral entre le Canada et la République

dominicaine demeure modeste; il se chiffre à 199 millions
de dollars pour 2001, quoique ces statistiques ne témoignent
pas de la quantité importante de marchandises transbordées
entre ces deux pays par les États-Unis. L’investissement
canadien en République dominicaine est important; il 
vise principalement les télécommunications, les mines, 
le secteur bancaire et le tourisme.

En République dominicaine, les produits agricoles cana-
diens (pommes de terre) et les produits canadiens du bois
(bois d’œuvre et contreplaqué) sont assujettis à des mesures
phytosanitaires inutiles qui constituent des restrictions
commerciales arbitraires, dont l’application d’un régime de
licences d’importation visant à interdire l’importation de
divers produits agricoles. Le Canada est d’avis que cette
pratique qui va à l’encontre des engagements pris par la
République dominicaine dans le cadre de l’OMC. Les
autorités de la République dominicaine en matière phy-
tosanitaire ont laissé entendre qu’elles accepteraient de 
donner suite aux préoccupations des Canadiens, et l’Agence
canadienne d’inspection des aliments a convenu de déléguer
deux spécialistes pour amorcer un dialogue.

La République dominicaine a manifesté de l’intérêt pour
la conclusion d’un accord de libre-échange avec le
Canada. Le Canada a fait savoir que, si la République
dominicaine était disposée à négocier sur la base de l’ALE
avec le « Groupe des quatre de l’Amérique centrale » avec
lequel il négocie actuellement, il serait prêt à amorcer des
discussions préliminaires une fois que le programme de
négociations le permettra.

Cuba

Cuba est le plus important marché d’exportation du Canada
dans les Caraibes et le quatrième plus important en Amérique
latine avec des exportations totalisant 392 millions de dollars
en 2001. En outre, le Canada est le deuxième plus grand
partenaire commercial et le deuxième investisseur étranger 
en importance à Cuba. Les entreprises canadiennes qui 
ont l’habitude de faire face à des compétiteurs américains
intransigeants sur les autres marchés de l’Amérique latine se
rendront compte du climat très différent qui règne à Cuba.

En 2001 et au début de 2002, les exportateurs canadiens
ont été confrontés à certains problèmes en ce qu a trait à
l’interprétation des accords sanitaires et phytosanitaires
conclus entre le Canada et Cuba. Les autorités des deux
pays cherchent actuellement à régler ces différences.

À la fin de 2001, Cuba a modifié ses règlements régissant
l’ouverture de succursales par des entreprises étrangères,
modification qui semble avoir pour but de décourager les
petites entreprises. Les exigences relatives à l’ouverture d’un
bureau de vente comprennent entre autres le fait d’avoir déjà
eu dans le pays un chiffre d’affaires de 500 000 $ américains
par année, pour trois années consécutives, et fournir des
comptes vérifiés. Ce règlement, bien entendu, ne touche pas
les ventes qui se font directement du Canada.

En 2002, Cuba pourrait avoir des problèmes de liquidités
en raison des dégâts causés par l’ouragan Michelle et de la

baisse de la demande dans le secteur du tourisme entraînée
par les événements du 11 septembre. Cependant, Cuba
demeure un marché émergent où s’offrent pour les exporta-
teurs et les investisseurs canadiens expérimentés et bien 
préparés d’intéressants débouchés dans les secteurs prioritaires.
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Union européenne

L’Union européenne (UE) est en soi le marché le plus
important au monde, ayant surpassé les États-Unis
pour ce qui est de la population et des exportations,

et rivalisant avec eux pour ce qui est du PIB. Avec une popu-
lation de 376 millions d’habitants et d’énormes capacités de
marché et de production, la part du PIB mondial de l’UE
se chiffrait à 20 % en 2000, comparativement à 22 % pour
les États-Unis et à 2 % pour le Canada. L’UE est aussi le
plus important négociant en biens et en services au monde,
représentant 36 % des exportations mondiales de biens et
de services en 2000, comparativement à 14,2 % pour les
États-Unis et à 4,2 % pour le Canada.

En temps que groupe, les quinze pays membres de l’UE
demeurent le partenaire commercial le plus important du
Canada, après les États-Unis, ainsi que la source et la desti-
nation la plus importante de l’investissement étranger direct
(IED), derrière les États-Unis. Les échanges commerciaux
et les investissements bilatéraux entre le Canada et l’Union
européenne ont atteint des niveaux records en 2000. Le
commerce des marchandises est passé d’une valeur totale de 
48,3 milliards de dollars en 1999 à 56 milliards de dollars
en 2000. En valeur absolue, les importations canadiennes
provenant de l’UE ont augmenté plus rapidement que ne
l’ont fait les exportations. En conséquence, le déficit de la
balance commerciale du Canada avec l’UE a également
atteint un nouveau record de 17,8 milliards de dollars en
2000, brisant ainsi le record précédent, établi en 1999, de
15,3 milliards de dollars.

De même, les parts de l’IED de l’Union européenne au
Canada et de l’IED du Canada dans l’Union européenne
ont atteint des niveaux records en 2000. L’apport annuel
d’IED provenant de l’UE au Canada s’élevait à 28,3 milliards
de dollars pour cette année, faisant grimper le montant total
d’IED en provenance de l’UE au Canada de 49,6 milliards
de dollars en 1999 à 77,9 milliards en 2000. Cette hausse
nette de l’investissement de l’UE en 2000 a inversé la situation
qui prévalait depuis 1996, au moment où l’IED canadien
en Union européenne surpassait l’IED européen au Canada.
Parmi les acquisitions majeures, signalons l’achat de
Newbridge par Alcatel et l’achat de Joseph E. Seagram &
Sons, Inc. par Vivendi. L’apport total de 28,3 milliards 
de dollars de l’UE comprenait un investissement de 22 milliards
de dollars de la France et un investissement de 5 milliards
de dollars du Royaume-Uni. L’apport d’IED canadien à
l’Union européenne s’élevait à 4,1 milliards de dollars, ce
qui fait passer l’IED total du Canada en UE de 52,4 milliards
de dollars en 1999 à 56,5 milliards en 2000.

Plusieurs changements importants survenus dans l’UE dans
les domaines du commerce et de l’économie touchent le
Canada, à savoir : l’instauration de l’Union économique 
et monétaire européenne, les distorsions dans le secteur de
l’agriculture causées par le soutien interne, les tarifs pro-
tecteurs dans certains secteurs, la progression du marché
unique, les négociations en vue de l’élargissement de l’UE
et les nouveaux accords commerciaux régionaux, sans oublier
la mise en place par l’UE d’interdictions d’importation ou
de restrictions à l’importation, basée sur son interprétation
de l’approche de précaution. Si elle souhaite fonctionner de
manière efficace à l’avenir, l’UE devra aussi poursuivre ses
efforts en matière de réformes institutionnelles, rendues
nécessaires par l’adhésion de nouveaux membres.

L’euro sert de monnaie officielle dans 12 des 15 pays mem-
bres de l’Union européenne. Seuls le Danemark, la Suède 
et le Royaume-Uni n’ont pas adopté cette unité monétaire.
Bien que l’euro ait été lancé le 1er janvier 1999, billets et
pièces ne sont entrés en circulation que le 1er janvier 2002.
Conjointement avec le secteur privé, le gouvernement fédéral
fait en sorte que les milieux d’affaires canadiens soient prêts
pour les changements que l’euro peut occasionner dans le
commerce et l’investissement. Un certain nombre de congrès
et d’ateliers sur l’euro, commandités par la Commission
européenne, auront également lieu au Canada en 2002.
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Toutefois, on ne s’attend pas à ce que le passage à l’euro nuise
en aucune façon aux intérêts économiques du Canada.

En ce qui a trait à la question de l’élargissement de l’Union
européenne, des négociations sont déjà en cours avec la
Pologne, la Hongrie, la République tchèque, la Slovénie,
l’Estonie, Chypre, la Lettonie, la Lituanie, la Slovaquie,
Malte, la Bulgarie et la Roumanie. Officiellement, la Turquie
est aussi candidate à l’adhésion, mais les négociations avec
elle ne commenceront qu’une fois les critères politiques de
l’UE satisfaits. Bien que n’ayant pas voulu fixer de dates lors
du sommet de Nice en décembre 2000, les pays membres
partageaient l’espoir que les candidats jugés prêts à se joindre
à l’UE dès la fin de l’année 2002 pourraient le faire avant
les prochaines élections au Parlement européen, prévues en
2004. L’UE est également en train de négocier des accords
régionaux de libre-échange avec d’autres parties du monde.
Récemment, des accords ont été conclus avec le Mexique et
l’Afrique du Sud. Quelque 70 pays en développement signa-
taires de la Convention de Lomé jouissent déjà d’un accès
préférentiel au marché européen. Avec le temps, l’UE entend
transformer ces arrangements en accords de libre-échange.
Les liens économiques avec la Suisse, avec laquelle l’UE a un
accord de libre-échange, se sont aussi resserrés grâce à une
série d’accords bilatéraux. De plus, des négociations sont
en cours avec les pays du Mercosur et le Chili. Le Canada
est donc l’une des huit économies qui ne bénéficie en aucune
façon de relations commerciales privilégiées avec l’UE. 

Relations commerciales Canada-Union européenne
Il existe un grand nombre d’instruments bilatéraux qui aident
à gérer les relations commerciales entre le Canada et l’UE. De
hauts fonctionnaires du Comité mixte de coopération, établi
conformément à l’Accord-cadre de coopération commerciale
et économique de 1976, se rencontrent une fois par année. La
Déclaration politique commune sur les relations entre l’Union
européenne et le Canada et le Plan d’action Canada-UE
(1996) (www.dfait-maeci.gc.ca/english/geo/europe/eu/action-
f.htm) définissent des objectifs dont le but est de renforcer 
les relations Canada-UE, non seulement dans les domaines
commerciaux et économiques, mais aussi relativement à un
large éventail de questions de politique intérieure et étrangère.

Lancée en décembre 1998, l’Initiative commerciale Canada-
Union européenne (ICCU) (http://www.dfait-maeci.gc.ca/
french/geo/europe/EU/ECTI-Dec-2000-F.html) établit un sous-
ensemble d’objectifs en matière d’accès au marché et de
coopération économique. Tirés du plan d’action, ces objectifs
ont été considérés comme atteignables dans un délai
raisonnable et touchent : la coopération en matière de régle-
mentation, les services, les marchés publics, la propriété 
intellectuelle, la concurrence, la coopération culturelle, les
contacts d’affaires et le commerce électronique. L’ICCU
prévoit aussi des consultations régulières entre les deux
parties sur les questions de commerce multilatéral.

Un rapport sur les progrès réalisés dans le cadre de l’ICCU
est soumis aux ministres du Commerce à chaque Sommet
Canada-UE, tenu deux fois par année. Le rapport établit
aussi les priorités pour la prochaine période. Comme le
prévoit l’ICCU, la mise en application d’un Accord de
reconnaissance mutuelle (ARM) concernant les organismes
d’évaluation de la conformité demeure prioritaire. Les deux
parties continueront d’encourager la reconnaissance mutuelle
d’organismes d’accréditation au moyen d’ententes négociées
entre leurs associations professionnelles respectives. En mai
2001, l’UE a éliminé les obstacles réglementaires à l’importa-
tion de vin de glace du Canada et, grâce aux progrès réalisés
dans le cadre des négociations entreprises en novembre 2001,
des accords sur les vins et les spiritueux pourraient être con-
clus. Un objectif clé de l’ICCU était l’établissement d’un 
dialogue entre les divers milieux d’affaires concernés, de part
et d’autre. La création de la Table ronde Canada-Europe
(TRCE) a permis de rapprocher des entreprises de différents
secteurs qui appuient l’intensification des relations économiques
entre le Canada et l’UE. La TRCE s’emploie maintenant à
élargir l’éventail de ses membres et à consolider sa position
financière. Elle a organisé une importante conférence sur la
politique de la concurrence en novembre 2001.

L’ICCU a déjà atteint un grand nombre de ses objectifs. Afin
de définir de nouveaux objectifs pour l’ICCU, le Canada et
l’Union européenne ont convenu de mener des enquêtes
coordonnées mais indépendantes dans leurs milieux d’affaires
respectifs, dans le but de mieux cerner les contraintes priori-
taires au commerce et à l’investissement transatlantiques. Les
exportateurs qui n’exercent pas encore d’activités en Europe
vont aussi faire partie de l’enquête canadienne, afin de mieux
comprendre les facteurs qui les empêchent d’avoir accès aux
débouchés qu’offre ce marché.

Le ministre du Commerce extérieur et son homologue, le
commissaire du Commerce extérieur à l’UE, se rencontrent
fréquemment pour discuter de questions de commerce
bilatéral et multilatéral. Des représentants du Comité
mixte de coopération, du Sous-comité du commerce et 
de l’investissement (SCCI) ainsi que d’autres groupes de
travail sectoriels traitent aussi de questions relatives au
commerce Canada-UE.

Au mois d’octobre 2001, le gouvernement a soumis sa
réponse aux 25 recommandations formulées dans le rapport
du CPAECI intitulé Traverser l’Atlantique : élargir les 
relations économiques entre le Canada et l’Europe. Dans 
le rapport, il est demandé au gouvernement d’accorder
une plus grande importance aux relations économiques
Canada-Europe, de façon à ce que le Canada puisse profiter
pleinement du potentiel grandissant qu’offre l’Europe au
point de vue du commerce et de l’investissement. Ce 
rapport fait entre autres état de la nécessité d’un accord 
de libre-échange avec l’Europe et de la vigoureuse campagne
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qui devrait être entreprise auprès des décisionnaires
européens afin de les persuader de ses avantages. Dans sa
réponse, le gouvernement s’est dit d’accord avec l’évaluation
du rapport sur l’importance que revêt l’Europe pour le
Canada. En ce qui concerne un éventuel accord de libre-
échange Canada-UE, le gouvernement a indiqué que si la
poursuite des travaux (outre l’étude sur l’élimination des
droits de douane achevée en juin 2001) de même que les
consultations révèlent qu’un tel accord est dans l’intérêt du
Canada, ce dernier entreprendrait les étapes recommandées
avec l’UE. Les travaux complémentaires d’analyse et de
consultation sont déjà en cours.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ En mai 2001, l’UE a éliminé les obstacles réglementaires
à l’importation de vin de glace du Canada. Des négocia-
tions ont été entamées en novembre 2001, ce qui devrait
améliorer en général l’accès au marché pour les vins
canadiens.

■ Le Canada et l’UE se sont entendus sur l’équivalence de
leur législation respective en ce qui concerne la protection
de la confidentialité des données. Cette entente élimine
toute menace potentielle à la libre circulation des données
entre les deux territoires.

■ Des représentations faites auprès du gouvernement 
finlandais ont amené ce dernier à revoir son application
de règlements de l’UE, si bien que les mollusques
bivalves du Canada ont recouvré l’accès à ce marché.

■ Depuis le mois d’octobre, le Canada et l’UE appliquent
sans problème les dispositions de l’Annexe sur les bateaux
de plaisance de l’Accord de reconnaissance mutuelle,
facilitant ainsi l’entrée d’embarcations de plaisance dans
leur territoire respectif.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Dans le cadre des négociations de l’OMC sur l’agriculture,
on cherche à éliminer les subventions à l’exportation, à
réduire autant que possible, voire à éliminer, les mesures
de soutien de la production qui faussent le jeu des
échanges et à imposer une limite globale pour ce qui 
est du soutien interne.

■ Les négociations en vue d’accords pour améliorer l’accès
au marché pour les vins et les spiritueux canadiens se
poursuivent. 

■ On continue à faire des pressions auprès de l’UE en vue
d’améliorer l’accès au marché pour les crevettes bouillies
et pelées, y compris l’assouplissement de la prescription
relative à la transformation ultérieure.

■ On tente d’obtenir pour le Canada la reconnaissance
d’État sans encéphalopathie bovine spongiforme (EBS)
au regard du mécanisme de gestion des risques de l’UE.

■ Le Canada incite l’UE à considérer les avantages et les
inconvénients d’un accord de libre-échange avec ce dernier. 

■ Les efforts de renforcement de la confiance en vue de la
mise en application de l’ARM de 1998 entre le Canada
et l’UE se poursuivent. 

■ On encourage les associations professionnelles du
Canada et de l’Union européenne à conclure des
ententes sur la reconnaissance réciproque des titres 
de compétence.

Il existe au sein de l’UE de nombreux obstacles au commerce
qui préoccupent le Canada, tout particulièrement dans les
secteurs de l’agriculture et des ressources naturelles. À la suite
des scandales relatifs à la salubrité alimentaire récemment
survenus dans l’UE, les Commissions et les États membres
ont adopté une position inspirée par la prudence à l’égard des
questions de sécurité et de santé des consommateurs, et les
considérations non scientifiques semblent gagner du terrain.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Politique agricole commune et subventions visant
les produits agricoles 

En mars 1999, les chefs d’État de l’UE ont approuvé la
réforme de la Politique agricole commune (PAC) dans le
cadre de l’Agenda 2000, pour la période de 2000 à 2006.
Cette politique s’est avérée plutôt décevante parce qu’elle n’a
donné lieu qu’à de modestes réductions au soutien des prix
agricoles et a permis aux subventions directes à la production
de subsister; par contre, de nombreux secteurs seront l’objet
d’un examen à mi-parcours. La Politique agricole commune
aura donc encore pour effet de limiter l’accès au marché de
l’UE pour la plupart des produits agricoles canadiens et de
fausser les marchés des pays tiers. 

Le Canada continuera de suivre de près la réforme de
l’Agenda 2000 et les examens de mi-parcours. Il tentera
d’obtenir, dans le cadre des négociations multilatérales de
l’OMC sur l’agriculture, la réduction maximale ou l’élimina-
tion du soutien de la production faussant le jeu des échanges
de même que l’élimination des subventions à l’exportation.

Vins et spiritueux

Le dialogue continu entre dirigeants et ministres du Canada
et de l’UE à propos du commerce de vins et de spiritueux a
porté fruit au cours de la dernière année. En premier lieu,
le Canada et l’UE ont entamé des discussions sur les questions
d’intérêt pour les deux parties, en s’efforçant de conclure
sans délai des accords acceptables. En second lieu, l’UE 
a apporté des modifications réglementaires, entrées en
vigueur le 17 mai 2001, afin de permettre l’accès et la 
commercialisation du vin de glace canadien dans le marché
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de l’UE. Enfin, les deux parties ont obtenu des mandats
auprès de leur gouvernement respectif pour entamer des
négociations dans le but d’améliorer l’accès au commerce
des vins et des spiritueux. Ainsi, la première séance de
négociation entre les représentants du Canada et de l’UE 
a eu lieu à Ottawa les 7 et 8 novembre 2001.

Poisson

Les exportations canadiennes de poisson et de fruits de mer
vers l’Union européenne ont diminué depuis le début de la
décennie, pour se stabiliser à environ 300 millions de dollars.
En 1990, les exportations de fruits de mer vers l’UE
représentaient environ 20 % des exportations canadiennes
de poissons et de fruits de mer. En 2000, cette part ne
s’établissait plus qu’à 8 %. Parmi les raisons principales de
cet état de choses, signalons les diminutions des stocks de
poisson de fond, les droits de douane élevés de l’UE, de même
que l’accès privilégié qu’ont les principaux concurrents du
Canada à ce marché. Les droits de douane sur le poisson 
de fond imposés par l’UE, qui touchent un grand nombre
d’espèces exportés par le Canada, varient entre 12 % et 23 %.

Crevettes

Les exportations de crevettes nordiques font l’objet de
droits de douane pouvant atteindre 20 %, selon la forme
du produit. Ces obstacles continueront d’être la raison
principale pour laquelle le gouvernement canadien cherche
à améliorer l’accès à l’Union européenne, pour l’exportation
de produits canadiens de la pêche.

En avril 1999, l’UE a établi un contingent tarifaire
autonome (CTA) de 4 000 tonnes pour les crevettes bouil-
lies et pelées, contingent pour lequel, le droit du produit a
été réduit à 6 % si les crevettes importées sont destinées à
être transformées dans l’Union européenne. Les ministres
des Pêches des États membres de l’UE ont par la suite 
étendu la période d’application de ce contingent de 2001 
à 2003, et l’ont augmenté à 5 000 tonnes par année. À
moyen terme, dans le cadre de la série actuelle de négocia-
tions commerciales multilatérales, le Canada abordera la
question plus large des droits de douane applicables à
l’ensemble des fruits de mer. À court terme, il entend 
convaincre l’UE d’apporter des améliorations au CTA 
pour les crevettes bouillies et pelées. Ces améliorations
comprendraient une nouvelle hausse du contingent et 
un assouplissement des exigences restrictives relatives à 
l’utilisation finale voulant que la transformation 
ultérieure soit effectuée dans l’UE.

Aluminium

L’une des priorités du Canada demeure la réduction des
droits de douane sur les lingots d’aluminium et autres
métaux non-ferreux. En ce qui concerne l’aluminium, le

gouvernement continuera d’appuyer les efforts de l’industrie
canadienne auprès des producteurs et des utilisateurs de 
l’UE qui voient les choses de la même façon, afin qu’ils
pressent la Commission européenne de réduire ou d’éliminer
le droit de douane de 6 %. Le Canada donnera suite à cette
question au cours des prochaines négociations de l’OMC. 

Organismes génétiquement modifiés (OGM) : 
le canola

Le processus d’approbation des OGM par l’UE est bloqué
depuis le mois de mars 1998. Six États membres se sont
ligués afin d’en empêcher la relance. Dans l’espoir de 
débloquer le processus et d’accroître la confiance du public
envers les OGM, l’UE a modifié la législation portant sur
l’approbation des OGM (UE 18/2001).

L’UE n’a pas encore approuvé toutes les différentes variétés
de canolas génétiquement modifiés cultivées actuellement
au Canada barrant ainsi la route aux exportations de canola
du Canada vers l’UE. Celles-ci avaient atteint la valeur record
de 425 millions de dollars canadiens en 1994. La position
du Canada est qu’il n’y a aucune raison valable, du point de
vue de la santé, de la sécurité alimentaire ou de l’environ-
nement, pour que l’UE empêche l’approbation de canolas
déjà modifiés génétiquement que le Canada cultive à des
fins commerciales.

Les variétés de canolas cultivées commercialement au Canada
sont approuvées sur certains des marchés d’exportation les
plus importants, soit le Japon, la Chine, les États-Unis et 
le Mexique. Des variétés comportant des caractéristiques
nouvelles recouvrent quelque 60 % de la superficie affectée
à la culture du canola au Canada. Le Canada manifeste
toujours son inquiétude aux plus hauts niveaux de l’UE en
ce qui concerne l’obstacle relié à l’accès au marché du
canola génétiquement qu’il cultive actuellement. 

Organismes génétiquement modifiés (OGM) : 
étiquetage et traçabilité

Afin de débloquer le processus d’approbation et de restaurer
la confiance à l’égard du régime de sécurité alimentaire de
l’UE, la Commission européenne a proposé une réglementa-
tion supplémentaire sur l’étiquetage et la traçabilité. Cette
réglementation exige que les OGM soient suivis à la trace
tout au long de leur transformation et oblige chaque point
d’accès de la chaîne de distribution à garder la documenta-
tion requise sur tous les événements de transformation
(OGM différents), à toutes les étapes de la mise sur le marché
d’un produit, « de la ferme jusqu’au magasin ». Le seuil de
1 % imposé pour la présence fortuite d’OGM acceptable
dans les livraisons d’autres denrées en vrac est pratiquement
impossible à atteindre.
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Le Canada soutient que la nouvelle réglementation pro-
posée par l’UE ne tient pas compte des risques et qu’elle
va constituer une barrière importante au commerce, non
seulement des variétés approuvées de canolas génétiquement
modifiés, mais aussi au commerce des grains et des
oléagineux conventionnels. Le Canada a fait plusieurs
représentations aux plus hauts niveaux de l’UE à ce sujet. 

Interdictions et restrictions visant certains 
métaux non ferreux

La Commission européenne a adopté des directives sur la
gestion de déchets provenant d’équipement électrique et
électronique, et sur les véhicules en fin de vie et a proposé
une directive portant sur les batteries et les accumulateurs.
Ces directives prévoient des restrictions et une éventuelle
interdiction portant sur l’usage de certaines substances 
qu’exporte le Canada, tels le plomb, le mercure et le cadmium.
Ces interdictions, une fois mises en œuvre, auront des con-
séquences néfastes non seulement sur les échanges canadiens
de métaux non ferreux, mais aussi sur ceux des produits
manufacturés dans lesquels ils sont utilisés. Bien que le Canada
partage la position de la Commission européenne au sujet
de l’importance de la protection de l’environnement et de la
santé, il doute que les risques justifient de telles interdictions
et craint que ces mesures ne soient trop restrictives pour les
échanges, compte tenu des objectifs visés.

Le Canada est d’avis que l’élimination progressive et l’inter-
diction de ces matériaux dans l’équipement électrique et
électronique pourraient avoir une incidence négative sur
l’environnement, en imposant l’adoption de substances de
remplacement plus nocives encore pour l’environnement.
De plus, les mesures mises en œuvre pour l’élimination
progressive et l’interdiction de ces substances auront pour 
le commerce des conséquences négatives considérables,
affectant aussi bien la conception et la fabrication, que la
production et la distribution de tout équipement électrique
et électronique à l’échelle mondiale. En prévoyant un 
traitement sélectif pour des matériaux et des composants
individuellement identifiés, ces directives portent atteinte
aux activités de fabrication et de production dans le
domaine de la récupération des ressources et, à ce titre,
prennent une approche trop normative.

Les directives parlent de créer un « réseau de producteurs
responsables », mais n’indiquent pas clairement qui serait
responsable de l’organisation du ramassage en fin de vie,
des plans de reprise et de démantèlement, ou encore des
programmes de recyclage, de réutilisation et de récupéra-
tion auxquels elles font référence. Le Canada craint que
cela ne mène à la création d’un marché fermé de ressources
de matières premières auquel seules les entreprises de
transformation œuvrant à l’intérieur d’un réseau fermé de

producteurs auraient accès. Les directives paraissent aussi
contenir des restrictions à l’exportation allant à l’encontre
des règles du commerce international.

Comme le débat se poursuit au sein de l’UE au sujet du
contenu et de l’application de ces directives, le Canada
restera vigilant et continuera de faire part de ses inquiétudes
à la Commission, au Parlement et aux pays membres, au
cours des différentes étapes du processus décisionnel de l’UE.

Écoétiquetage

La Commission européenne a mis sur pied un plan
d’écoétiquetage appelé « Programme fleur ». Les éléments
du programme comprennent un certain nombre de produits
de papier tel le papier hygiénique. Les critères fixés par le
programme reflètent en grande partie les exigences et les
valeurs écologiques de l’Europe, de même que ses mesures
de rendement. Le Canada a été exclu du processus d’établisse-
ment des critères et s’inquiète du fait que le « Programme
fleur » n’a pas été élaboré d’une manière transparente, ce qui
risque de privilégier les producteurs de l’UE.

Le Canada entend suivre le dossier de près afin de s’assurer
que l’UE adhère au code de bonnes pratiques de l’Accord
de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce dans
ses programmes d’écoétiquetage. Une attention particulière
sera portée aux dispositions traitant de la transparence et
assurant l’accès équitable des producteurs étrangers au 
programme d’écoétiquetage.

Certification forestière

Il existe une demande continue sur le marché européen
(surtout au Royaume-Uni, en Allemagne et dans les 
Pays-Bas) pour des produits forestiers qui sont certifiés
avoir été fabriqués à partir de bois provenant de forêts
aménagées de façon durable. L’industrie canadienne s’efforce
de répondre à cette demande en utilisant l’un des quatre
systèmes de certification qui sont déjà en application ou 
en cours d’élaboration au Canada.

En général, le Canada est favorable à la certification en tant
qu’outil d’application volontaire, axé sur le marché, qui vise 
à promouvoir la gestion durable des forêts. Il veut toutefois
s’assurer que la certification ne sera pas utilisée comme un
obstacle à l’accès au marché. Entre autres, le Canada s’in-
quiète de toute mesure qui entraînerait un étiquetage
obligatoire des produits forestiers en fonction de procédés et
de méthodes de production ne se rapportant pas aux carac-
téristiques des produits. Il se soucie également des politiques
d’approvisionnement qui exigent que tous les produits por-
tent une étiquette conforme aux prescriptions d’un régime de
certification donné, au détriment d’autres régimes équivalents.
Le Canada entend faire preuve de vigilance pour éviter que
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les spécifications relatives aux matières premières ne soient
basées sur des conditions locales ou des critères inappropriés.
Il continuera de suivre de près l’accès aux principaux marchés
européens afin que la certification y demeure une activité 
facultative et que des critères compatibles avec les valeurs
forestières canadiennes soient utilisés pour évaluer les 
produits canadiens.

La certification appuie la gestion durable des forêts lorsque
tous les systèmes de certification équivalents sont reconnus
sur le marché. C’est pour cette raison que le Canada soutient
les pays qui proposent l’équivalence et la reconnaissance
réciproque de systèmes de certification similaires.

Produits alimentaires biologiques

L’UE a mis en place une réglementation détaillée sur la pro-
duction, l’étiquetage et l’inspection des produits alimentaires
biologiques et tient une liste des pays d’où elle en permet
l’importation. Le Canada ne figure pas sur cette liste. Les
pays ne figurant pas sur cette liste peuvent quant même
exporter des produits biologiques vers l’UE, et ce, jusqu’au
31 décembre 2005, à la condition que les importateurs
démontrent que les produits importés ont été fabriqués con-
formément aux règles de l’UE et inspectés selon des mesures
équivalentes. Une telle procédure d’agrément au cas par cas
est une source d’incertitude pour les exportateurs canadiens.
Après 2005, les importations de produits biologiques devront
provenir des pays faisant partie de la liste établie par l’UE.

Le Canada va soumettre une demande officielle aux fins
d’inclusion dans la liste de l’UE et démontrera que le sys-
tème de certification ainsi que les normes de production
du Canada répondent à ceux de l’UE. Cette demande sera
présentée lorsqu’il y aura un nombre suffisant d’organismes
de certification accrédités conformément à la norme
nationale canadienne.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES SERVICES

Services professionnels

Le gouvernement du Canada encourage depuis longtemps
la participation des organismes professionnels nationaux et
provinciaux à l’élaboration d’accords de reconnaissance
mutuelle (ARM) avec leurs homologues étrangers respectifs,
dans le but de faciliter et d’accroître leur capacité d’exporter
leurs services dans divers marchés étrangers. Puisque ces
accords lient les associations professionnelles concernées et
qu’ils ne sont donc pas de nature intergouvernementale, le
rôle du gouvernement est de simplifier et d’encourager la
conclusion d’ARM.

En novembre 2000, des représentants du gouvernement 
du Canada et de l’UE ont tenu une vidéoconférence pour
discuter des services professionnels. À la suite des discussions,
il a été demandé aux associations d’architectes et d’ingénieurs
d’échanger des renseignements concernant leur régime 
de réglementation respectif sur des questions telles que 
l’accréditation, la délivrance de licences, les normes de 
qualification et les procédures. Les derniers détails sont sur
le point d’être réglés. L’Institut royal d’architecture du
Canada (IRAC) s’est déjà mis en communication avec le
Conseil des architectes d’Europe (CAE). Les présidents des
deux associations se sont rencontrés à plusieurs reprises au
cours de la dernière année. Par conséquent, on espère qu’un
accord sur l’architecture pourra être signé sous peu, et qu’il
mènera à un accord de reconnaissance mutuelle complète.

RÉGLEMENTATION SANITAIRE ET  
PHYTOSANITAIRE APPLICABLE  
AUX IMPORTATIONS

Nématode du pin 

Depuis juillet 1993, l’UE exige que le bois d’œuvre résineux 
en provenance du Canada, sauf le thuya géant, soit traité à 
la chaleur avant d’être exporté en UE afin d’assurer l’élimina-
tion du nématode du pin (PWN). Cette exigence a en réalité
réduit à zéro les exportations de bois d’œuvre vert du Canada
vers l’UE. Le Canada a déclaré à maintes reprises qu’il consi-
dérait excessive cette exigence, puisque le risque de propagation
du nématode du pin en UE, après l’achat de bois d’œuvre vert
canadien, est plutôt négligeable. 

Au cours des années, le Canada a proposé des solutions 
de rechange à l’élimination du nématode du pin tout en
permettant le commerce de bois vert, mais l’UE a refusé
toutes les propositions du Canada en ce qui concerne
l’adoption de mesures moins restrictives pour le commerce.
À la demande du Canada, des consultations de l’OMC ont
eut lieu le 15 juillet 1998 sans qu’aucune solution ne soit
apportée. Au cours de la dernière année, les représentants
du gouvernement ont travaillé étroitement avec les représen-
tants de l’industrie et des provinces afin d’examiner les 
solutions possibles.

En 2000-2001, le Canada a mis au point et a soumis à
l’approbation de l’UE un programme innovateur de certi-
fication sans papier qui simplifierait (en réduisant par
exemple la paperasserie administrative) l’exportation de
bois d’œuvre traité à la chaleur et séché au séchoir (estampillé
KD-HT). Le nouveau programme aurait facilité les expor-
tations vers l’UE de bois d’œuvre à valeur ajoutée. Cette
proposition a toutefois été rejetée par l’UE qui a invoqué
le fait que sa mise en application aurait été trop complexe
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d’un point de vue administratif. Le Canada a proposé la
tenue de discussions techniques au début de 2002.

Hormones bovines 

En 1989, l’Union européenne a interdit l’administration
d’hormones de croissance au bétail de même que l’impor-
tation de bœuf traité aux hormones anabolisantes. Le
Canada et les États-Unis se sont toujours opposés à cette
interdiction en alléguant qu’elle n’avait aucun fondement
scientifique et, qu’à ce titre, elle constituait un obstacle
injustifié au commerce. L’innocuité des hormones de
croissance est endossée à la fois par le Codex Alimentarius
et par les examens scientifiques menés au Canada même. 

Le Canada et les États-Unis ont porté la question devant
l’Organisation mondiale du commerce où un groupe 
spécial a conclu, en août 1997, que l’interdiction de l’UE
violait l’Accord SPS parce qu’elle ne s’appuyait sur aucun
fondement scientifique. En janvier 1998, l’organe d’appel
de l’OMC a confirmé la conclusion du groupe spécial.
L’Union européenne avait jusqu’au mois de mai 1999 pour
donner suite aux décisions de l’OMC, mais elle ne l’a 
toujours pas fait. 

En août 1999, le Canada a adopté des mesures de rétorsion
en augmentant les droits de douane sur un certain nombre de
produits importés de l’Union européenne, tels le bœuf, les
concombres, les cornichons et le porc, d’une part, parce que
l’Union européenne n’a pas donné suite aux décisions de
l’OMC et, d’autre part, parce qu’elle n’a fait aucune offre
acceptable de compensation à titre de solution provisoire. Ces
mesures resteront en vigueur jusqu’à ce que l’UE ait donné
suite aux décisions de l’OMC ou qu’elle ait convenu d’une
compensation satisfaisante avec le Canada, en attente de la
mise en application des décisions de l’OMC. 

Les objectifs du Canada visent toujours la liberté d’accès
du bœuf canadien au marché de l’UE. Pour obtenir plus
de renseignements, visitez le site Web : www.dfait-
maeci.gc.ca/tna-nac/ dispute-f.asp#Hormones(www.dfait-
maeci.gc.ca/tna-nac/dispute-f.asp).

Accord vétérinaire Canada-UE 

Le 17 décembre 1998, le Canada et l’UE ont signé un
accord vétérinaire régissant le commerce d’animaux vivants
et de poisson, et de leurs produits respectifs. Cet accord
crée un mécanisme pour la reconnaissance des mesures 
sanitaires équivalentes des deux pays et vise l’amélioration
du commerce bilatéral. Un comité de gestion mixte
(CGM) a été formé pour mettre en œuvre cet accord. 

Une troisième rencontre du CGM a eu lieu à Bruxelles en
octobre 2001. L’Accord a intensifié les relations, la coopéra-
tion et les communications entre les deux pays. Dans le

cadre des travaux des trois groupes de travail techniques
créés l’année dernière sur la vérification, la notification et
l’échange d’information et l’équivalence, des progrès ont été
faits en ce qui concerne l’élaboration d’un protocole conjoint
de vérification, l’échange d’information et la notification.
Par contre, les questions d’équivalence progressent plus
lentement. Il a été convenu d’axer les efforts sur l’avancement
des discussions relatives à l’équivalence.

Animaux et produits d’origine animale

Le 1er octobre, l’UE a mis en œuvre des mesures relatives
à l’encéphalopathie bovine spongiforme (EBS) et à
l’encéphalopathie spongiforme transmissible (EST). En
vertu de ces mesures, l’Union européenne interdit les
importations sur son territoire de bovins vivants, d’embryons,
de certains aliments pour animaux domestiques, de suif et
de gélatine destinés à l’alimentation en provenance du
Canada. Le Canada, où aucun cas d’EBS indigène n’a été
signalé, est désigné exempt d’EBS selon les critères définis
par l’Office international des épizooties (OIE). Il reste que
l’UE a attribué au Canada la cote de II sur son échelle de
classification du risque géographique de l’EBS (GBR), qui
se traduit par une interdiction de facto du commerce des
produits susmentionnés. Le Canada conteste la cote attribuée
et continuera de s’employer à la faire modifier par l’UE.

Outre la réglementation relative à l’EBS et à l’EST, l’UE se
propose d’adopter une directive concernant l’utilisation des
déchets d’origine animale qui limiterait encore plus les expor-
tations canadiennes à destination de son territoire. Telle
qu’elle est rédigée, cette réglementation éliminera ou limitera
les exportations de suif non comestible, d’aliments pour ani-
maux domestiques, de graisses consistantes, de bœuf et de
produits du bœuf, de protéines animales traitées et peut-être
d’autres produits du poisson, de volaille et du porc. Le
Canada est d’avis que bon nombre des mesures prévues dans
cette réglementation ne sont pas fondées d’un point de vue
scientifique ni en fonction du risque.

Pommes de terre de semence

Une dérogation aux exigences phytosanitaires de l’UE
s’avère nécessaire pour que les pommes de terre de semence
du Canada continuent d’accéder au marché de l’UE. Les
parasites en cause sont la flétrissure bactérienne et le virus
de la filosité des tubercules de la pomme de terre. 

Auparavant, une dérogation annuelle était accordée au
Canada à condition qu’il procède à des essais rigoureux en
laboratoire et qu’il certifie que toutes les exportations vers
l’UE provenaient de zones non contaminées de l’Île-du-
Prince-Édouard et du Nouveau-Brunswick.

Au mois de septembre 1999, le Comité phytosanitaire 
permanent de l’UE a approuvé une dérogation de trois ans
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pour les pommes de terre de semence canadiennes. L’UE a
publié sa décision au mois de novembre 1999, autorisant
quatre États membres soit l’Italie, le Portugal, la Grèce et
l’Espagne, à importer des pommes de terre de semence du
Canada pendant les saisons de commercialisation ou les
périodes d’expédition des trois années suivantes soit du 
15 janvier 2000 au 31 mars 2000, du 1er décembre 2000
au 31 mars 2001 et du 1er décembre 2001 au 31 mars 2002.
Dans le passé, seuls l’Italie et le Portugal ont profité de la
dérogation. Pour les périodes d’expédition de janvier-mars
2000 et de janvier-mars 2001, le Portugal a été le seul État
membre à utiliser la dérogation, ayant importé de l’Île-du-
Prince-Édouard 282 tonnes de pommes de terre en 2000,
puis 100 tonnes en 2001. Le Canada tentera d’obtenir un
renouvellement de la dérogation pour la prochaine saison
de commercialisation des pommes de terre de semence,
commençant en décembre 2002.

AUTRES QUESTIONS 

Marchés publics 

Les fournisseurs canadiens ne bénéficient toujours pas d’un
accès complet aux occasions offertes sur les marchés publics
de l’UE dans plusieurs secteurs, y compris les secteurs du
matériel et des services de télécommunications, du matériel
de transport et des services publics d’électricité. Au nombre
des obstacles qui restreignent l’accès à ces marchés, citons
ceux qui ont trait aux normes, à la certification, à la qualifica-
tion professionnelle et aux exigences de « contenu national ».
Le Canada traite de ces questions avec l’UE dans le cadre du
Groupe de travail de la transparence des marchés publics de
l’OMC afin de réduire davantage voire d’éliminer les obstacles
tarifaires et non tarifaires.

Télécommunications

Les entreprises canadiennes ont bénéficié de la libéralisation
continue des cadres réglementaires des télécommunications
de l’UE et suivent de près la réalisation du dégroupement
des lignes d’abonnés dans l’UE, pour ce qui touche les
questions de coûts, de transparence et de rapidité. En
Allemagne, les entreprises canadiennes attendent avec
impatience la mise en place d’un nouveau régime pour 
la délivrance des licences, à la suite de la récente décision
rendue par les tribunaux allemands qui exige que les coûts
initiaux d’enregistrement soient réduits de manière à
refléter les coûts administratifs réels. Les entreprises cana-
diennes se réjouissent également de la récente décision des
tribunaux allemands d’autoriser la revente de services entre
réseaux locaux et de l’exigence de l’organisme de réglemen-
tation national selon laquelle l’exploitant titulaire de lignes
louées doit livrer le service dans un délai plus raisonnable.
Bien que ces décisions représentent des mesures importantes

d’amélioration de l’accès au marché allemand pour les
entreprises étrangères, les entreprises canadiennes craignent
que des retards continuent de faire obstacle aux concurrents
et au développement d’un marché allemand réellement
compétitif, à moins qu’un rôle de premier plan ne soit accordé
à l’organisme de réglementation pour ce qui est de veiller à
l’application correcte et opportune de ces décisions.

Association européenne 
de libre-échange

Le 9 octobre 1998, le gouvernement a annoncé la tenue de
négociations sur le libre-échange avec les pays de l’Association
européenne de libre-échange (AELE). L’AELE comprend
l’Islande, la Norvège, la Suisse et le Liechtenstein. En 2001,
le Canada a exporté pour 1,3 milliard de dollars canadiens
de marchandises vers les pays de l’AELE et a importé pour
5,9 milliards de dollars de marchandises de cette région.
L’investissement étranger direct des membres de l’AELE au
Canada en 2000 s’élevait à plus de 7,4 milliards de dollars
canadiens, soit une augmentation de 60 % par rapport à
l’année précédente.

Il s’agirait là d’un accord de libre-échange « de première
génération » qui, à ce titre, ne comporterait pas de négoci-
ations dans le domaine des services, de l’investissement,
des marchés publics, ou de la propriété intellectuelle. On
s’attend à ce que cet accord permette une certaine libérali-
sation dans le domaine de l’agriculture et une nouvelle
coopération en matière de facilitation des échanges et de
politique de la concurrence.

La plupart des questions ont été résolues et les consulta-
tions finales pour conclure les questions restantes, tel le
traitement des navires, des bâtiments et des plate-formes
de forage employés dans la production de gaz et de 
pétrole, sont en cours.

Accords de reconnaissance mutuelle

Un Accord de reconnaissance mutuelle (ARM) facilite le
commerce des produits réglementés en permettant aux
fabricants exportateurs de satisfaire, dans leur propre pays,
aux prescriptions en matière d’essai, d’inspection et de
certification. En juillet 2000, le Canada a signé trois accords
bilatéraux (réunis dans un même document) avec l’Islande,
le Liechtenstein et la Norvège sur la reconnaissance mutuelle
de l’évaluation de la conformité de certains produits 
réglementés. Les secteurs concernés sont le matériel de
télécommunications et des technologies de l’information;
la sécurité en matière d’électricité; l’interférence électro-
magnétique; les appareils médicaux; les bonnes pratiques
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de fabrication pour les produits pharmaceutiques et les
embarcations de plaisance. La phase de confiance accordée
par l’ARM commençait au début de l’année 2001 et se
poursuit toujours. Ces ARM viennent compléter l’ARM
Canada-CE et l’ARM Canada-Suisse.

Fédération de Russie

Aperçu

L’économie russe a fortement repris depuis la crise finan-
cière de 1998, qui avait entraîné une chute spectaculaire des
exportations de marchandises canadiennes vers la Russie.
Les exportations ont connu une croissance lente en 1999 et
en 2000, mais elles renouent avec une croissance vigoureuse
en 2001. Les importations de marchandises russes vers le
Canada, quant à elles, ont enregistré une légère hausse en
2000, comparativement à 1999, avant de baisser en 2001.
Les exportateurs canadiens, quelque peu réticents à réinté-
grer le marché russe après 1998, ont interprété les bonnes
nouvelles économiques comme le signe qu’il est temps à
nouveau de s’engager en Russie. En février, le premier 
ministre Jean Chrétien a dirigé la mission commerciale
d’Équipe Canada 2002 en Russie, au cours de laquelle on 
a conclu 77 nouveaux accords commerciaux avec des 
entreprises canadiennes, pour une valeur de 337 millions 
de dollars. Selon Statistique Canada, les investissements
canadiens en Russie étaient évalués à 423 millions de dollars
en 2000. L’investissement direct canadien est surtout con-
centré dans les secteurs des mines, de la haute technologie
et de l’agroalimentaire.

L’importance qu’attache le président Poutine à l’accession
de la Russie à l’Organisation mondiale du commerce a
stimulé la réforme économique du pays. Au printemps
2001, la Douma russe a conclu sa session en adoptant des
lois sur la réforme fiscale, juridique et agricole. La Russie
continuera d’être un marché stratégique pour les entreprises
canadiennes dans les secteurs de l’exploitation des ressources,
du logement, des matériaux de construction et de l’agroali-
mentaire. Le gouvernement canadien travaille à améliorer
l’accès à cet important marché en développement suivant
trois grands axes : la Commission économique intergou-
vernementale Canada-Russie, les négociations sur l’accession
de la Russie à l’Organisation mondiale du commerce et la
négociation d’un accord sur la protection des investissements
étrangers (APIE).

Commerce bilatéral

Établie en 1993, la Commission économique intergouverne-
mentale Canada-Russie a pour mandat de cibler et d’éliminer
les irritants et les obstacles en matière de commerce et 

d’investissement auxquels les entreprises canadiennes et russes
sont confrontées dans leurs marchés respectifs. L’honorable
Pierre Pettigrew était à la tête de la délégation canadienne 
au cours d’une récente réunion de la Commission, qui a eu
lieu à Ottawa en novembre 2001. Des groupes de travail 
sectoriels (traitant en particulier du pétrole et du gaz, de 
l’agriculture, du logement et de la construction, de l’exploita-
tion minière, de l’Arctique et du Nord) travaillent à accroître
les possibilités et à améliorer l’accès au marché pour les
investisseurs et les commerçants canadiens. Comme l’indique
le nouveau Plan d’action mixte Canada-Russie adopté au
cours de la mission d’Équipe Canada 2002, on accordera une
attention particulière à la création de nouveaux groupes dans
le cadre de la Commission économique intergouvernementale,
qui se pencheront sur l’accès aux marchés, les transports et les
technologies de pointe, dont l’information, les télécommuni-
cations et l’aérospatiale. 

Par l’intermédiaire de la Commission économique inter-
gouvernementale ainsi que d’autres initiatives bilatérales, 
y compris la coopération technique, le Canada assure la
promotion de la transition de la Russie à une économie de
marché. Le Canada a également insisté pour l’élimination
de nombreuses barrières administratives au commerce et à
l’investissement, ainsi que pour l’application de lois et de
règlements uniformes. Au cours de la mission d’Équipe
Canada 2002, qui a eu lieu en février, la Société canadienne
d’hypothèques et de logement (SCHL) a signé un protocole
d’entente avec le comité d’État sur les politiques relatives 
à la construction, à l’architecture et au logement. Cette
entente marque l’adoption d’un nouveau code russe du
bâtiment pour les habitations unifamiliales, fondé sur le
code canadien du bâtiment, et créera de nouveaux débouchés
sur le marché russe pour les constructeurs canadiens et les
fournisseurs de matériaux de construction.

Accession à l’OMC

La Fédération de Russie a fait sa demande d’accession à
l’OMC en 1993. Le Canada est membre du groupe de 
travail de l’OMC chargé d’examiner cette demande et
mène des discussions bilatérales avec la Russie dans le but
de faire avancer le dossier. Le groupe de travail a tenu sa
première de treize réunions en juillet 1995 et sa plus
récente en janvier 2002.

Le Canada a souligné qu’il appuyait l’accession de la Russie à
l’OMC aux conditions commercialement viables généralement
applicables aux nouveaux membres. L’accession de la Russie 
à l’OMC donnera aux exportateurs et aux investisseurs cana-
diens un accès plus facile et plus prévisible à cet important
marché. Elle aidera aussi à consolider le processus de transition
économique en Russie et à renforcer le système commercial
multilatéral. Bien que des progrès considérables aient été 
réalisés ces dernières années, la Russie a encore beaucoup à
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accomplir pour que son système commercial et économique
satisfasse aux normes de l’OMC, en particulier dans le
domaine des politiques de soutien agricole qui faussent les
échanges. Le Canada continuera à demander plus de trans-
parence ainsi qu’un accès plus ouvert, plus sûr et non 
discriminatoire pour les fournisseurs canadiens de produits et
de services. Le groupe de travail devrait se réunir périodique-
ment tout au long de l’année 2002, compte tenu du fait que
bien des membres de l’OMC ont réaffirmé être résolus à faire
progresser le processus maintenant que la Chine a accédé à
l’OMC et que la réunion ministérielle à Doha a eu lieu.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale concer-
nant les droits de douane en février 1998. Au mois de juin
suivant, le Canada a entrepris des discussions bilatérales à
Moscou qui se sont soldées par la présentation au cours des
deux dernières années — et plus récemment en février 
2002 — de plusieurs offres révisées par la Russie. Des 
progrès ont été réalisés, principalement en ce qui a trait aux
droits de douane visant les produits industriels, lors de dis-
cussions bilatérales qui se poursuivent à un rythme accéléré.
Le Canada veut des concessions tarifaires sur des produits
qui sont exportables actuellement ou qui pourraient le devenir,
comme le matériel pour l’industrie pétrolière et gazière, les
produits agricoles et agroalimentaires, le poisson et les produits
du poisson, les véhicules, le matériel pour aéronefs et le
matériel de télécommunications. De plus, il s’attend à ce
que la Russie consolide tous ses droits aux taux actuels ou à
des taux inférieurs, à ce qu’elle se joigne à diverses options
zéro-zéro convenues à l’OMC et à ce qu’elle offre un accès
non discriminatoire, par exemple dans le secteur des oléagineux.

La Fédération de Russie a présenté son offre initiale concer-
nant les services en octobre 1999. En mai 2000, le Canada a
entamé des discussions bilatérales en la matière et des réunions
ont ensuite eu lieu tout au long de 2000 et de 2001. La
Russie a soumis une offre révisée concernant les services en
février 2001 et une deuxième en janvier 2002. Le Canada
veut que la Russie prenne des engagements contraignants
concernant les déplacements temporaires de personnes et
l’établissement d’une présence commerciale. Le Canada 
s’intéresse particulièrement aux secteurs des services profes-
sionnels et autres, y compris les services informatiques et les
services connexes, les télécommunications de base et les télé-
communications à valeur ajoutée, les services financiers, les
services de construction, les services concernant l’environ-
nement et les services de transport. Il cherche aussi à obtenir
la suppression des restrictions et des mesures discriminatoires
en ce qui concerne les modes de fourniture transfrontières, 
de consommation à l’étranger et de présence commerciale
dans ces secteurs. 

Le Canada finance à l’heure actuelle deux projets d’une
valeur totale de 6,3 millions de dollars – Accession à l’OMC
du cabinet Macleod-Nixon et Renforcement des capacités en

matière de politique commerciale et de droit de l’Université
Carleton, en vertu desquels il appuie directement les décideurs
russes dans leurs tentatives de faciliter l’accession de la Russie
à l’OMC.

Investissement

Le Canada accorde toujours une importance primordiale à la
protection des investissements canadiens en Russie. Il a des
intérêts substantiels dans ce pays, particulièrement dans les
secteurs des mines et du pétrole et du gaz. Les principaux
domaines d’intérêt potentiels pour les investisseurs canadiens
sont : l’exploitation des ressources naturelles et autres formes
de développement des infrastructures, les services et le
développement industriel. Même si le gouvernement russe
encourage l’investissement étranger, il éprouve des difficultés
à créer un climat d’investissement stable et attrayant. Les
préoccupations actuelles des investisseurs en Russie compren-
nent : la faiblesse du gouvernement d’entreprise, le niveau
d’imposition, la complexité des lois et le flou qui les entoure
et le manque de recours judiciaires efficaces pour résoudre les
différends en matière d’investissement. Au cours de l’année
qui vient de se terminer, le gouvernement russe a adopté de
nouvelles lois dans les domaines de la fiscalité et des procé-
dures douanières et procédé à une réforme juridique, ce qui
est encourageant. L’inscription des entreprises et les exigences
en matière de licences et de vérifications ont été simplifiées,
et on prévoit, en 2002, adopter un nouveau code non 
contraignant de gouvernance des entreprises.

L’APIE signé entre le Canada et l’URSS en 1989 accorde aux
investisseurs canadiens une protection plus restreinte que les
accords d’investissement plus récents comme l’ALENA. Des
négociations amorcées au mois de janvier 1998 se poursuivent
afin de conclure un nouvel accord qui instaurera des condi-
tions plus favorables à une augmentation de l’investissement
canadien.

Ukraine

Aperçu

Le commerce bilatéral entre le Canada et l’Ukraine, qui
était déjà en deçà de son potentiel alors qu’il s’élevait à 
148 millions de dollars en 2000, a connu un déclin consi-
dérable en 2001, étant tombé à 81 millions de dollars. De
tout temps, l’Ukraine a tiré profit d’une balance commer-
ciale positive dominée par les exportations d’acier. Le
marché canadien des exportations en Ukraine se concentre
sur des produits uniques, de haute technologie et à valeur
ajoutée qui proviennent surtout des secteurs de l’énergie,
de la construction et de l’agroalimentaire.
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Le Canada se place parmi les 15 premiers investisseurs
étrangers en Ukraine, avec un investissement total de près 
de 80 millions de dollars, surtout dans le secteur du pétrole
et du gaz et la fabrication de verre. Le Canada a conclu un
APIE avec l’Ukraine. Le gouvernement du Canada s’emploie
à améliorer l’accès au marché ukrainien et à accroître le com-
merce et l’investissement bilatéral à la faveur des négociations
sur l’accession à l’OMC et des travaux de la Commission
économique intergouvernementale Canada-Ukraine (CEICU).

Établi en 1996, le CEICU a pour mandat de définir les possi-
bilités et de résoudre les irritants et les obstacles en matière de
commerce et d’investissement des entreprises canadiennes et
ukrainiennes. Le ministre du Commerce international du
Canada, Pierre Pettigrew, a coprésidé la quatrième réunion de
la CEICU au mois d’octobre 2001, à Ottawa. Cette dernière
a été proclamée un franc succès à cause des progrès en ce qui
concerne l’établissement de rencontres plus régulières des
groupes de travail sectoriels sur l’agriculture, la construction 
et l’énergie, et l’engagement à commencer à travailler con-
jointement sur l’élimination des obstacles au commerce qui 
existent encore, y compris le caractère exécutoire des décisions
judiciaires, un nouveau code foncier, l’abolition des taxes à
l’exportation et la création d’un processus pour faciliter la
résolution de règlement des différends.

Accession à l’OMC

En 1993, l’Ukraine a demandé à accéder à l’OMC. Depuis,
le Canada a souligné la nécessité, pour l’Ukraine, de rendre
l’accès à son marché — pour les exportations canadiennes 
de biens et de services — plus ouvert, plus sûr et non dis-
criminatoire. En 2000, les membres de l’OMC ont choisi
l’ambassadeur du Canada auprès de l’OMC, l’honorable
Sergio Marchi, comme président du Groupe de travail de
l’accession de l’Ukraine à l’OMC. En sa qualité de président,
M. Marchi est allé en Ukraine en août 2001 pour discuter 
de l’accession de ce pays avec le vice-premier ministre, le
ministre du Commerce et de hauts fonctionnaires.

En dépit de la lenteur des progrès accomplis au cours des
sept premières années, le rythme des négociations multi-
latérales s’est accéléré depuis la réunion du groupe de travail
en juillet 2000. Au cours de la dernière année, l’Ukraine a
pris d’importantes mesures en adoptant une législation et 
une réglementation intérieures lui permettant de rendre de
grandes parties de son régime de commerce extérieur con-
formes aux obligations découlant de l’OMC. Toujours est-il
que d’autres travaux s’imposent dans un certain nombre de
secteurs importants, dont les droits de douane, l’évaluation
en douane, les programmes de soutien de l’agriculture, les

obstacles techniques au commerce, les mesures sanitaires 
et phytosanitaires et, plus particulièrement, la propriété 
intellectuelle. L’Ukraine doit également établir la réglementa-
tion intérieure et les pratiques administratives nécessaires à
l’application de la législation nationale requise. En décembre
2001, l’Ukraine a présenté au Secrétariat de l’OMC une
quantité importante de nouveaux renseignements, dont des
projets de lois et des plans d’action en matière de législation,
dans bon nombre de ces secteurs. La prochaine réunion 
officielle du groupe de travail ne devrait pas avoir lieu, au
plus tôt, avant le printemps 2002. Les élections législatives
prévues pour le 31 mars 2002 pourraient, au début de 
l’année, ralentir le processus de réforme législatif.

Depuis 1997, dans le cadre du processus d’accession de
l’Ukraine à l’OMC, les négociations bilatérales ont connu 
un franc succès et se sont terminées, le 20 février 2002,
par la signature d’un accord bilatéral. Cependant, le
Canada continuera d’œuvrer avec d’autres membres de
l’OMC au processus multilatéral pour s’assurer que les
résultats de ces négociations bilatérales ainsi que la stabilité
et la prévisibilité de l’accès au marché de l’Ukraine ne sont
pas compromis par des droits et des impositions à l’impor-
tation élevés et compliqués, des procédures douanières
contraignantes et d’autres mesures non tarifaires. L’Ukraine
a fait savoir qu’elle avait récemment modifié ces mesures,
mais le Canada demeurera vigilant dans le cadre du
processus de négociations multilatérales où ces questions
sont abordées.

Le Centre de droit et de politique commerciale (CDPC) 
de l’Universités d’Ottawa et de l’Université Carleton travaille
de concert avec le ministère de l’Économie de l’Ukraine afin
d’accroître la capacité de l’Ukraine à participer de façon 
efficace au processus d’accession à l’OMC et de l’aider à
remplir ses obligations dans le cadre de l’OMC. Le projet 
« Renforcement des capacités en matière de politique 
commerciale » comporte trois volets : 

■ une assistance technique en matière de commerce inter-
national afin de répondre aux besoins à court terme dans
le cadre du processus d’accession à l’OMC;

■ le renforcement des capacités institutionnelles par la
fondation d’un centre ukrainien sur le modèle du
CDPC d’Ottawa afin de répondre aux besoins à plus
long terme du gouvernement et du secteur privé;

■ un programme de stages pour les étudiants diplômés
en commerce international.
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Coopération économique 
Asie-Pacifique

Depuis la création de l’organisation en 1989, le 
programme de travail du Forum de coopération
économique Asie-Pacifique (APEC) a évolué en fonc-

tion des changements qui ont marqué le commerce mondial.
Les ministres et les dirigeants de l’APEC continueront à tenir
des rencontres informelles dans le but de consolider le sys-
tème de commerce multilatéral. Dans la déclaration publiée
à la suite de la dernière Réunion des dirigeants économiques
de l’APEC à Shanghai en Chine en octobre 2001, les
dirigeants ont fait grand cas de la volonté collective de la
communauté de l’Asie-Pacifique de combattre le terrorisme.
Ils ont aussi manifesté leur détermination à contrer le ralen-
tissement économique émergent et à maintenir intacte la
confiance du public durant la période d’incertitude actuelle.
Pour ce faire, ils s’attaqueront au protectionnisme et sont
résolus à participer à un nouveau cycle de négociations sur
la libéralisation des échanges multilatéraux dans le cadre de
l’OMC. Les dirigeants se sont aussi entendus sur l’Accord
de Shanghai qui relancera le commerce au sein de l’APEC

et fournira l’impulsion nécessaire à l’achèvement de l’objectif
de l’APEC, qui est de parvenir à la libéralisation et à l’ou-
verture des échanges et des investissements dans la région,
d’ici 2010 pour les économies développées et d’ici 2020
pour les économies en développement.

L’Accord de Shanghai, qui est appuyé énergiquement par le
Canada, introduit une « approche exploratrice » qui permet à
des sous-groupes d’économies membres de l’APEC d’accélérer
la libéralisation économique dans de nouveaux domaines.
L’Accord de Shanghai réaffirme l’importance d’élaborer des
politiques commerciales pour la nouvelle économie, de susciter
une plus grande transparence et de la faciliter le commerce.
En conséquence, les dirigeants se sont engagés, au cours des
cinq prochaines années, à diminuer de 5 % les coûts liés aux
transactions commerciales dans la région. Grâce à l’adoption
de ce genre d’objectif précis de rendement, il sera possible de
donner une nouvelle impulsion aux travaux de l’APEC sur la
facilitation du commerce, un domaine prometteur selon une
étude de 1999 qui conclut que les engagements de l’APEC
en matière de facilitation du commerce — engagements
touchant entre autres les douanes, les normes et la mobilité
des affaires — pourraient faire augmenter le PIB de la région
de 46 milliards de dollars américains.

Afin d’accroître la confiance envers le système commercial
multilatéral, l’APEC a lancé une initiative de renforcement
des capacités par rapport à l’OMC, afin d’aider les économies
en développement de l’APEC à participer plus efficacement
au processus de l’OMC. Le Canada a joué un rôle majeur
dans cette initiative, le premier ministre Chrétien ayant
annoncé en octobre 2001 que l’Agence canadienne de
développement international (ACDI) allouerait 9 millions 
de dollars à un programme d’intégration économique de
l’APEC pour appuyer le renforcement des capacités des
économies membres eu égard à l’OMC au sein de l’APEC. 

Au cours des prochaines négociations de l’OMC, l’établisse-
ment de règles et la libéralisation seront les moyens clés grâce
auxquels les économies membres de l’APEC pourront attein-
dre l’objectif de la libéralisation et de l’ouverture des échanges
et des investissements. Toutefois, les dirigeants de l’APEC
appuient également les accords bilatéraux et régionaux de
libre-échange qui respectent les règles de l’OMC puisqu’ils
constituent une manière de plus d’atteindre l’objectif visé.

Tout au long de l’année 2001, le Canada a soutenu sans
relâche les efforts de l’APEC en faveur du commerce électro-
nique et de la nouvelle économie et a participé à un certain
nombre de projets visant à donner un meilleur cadre d’analyse
des politiques de la nouvelle économie. Le Canada a aussi
organisé, en collaboration avec la Chine, un Forum des jeunes
entrepreneurs sur la nouvelle économie, qui a attiré plus de
200 jeunes dirigeants d’entreprises dans les villes chinoises de
Beijing et de Shanghai en juillet 2001. 
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Réalisations de l’APEC en 2001

■ Les dirigeants de l’APEC ont adopté l’Accord de
Shanghai qui permettra d’atteindre plus rapidement 
les objectifs de la Déclaration de Bogor.

■ Les dirigeants de l’APEC ont insisté sur la tenue d’une
nouvelle série de négociations de l’OMC.

■ Le mécanisme de contrôle par les pairs du Plan d’action
individuel (PAI) de l’APEC a été renforcé.

■ Le Canada et la Chine ont été les hôtes conjoints du
Forum des jeunes entrepreneurs tenu en juillet 2001 
à Beijing et Shanghai, en Chine.

■ Le Comité économique de l’APEC a mené une étude
importante sur l’APEC et la nouvelle économie.

■ Pour la première fois, les économies membres ont préparé
des plans d’action Ecotech de l’APEC, qui fournissent 
une vue d’ensemble de la participation de chacune des
économies aux travaux de coopération économique et
technique.

■ Un nouveau Plan d’action collectif pour les droits de
propriété intellectuelle a été élaboré.

■ Le premier groupe de travail coopératif APEC-ACDI sur
les réformes réglementaires a été mis sur pied et a déjà
tenu deux des quatre principaux ateliers prévus.

■ Un document de l’APEC intitulé Business Mobility
Standards: A Key to Capacity Building a été publié.

■ Des recommandations sur des moyens qui permettraient
de franchir les obstacles à la mise sur pied d’un réseau
d’interconnection ont été formulées.

■ Un « carnet de route » sur l’interopérabilité, qui donne
des conseils sur le commerce électronique transfrontières,
a été élaboré.

■ Le Réseau d’information touristique de l’APEC a été mis
sur pied.

■ Un programme pour l’élaboration et la validation de
normes d’analyse des phycotoxines, qui est aussi une
référence en matière de certification et de sûreté des
fruits de mer, a été mis sur pied.

■ Un certain nombre de programmes d’aide pluriannuels
ont été menés à bien, notamment en ce qui concerne la
convention des systèmes harmonisés (SH), la décision
anticipée en matière de classification, les importations
temporaires, la gestion des risques et le dédouanement
rapide et l’intégrité.

Le Mexique, qui sera l’hôte de l’APEC en 2002, mettra 
l’accent sur l’intégration des sexes et les micro-entreprises 
en plus des questions courantes liées à la libéralisation et à
la facilitation du commerce, dont traitent les membres de

l’APEC. En 2002, le Canada persévérera dans l’élaboration
d’une initiative globale de renforcement de la facilitation du
commerce au sein de l’APEC, conformément aux orientations

de l’Accord de Shanghai, et il visera à élargir les possibilités
qui s’offrent aux entreprises canadiennes dans cette région.
Le Canada poursuivra ses pressions afin que l’APEC aborde
de manière harmonisée les différents aspects de la facilitation
du commerce, c’est-à-dire en cherchant à cerner les synergies
transversales. De plus, le Canada continuera de jouer un rôle
important dans l’Initiative de renforcement des capacités des
économies membres de l’APEC au regard de l’OMC. Le
Canada prévoit promouvoir encore au sein de l’APEC la prise
d’engagements publics significatifs, y compris par le dialogue
avec les organisations de la société civile, afin de gagner le sou-
tien populaire nécessaire aux réformes économiques, gage
essentiel de la croissance et de la prospérité de la région.

Japon

Aperçu

Le Japon est le troisième partenaire commercial du Canada
après les États-Unis et l’Union européenne, avec 2 % des
exportations totales, et le troisième investisseur étranger
direct en importance au Canada. De son côté, le Canada
est l’un des principaux fournisseurs du Japon pour un certain
nombre de produits clés tels que le bois d’œuvre, les pâtes
et papiers, les minéraux, la viande, le poisson, les céréales et
les oléagineux, et les maisons préfabriquées. Si les exportations
axées sur les ressources demeurent à la base de notre relation
commerciale, le Canada est en train de devenir pour le Japon
une source de plus en plus importante de divers produits et
services sophistiqués à valeur ajoutée axés sur la technologie.
Les aéronefs, les logiciels, le matériel de télécommunications
ainsi que les produits et services liés aux ressources naturelles
et à l’environnement entrent tous au Japon à un rythme qui
s’accélère. Le Japon est pour sa part une source importante
de placements de portefeuille au Canada, et les investissements
canadiens directs au Japon continuent à réagir favorablement
à la déréglementation de l’économie japonaise et aux 
nouveaux débouchés de ce marché.

En 2001, l’ensemble de nos échanges de marchandises avec le
Japon a atteint 22,7 milliards de dollars. Continuant le déclin
amorcé vers la fin des années 1990, nos exportations vers le
Japon en 2001 ont chuté de 12 % pour représenter 8 milliards
de dollars. Nos importations en provenance du Japon ont
connu une baisse de 12 % pour atteindre 14,6 milliards de
dollars en 2001. Le Canada a exporté pour 1,5 milliard de
dollars en services et importé pour 1,9 milliard en 2000. À
long terme, la demande japonaise d’importations originales et
à prix compétitif devrait s’accentuer, ce qui représentera un
débouché important pour les exportateurs canadiens.

Afin de déterminer les débouchés ouverts par la réforme de 
la réglementation et la restructuration du marché japonais 
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en constante évolution, le ministère des Affaires étrangères 
et du Commerce international a mené une analyse des
courants d’échanges dans les secteurs susceptibles d’offrir des
débouchés. Les résultats de cette étude ont été communiqués
aux entreprises canadiennes et japonaises et aux représentants
intéressés du gouvernement japonais. L’analyse a fait ressortir
de nouveaux débouchés dans les secteurs suivants : techno-
logies de l’information et des communications, produits 
alimentaires à valeur ajoutée, matériel de transport, matériaux
de construction et logements préfabriqués, instruments
médicaux et produits pharmaceutiques, énergie, production
d’électricité et environnement. De plus, le MAECI et
Industrie Canada étudient actuellement les débouchés 
s’ouvrant dans le secteur des services. Les résultats de cette
étude seront intégrés à la mise à jour du plan commercial
pour le Japon en 2002.

À l’appui des efforts mis en œuvre pour promouvoir la nou-
velle image de marque du Canada, c’est-à-dire celle d’une
société de technologie d’avant-garde, et pour encourager la
diversification de nos relations commerciales avec le Japon
qui ont traditionnellement été fondées sur les produits de
base, la mission d’Équipe Canada de 1999 au Japon a permis
de mettre en valeur les points forts des secteurs canadiens de
haute technologie. Ces efforts ont déjà commencé à porter
fruit, ainsi qu’en témoigne la hausse d’activité enregistrée par
les secteurs de haute technologie tout particulièrement. Une
bonne vingtaine de sociétés canadiennes de la technologie 
de l’information ont ouvert des bureaux au Japon ces deux
dernières années, et la part des produits fabriqués et des
services à valeur ajoutée dans les exportations canadiennes 
à destination du Japon ne cesse d’augmenter. 

Sur la lancée de la mission d’Équipe Canada, le ministère 
des Affaires étrangères et du Commerce international, de
concert avec les gouvernements provinciaux et territoriaux
et avec l’appui de l’Organisation du commerce extérieur du
Japon (JETRO), a tenu une série d’activités et de colloques
promotionnels. Après avoir organisé 15 de ces colloques
dans tout le Canada, dont une visite pour les médias, les
activités visaient principalement à promouvoir l’image de
marque du Canada, initiative permanente destinée à actualiser
l’image du Canada au Japon.

La création d’un site Web en langue japonaise contenant
une mine de renseignements sur les capacités commerciales
de tous les secteurs prioritaires du Canada ainsi que de l’in-
formation sur le vaste éventail de nos services d’ambassade
s’inscrivaient également dans le cadre de ces activités. À la
suite du succès remporté par la mission sur les technologies
de l’information tenue au Canada en 2000, le vice-président
directeur de la JETRO, M. Hiroshi Yokokawa, a mené une
deuxième mission sur les technologies de l’information en
novembre 2001 au Canada. Cette visite d’une semaine, qui
comprenait des arrêts à Montréal, à Toronto, à Calgary et à

Vancouver, a mis en contact les 23 sociétés japonaises partici-
pantes avec des dizaines de sociétés canadiennes dans chacune
des villes visitées. La participation des gouvernements
provinciaux ainsi que du gouvernement fédéral à toutes les
activités a contribué au succès de la mission. De tels événe-
ments offrent aux représentants d’entreprises de nombreuses
occasions de se rencontrer et d’établir des relations, et sont
par conséquent forts appréciés des gens d’affaires. De nou-
veaux événements sont en préparation en vue de permettre
aux sociétés canadiennes exerçant des activités dans des
secteurs précis de la haute technologie de se rendre au Japon
et d’établir des contacts avec les sociétés japonaises intéressées.

L’ouverture de la section commerciale du consulat honoraire à
Hiroshima en septembre 2000 est venue appuyer les activités
mises en œuvre pour donner aux Canadiens la possibilité de
continuer à exploiter les débouchés qu’offrent les diverses
régions du Japon. Une section commerciale a aussi été ouverte
en juin 2001 à Sapporo. La nomination d’agents de commerce
à ces sections donne au personnel des nouveaux bureaux les
moyens de chercher de meilleurs débouchés pour les entre-
prises canadiennes et locales désireuses de nouer de nouvelles
relations d’affaires, les PME en particulier.

Pour appuyer nos efforts, le festival « Pensez Canada 2001 »
s’est déroulé d’avril à la fin de juillet 2001. Dans tout le
Japon, plus de 140 manifestations ont été organisées, dont
des activités axées sur la culture et le commerce, les rencon-
tres individuelles, la paix, la sécurité et l’information. Ces
activités ont mis en valeur notre culture, nos technologies,
nos points forts traditionnels ainsi que le rôle que nous
tenons dans le monde sur le plan de la paix et de la sécurité
et de la gestion de l’environnement.

Gérer la relation commerciale

Le Canada et le Japon continuent de promouvoir l’expansion
du commerce et la coopération économique en vertu de
l’Accord-cadre de coopération économique de 1976 et du
Communiqué conjoint émis à l’occasion de la mission
d’Équipe Canada menée en 1999 par le premier ministre 
Jean Chrétien. Le Communiqué conjoint réaffirmait l’inten-
tion des deux gouvernements de faire avancer la collaboration
en matière de réglementation afin de faciliter les échanges de 
produits réglementés. Il saluait également l’intérêt du secteur
privé pour la réalisation d’une étude portant sur les débouchés
en matière de commerce et d’investissement bilatéraux.

Les réunions sur la politique commerciale permettent de 
faire le point sur la relation économique et commerciale, 
et s’ajoutent aux discussions périodiques tenues par divers 
ministères et organismes canadiens et japonais sur des 
questions précises ayant trait à des secteurs tels que les télé-
communications, la culture, les normes visant les matériaux
de construction, l’environnement, le tourisme, les services
aériens, les oléagineux et les transports, pour n’en nommer
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que quelques-uns. La diversité des thèmes à l’ordre du 
jour donne une indication de l’ampleur de notre relation
économique et commerciale avec le Japon. En juin 2001, 
les gouvernements canadiens et japonais ont achevé la révision
de leurs mécanismes de consultations bilatérales (plus de 40).
L’objectif de cette révision était d’identifier les mécanismes de
consultation efficaces et ceux qui devraient être renforcés afin
de revitaliser la relation bilatérale entre le Canada et le Japon.

La collaboration en matière de réglementation entre le
Canada et le Japon se poursuit également à divers égards, 
et ce, aussi bien multilatéralement que bilatéralement. Le
Canada poursuivra ses efforts en vue d’étendre la collabora-
tion à des domaines tels que la biotechnologie, la politique
de la concurrence, l’administration douanière et, plus parti-
culièrement, il continuera de participer aux discussions
entre les autorités de la santé sur le respect des procédures
relatives aux inspections et sur la possibilité de reconnaître
mutuellement les bonnes pratiques de fabrication des 
produits pharmaceutiques.

La réforme de la réglementation fait partie des priorités du
gouvernement japonais depuis plusieurs années, et le Canada,
ainsi que les États-Unis, l’Union européenne, l’Australie, la
Nouvelle-Zélande et des organisations japonaises telles que
Keidanren, présentent chaque année des observations aux
autorités japonaises chargées de la réforme, dont la plus
récente incarnation est le Conseil de la réforme de la régle-
mentation (anciennement appelé Comité de la réforme de
la réglementation). Les observations du Canada présentées
au Conseil de la réforme de la réglementation en 2001 ne
portent plus uniquement sur des secteurs précis qui préoccu-
pent particulièrement le Canada, tels que les télécommuni-
cations et les normes du bâtiment, mais elles concernent
aussi des questions structurelles plus générales liées à
l’ensemble du climat d’investissement au Japon. Nombre 
de ces questions ont des conséquences importantes pour la
relance de l’économie japonaise et la capacité du Japon d’at-
tirer les investisseurs étrangers, dont le Canada. En décem-
bre, le Conseil de la réforme de la réglementation, après
plusieurs mois de délibérations, a rendu public son premier
rapport contenant ses premières recommandations au gou-
vernement japonais en décembre et il publiera un autre rap-
port au premier trimestre de 2002. Les observations présen-
tées par les gouvernements étrangers font partie intégrante
de ce processus de réforme.

Le Canada salue et encourage les initiatives du secteur privé
visant à fortifier les relations commerciales. En mai 2000,
lors de la réunion du Comité des gens d’affaires Canada-
Japon à Tokyo, la direction du comité a tenu à souligner la
nécessité de parvenir à une plus grande diversification et a
affirmé qu’entreprendre des démarches concrètes en vue de
conclure un accord de libre-échange entre le Canada et le
Japon constituerait un moyen efficace pour promouvoir les

échanges et les investissements bilatéraux. Lors de sa
dernière réunion, tenue à Calgary en mai 2001, le Comité
a proposé que les deux gouvernements, en collaboration
avec les secteurs privés japonais et canadien, se penchent sur
la possibilité d’établir « un nouveau plan détaillé de partenariat
entre le Canada et le Japon afin de renforcer la relation
économique entre les deux pays ».

Les gens d’affaires canadiens et japonais ont analysé les pos-
sibilités en matière d’investissement et de commerce. Dans
la foulée de ces études, les gouvernements du Canada et du
Japon, en collaboration avec le secteur privé, ont entrepris
l’analyse des moyens possibles pour approfondir notre rela-
tion commerciale et économique. Dans cette optique, le
ministère des Affaires étrangères et du Commerce inter-
national, en collaboration avec des associations de gens 
d’affaires, a animé des tables rondes à Toronto, à Montréal
et à Vancouver et a procédé à une enquête auprès de plus
de 1 400 entreprises canadiennes afin de connaître leur 
perception et leur expérience du marché japonais. De plus,
le ministère des Affaires étrangères et du Commerce inter-
national mène actuellement des études sur les échanges de
biens et de services et l’investissement bilatéraux afin de
définir les intérêts du Canada, de cerner les tendances et 
de déterminer les domaines présentant un potentiel encore
inexploité, les difficultés à surmonter et les débouchés. Ce
programme d’études et d’analyses vise à nous faire mieux
connaître nos forces et nos faiblesses, à recenser les
domaines pour lesquels une coopération plus étroite serait
possible et à trouver des moyens d’approfondir la relation
entre le Japon et le Canada.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Le Japon a mis en œuvre la modification de la loi sur les
normes agricoles japonaises (JAS), laquelle autorise les
organismes étrangers à demander le statut d’organismes
d’homologation enregistrés (OHE) et d’organismes de
classification enregistrés (OCE) pourvu qu’il soit établi
que le pays étranger possède un système d’évaluation 
de la conformité équivalent. En mars 2001, le Japon a
confirmé que le système canadien d’évaluation de la 
conformité des produits ligneux était équivalent au 
système japonais en vertu de la loi JAS.

■ Le Canada et le Japon ont travaillé en collaboration afin
d’éliminer les retards causés par les procédures d’approba-
tion des récoltes génétiquement modifiées. Des demandes
récentes ont été traitées dans les plus brefs délais.

■ La réforme de la réglementation et la restructuration 
du secteur japonais des services de télécommunications
ont occasionné une modeste réduction des tarifs 
d’interconnexion.

■ Le Japon a remplacé son système d’évaluation et d’appro-
bation des matériaux de construction régi par l’article 38
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de sa loi sur les normes du bâtiment par un nouveau 
système autorisant les organismes étrangers d’évaluation 
et d’approbation reconnus. 

■ Le Japon a continué d’adopter de plus en plus de normes
internationales (ISO) pour les matériaux de construction.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer de militer en vue d’une réduction des droits
frappant les huiles végétales (notamment l’huile de canola),
les aliments transformés, les produits forestiers (bois d’œu-
vre d’épinette-pin-sapin, contreplaqué en bois résineux, bois
d’œuvre de placage lamellé, panneaux à copeaux orientés et
poutrelles laminées), les viandes rouges, le poisson, les
métaux non ferreux et les chaussures en cuir.

■ Continuer d’exercer des pressions pour faire tomber 
certains obstacles techniques et réglementaires du Japon
pour faciliter les exportations canadiennes dans des
secteurs prioritaires, tels que les produits agroalimentaires,
les matériaux de construction et les services.

■ Continuer de participer au processus de consultation offi-
cielle du Japon et de cerner les obstacles réglementaires
intérieurs qui enfreignent la croissance économique et
entraînent des coûts additionnels pour les entreprises et 
les consommateurs, et recenser plus particulièrement les
règlements et les normes qui s’écartent tellement des
normes internationales que les produits doivent être 
lourdement documentés et soumis à de nombreux tests
additionnels (par exemple, les normes du Japon concer-
nant les résines plastiques).

■ Continuer de chercher à conclure un accord sur la
totalisation et la sécurité sociale dans l’optique de
réduire les coûts des contributions au titre de la 
sécurité sociale et d’aider à protéger dans les deux
pays les droits des salariés à recevoir une pension.

■ Continuer de négocier l’accès à un petit nombre de
créneaux horaires disponibles à l’aéroport de Narita à
l’ouverture de la seconde piste au printemps 2002.

■ Les organismes de réglementation continueront à 
collaborer dans des domaines tels que les produits
pharmaceutiques, la biotechnologie et la politique de
la concurrence, et à militer en faveur d’une plus grande
collaboration en matière de réglementation dans des
domaines tels que les instruments médicaux, les for-
malités douanières et les produits alimentaires.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Produits agroalimentaires, poisson et boissons

Le Japon est le premier importateur net au monde de pro-
duits agroalimentaires, de poisson et de boissons. En 2001, les
exportations canadiennes de produits agroalimentaires, de

poisson et de boissons vers le Japon ont représenté 2,6 mil-
liards de dollars. Le Canada cherche à pénétrer davantage cet
important marché et il se préoccupe de certaines mesures
japonaises touchant les droits, les mesures de sauvegarde, 
l’étiquetage d’OGM et les prescriptions phytosanitaires en
matière d’importation. Dans de nombreux cas, le Japon 
soutient que ses politiques sont conformes aux engagements
pris dans le cadre du Cycle d’Uruguay et que toute nouvelle
réduction de droits ou concession touchant l’accès aux marchés
sera envisagée dans le cadre des négociations de l’OMC. 

Mesure de sauvegarde touchant le porc 
réfrigéré et surgelé

Le Canada demeure préoccupé de l’application par le Japon
de la mesure de retour aux droits antérieurs sur le porc sous
la forme de hausses du prix minimal à l’importation. Depuis
son adoption en 1995, cette mesure de sauvegarde a été un
sujet de grande préoccupation pour les producteurs cana-
diens de porc. Telle qu’elle est administrée présentement,
cette mesure suscite beaucoup d’inquiétude chez les four-
nisseurs canadiens et les importateurs japonais. Le Canada
cherche une solution qui tiendra compte des préoccupations
des Canadiens et des Japonais en éliminant les effets
néfastes de cette mesure sur le marché. Cela fera partie des
priorités du programme des prochaines négociations de
l’OMC sur l’agriculture.

Droits de douane visant l’huile de canola

Le Japon impose aux huiles à friture importées des droits de
douane particuliers, c’est-à-dire au kilogramme. Depuis la
conclusion des négociations commerciales multilatérales du
Cycle d’Uruguay, le Japon a abaissé ses droits particuliers
sur ces produits. Comme les équivalents ad valorem des
droits particuliers sont inversement proportionnels aux prix
d’importation (lorsque les prix d’importation chutent, les
équivalents ad valorem augmentent, et vice-versa), les droits
particuliers protègent de manière progressive les producteurs
nationaux contre la concurrence posée par les importations
à moindre prix et amortissent ainsi les réductions des taux
de droits particuliers. Par exemple, en raison du faible prix
des produits en 2000, l’équivalent ad valorem des taux 
précis appliqués à l’huile de canola s’est maintenu entre 
23 % et 28 %. Ces droits élevés visent à protéger l’industrie
japonaise de l’extraction de l’huile et de la fabrication de
produits connexes comme la margarine. Le Canada veillera
à négocier la réduction maximale de ces taux élevés lors des
négociations de l’OMC sur l’agriculture.

Étiquetage de produits alimentaires contenant des
organismes génétiquement modifiés

Depuis le 1er avril 2001, le Japon exige que les importations
d’aliments contenant des organismes dérivés de la biotech-
nologie fassent l’objet d’un étiquetage obligatoire et d’une
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notification. Ces exigences s’appliquent aux récoltes et aux
produits alimentaires contenant des OGM qui auront été
approuvés au préalable par le ministère de la Santé et du
Bien-être. Dans le cas des aliments transformés, ces exigences
ne s’appliquent qu’aux trois premiers ingrédients classés
par poids et aux ingrédients qui contribuent pour 5 % ou
plus au contenu, également par poids. Les aliments pour
lesquels il est impossible de mesurer scientifiquement la
présence d’OGM sont exemptés (comme l’huile de canola).

Il est difficile pour l’instant d’évaluer l’incidence de ces
mesures. Il reste encore beaucoup de questions à régler, dont
la portée du système d’étiquetage et la mesure dans laquelle
ce système sera appliqué aux nouveaux produits. Le Canada 
a fait part de ses préoccupations à l’égard de la position du
Japon concernant l’étiquetage obligatoire d’une méthode 
de production et de transformation non liée au produit 
tant au niveau bilatéral qu’auprès du Comité des obstacles
techniques au commerce de l’OMC. Le Canada continuera 
à suivre cette question de près pour préserver l’accès des 
produits alimentaires canadiens au marché japonais. 

Poivrons de serre

L’industrie canadienne des légumes de serre, plus précisément
celle de la Colombie-Britannique, commercialise ses produits
au Japon, mais elle n’a pas réussi à obtenir accès au marché
pour les poivrons de serre. En novembre 2000, l’ACIA a
fourni aux autorités japonaises des données confirmant
qu’aucune documentation ne fait état de la présence en
Colombie-Britannique du parasite qui les préoccupe. Cela
appuie la position du Canada voulant que la province de la
Colombie-Britannique a le statut de zone exempte de para-
sites selon les normes de la Convention internationale pour
la protection des végétaux. Le Japon a demandé de plus
amples renseignements sur la question.

Encéphalopathie bovine spongiforme (EBS) au Japon

La déclaration d’un cas d’EBS au Japon a incité le gou-
vernement japonais à mettre en place une série de mesures
internes et de restrictions à l’importation dont une inter-
diction d’importer des protéines animales transformées en
provenance de tous les pays. Le Canada, en tant que pays
exempt d’EBS, s’attend à ce que ses exportations soient
traitées de la même façon que les produits en provenance
d’autres pays exempts d’EBS. De plus, le Canada est
préoccupé par les nouvelles exigences du Japon en matière
de certification des exportations de farine de poisson.

Foin

En décembre 1998, le Japon a approuvé un protocole en
matière d’importation du foin fumigé en provenance du
Canada. Le Japon craint l’entrée de la mouche de Hesse,
également un parasite du riz. L’industrie canadienne du foin

tient à faire approuver le protocole de traitement thermique,
considéré comme plus économique que la fumigation. Lors
de l’examen des résultats en juin 2000, les experts techniques
du ministère de l’Agriculture, des Forêts et des Pêches
(MAFP) ont demandé d’autres données d’essai. Une expé-
rience menée en mars 2001 s’est avérée infructueuse. La
proposition de l’industrie d’employer l’irradiation a été
refusée par le Japon. L’industrie étudie actuellement de 
nouvelles solutions.

Matériaux de construction et logement

Ces deux dernières années, les modifications à la loi sur les
normes du bâtiment qui avaient pour objet d’instaurer des
normes du bâtiment axées sur la performance (plutôt que 
des normes de prescription) et la mise en œuvre d’une modi-
fication à la loi sur les normes agricoles (JAS) qui autorise 
les organisations étrangères à obtenir le statut d’organisme
d’homologation enregistré (OHE) et d’organisme de classifi-
cation enregistré (OCE) ont été les résultats les plus notables
des efforts de déréglementation entrepris par le Japon. En
contrepartie, la mise en œuvre de la loi sur l’assurance de la
qualité des habitations impose de nouvelles règles, telles que
l’offre d’une garantie de dix ans sur les nouveaux logements
et de nouveaux règlements s’appliquant aux constructeurs 
et à leurs fournisseurs. Le Japon doit pousser davantage sa
déréglementation et sa libéralisation s’il veut que les consom-
mateurs japonais et les fournisseurs canadiens de produits de
construction en bois puissent en profiter. À cette fin, le
Canada et le Japon continuent à collaborer par le biais de
discussions constantes sur les normes, d’une mise en commun
de leurs données d’essai pour les matériaux de construction
et d’examens conjoints des méthodes de construction.

L’un des principaux obstacles à l’accès au marché pour le
Canada réside dans l’approche japonaise des codes de préven-
tion des incendies. La plupart des codes de prévention et des
normes s’appliquant aux incendies n’ont pas été touchés par
les modifications apportées à la loi sur les normes du bâtiment.
En conséquence, de nombreux aspects de cette loi qui ont
trait aux incendies semblent arbitraires et normatifs, limitant
ainsi la construction en bois en rendant les constructions à
ossature en bois moins économiques. Étant donné les nou-
velles techniques de conception des bâtiments, de prévention
des incendies et de lutte contre les incendies, le Japon sera
exhorté à réviser les dispositions de cette loi relatives aux
méthodes et critères d’essai et aux restrictions connexes,
comme les limites de grandeur des bâtiments, les retraits de
limite de propriété et les calculs de distance limitative, de
manière à les fonder sur des normes de performance.

Par ailleurs, le Canada poursuivra ses consultations
bilatérales avec le Japon au sujet de la révision d’autres
aspects des codes et des normes du bâtiment pour aider le
Japon à améliorer la qualité des logements et pour faciliter
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les exportations canadiennes de matériaux de construction.
Plus précisément, le Canada continuera à exhorter le Japon
à se conformer aux normes et pratiques internationales et à
reconnaître les organismes canadiens comme des organismes
d’essai, d’approbation et d’homologation.

Organismes d’homologation enregistrés et 
organismes de classification enregistrés

En juin 2000, le Japon a mis en œuvre la modification de
sa loi sur les normes agricoles, laquelle autorise les organismes
étrangers à demander le statut d’OHE et d’OCE pourvu
qu’il soit établi que le pays étranger possède un système 
d’évaluation de la conformité équivalent. Ainsi, dès qu’ils
auront obtenu le statut d’OHE et d’OCE, les organismes
étrangers pourront inspecter les produits et appliquer le
sceau JAS (normes agricoles japonaises) à ceux qui satisfont
aux normes. En 2000, le Canada a demandé au ministère
de l’Agriculture, des Forêts et des Pêches (MAFP) de confirmer
les « équivalences » relatives aux produits ligneux. Suite à
des consultations approfondies, le Canada a obtenu ces
équivalences en mars 2001. Les organismes canadiens peuvent
donc maintenant obtenir le statut d’OHE et d’OCE ce qui
facilite l’accès au marché des produits ligneux. Depuis la
modification de la loi sur les normes agricoles, trois organismes
canadiens ont obtenu le statut d’OHE, ce qui aura un effet
sur les exportations, qui se chiffrent actuellement à plus de
1,5 milliard de dollars par année.

Droits de douane appliqués au bois d’œuvre
d’épinette-pin-sapin et au contreplaqué en bois 
de résineux

Le système de classification douanière du Japon établit des
distinctions entre les essences et les dimensions du bois
d’œuvre, quel que soit l’usage auquel il est destiné. Par 
conséquent, les importations d’épinette-pin-sapin, dont la
valeur de celles qui proviennent du Canada s’élève à plus 
de 600 millions de dollars par année, sont assujetties à des
droits allant de 4,8 % à 6 % tandis que d’autres essences
importées pour les mêmes fins ne sont assujetties à aucun
droit. Le droit de 6 % sur le contreplaqué en bois de
résineux limite considérablement les exportations canadiennes
et favorise injustement l’industrie japonaise. Le Canada 
considère que les droits de douane sur le bois d’épinette-
pin-sapin et le contreplaqué en bois de résineux constituent
une question prioritaire et il cherchera à approfondir cette
question dans le cadre de négociations commerciales 
multilatérales de l’OMC.

Restrictions visant la construction de structures en
bois à trois et à quatre étages

La marché japonais est en majeure partie assujetti à des 
codes normatifs de prévention des incendies très restrictifs et
l’économie foncière privilégie les constructions à trois et à

quatre étages. Bien que la construction de structures en bois
à trois étages soit maintenant autorisée dans les quasi-zones
d’incendie, le gouvernement en limite la dimension à un
maximum de 1 500 mètres carrés seulement et exige des
retraits importants de limite de propriété et des calculs de
distance limitative pour les ouvertures pratiquées dans les
murs extérieurs. Ces restrictions limitent injustement et de
façon importante le recours aux constructions en bois à 
trois étages. La grandeur des immeubles qui ne se trouvent
pas dans les quasi-zones d’incendie est également limitée à 
3 000 mètres carrés, et il est interdit d’utiliser le bois pour les
constructions spéciales, telles que les hôtels. La construction
de structures en bois de quatre étages est de plus en plus
courante en Amérique du Nord, mais elle se bute au régime
de réglementation complexe et obscur du Japon. Le Canada
exercera des pressions sur le Japon afin qu’il adopte des
normes internationales sur les murs coupe-feu.

Révision des normes agricoles japonaises à l’égard
des produits de construction

Dans le cadre du système JAS, les normes particulières
font désormais l’objet d’un examen quinquennal. Le
Canada continue à collaborer avec le ministère de
l’Agriculture, des Forêts et des Pêches dans diverses tribunes
techniques pour recueillir les données qui faciliteront la
révision des normes relatives aux matériaux de construction.
En 2001, le ministère a amorcé la révision des normes sur
les revêtements de sol en bois, le bois lamellé collé, le bois
en placage stratifié et les panneaux à copeaux orientés, et,
en 2002, il engagera la révision des normes relatives au
contreplaqué en bois de résineux. Le Canada veillera à ce
que les parties prenantes canadiennes puissent participer à
la révision engagée par le ministère et deviennent membres
de plein droit des comités de révision, et il continuera à
exercer des pressions pour que le Japon adopte une
approche fondée sur la performance.

Critères de performance du bois d’œuvre utilisé
dans les constructions traditionnelles

Le Canada veille à ce que les critères de performance des
méthodes de construction traditionnelle (zairai) qui sont en
cours d’élaboration au Japon ne soient pas uniquement
fondés sur l’utilisation du bois d’œuvre tsugi, mais tiennent
aussi compte des caractéristiques d’autres essences, la pruche,
par exemple. L’approbation en octobre 2001 d’une nouvelle
classe de qualité pour le bois de pruche côtière canadienne
utilisé dans la construction des maisons à ossature tradition-
nelle en poteaux et en poutres constitue la touche finale
apportée à un programme de recherche et de développement
entrepris par l’industrie canadienne et appuyé par le gou-
vernement du Canada. L’ambassade du Canada ainsi que les
consulats surveilleront de près l’introduction de ce nouveau
produit sera introduit au Japon.
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Loi sur l’assurance de la qualité des habitations

La loi sur l’assurance de la qualité des habitations instaure
une garantie obligatoire de dix ans ainsi qu’un système
d’indication facultative de la performance des nouvelles 
habitations. Le Canada encourage le Japon à autoriser les
organismes étrangers à évaluer les caractéristiques de 
performance et cherche à faire en sorte que les critères et 
les moyens d’obtenir la preuve requise de performance n’en-
traînent pas des coûts tels qu’ils décourageraient les petites 
et moyennes entreprises d’affronter la concurrence sur le
marché japonais. Le Canada continue également à exhorter
le gouvernement japonais à adopter les procédures interna-
tionales pour mettre les méthodes à l’essai.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES SERVICES
À mesure qu’augmente le nombre de firmes internationales
faisant des affaires au Japon, l’attention se porte de plus en
plus sur les barrières réglementaires et autres obstacles non
tarifaires qui risquent d’entraver l’expansion du commerce
dans les secteurs sous-développés de l’économie japonaise,
celui des services en particulier. Les affaires ont connu une
expansion considérable dans les secteurs réformés, notam-
ment les services financiers et les télécommunications. Le
Canada continue d’attirer l’attention sur les secteurs qui
bénéficieraient aussi d’une réforme de la réglementation.

Services de télécommunications

Le marché japonais des services de télécommunications s’est
considérablement ouvert aux sociétés étrangères. Toutes les
restrictions visant l’investissement étranger dans le secteur
des télécommunications ont été supprimées, sauf en ce qui
concerne la société Nippon Telegraph and Telephone
(NTT). Le Canada continue à suivre de près la mise en
œuvre des engagements que le Japon a pris dans le cadre de
l’AGCS à l’égard des services de télécommunications de
base et se réjouit que le Japon projette de réduire les tarifs
d’interconnexion imposés aux transporteurs étrangers du
réseau local de NTT et du réseau étendu. 

Plusieurs difficultés ont cependant été signalées par les 
entreprises canadiennes en ce qui a trait aux points suivants :
capacité des nouveaux venus d’accéder au réseau; procédures
de compte rendu imposées aux nouveaux venus par le 
ministère de la Gestion publique, de l’Intérieur et des Postes
et Télécommunications; réglementation des transporteurs
dominants (le fournisseur de services étendus NTT
Communications, NTT West et NTT East sur le marché 
des communications locales, et NTT DoCoMo sur le marché
des télécommunications sans fil); et capacité des nouveaux
venus de bâtir de nouveaux réseaux en assurant l’accès
équitable (y compris les droits de passage) aux terrains et

installations possédées et gérées par les services publics, et en
facilitant la construction et l’expansion de l’infrastructure sur
des propriétés immobilières et foncières du domaine public.
Le Canada exhorte le Japon à continuer de réduire les tarifs
d’interconnexion en adoptant la méthode du coût marginal à
long terme, laquelle favorise le jeu de la concurrence des droits
d’interconnexion. Le Canada se préoccupe également de 
l’autonomie de l’organisme de réglementation et suit de près
toute modification apportée à son rôle du fait de l’intégration
de l’ancien ministère des Postes et Télécommunications au
grand ministère responsable des affaires générales, par suite de
la réforme administrative mise en œuvre le 6 janvier 2001.

Transport aérien

Dans le contexte de sa longue et fructueuse relation bilatérale
en matière de transport aérien avec le Japon, le Canada essaie
depuis deux ans d’obtenir que Air Canada ait accès à
quelques-uns des créneaux horaires disponibles à l’aéroport
de Narita à l’ouverture de la seconde piste au printemps
2002. Air Canada et All Nippon Airways travaillent de 
concert pour élaborer leurs plans, surtout en ce qui concerne
le partage des codes de vol au-delà du Japon. De toute 
évidence, leur collaboration commerciale accrue sera profi-
table aux deux compagnies aériennes.

Le Canada est préoccupé par le fait que les autorités japonaises
aient refusé d’accéder à sa demande malgré les nombreuses 
discussions qui ont eu lieu entre les négociateurs des deux pays
et le recours à la voie diplomatique. L’impossibilité d’utiliser la
nouvelle piste à Narita compromet l’expansion des services
canadiens à Tokyo dans les années à venir. Si le Japon acceptait
de donner à Air Canada un plus grand accès à Narita, les 
compagnies aériennes des deux pays retireraient des avantages
commerciaux manifestes.

Services financiers

Ces dernières années, le Japon a accompli des progrès notables
dans la déréglementation du secteur des services financiers.
Ces progrès se sont traduits par une concurrence accrue et par
un choix plus vaste pour le consommateur. Au cours de la
dernière année, le Japon a mis en place un système de « lettres
de non-intervention » et un régime de retraite à cotisations
définies (comptes 401(k)). Le Canada se réjouit de ces initia-
tives. Le Japon peut toutefois faire plus pour favoriser la mise
en place d’un secteur financier dynamique et efficace.

De façon générale, le Canada s’inquiète du fait qu’au Japon
la plupart des institutions financières bénéficiant d’un soutien
public empiètent considérablement sur les services pouvant
être offerts de façon efficace par des institutions du secteur
privé. La participation des entreprises publiques dans le secteur
financier et la part de marché très importante accaparée par
certaines d’entre elles (comme le régime d’épargne postale
ou yucho) faussent la concurrence. Les institutions
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publiques devraient concurrencer les société privées sans
toutefois placer celles-ci dans une situation désavantageuse
en offrant, par exemple, des garanties de l’État. Le Canada
appuie donc les efforts déployés par le gouvernement du
Japon en vue de rationaliser et de privatiser les institutions
financières bénéficiant d’un soutien public.

Transactions bancaires

Le gouvernement du Japon a indiqué qu’à long terme sa
politique visait à faire de Tokyo une des places financières
les plus novatrices au monde. Cet objectif sera plus facilement
réalisable dans la mesure où le Japon parviendra à restructurer
le système financier, et en particulier les banques. Le
Canada estime en outre que la modernisation de la structure
réglementaire du secteur financier est essentielle pour assurer
l’avenir du Japon en tant que place financière mondiale. La
plupart des grands pays industrialisés ont opté pour la
structure de groupe financier, qui permet de plus grandes
synergies entre les transactions bancaires, le commerce des
valeurs mobilières, les services d’assurances et la gestion de
fonds. Les États-Unis sont les derniers à avoir adopté une
telle approche en abrogeant la loi Glass-Steagall, qui pres-
crivait une division stricte entre les transactions bancaires et
le commerce des valeurs mobilières (cloisonnement). En
matière de réglementation, au Japon, la ligne de conduite
observée est encore celle que prévoyait la loi Glass-Steagall.

Le cloisonnement immuable des transactions bancaires et
du commerce des valeurs mobilières au Japon préoccupe
grandement les institutions financières canadiennes
présentes dans ce pays. Cette exigence impose des frais
additionnels considérables et ne favorise pas une efficience
optimale pour la clientèle. Le Canada demande à nouveau
que l’Agence des services financiers applique un régime plus
souple tenant compte de la nécessité pour les plus petites
institutions de contenir les coûts.

Entreprises de conseils en placements 
et valeurs mobilières

Le gouvernement du Japon s’est donné comme objectif de
développer des marchés liquides très diversifiés dans le
domaine des valeurs mobilières afin de réduire la surdépen-
dance actuelle à l’égard des banques pour le financement. Le
gouvernement devrait favoriser une plus grande concentra-
tion de l’épargne des ménages et des régimes de retraite dans
les valeurs mobilières et les sociétés de placement, en faisant
en sorte que les sociétés de placement soient plus sûres, plus
flexibles et plus compréhensibles et en diminuant les coûts
associés à ce moyen de placement important. L’Agence des
services financiers devrait modifier les règlements sur les
sociétés de placement de sorte qu’il soit plus facile pour une
entreprise de gestion de fonds de liquider un fonds tout en
respectant les droits des investisseurs.

Assurances

Le régime d’assurance de la poste ou kampo représente
quelque 25 % de l’actif d’assurance-vie au Japon. Ce régime
n’est pas soumis au même contrôle réglementaire que les
assureurs privés; il faudrait que cela change. Comme première
mesure de retrait, le gouvernement devrait enjoindre au
kampo de ne pas se lancer dans la création de nouveaux 
produits pouvant être offerts par des assureurs privés. Sinon,
le Canada demande que tout projet de nouveau service 
financier dans le cadre des institutions financières de la 
poste (kampo ou yucho) fasse l’objet d’un avis au public, que
celui-ci ait la possibilité de formuler des observations et 
que ces dernières soient dûment examinées par les autorités
avant que le nouveau produit ou service soit offert.

Soi-disant par souci de transparence pour le consommateur,
l’Agence des services financiers analyse des données à un
micro-niveau aux fins d’homologation des produits et des
tarifs. Cette forme de contrôle entrave la concurrence parce
qu’elle prend du temps et qu’elle freine l’innovation. Le
Bureau du Surintendant des institutions financières du
Canada a adopté une approche de surveillance ex post qui
favorise l’efficacité et la concurrence, contrairement au Japon,
qui applique une approche a priori en matière de réglemen-
tation et de contrôle. Dans un secteur où la demande de
nouveaux produits est étroitement liée aux besoins des 
consommateurs, les pratiques de surveillance financière du
Japon devraient stimuler la concurrence et l’innovation.

Services juridiques

La mondialisation, la multiplication des fusions et des acqui-
sitions, ainsi que la réforme de la réglementation japonaise,
ont suscité une vive demande pour des services juridiques
spécialisés en matière de questions inter-juridictionnelles
propres à assurer le respect des règles de la diligence
raisonnable. Ces services pourraient être fournis en collabo-
ration avec des avocats japonais (bengoshi) et étrangers
(gaiben). Toutefois, en raison de la nature restrictive du 
système japonais de coentreprises particulières, le savoir-faire
au Japon est limité et les entreprises basées au Japon font
souvent appel à des services à l’étranger. La loi sur les avocats
étrangers interdit explicitement les partenariats et les coen-
treprises entre avocats japonais et étrangers, à l’exception des
coentreprises établies dans le cadre du système de coentre-
prises particulières qui autorise ces partenariats, mais en 
circonscrit très rigoureusement le champ d’activité. De plus,
les cabinets d’avocats étrangers ne peuvent engager d’avocats
japonais et sont assujettis, contrairement à leurs homologues
japonais, à des restrictions quant aux types de conseils qu’ils
peuvent prodiguer. Le Canada continue d’exhorter le Japon
à supprimer les restrictions relatives aux partenariats entre
avocats étrangers et japonais et à l’embauchage réciproque,
et à abolir également les restrictions auxquelles sont soumis
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les avocats étrangers dans la prestation de conseils 
juridiques en droit de leur pays ou d’un pays tiers où 
ils ont compétence.

Investissement

Le Japon est la troisième source d’investissement étranger
direct (IED) au Canada (derrière les États-Unis et l’Union
européenne) avec un capital de l’ordre de 8,4 milliards de 
dollars. Plus de 440 filiales canadiennes de sociétés japonaises
sont établies dans plus de 740 endroits et contribuent pour
plus de 52 000 emplois au Canada. L’investissement japonais
au Canada permet à l’industrie canadienne d’accroître consi-
dérablement sa capacité de faire face à la concurrence sur 
le marché mondial. Le Canada ne contribue que pour une
portion relativement mineure à l’investissement japonais direct
à l’étranger, soit à hauteur de 3,7 % en 1999, selon le ministère
japonais des Finances (en hausse de 1 % à 2 % par rapport aux
dix années précédentes). Les industries des ressources et de la
fabrication lourde ont toujours attiré les investisseurs, mais
ceux-ci semblent s’intéresser maintenant aux industries de
haute technologie. Si les installations nouvelles attirent encore
les gros investissements, les petits investissements, les parte-
nariats stratégiques et les coentreprises sont de plus en plus
courants. Ces décisions d’investissement émanent souvent des
filiales japonaises établies en Amérique du Nord, qui assument
la responsabilité qui incombait auparavant à leur siège social
du Japon, ce qui témoigne du processus de mondialisation
qu’ont réussi à opérer les industries japonaises prospères.

L’investissement canadien direct au Japon accuse du retard par
rapport à celui d’autres pays de l’OCDE, même si d’importants
investissements ont été faits ces deux dernières années. La
réforme réglementaire du secteur financier japonais et la 
consolidation des comptes devraient cependant accroître la
transparence en matière de finances et encourager l’investisse-
ment canadien au Japon. Au niveau des préfectures, on a 
constaté un désir accru d’attirer des capitaux étrangers, spé-
cialement dans les secteurs de haute technologie, quoique la
croissance de l’investissement canadien direct n’ait jusqu’ici
profité qu’aux grands centres urbains.

Le Japon impose peu de restrictions formelles aux IED et 
il cherche maintenant à éliminer ou à libéraliser la plupart
des restrictions à caractère juridique qui touchent des secteurs
économiques particuliers. Les investissements étrangers ne
font plus l’objet d’une notification préalable, sauf pour certains
secteurs réglementés. Cependant, les obstacles structuraux 
de longue date nuisent encore à l’IED au Japon. Au nombre
de ces obstacles, citons une structure de coûts élevés dans
l’ensemble, l’opacité de la bureaucratie, les réseaux d’acheteurs-
fournisseurs exclusifs et la non-mobilité de la main-d’œuvre,
les règlements rigoureux en matière de faillites et un manque
de transparence financière, lesquels bloquent l’établissement
et l’acquisition d’entreprises.

Chine

Aperçu

La République populaire de Chine (à l’exclusion de la
Région administrative spéciale de Hong Kong) est le qua-
trième marché d’exportation en importance du Canada. En
2001, le total des exportations de marchandises canadiennes
vers la Chine se sont élevées à 4,2 milliards de dollars, en
hausse de 15 % par rapport à 2000. En 2001 toujours, la
valeur totale des importations de marchandises atteignait
12,7 milliards de dollars, ce qui marque une hausse de 
13 % sur l’année précédente.

Ces dernières années, pour préparer son accession à
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), la Chine a
accéléré la cadence de sa libéralisation et réaffirmé son
engagement de réaliser des réformes économiques et sociales.
Jusqu’à maintenant, ces réformes ont permis d’accroître la
liberté de la population et les choix s’offrant à celle-ci. La
classe moyenne chinoise compte 110 millions de personnes
et augmente rapidement. Le revenu disponible des particu-
liers dans ce groupe de plus en plus discernable leur permet
d’acheter des automobiles, des ordinateurs et des appareils
électroménagers, ce qui promet un surcroît de demandes
pour les exportations canadiennes de produits clés tels que
des pièces pour véhicules automobiles, du matériel de télé-
communications et des produits alimentaires. L’émergence 
de la Chine en tant que plus grand marché de consommation
au monde aura des répercussions majeures sur l’économie
mondiale, et asiatique en particulier.

Dans ses relations avec la Chine, le Canada a adopté une
approche qui tient pleinement compte de l’importance
croissante de ce pays sur la scène mondiale. Un partenariat
économique entre la Chine et le Canada est essentiel au
maintien d’une relation à long terme et à l’intégration du
pays aux institutions politiques et économiques mondiales
et régionales.

En février 2001, le premier ministre a dirigé la plus impor-
tante mission d’Équipe Canada en Chine et à Hong Kong.
Cette mission, qui réunissait plus de 600 représentants 
d’entreprises, 8 premiers ministres provinciaux et 3 dirigeants
territoriaux, a permis de faire connaître les savoir-faire canadiens
dans 9 secteurs économiques clés, à savoir : les technologies
de l’information et des communications; l’agriculture et 
l’agroalimentaire; les matériaux, les produits et les services 
de construction; les industries et les technologies environ-
nementales; les transports; les ressources et les technologies
énergétiques; la santé et les services financiers; les services et
les technologies dans l’enseignement; le tourisme.
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Cette visite d’Équipe Canada en Chine a montré très
clairement que le Canada tient, et pour longtemps, à faire
des affaires avec la Chine. La présence du premier ministre
du Canada de même que celle des dirigeants provinciaux
et territoriaux aura plus facilement permis aux gens d’affaires
canadiens de rencontrer les principaux décideurs économiques
en Chine. Cette mission a donné lieu à la conclusion
d’ententes commerciales totalisant 5,7 milliards de dollars
pour les entreprises canadiennes.

Bien que la Chine offre des débouchés très intéressants, il y
existe un nombre appréciable de difficultés et d’usages qui
empêchent le Canada d’avoir accès à tous les segments du
marché. Les entreprises canadiennes doivent savoir que la
Chine se compose de plusieurs marchés régionaux distincts
(comme c’est le cas aux États-Unis ou dans l’Union
européenne), chacun évoluant à sa façon, de manière
autonome parfois. De plus, comme la Chine a conservé 
certains éléments de l’ancienne économie planifiée, le gou-
vernement central continue de jouer un rôle important,
voire décisif, dans la conduite de certains secteurs d’activité
ou de projets de grande envergure.

Dans le cadre des relations de haut niveau que maintiennent
les deux pays, le Canada et la Chine ont adopté un processus
formel de consultation pour examiner les préoccupations et
les questions qui présentent de l’intérêt pour l’un et l’autre
pays dans les domaines du développement économique, du
commerce et de l’investissement. Le dialogue est facilité par
la tenue de rencontres bilatérales régulières, les plus connues
étant celles du Comité commercial et économique conjoint.
Dans le cadre de ces rencontres, le Canada est à même 
d’exprimer ses préoccupations en matière d’accès au marché
chinois et de faire valoir ses vues sur la question du
développement économique de même que sur l’importance
de la transparence et d’un système commercial fondé sur des
règles. La 17e réunion du Comité commercial et économique
conjoint se tiendra au printemps 2002, à Beijing.

Un des faits marquants en 2001 a été l’accession officielle
de la Chine à l’Organisation mondiale du commerce en
date du 11 décembre 2001. Les engagements importants
qu’a pris la Chine pour abaisser sensiblement les obstacles
au commerce et à l’investissement et pour accroître la
prévisibilité et la transparence de son régime commercial
vont radicalement transformer l’économie du pays et sa
gouvernance. Ces transformations créeront par ailleurs de
nombreux débouchés pour les exportateurs et investisseurs
canadiens dans des secteurs dans lesquels les entreprises
canadiennes jouissent d’un avantage comparatif. La Chine
devra surmonter des difficultés énormes pour assurer la
mise en œuvre intégrale de l’Accord et pour poursuivre 
ses réformes économiques. À long terme cependant, la

croissance économique et la prospérité du pays n’en 
seront que plus grandes.

ACCÈS AU MARCHÉ — 
RÉSULTATS OBTENUS EN 2001

Accession de la Chine à l’OMC

En 1986, la Chine annonçait son désir d’adhérer à l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT). 
Les négociations à cet égard n’ont commencé pour de bon
qu’en 1994, et la Chine n’a pas réussi à remplir les condi-
tions à temps pour être partie à la création, en 1995, de
l’Organisation mondiale du commerce (OMC), qui constitue
un prolongement et un élargissement du GATT. Les négocia-
tions bilatérales avec les membres intéressés de l’OMC ont
porté sur des obstacles précis à l’accès aux marchés. Le Canada
et la Chine ont conclu un accord bilatéral en novembre 1999.
Quelque 40 autres membres de l’OMC ont également négocié
des accords individuels avec la Chine. Les résultats de ces
accords ont été consolidés par la Chine dans une seule et
même liste d’engagements. Ces engagements s’appliquent à
tous les membres de l’Organisation suivant le principe du
traitement de la nation la plus favorisée (NPF). Les négocia-
tions multilatérales tenues par le Groupe de travail au siège de
l’OMC à Genève avaient pour objectif d’obtenir de la Chine
l’engagement qu’elle apportera des changements à son régime
commercial, de matière à respecter les obligations découlant
pour elle de l’OMC.

En accédant à l’OMC, la Chine a consenti à ouvrir son
marché aux produits et services étrangers et a accepté les droits
et les obligations énoncés dans l’Accord sur l’OMC, dont les
principes fondamentaux dits du « traitement national » et de
la « nation la plus favorisée ». La Chine a également pris des
engagements précis sur des questions présentant un intérêt
particulier pour les membres de l’OMC et visant à rendre son
régime commercial conforme aux accords de l’OMC. Le car-
actère contractuel des accords de l’OMC signifie que tous les
engagements figurant dans les documents d’accession con-
stituent de nouveaux droits pour les partenaires commerciaux
de la Chine au sein de l’OMC et que le respect de ces droits
est assuré dans le cadre du mécanisme de règlement des dif-
férends de l’OMC, élément essentiel pour garantir la sécurité
et la prévisibilité du système commercial multilatéral.

La Chine a officiellement été reconnue membre de l’OMC le
11 décembre 2001. Pour plus de renseignements sur l’acces-
sion de la Chine à l’OMC, veuillez consulter la page Canada-
Chine, sur le site Web du ministère des Affaires étrangères et
du Commerce international (www.dfait-maeci.gc.ca/tna-
nac/WTO-CC-f.asp).
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ÉLARGISSEMENT DE L’ACCÈS AUX MARCHÉS
DES PRODUITS ET  DES SERVICES

Produits industriels et agricoles 

La Chine a consenti à procéder à un abaissement immédiat
des droits de douane sur les produits industriels et agricoles
dès son accession à l’OMC. Elle procédera à d’autres réduc-
tions tarifaires, qui s’échelonneront sur les neuf années 
suivantes et dont la plupart auront été effectuées en 2005.
Entre 1999 (quand le Canada et la Chine ont signé l’entente
bilatérale en vue de l’accession de la Chine à l’OMC) et
2005, les droits sur les produits industriels auront été
ramenés de 16,3 % (moyenne arithmétique) à 9,2 %. Les
droits sur les produits agricoles et agroalimentaires passeront
de 21,4 %, qu’ils étaient en 1999, à 15,1 % en 2005. Ces
moyennes masquent d’importants abaissements des droits
consentis pour certaines exportations canadiennes. Le
tableau 1 résume les concessions auxquelles la Chine a 
consenti sur certains produits.

Voici quelques exemples d’abaissements tarifaires qui
faciliteront grandement l’accès au marché chinois pour 
les exportateurs canadiens :

■ Pièces et accessoires d’automobiles : compte tenu d’un
niveau tarifaire moyen de 22 %, les importations chinoises
du Canada se sont élevées à quelque 418 millions de dol-
lars en 2001. Ce niveau tarifaire moyen sera abaissé à
11,5 % d’ici 2006. Les droits de douane applicables aux
véhicules assemblés seront considérablement réduits au
cours des quatre prochaines années; par exemple, les taux
actuels de 70 % à 80 % applicables aux automobiles
assemblées passeront à 25 %.

■ Appareils de téléphonie et parties : la Chine a importé
en 2001 environ 27 millions de dollars de matériel
téléphonique canadien moyennant un niveau tarifaire
moyen de 13 %. Ce droit sera entièrement aboli en
2004, la Chine ayant adhéré à l’Accord sur les tech-
nologies de l’information de l’OMC.
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DESCRIPTION DU PRODUIT Exportations canadiennes 2001, taux de droit Taux consolidé Date finale de 
en 2000 (en millions de dollars) effectivement appliqué final consolidation

Parties et accessoires de véhicules automobiles 543,8 $ 21,11 11,51 2006
Canola 405,2 $ 402 9 À 

123 l’assession
Huile de canola 38,1 $ 1002 9 2006

203

Appareils électriques pour la téléphonie par fil et parties 267,3 $ 131 0 2004
Polymères de l’éthylène 161,8 $ 161 6,51 2008
Câbles de filaments synthétiques 128,8 $ 101 41 2004
Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits 57,4 $ 141 3,51 2004
Presses à injecter le plastique 19,4 $ 15 0 2003
Aspirateurs industriels 9,9 $ 18 5 2004
Ginseng d’Amérique du Nord 39,6 $ 36 7,5 2006
Bières de malt 0,2 $ RMB 7/L4 0 2004
Malt 0,2 $ 26 10 Upon 

accession
Crustacées (y compris les crevettes et le crabe) 100,8 $ 19,81 9,31 2005
Morceaux et abats de volailles, congelés 23,7 $ RMB 1,0 10 2004

-2,7/kg5

Bœuf, morceaux désossés et non désossés, congelés 0,2 $ 39 12 2004

Nota : Ce tableau fait voir certaines des exportations canadiennes vers la Chine en 2000 et donne l’abaissement correspondant des droits de douane consenti par la Chine
en matière de libéralisation des échanges en vertu de ses engagements dans le cadre de son accession à l’OMC. La valeur des exportations canadiennes a été établie en se
fondant sur les chiffres compilés par les autorités chinoises sur les importations chinoises en provenance du Canada en 2000. Le « taux de droit effectivement appliqué »
pour 2001 indiqué dans le tableau correspond au « taux de la nation la plus favorisée » qui sera appliqué par la Chine aux importations en provenance du Canada.
L’expression « taux consolidé » correspond au taux de droit maximal pouvant être imposé; les taux effectivement appliqués pourront être plus bas. Le « taux consolidé 
initial » correspond au taux en vigueur à la date d’accession. Pour de nombreux produits, la Chine s’est engagée à consentir des réductions tarifaires dans des proportions
égales pendant un certain temps après l’accession. Le « taux consolidé final » sera donc appliqué à la date indiquée. Certaines catégories du SH indiquées ci-dessous 
comprennent un large éventail de produits pour lesquels les droits applicables peuvent différer des moyennes figurant dans le tableau. 1. Taux de droit moyen. 2. Taux de
droit applicable dans la limite du contingent. 3. Taux de droit hors contingent. 4. Droit ad valorem de 58 % environ, compte tenu de la quantité et de la valeur des
importations en 2000; en 2000, le taux de change moyen était de : 1 $ = 5,57 RMB. 5. Droit ad valorem de 40 % environ, compte tenu de la quantité et de la valeur 
des importations en 2000.

Tableau 1 : Abaissements importants des droits de douane dans le cadre de l’accession de la Chine à l’OMC



■ Graines de canola : les importations chinoises en prove-
nance du Canada ont représenté plus de 300 millions de
dollars en 2001. Ces exportations sur lesquelles le droit
applicable est de 12 % sont l’objet d’un contingent. En
adhérant à l’OMC, la Chine a accepté d’éliminer le 
contingent sur ce produit et d’en ramener le droit de
douane à 9 %.

■ Crevettes et crabe congelés : la Chine a appliqué un
niveau tarifaire moyen de 19 % sur les importations du
Canada, qui ont totalisé plus de 75 millions de dollars en
2001. Ce droit sera abaissé à un niveau moyen de 9 %
d’ici 2005.

■ Polyéthilène : les importations chinoises en provenance
du Canada ont représenté plus de 120 millions de dol-
lars en 2001, moyennant un droit de 16 %. Celui-ci sera
abaissé à 6,5 % d’ici 2008.

Services

Le secteur des services en Chine est l’un des plus réglementés
et des plus protégés au monde, d’où la raison de son sous-
développement (la contribution du secteur des services au
PIB du pays est l’une des plus faible au monde), et la partici-
pation étrangère y est très peu importante. L’aboutissement
des négociations annonce des transformations radicales. Tous
les grands secteurs de l’économie chinoise seront ouverts à
l’investissement étranger. Dans bien des cas, les sociétés
étrangères seront autorisées, dans un laps de deux à trois ans,
à acquérir une participation majoritaire dans des entreprises
chinoises et, dans un laps de deux à cinq ans, à créer des filiales
leur appartenant à 100 %. Les restrictions géographiques qui
existent actuellement dans un certain nombre de secteurs clés
(télécommunications, banques, assurances et distribution)
seront progressivement abolies sur une période de cinq ou de
six années. De plus, des améliorations seront apportées à la
réglementation : les modalités et les conditions d’attribution
des licences seront publiées, il n’y aura plus de lien entre les
autorités réglementaires et les fournisseurs de services que ces
dernières réglementent et les fournisseurs de services étrangers
pourront former des partenariats avec l’entreprise chinoise de
leur choix.

Règlements techniques et normes

Pour accéder à l’OMC, la Chine a pris des engagements eu
égard aux obstacles techniques au commerce ou, autrement
dit, des engagements en ce qui concerne ses règlements
techniques et normes visant les importations de marchandises.
Les normes de produit et les procédures d’application des
normes seront améliorées et harmonisées pour être compatibles
avec les usages internationaux. Les règlements techniques et
normes existants feront l’objet d’examens périodiques de
manière à les rendre conformes, s’il y a lieu, aux normes
internationales. La Chine s’est engagée à faire en sorte qu’au

moment de son accession à l’OMC, ses règlements tech-
niques et normes de même que ses procédures d’évaluation
de la conformité soient les mêmes pour les produits importés
et les produits nationaux. À l’heure actuelle, il existe à ce
chapitre certaines différences importantes. Par ailleurs, en guise
de garantie supplémentaire de l’exécution de son obligation en
matière de traitement non discriminatoire, la Chine
procédera à la restructuration de ses organismes d’inspection
des aliments dans les 18 mois suivant son accession à l’OMC.

Marchés publics

Par suite de l’accession à l’OMC, les organismes publics 
chinois vont devoir s’astreindre à de nouvelles disciplines en
matière de marchés publics. Les ministères et organismes chi-
nois, à tous les échelons, devront faire preuve de transparence
dans leurs marché publics et voir à ce que les fournisseurs
étrangers aient des chances égales d’y participer.4 Les lois et
les règlements régissant les marchés publics seront publiés.
Les achats de produits et de services faits en vue de la revente
par des entreprises publiques ou des entreprises dans
lesquelles l’État a des intérêts ne seront pas considérés comme
des « achats du gouvernement » et seront donc assujettis aux
exigences habituelles de l’OMC en matière de traitement
non discriminatoire. Toutes les entreprises appartenant à l’État
et toutes les entreprises dans lesquelles l’État a des intérêts
procéderont à l’achat et à la vente de produits ou de services
en se fondant uniquement sur des considérations commerciales
(à savoir prix, qualité, commercialité et disponibilité) et les
sociétés des autres membres de l’OMC auront une chance
adéquate de se livrer concurrence dans le cadre des achats ou
des ventes effectuées par ces entreprises et cela, suivant des
modalités non discriminatoires.

Droits de propriété intellectuelle 

L’Accord de l’OMC sur les aspects des droits de propriété
intellectuelle qui touchent au commerce (Accord sur les
ADPIC) est un accord exhaustif et détaillé qui, entre autres
choses, étend les obligations relatives au traitement national
et au traitement de la nation la plus favorisée à tous les aspects
de la protection des droits de propriété intellectuelle des per-
sonnes des membres de l’OMC. Pour assurer la conformité 
de son système de propriété intellectuelle avec les règles de
l’OMC, la Chine s’est engagée à étendre la portée de sa légis-
lation sur les droits d’auteur, les marques de commerce et les
brevets. Elle apportera également des améliorations aux règle-
ments sur la protection de renseignements non divulgués, par
exemple les secrets commerciaux et les résultats d’essais. Les
lois et d’autres mesures seront modifiées pour garantir le
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4 Autrement dit, dans leurs marchés publics, les ministères chinois accorderont le
traitement de la nation la plus favorisée, mais pas nécessairement le traitement
national. Ainsi, les entreprises étrangères ne vont pas forcément pouvoir prendre
part à tous les marchés publics en Chine, mais lorsqu’elles le pourront, elles
seront traitées de façon non discriminatoire.



traitement national et le traitement de la nation la plus
favorisée aux détenteurs de droits étrangers et cela, pour 
tous les droits de propriété intellectuelle. La Chine a pris 
des engagements pour améliorer ses lois et règlements sur la
propriété intellectuelle. Elle a notamment abaissé le seuil en
vertu duquel des poursuites criminelles peuvent être engagées
pour des actes de contrefaçon ou de piratage et a consenti à
la mise en place de procédures judiciaires justes et équitables
pour les défendeurs et les plaignants dans des causes où il y 
a atteinte alléguée aux droits de propriété intellectuelle.

Importation, exportation et distribution de produits

À l’heure actuelle, la Chine applique diverses mesures de 
contrôle à l’exportation et à l’importation de marchandises
(qu’on désigne par l’expression « droits de commerce ») ainsi
qu’au commerce et à la distribution des produits à l’intérieur
de la Chine. En 2001, quelque 35 000 entreprises chinoises
seulement ont été autorisées à importer et à exporter des 
produits.5 Dans le cadre de son accession à l’OMC, la Chine
s’est engagée à libéraliser progressivement l’existence et la
portée des droits de commerce de sorte que trois ans après
son accession, toutes les entreprises en Chine (étrangères et
nationales) pourront s’adonner au commerce de presque
toutes les marchandises sur tout le territoire douanier chinois.
À l’accession, les coentreprises à participation étrangère pour-
ront fournir des services de vente en gros et les entreprises à
participation étrangère pourront distribuer les produits
qu’elles auront fabriqués en Chine. Dans les trois premières
années suivant l’accession de la Chine à l’OMC, les détail-
lants devront se plier à certaines restrictions géographiques.
Enfin, durant une période pouvant aller jusqu’à cinq ans après
l’accession, des restrictions seront imposées aux entreprises à
participation étrangère en ce qui concerne la distribution
d’un petit nombre de produits.

Investissement étranger 

Les règles relatives à l’investissement étranger seront libérali-
sées. Depuis le début des années 1990, la Chine est, parmi
les pays en développement, celui qui a reçu le plus d’in-
vestissements étrangers directs (IED). Cela dit, en raison 
en partie des décisions prises par le gouvernement et des 
exigences en matière de transferts de technologie, la qualité
des investissements étrangers a en général été plutôt
médiocre, comme du reste la valeur ajoutée que ces derniers
ont apportée à l’économie. Les règles de l’OMC ne régissent
pas, à proprement parler, les modalités des investissements
étrangers ou des investissements nationaux sur le territoire
d’un pays membre, mais elles limitent le recours à certaines
prescriptions qui sont incompatibles avec le principe du
traitement national applicable aux marchandises importées6

et avec l’élimination des restrictions quantitatives sur les
importations. Aux termes du protocole d’accession, la Chine
éliminera et cessera d’appliquer les exigences légales et régle-
mentaires en matière d’équilibrage des échanges, de résultats
à l’exportation et de teneur en produits nationaux. La Chine
ne fera pas appliquer les dispositions de contrats prévoyant
de telles exigences. Les transferts de technologie et de con-
naissances faisant l’objet d’un droit de propriété nécessiteront
uniquement l’assentiment des parties à l’investissement. La
permission d’investir en Chine sera accordée sans égard à
l’existence de fournisseurs chinois concurrents. La Chine a
par ailleurs pris de nombreux engagements en matière 
d’investissement étranger dans les services.

Télécommunications

Le secteur des télécommunications bénéficiera beaucoup de
l’accession de la Chine à l’OMC. Suivant les conditions de
son accession, la Chine adhérera à l’Accord sur les technolo-
gies de l’information (ATI) et aura aboli les droits sur les
équipements de télécommunications en 2004 (en 2001, les
droits moyens sur ces produits étaient de 13 % environ). 
En 2000, les exportations canadiennes d’équipements de
télécommunication dépassaient 300 millions de dollars. 
Dès l’accession, le marché des services de téléphonie mobile
et de radiomessagerie ainsi que le marché des services de 
télécommunications à valeur ajoutée seront ouverts aux 
coentreprises à participation étrangère. Quant aux restrictions
géographiques, elles seront progressivement abolies sur une
période de deux à cinq ans. Pour ce qui est des marchés plus
importants des services nationaux et internationaux de trans-
mission de la voix et de données, ils seront eux aussi ouverts
aux coentreprises à participation étrangère trois ans après 
l’accession de la Chine à l’OMC alors que les restrictions géo-
graphiques seront éliminées dans les trois années suivantes.

Services financiers

Les services financiers constituent un autre marché qui
présente beaucoup d’intérêt pour les exportateurs canadiens
et qui sera ouvert aux entreprises étrangères dans le cadre 
de l’accession de la Chine à l’OMC. L’importance de la 
participation étrangère qui sera permise dépendra du genre
d’entreprise (coentreprise ou filiale) et du sous-secteur. Les
restrictions géographiques sur la fourniture de services par
des étrangers seront progressivement abolies dans les trois
années suivant l’accession dans les assurances et dans les 
cinq années suivant l’accession dans les services bancaires.
Trois années après l’accession, des coentreprises à participa-
tion étrangère pourront souscrire ferme toutes les valeurs
d’entreprises privées de même que les titres d’emprunt 
d’administrations publiques et de sociétés, et elles pourront
mettre sur pied des fonds d’investissement formés de titres
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5 Une entreprise à participation étrangère peut également se voir accorder des
droits de commerce, mais uniquement pour l’importation d’équipements et d’in-
trants, et pour l’exportation de marchandises qu’elle aura produites en Chine. 6 L’Accord sur les MIC n’inclut pas les services.



chinois. Les banques étrangères pourront exercer des 
activités en monnaie chinoise avec les entreprises chinoises
dans un délai de deux ans et avec tous leurs clients chinois,
dans un délai de cinq ans.

Papier journal

L’accession de la Chine à l’OMC permettra peut-être de
résoudre certains problèmes ayant trait aux exportations
canadiennes de papier journal. Le droit variable, qui était
inversement proportionnel au prix la tonne et qui a d’abord
été appliqué au papier journal en 1997 à un taux se situant
entre 3 % et 45 %, sera, après l’accession de la Chine à l’OMC,
remplacé par un droit de 12 %, lequel sera abaissé à 5 %
d’ici 2006. La Chine a appliqué des droits antidumping aux
exportations canadiennes de papier journal en 1999. En sa
qualité de membre de l’OMC, la Chine devra dorénavant
appliquer des règles et des procédures compatibles avec celles
de l’OMC dans la détermination de l’existence d’un dumping.
Pour ce qui est des mesures en place avant l’accession, la
Chine devra, dans les cinq années suivant l’imposition des
mesures en question et lorsqu’un membre de l’OMC lui en
fera la demande, réévaluer la marge de dumping de même
que la nécessité du maintien de droits antidumping.

ACCÈS AU MARCHÉ — 
PRIORITÉS DU CANADA POUR 2002

Administration de contingents tarifaires

En 1996, la Chine a appliqué des contingents tarifaires à
plusieurs produits alimentaires, mais n’a publié ni les quantités
de ces derniers ni les règles en régissant l’administration. Aux
termes du protocole d’accession, la Chine doit abolir les 
contingents tarifaires sur divers produits pour n’assujettir ces
derniers qu’à des droits. Parmi ces produits, mentionnons le
carbonate de potassium (droit de 3 %), l’orge (droit de 3 %),
et les graines de canola (droit de 9 %). Un certain nombre 
de contingents existants seront remplacés par de nouveaux
contingents tarifaires pour les produits agricoles (pour le blé,
le maïs et l’huile de canola notamment), lesquels seront con-
formes aux règles de l’OMC. À l’accession, des contingents
tarifaires viendront également remplacer les licences d’impor-
tation et les contingents sur certains engrais chimiques (par
exemple l’urée, le phtalate de diallyle et les engrais ternaires).7

Les quantités des contingents tarifaires représenteront un
fort accroissement par rapport aux niveaux des importations
récentes. Pour le blé et les produits du blé, le contingent 
tarifaire sera porté à plus de 9,6 millions de tonnes en 2004
(en 2000, les importations de la Chine à ce titre ne s’élevaient
qu’à 920 000 tonnes). Pour ce qui est du taux hors contingent,

il sera ramené de 114 % en 2001 à 65 % en 2004 (le taux
de droit applicable dans la limite du contingent sera constant,
à 1 %). Pour l’huile de canola, le contingent tarifaire sera
établi à 878 900 tonnes en 2002, puis atteindra 1,2 million
de tonnes en 2005 (en 2000, les importations chinoises à ce
titre étaient de 170 000 tonnes seulement). Le taux de droit
applicable dans la limite du contingent sera de 9 %. Les
importations hors contingent seront frappées d’un taux de
droit de 63,3 % en 2002, qui sera ramené à un droit unique
de 9 % en 2006, après quoi le contingent tarifaire pour
l’huile de canola sera éliminé. Parallèlement, le contingent
tarifaire pour l’urée sera porté à 3,3 millions de tonnes en
2006 (en 2000, les importations chinoises de ce produit ne
totalisaient que 30 000 tonnes).

La Chine s’est engagée à administrer les contingents tarifaires
de manière transparente, prévisible et uniforme en se fondant
sur des calendriers précis, et sur des procédures administratives
déterminées. La Chine a en outre accepté de respecter des
échéances annuelles pour l’achèvement de certaines étapes
dans le processus de répartition des contingents. L’organisme
responsable des contingents tarifaires sera la Commission 
d’État pour la planification et le développement (CEPD).
Cela dit, les quote-parts du contingent pour les engrais ne
seront pas attribuées par la CEPD, mais par la Commission
d’État pour l’économie et le commerce (CEEC).

En Chine, les entités commerciales d’État exercent un 
monopole sur l’importation de certains produits, y compris
de produits auxquels s’appliquent par ailleurs des contingents
tarifaires, par exemple le blé et l’huile de canola. Ces privilèges
seront réduits ou abolis après l’accession de la Chine à
l’OMC, selon le calendrier négocié pour chaque produit.

Les contingents tarifaires négociés dans le cadre du 
protocole d’accession de la Chine à l’OMC représentent
des gains appréciables pour les exportateurs canadiens de
produits agricoles et d’engrais. La priorité du Canada sera
de surveiller la mise en œuvre des nouveaux contingents
tarifaires pour s’assurer que ces derniers respectent les
principes, échéances et quantités convenus. 

Administration du contingent pour 
les pièces automobiles

Dans le cadre de son accession à l’OMC, la Chine établira,
pour certains produits, des contingents à l’importation (qui
correspondront à des plafonds sur la valeur annuelle totale
des importations), lesquels deviendront applicables à l’acces-
sion. Pour les « automobiles, leurs parties et accessoires »
(dont la couverture correspond exactement au code à huit
chiffres du SH), le plafond sera de 6 milliards de dollars
américains à l’accession et augmentera de 15 % par année
jusqu’au 1er janvier 2005, quand il sera aboli (il convient de
souligner qu’à ce moment-là, un certain nombre de produits
ne seront déjà plus assujettis au contingent). Le 1er janvier
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2005 également sera abolie l’exigence selon laquelle il faut
avoir une licence d’importation pour ces produits. Les droits
perçus sur les parties et accessoires d’automobiles se situent
actuellement entre 20 % et 40 %. En 2006, ils auront été
réduits de moitié. Les droits applicables aux véhicules assem-
blés seront considérablement abaissés au cours des quatre
prochaines années; par exemple, les taux actuels de 70 % à
80 % applicables aux automobiles assemblées passeront à 
25 %. D’après l’Administration générale des douanes de la
Chine, en 2000, les importations totales des produits qui
seront assujettis à ce contingent étaient de 1,2 milliard de
dollars américains (cette somme comprend 11,6 millions de
dollars américains pour des importations en provenance du
Canada). Les abaissements tarifaires ainsi que les limites
élevées des contingents mettent en lumière tout le potentiel
de croissance au titre de ces importations.

Dans la période au cours de laquelle sera progressivement 
supprimé ce contingent, la Chine mettra en place une procé-
dure simple et transparente de répartition du contingent et 
de délivrance de licences d’importation, et cela, de manière 
à assurer l’utilisation complète du contingent. Un certain
nombre de critères pour l’attribution des quote-parts ont été
définis dans le protocole d’accession, par exemple l’examen
des résultats passés ainsi qu’une disposition sur l’attribution
d’une quote-part aux nouveaux demandeurs et sur la protec-
tion des détenteurs de quote-parts ayant utilisé complètement
leurs parts dans le passé.

Pour ce qui est de l’administration des contingents tarifaires,
le Canada ne tirera parti de l’accession de la Chine à l’OMC
que si les critères de transparence et de prévisibilité sont
respectés, et plus particulièrement, que si les procédures de
répartition et d’administration des contingents sont publiées
dans les meilleurs délais.

Règlement relatif à l’importation d’organismes
génétiquement modifiés

Le 23 mai 2001, la Chine adoptait, sans notification 
préalable, un nouveau règlement sur les produits agricoles
contenant des organismes génétiquement modifiés (OGM),
lequel porte sur les aspects suivants : étiquetage, recherche,
production, commercialisation, mouvement, et importation
et exportation. Le règlement est cependant difficile à inter-
préter, ne contient aucune précision sur certains points
essentiels et peut, à long terme, nuire aux exportations
canadiennes de canola vers la Chine. À l’heure actuelle, on
ne sait pas comment ce règlement sera appliqué et l’incerti-
tude que cela engendre nuit au commerce.

Comme membre de l’OMC, il est important que la Chine
satisfasse à ses obligations, plus spécialement celles concer-
nant la transparence. Avant d’adopter un nouveau règlement,
les membres de l’OMC doivent le notifier pour donner aux
autres membres le temps d’en faire l’examen et d’exprimer

leurs commentaires. De plus, les membres doivent veiller à ce
que leurs règlements techniques ne soient pas plus restrictifs
pour le commerce qu’il n’est nécessaire pour réaliser un
objectif légitime. Nous sommes actuellement à transmettre
aux autorités chinoises nos préoccupations au sujet de leur
règlement sur les OGM pour nous assurer que la Chine
adopte une approche réglementaire compatible avec les
principes de l’OMC et pour veiller à ce que tous les règlements
soient appliqués de manière transparente et efficace sans faire
obstacle au commerce légitime.

Inspection des établissements de 
traitement des viandes

En 1997, la Chine signait avec le Canada des protocoles 
en vue de l’importation de porc et de bœuf. À l’époque, on
s’attendait qu’en vertu de ces protocoles, le Canada com-
mencerait à exporter du bœuf et du porc vers la Chine. Il
n’en fut rien. En novembre 1999, la Chine signait un proto-
cole d’entente avec le Canada pour établir des échéances 
fermes pour régler, entre autres questions, les problèmes 
existants en ce qui concerne l’accès au marché.

Conformément au protocole d’entente, le Canada et la Chine
ont renégocié, en avril et en juin 2000, les protocoles sur le
porc et le bœuf permettant ainsi aux transformateurs canadiens
d’exporter des produits carnés à partir d’installations approu-
vées au Canada. À ce jour, 13 établissements de traitement 
des viandes (11 pour le bœuf et 2 pour le porc) ont reçu 
l’autorisation d’exporter des produits carnés vers la Chine. En
2000, l’ACIA a recommandé que 39 nouveaux établissements
de traitement des viandes soient soumis à l’approbation de
l’Administration générale de l’État pour le contrôle de la 
qualité, l’inspection et le contrôle sanitaire et en octobre 2001,
cette dernière procédait à l’inspection d’un échantillon
représentatif de 12 établissements sur les 39 recommandés.
L’Administration générale n’a pas encore terminé son rapport
sur l’inspection des établissements ci-dessus.

L’ACIA continue de travailler en étroite collaboration 
avec l’Administration générale pour veiller à ce que les
établissements soient approuvés en temps voulu et en vue
de faire approuver par les autorités chinoises le
Programme canadien d’inspection des viandes.

Maisons à ossature en bois du Canada

Les maisons à ossature de bois du Canada qui font appel 
au bois de résineux de dimension et aux panneaux dérivés
du bois (panneaux de contreplaqué en bois de résineux et
panneaux OSB) gagne du terrain en Chine sur le marché
naissant des maisons individuelles et des maisons de ville. 
À l’heure actuelle, 300 maisons, estime-t-on, sont en 
construction alors que 9 000 autres sont prévues. D’après les
estimations toujours, il se construira d’ici cinq ans en Chine
15 000 maisons à ossature de bois par année. Le marché
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chinois offre donc d’extraordinaires débouchés pour les 
producteurs canadiens de bois de dimension, de panneaux
OSB et de contreplaqué ainsi qu’aux autres fournisseurs de
produits et de services en Chine.

Les autorités chinoises sont actuellement à revoir les codes 
du bâtiment. Les codes du bâtiment existants ne décrivent
pas la méthode de construction de maisons à ossature de 
bois du Canada, ni les produits, les règles de classification des
bois d’œuvre et les méthodes de calcul employés au Canada.
Le gouvernement canadien et les représentants de l’industrie
canadienne des produits du bois travaillent en étroite collabo-
ration avec les représentants du ministère chinois de la
Construction afin d’apporter des modifications aux codes 
qui traiteront de la construction à ossature de bois.

En ayant la possibilité de collaborer à l’élaboration des
codes chinois de la construction, le Canada a une occasion
unique d’influencer l’évolution de l’industrie du bâtiment
en Chine. Et si le style d’habitation proposé par le Canada
plaît, les produits du bois canadiens seront acceptés en
Chine. Cela dit, la participation canadienne à la modifica-
tion du code chinois du bâtiment est la première et combien
importante étape d’une stratégie à long terme visant à
introduire la construction à ossature de bois en Chine.

Pour favoriser l’introduction en Chine de la technique 
de construction à ossature de bois, le Canada allouait, le
30 octobre 2001, une somme de 5,3 millions de dollars 
(à être dépensée sur une période de quatre ans) afin 
d’accroître les exportations canadiennes de bois vers la
Chine. Cette subvention, que les provinces et l’industrie
canadienne des produits du bois devraient égaler, servira 
à plusieurs fins (formation des constructeurs, certification
des habitations, promotion, etc.) et cela, de manière à
tirer parti des modifications qui seront apportées aux
codes chinois du bâtiment.

Investissement

Depuis six ans, la Chine est la deuxième destination en
importance de l’IED mondial. Les investissements canadiens
directs en Chine ont sans cesse augmenté ces dernières années,
passant de 257 millions de dollars en 1994 à 734 millions
de dollars en 2000 (en 2000, l’investissement direct de la
Chine au Canada s’élevait à 215 millions de dollars). Le
montant moyen des nouveaux investissements augmente
continûment et le gros de ces investissements sont destinés
non plus à de petites entreprises familiales, mais aux activités
sophistiquées de multinationales. Le Canada continue 
d’accorder la plus haute priorité à la négociation avec la
Chine d’un accord de promotion et de protection de 
l’investissement étranger. Des discussions sont en cours 
à cette fin. 

Hong Kong

Aperçu

La Région administrative spéciale de Hong Kong jouit 
d’une autonomie considérable dans la gestion de ses affaires
économiques, commerciales, culturelles et politiques et elle
conservera cette autonomie jusqu’en 2047. Hong Kong est
dotée d’un système financier distinct et formule ses propres
politiques monétaire et financière. Le dollar de Hong Kong,
qui est arrimé au dollar américain, a toujours cours légal.
Hong Kong reste un port franc et un territoire douanier 
distinct. Elle peut traiter d’économie, d’argent et de finances,
de transports maritimes, de communications, de tourisme, 
de culture et de sports avec des États et des organismes inter-
nationaux. Elle est membre de l’APEC et de l’OMC sous
l’appellation « Hong Kong, Chine ».

Hong Kong demeure une économie de marché résolument
libre et ne pose pratiquement aucun obstacle à l’accès à 
ses marchés ou à la conduite des affaires. À part les taxes
d’accise sur les automobiles, le carburant, l’alcool et les 
cigarettes, aucun droit, taxe ou contingent n’est imposé 
sur les produits importés.

Les entreprises canadiennes continuent de jouir d’un 
excellent accès au marché hong-kongais et aucun problème
d’accès bilatéral n’est en suspens. En 2001, les exportations
canadiennes à destination de Hong Kong se sont élevées à
1,2 milliard de dollars, et les importations canadiennes en
provenance de Hong Kong se chiffraient également à 
1,2 milliard. Les échanges dans les services sont très impor-
tants. Le gouvernement de Hong Kong continue à élaborer
ses propres politiques économiques, financières et budgétaires
en fonction de ses intérêts et de sa dépendance envers le
commerce. La politique d’intervention minimale du gou-
vernement dans l’économie continue à s’appliquer aussi bien
au commerce des produits et services qu’à l’investissement.
En outre, en plus de constituer un marché intéressant en soi,
Hong Kong est le plus grand port de la Chine et l’« entre-
pôt » de la plupart des importations et des exportations à
valeur ajoutée de ce pays, particulièrement pour ce qui est
des produits exportés par les PME.

Investissement

Les investissements directs au Canada provenant de Hong
Kong continuent de croître régulièrement, étant passés de
2,8 milliards de dollars en 1995 à 4,5 milliards de dollars
en 2000. En règle générale, les investisseurs canadiens ne
rencontrent que peu d’obstacles sur le marché de Hong
Kong. Entre 1995 et 2000, la valeur des investissements
canadiens à Hong Kong a crû pour passer de 2,4 milliards
de dollars à 3,8 milliards de dollars.
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République de Corée

Aperçu

En 2001, les exportations de produits canadiens vers la
République de Corée ont totalisé 2,0 milliards de dollars, 
et les importations, 4,6 milliards de dollars. La Corée est la
troisième destination en importance de nos exportations 
de marchandises en Asie-Pacifique (derrière le Japon et la
Chine) et la huitième dans le monde. Sauf quelques excep-
tions, la politique économique de la République de Corée a
pour but de protéger l’industrie nationale et d’encourager 
les exportations tout en décourageant les importations de 
certains produits à valeur ajoutée. De façon générale, les
droits de douane, les licences d’importation, les formalités
d’importation et les normes sociales favorisent l’importation
de matières premières et d’équipement industriel plutôt que
de produits finis. Bien que les formalités d’importation aient
dans une large mesure été libéralisées, d’importants obstacles
et règles intransigeantes subsistent.

Le Groupe de travail pour un partenariat spécial (GTPS)
Canada-Corée, mis sur pied en avril 1994, a reçu le mandat
d’accroître la collaboration dans des domaines comme le
commerce, l’investissement, la coopération industrielle et
les transferts de technologie. Un sous-comité du GTPS
s’occupe des questions relatives à l’accès aux marchés. Un
Comité de la coopération industrielle et technologique a
également été créé dans le but de stimuler la collaboration
entre les secteurs privés des deux pays, en se concentrant
dans un premier temps sur la technologie de fabrication, les
nouveaux matériaux, la biotechnologie, l’environnement,
l’énergie et les télécommunications. Le GTPS ne s’est pas
réuni en 2001.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ La Corée a modifié ses restrictions touchant à la vente de
bœuf frais, réfrigéré ou congelé de manière à les rendre
conformes à ses obligations découlant de l’OMC.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer de surveiller les droits effectivement appliqués,
lesquels peuvent être ajustés aux six mois, afin de s’assurer
qu’il n’y a pas réduction de l’accès au marché pour les pro-
duits canadiens (beaucoup de produits qui présentent de
l’intérêt pour le Canada, notamment la luzerne, l’orge, le
malt et les produits du canola, sont assujettis à ces droits).

■ Continuer de faire pression sur la Corée pour que soient
abaissés les droits sur les pois fourragers et pour qu’elle
assure la parité entre le canola et ses produits et le soja et
les produits du soja.

■ Continuer d’insister pour que des changements soient
apportés aux procédures de passation des marchés
publics concernant le soja.

■ Continuer à contester les obstacles techniques à l’accès
au marché de l’eau embouteillée, par exemple les exigences
gouvernementales en matière d’essais (qui coûtent très
cher) et de conservabilité au détail.

■ Continuer de faire pression sur les autorités coréennes
pour obtenir les approbations nécessaires à la vente de
viande de phoque destinée à la consommation humaine
en Corée.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Graines et huile de canola

Les exportations canadiennes des produits du canola sont, 
à plusieurs égards, désavantagées par les pratiques tarifaires
coréennes. Premièrement, en janvier 2000, la Corée a établi
une distinction entre l’huile de canola brute et raffinée et 
a appliqué un droit considérablement plus élevé à l’huile 
raffinée. L’huile de canola est la seule huile alimentaire
importée qui soit assujettie à ce traitement. Deuxièmement,
la Corée maintient pour les produits du soja des droits de
douane inférieurs à ceux qui sont appliqués aux produits de
canola correspondants, même si ces produits sont inter-
changeables et se font concurrence par le prix. La Corée est
également favorable à la progressivité des droits de douane, 
ce qui signifie qu’elle impose de faibles droits de douane aux
matières premières et des droits plus élevés aux produits
transformés, de manière à protéger ses transformateurs de
graines oléagineuses. La parité du traitement entre le canola
et le soja constitue pour le Canada une priorité majeure, et
nous continuerons à presser la Corée dans ce sens, y compris
dans le cadre des négociations sur l’agriculture à l’OMC.

Droits de douane sur les pois fourragers

En Corée, les droits de douane effectivement appliqués
pour les pois fourragers sont de 30 %. Le taux de droit
appliqué aux produits fourragers concurrents, par exemple
l’orge, le blé, le lupin, se situe entre 0 % et 5 %. Le taux de
droit actuel décourage l’importation de pois fourragers par
rapport à d’autres produits fourragers, ce qui par ailleurs
nuit à l’industrie coréenne de la provenderie. De concert
avec un fabricant coréen d’aliments pour bétail, Pulse
Canada a effectué divers essais dont les résultats sont
probants. Cela dit, les Coréens continuent de refuser
d’abaisser le taux de droit sur les pois fourragers. Pour 
permettre à l’industrie coréenne de la provenderie d’avoir
accès à ce produit fourrager de remplacement, le Canada 
a demandé que le droit de douane sur les pois fourragers 
ne soit pas supérieur à 5 %. 
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Appels d’offres pour le soja

Le régime coréen d’appels d’offres qu’administre la Société
coréenne de commercialisation de l’agriculture et de la
pêche empêche les importateurs coréens d’avoir accès aux
graines de soja alimentaire de première qualité et à prix
élevé que produit le Canada. La Corée a fixé un contingent
tarifaire pour les graines de soja destinées à la consommation
humaine, pour lequel il applique un processus d’appel 
d’offres international ouvert, essentiellement en fonction 
du prix. Il s’agit d’un système rigide, qui ne permet pas de
relever le prix en fonction de la qualité, de soumissionner
de petits marchés ou d’établir des contrats de longue durée.
La Corée produit moins de 40 % du soja qu’elle consomme
et n’arrive pas actuellement à fournir aux transformateurs le
produit de haute qualité dont ils ont besoin. Le Canada
considère qu’il serait dans l’intérêt des deux pays de trouver
d’autres moyens d’administrer les importations.

Eau embouteillée

Le Canada demeure préoccupé par les prescriptions relatives
à la conservabilité au détail qui restreignent le commerce
ainsi que par les prescriptions d’essai onéreuses s’appliquant
à l’eau embouteillée. Il continuera à présenter des observa-
tions pour résoudre ces questions.

Viande de phoque

La Corée continue de maintenir une interdiction d’importa-
tion de la viande de phoque destinée à la consommation
humaine du fait qu’elle refuse d’inscrire le produit dans le
Code alimentaire coréen. Le Canada a fait des observations
réitérées auprès des autorités coréennes depuis 1995 pour
faire approuver la viande de phoque destinée à la consomma-
tion humaine. Nous continuerons de faire pression sur la
Corée dans ce dossier. 

Bœuf

Groupe spécial de l’OMC chargé d’examiner les mesures
coréennes influant sur la vente de bœuf
Le Canada et la Nouvelle-Zélande sont intervenus en tant
que tierces parties à la contestation levée par les États-Unis
et l’Australie (en vertu de l’article XXII du GATT de 1994)
quant aux mesures coréennes qui influent sur la vente de
bœuf frais, réfrigéré ou congelé. Le groupe spécial constitué
pour trancher le litige a jugé, dans sa détermination finale,
que la Corée était en contravention des obligations découlant
de l’OMC. La Corée a déjà notifié à l’OMC qu’elle avait
mis en œuvre le rapport final du groupe spécial. En ce qui
concerne le double système de vente au détail du bœuf
importé et du bœuf produit localement, la Corée a consenti
à rendre ses mesures compatibles avec les règles de l’OMC
avant le 1er septembre 2001. Et les plaignants — les 
États-Unis et l’Australie — ont considéré comme

adéquates les mesures correctives appliquées par 
la Corée.

Marchés publics

Le 1er septembre 2001, le Canada et la Corée signaient un
accord bilatéral sur les achats de l’État dans le secteur des
équipements de télécommunications. Cet accord garantit
aux fournisseurs canadiens un accès non discriminatoire aux
marchés publics lancés par la société de télécommunications
d’État, Korea Telecom. L’accès obtenu par le Canada équi-
vaut à celui dont jouissent actuellement les États-Unis et
l’Union européenne.

Taipei Chinois (Taïwan)

Aperçu

En 2001, les exportations canadiennes de marchandises à 
destination du Taipei chinois ont totalisé 988 millions de 
dollars. Le Taipei chinois était au quatrième rang des marchés
d’exportation du Canada dans la région Asie-Pacifique,
absorbant 10 % de nos exportations totales dans la région. La
valeur totale des importations canadiennes de marchandises
en provenance du Taipei chinois s’élevait en 2001 à 4,4 mil-
liards de dollars. L’économie du Taipei chinois reste fortement
tributaire du commerce. Le Taipei chinois est un important
exportateur de même qu’une importante source d’investisse-
ment dans la région, en Chine et en Asie du Sud-Est en 
particulier. De plus, le Taipei chinois constitue un important
importateur dans cette région du monde. Ensemble ces con-
ditions font en sorte qu’il serait très avantageux pour le Taipei
chinois de s’ouvrir aux échanges et de libéraliser son marché.
Toutefois, des pressions protectionnistes continuent de s’y
exercer, en particulier dans le secteur agricole et agroalimen-
taire de même que dans les services financiers.

Accession à l’OMC

Les négociations en vue de l’accession du Taipei chinois à
l’OMC, amorcées il y a plus de dix ans, se sont conclues le
18 septembre 2001. Les ministres ont approuvé les conditions
d’accession proposées à la quatrième Conférence ministérielle,
tenue à Doha, au Qatar, le 11 novembre. Le Taipei chinois a
officiellement accédé à l’OMC le 1er janvier 2002. Comme le
Taipei chinois est un important marché d’exportation pour
les fournisseurs canadiens, son adhésion au système commer-
cial international fondé sur des règles constitue un progrès
notable. Le Taipei chinois a mis en place d’importantes
réformes et mesures de libéralisation pour faire en sorte que
son régime commercial et économique soit conforme au
cadre de l’OMC. Une des conséquences les plus importantes
de l’accession du Taipei chinois à l’OMC est qu’en vertu du
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principe de non-discrimination entre les pays membres, les
États-Unis perdront l’accès préférentiel au marché dont ils
jouissaient pour un nombre élevé de produits.

Le Taipei chinois est actuellement à mettre en œuvre les 
conditions d’accès au marché des produits et des services qu’il
a négociées avec le Canada et les autres membres de l’OMC.
Parmi ces conditions figurent l’élimination ou les réductions
tarifaires dites « zéro pour zéro » ou harmonisation de droits
de douane pour des biens comme les produits chimiques, 
les produits pharmaceutiques, le papier et les instruments
médicaux. Le Taipei chinois avait déjà signé l’Accord sur les
technologies de l’information (ATI) dans le cadre duquel il
consent à abolir tous les droits de douane sur les produits des
technologies de l’information et des télécommunications. Les
fournisseurs canadiens ont donc obtenu un accès plus large et
plus sûr pour ces produits, comme pour d’autres, par exemple
les contreplaqués et les produits de l’aérospatiale. L’accès des
fournisseurs canadiens au marché de l’automobile demeure
favorable, le Taipei chinois ayant commencé à libéraliser son
régime d’importation dans ce secteur. 

Le Taipei chinois a également amélioré l’accès à son marché
pour un nombre important de produits agricoles, de produits
agroalimentaires, de poissons et de produits de la mer. Des
gains intéressants ont été faits dans les produits de viande, 
les céréales et les oléagineux, et les aliments transformés. Pour
les fournisseurs d’huile de canola et de bœuf, l’accession du
Taipei chinois à l’OMC signifie un accès plus ouvert et plus
équitable au marché. Avant d’accéder à l’OMC, le Taipei 
chinois avait commencé à abolir les interdictions à l’importa-
tion, sur les abats entre autres, et sur plusieurs espèces de
poisson (dont le maquereau, les sardines et le hareng) et il 
a maintenant terminé ce travail.

Dans les services, le Taipei chinois a pris des engagements
qui présentent beaucoup d’intérêt pour le Canada, en parti-
culier dans les branches des services financiers, des services
de télécommunications de base et avancés, et dans les 
services professionnels. 

Le Taipei chinois a par ailleurs demandé d’adhérer à l’Accord
de l’OMC sur les marchés publics et a accepté, dans certaines
branches d’activité présentant beaucoup d’intérêt pour le
Canada, de faire certaines concessions en matière d’accès au
marché. Le Taipei chinois s’est également engagé à faire des
appels d’offres équitables et transparents et à mettre en place
un mécanisme pour permettre aux fournisseurs de contester la
conformité de ces derniers avec les dispositions de l’Accord.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Surveiller l’exécution par le Taipei chinois de ses obliga-
tions dans le cadre de l’OMC, en ce que ces dernières
ont une incidence sur l’accès à des segments de marché
susceptibles d’intéresser les entreprises canadiennes.

■ Encourager le Taipei chinois à adhérer à l’Accord de
l’OMC sur les marchés publics.

■ Poursuivre les entretiens à caractère technique avec les
autorités du Taipei chinois pour ce qui est des pommes
de terre de semence et des légumes de serre.

■ Continuer de faire pression sur les autorités du Taipei
chinois en ce qui a trait au bois d’œuvre résineux pour
qu’elles établissent un code du bâtiment prescriptif.

■ Continuer de faire pression sur les autorités du Taipei
chinois pour qu’elles reconnaissent l’équivalence des
régimes canadien et américain de contrôle de la qualité
pour ce qui est des instruments médicaux.

■ Continuer de faire pression sur le Taipei chinois à l’égard
de la modification de la réglementation du secteur agri-
cole pour qu’il notifie au Canada tout changement prévu
qui risque de se répercuter sur les échanges de produits
agricoles.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Viande de bœuf

Le traitement tarifaire que le Taipei chinois applique depuis
longtemps à certaines catégories de viande de bœuf de qualité
supérieure du Canada, et qui est discriminatoire par rapport
au traitement réservé aux catégories équivalentes des États-
Unis, sera éliminé progressivement par suite de l’accession du
Taipei chinois à l’OMC. À l’heure actuelle, seules certaines
coupes de bœuf de choix et de bœuf de catégorie AAA du
Canada bénéficient des taux de droits préférentiels pour le
bœuf de qualité spéciale que le Taipei chinois accorde à toutes
les catégories de bœuf de qualité supérieure américaine
(USDA Prime et Choice). Les droits préférentiels applicables
au bœuf de qualité spéciale seront progressivement éliminés
de manière à ce qu’en 2004, toutes les importations de bœuf
recevront le même traitement tarifaire.

Contingents applicables aux produits de la viande 

Au milieu de 1999, le Taipei chinois a mis en place, à titre
de concession dans le cadre de son accession à l’OMC, des
contingents tarifaires NPF applicables à l’importation de
plusieurs produits de la viande jusque-là interdits, notam-
ment les abats de bœuf et les poitrines de porc. Au moment
de son accession à l’OMC, le Taipei chinois a aboli son
contingent tarifaire sur les abats de bœuf, pour le remplacer
par un droit de douane, et a adopté un nouveau système de
contingents tarifaires pour certaines catégories de viande de
porc et d’autres viandes. On est actuellement à surveiller
l’accès dont jouissent les fournisseurs canadiens dans le
cadre de ces contingents tarifaires afin de s’assurer que le
Taipei chinois respecte ses engagements à ce chapitre.

95

O U V E R T U R E  S U R  L ’ A S I E - P A C I F I Q U E



Légumes de serre

Ayant entrepris d’étendre ses marchés d’exportation, 
l’industrie canadienne des légumes de serre a décidé de faire
du Taipei chinois un marché prioritaire. Le Canada cherche
à obtenir l’accès au marché des poivrons et tomates de serre
de Colombie-Britannique. Le Canada a proposé la forma-
tion d’un groupe de travail technique pour se pencher sur
cette question et sur d’autres et pour les faire avancer. Le
Taipei chinois n’accepte que les tomates pour lesquelles il
peut être attesté qu’elles proviennent d’une région exempte
du mildiou de la pomme de terre de type A-2, auquel les
tomates sont vulnérables. Bien que le type sexuel A2 du
champignon soit réputé exister partout dans le monde, le
Taipei chinois continue d’exiger des tomates en provenance
de régions non contaminées. Le Canada soutient qu’une
attestation de non-contamination du fruit par le mildiou 
de type A2 est suffisante. Le Canada continuera de débattre
de cette question avec le Taipei chinois. 

Les poivrons de Colombie-Britannique sont interdits au
Taipei chinois parce qu’ils sont considérés comme des hôtes
potentiels de la moisissure bleue du tabac. Bien que des cas
de contamination aient été signalés en Ontario, aucun n’a
jamais été relevé en Colombie-Britannique. Conformément
aux exigences pour l’établissement de zones indemnes
définies dans la Convention internationale pour la protec-
tion des végétaux (CIPV), le Canada continuera de faire
pression pour que tout le territoire de la Colombie-
Britannique soit reconnu comme étant une zone indemne
ou l’équivalent. Le Canada a fourni au Taipei chinois des
données chronologiques détaillées confirmant qu’aucun cas
de contamination par la moisissure bleue du tabac n’a
jamais été signalé en Colombie-Britannique. Le Canada
entend poursuivre ce dossier pour s’assurer que le Taipei
chinois accepte les exportations britanno-colombiennes.

Pommes de terre de semence

À la suite d’une demande qui lui a été adressée en 1994
par l’industrie des pommes de terre de semence des
provinces de l’Ouest, le Canada s’est adressé au Taipei 
chinois pour que ce dernier lève son interdiction sur les
importations de pommes de terre de semence en prove-
nance du Canada. Le Taipei chinois interdit l’importation
des pommes de terre de semence du Canada parce qu’il
craint la présence au pays du nématode doré, de la gale
verruqueuse et du mildiou. Bien que le Canada ait
démontré que les mesures quarantenaires rigoureuses
préviennent la propagation du nématode doré et de la 
gale verruqueuse, le Taipei chinois continue de réclamer
des données d’enquête supplémentaires. De plus, bien 
que le mildiou de la pomme de terre soit présent partout
dans le monde, le Taipei chinois continue d’exiger que les
zones de production d’où seront expédiées les pommes 

de terre ne soient pas contaminées par cet organisme 
nuisible. Le Canada entend poursuivre ses entretiens avec
le Taipei chinois sur la question de l’accès au marché et 
il insistera sur la nécessité d’adhérer au règles et lignes
directrices établies dans la Convention internationale 
pour la protection des végétaux.

Bois d’œuvre résineux

Le Taipei chinois est un marché d’exportation important
pour le bois d’œuvre résineux, mais seulement pour les caté-
gories inférieures servant à l’emballage. Le marché est ouvert
à une utilisation accrue du bois dans la construction, mais les
débouchés sont limités du fait que les institutions financières
et les sociétés d’assurance craignent que le code du bâtiment
en bois ne soit pas assez prescriptif pour garantir une qualité
adéquate. L’industrie canadienne des produits du bois tra-
vaille actuellement avec les pouvoirs publics du Taipei chinois
à la révision du code technique pour les constructions en
bois. D’après les premiers entretiens, le Taipei chinois est
ouvert à l’inclusion dans le code révisé de plusieurs chapitres
distincts portant chacun sur une méthode particulière de
construction en bois, par exemple à ossature de bois, à ossa-
ture de poteaux et de poutres, et à ossature en rondins.

Consultations sur la modification de la 
réglementation du secteur agricole

Le Canada a fait savoir à la Commission du commerce
extérieur du Taipei chinois qu’il estimait que les change-
ments devant être apportés aux règlements se rapportant au
commerce extérieur devaient faire l’objet de consultations
préalables. Certaines percées ont été faites dans la dernière
année lorsque, par exemple, le Canada a été consulté sur 
la portée de l’inspection de plusieurs produits alimentaires.
Cependant, plus récemment, nous avons été déçus de 
constater que le département de la Santé du Taipei chinois
avait modifié ses règlements sur l’étiquetage des aliments
sans d’abord en aviser les bureaux de commerce des pays
étrangers. Le département de la Santé s’est défendu en affir-
mant que les importateurs intéressés avaient été prévenus,
par le biais de leurs associations respectives.

Inde

Aperçu

L’économie indienne a connu de profondes transformations
depuis 1991, année qui marque la mise en œuvre en Inde
d’un programme de réformes économiques et de libérali-
sation des échanges et de l’investissement. De 1993 à
2000, le taux de croissance économique s’est maintenu en
moyenne autour de 6,5 %. L’économie indienne a affiché
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un ralentissement au cours de la première moitié de 
2001 et devrait progresser à un rythme de 5,5 % à 6 % 
en 2002. Les bases de l’économie indienne demeurent
solides. En effet, tout comme l’Inde n’a pas été affectée
par la crise qui a touché l’Asie dans les années 1990, son
économie relativement plus indépendante que celle de 
ses voisins ne devrait pas souffrir autant que les autres 
du ralentissement économique qui se fait présentement
sentir à l’échelle mondiale. L’économie indienne occupe 
le quatrième rang au monde en ce qui a trait à la parité
du pouvoir d’achat et le second rang des économies 
émergentes pour ce qui est du produit intérieur brut
(PIB) (490,5 milliards de dollars américains). Elle devrait
d’ailleurs maintenir une des croissances les plus rapides
parmi les économies d’Asie.

Le processus de réformes économiques entrepris en 
1991 se poursuit, quoique de façon moins prononcée. 
Par exemple, les dernières restrictions quantitatives ont 
été abolies en avril 2001, et le secteur des assurances a 
été ouvert à l’investissement privé et étranger. Aussi, de
nouveaux secteurs tels que le vêtement, le cuir, le jouet et
la chaussure ont été autorisés à produire à grande échelle. 
La poursuite de la libéralisation du compte capital, de
l’investissement étranger direct et des règles concernant
l’investissement institutionnel étranger va bon train. 
De plus, des projets de loi ayant pour but de réformer
notamment la réglementation de la faillite, de la concur-
rence et du travail sont présentement à l’étude. En 2001,
la valeur totale des échanges commerciaux entre le Canada
et l’Inde a atteint 1,7 milliard de dollars, l’Inde ayant
enregistré un excédent commercial de 530 millions.

L’investissement étranger direct (IED) est maintenant
autorisé dans tous les secteurs, à l’exception d’un nombre
limité de secteurs névralgiques tels que l’énergie atomique
et les chemins de fer. Les règles relatives aux plafonds et
aux processus d’approbation de l’IED ont progressivement
été assouplies. Ainsi, dans la grande majorité des secteurs,
la participation étrangère jusqu’à concurrence de 100 %
du capital est maintenant approuvée automatiquement.
Toutefois, un nombre décroissant de secteurs comme les
assurances (26 %), la défense (26 %) ainsi que les services
financiers (49 %) ont conservé des plafonds en ce qui a
trait à l’IED et, dans certains cas, l’approbation du Conseil
de la promotion de l’investissement étranger, qui relève du
ministère du Commerce et de l’Industrie, est nécessaire.
Le capital canadien en Inde, avec des investissements
directs approuvés de 257 millions de dollars en 1999, est
relativement modeste en comparaison de celui des autres
grands pays industrialisés. Pour la même période, l’investisse-
ment indien au Canada totalisait un maigre 12 millions de
dollars. Cependant, l’ouverture récemment de plusieurs
centres des technologies de l’information et de recherche 

et développement au Canada pourrait attirer davantage 
d’investissements indiens. Les liens bilatéraux grandissants
entre l’Inde et le Canada en ce qui concerne les échanges 
et l’investissement ont été facilités par un certain nombre
d’associations de gens d’affaires, notamment par la
Confédération des industries indiennes et le Conseil 
de commerce Canada-Inde.

L’Inde constitue un vaste marché pour presque tous les
biens, services et technologies. Les possibilités d’investisse-
ment et les débouchés commerciaux y sont nombreux,
particulièrement dans les domaines où le Canada est 
traditionnellement fort comme les télécommunications, 
le transport, l’agriculture et l’agroalimentaire, le génie et 
le matériel électrique, le développement d’infrastructures,
le pétrole et le gaz naturel, l’exploitation minière ainsi 
que les technologies de l’environnement.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ En vertu d’un accord annoncé en janvier 2000, les
restrictions quantitatives et les exigences relatives aux
licences d’importation ont été levées sur 1 429 produits
agricoles, produits textiles et produits de consommation.
Cette mesure a été appliquée en deux temps. Les restric-
tions quantitatives visant 714 lignes tarifaires ont été
abolies en avril 2000, et les autres restrictions l’ont été en
avril 2001. Quoique les droits de douane aient augmenté
à la suite de l’élimination des ces restrictions, l’Inde a
accepté de prévoir une réduction de ceux-ci. Par con-
séquent, la compétitivité des exportations canadiennes 
de biens et services sur le marché indien augmentera à
mesure que les droits seront réduits.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002 

■ Faire pression sur l’Inde afin qu’elle respecte ses
engagements aux termes de l’Accord de l’OMC sur 
les technologies de l’information, particulièrement en
ce qui a trait au matériel de télécommunications.

■ Veiller à ce que les restrictions relatives à l’importation
en Inde de sperme de taureaux canadiens soient
réduites.

■ Continuer d’assister l’Inde dans la réforme de ses politiques
et de ses règlements sur les télécommunications.

Télécommunications

Le secteur indien des technologies de l’information et des
télécommunications, en pleine expansion avec une solide
croissance annuelle prévue de 40 %, est très ouvert au
changement. L’Inde a fait un grand pas en annonçant
plusieurs initiatives stratégiques qui rendront ce secteur
plus efficace, dont l’ouverture de services nationaux longue
distance dans le domaine des télécommunications. Le 
gouvernement de coalition réduira les droits de douane 
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et d’accise sur les importations de tout type de matériel
ayant trait aux technologies de l’information, et les États
ne percevront pas de taxes sur les transactions de commerce
électronique pour une période variant de trois à cinq ans.
De plus, les fournisseurs de services Internet ont été autorisés
à établir des liaisons montantes directes aux satellites
étrangers sur les bandes Ku et C afin de relier leur
passerelle aux réseaux fédérateurs étrangers. De plus, des
licences d’exploitation de services de troisième génération
ont été octroyés par adjudication dans le but de faire
croître l’investissement étranger direct.

On prévoit qu’à lui seul le secteur indien des technologies
de l’information générera des revenus de 70 milliards de
dollars américains d’ici dix ans.

Plusieurs branches de ce secteur sont maintenant mûres
pour la prospection, notamment les applications et les
services Internet, les logiciels de télécommunications, les
transactions bancaires et l’assurance, le multimédia et 
l’animation, la téléformation et la télésanté, les services 
qui utilisent les technologies de l’information ainsi que les
communications sans fil. Comme il est l’un des pays les plus
« branchés » du monde et un chef de file dans l’économie
Internet, le Canada est bien placé pour profiter de l’implan-
tation du commerce électronique en Inde, lequel relèvera
du tout nouveau ministère des Technologies de l’information.
Une délégation formée de représentants du gouvernement
indien et de 35 entreprises de technologies de l’information
était présente au salon Softworld de Halifax, en octobre
2000. Cette participation témoigne d’un intérêt pour 
l’expérience acquise au Canada dans ce domaine.

Électricité

Le secteur indien de la production d’électricité pourrait
bien connaître une croissance parmi les plus fortes du
monde, avec un taux annuel atteignant 9 % à 10 %. En
effet, le ministère indien de l’Énergie estime que le pays
aura besoin de 93 000 mégawatts additionnels de puissance
électrique installée au cours des dix prochaines années. 
Pour faire face à cette demande croissante, il faudra investir
quatre billions de roupies (environ 135 milliards de dollars).
Toutefois, malgré la forte demande pour une production
électrique accrue et les nombreuses déclarations gouverne-
mentales annonçant des projets prioritaires et un guichet
unique pour le traitement des propositions, peu de projets
de production d’électricité ont été entrepris par le secteur
privé. De plus, la réglementation actuelle, les procédures
d’approbation complexes au niveau des États (qui s’ajoutent
à celles requises par le gouvernement central) et le
manque de transparence du processus d’approbation 
retardent encore davantage des projets dont le besoin se
fait grandement sentir. Plusieurs nouvelles mesures ont
cependant été mises en place par le gouvernement indien

pour aider de nouveaux projets à aller de l’avant. Elles
comprennent notamment la création d’organismes de
réglementation au niveau des États et du gouvernement
central ainsi que de nouvelles politiques concernant 
l’hydroélectricité, les mégaprojets et la privatisation du
transport et de la distribution. La participation étrangère 
à hauteur de 100 % est également autorisée dans le cas
des projets de production d’électricité.

La plupart des régies de l’électricité des États sont dans
une situation financière difficile. Pour qu’elles puissent
aider le pays à réduire son importante pénurie d’électricité,
il faudra les soutenir davantage, modifier en profondeur
leur fonctionnement ou procéder à leur privatisation.
Avec l’aide financière de la Banque mondiale et de la
Banque asiatique de développement, plusieurs régies
(incluant celles des États de l’Orissa, de l’Andhra Pradesh,
du Haryana, de l’Uttar Pradesh, du Rajasthan, du Tamil
Nadu et du Kerala) ont entrepris de restructurer leurs
activtiés. L’Agence canadienne de développement interna-
tional (ACDI) finance un projet de développement des
services d’infrastructures d’énergie au Kerala. Ce projet
vise à accroître le savoir-faire du personnel et à restructurer
la régie de l’électricité de cet État afin de l’aider à mieux
planifier les besoins en énergie. Les restrictions que connaît
le secteur des services financiers limitent les possibilités
d’obtenir le financement nécessaire pour les projets de
production d’électricité, mais le Canada entend profiter
de toutes les occasions pour encourager publiquement
davantage de réformes dans ce secteur. Exportation et
développement Canada (EDC) est très active en Inde. Elle
a affecté au secteur de l’électricité une part importante de
ses engagements dans ce pays, lesquels sont évalués à
quelque 2 milliards de dollars.

Mines, métaux et minéraux

L’Inde est riche en ressources minérales et son industrie
minière florissante extrait du sous-sol plus de 84 minéraux.
Évalué à quelque 8,6 milliards de dollars américains, le
secteur minier compte pour environ 11 % de l’ensemble 
de la production industrielle du pays. Cette part pourrait
même atteindre 20 % à 25 %. En raison des changements
importants apportés aux lois régissant la propriété des mines
et des possibilités accrues d’investissement étranger direct, 
le marché indien des mines, des minerais et des métaux est
devenu des plus attirants pour les entreprises étrangères et 
les investisseurs indiens. En vue d’accroître l’investissement
étranger direct dans la prospection, l’exploitation, la
minéralurgie et la métallurgie, le gouvernement indien
autorise maintenant la participation étrangère jusqu’à con-
currence de 100 % du capital, et ce pour tous les minéraux,
à l’exception des diamants et pierres précieuses. Dans ces
deux derniers cas, il autorisera automatiquement les
investissements comportant jusqu’à 74 % de capitaux 
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propres étrangers, tant pour les activités de prospection que
pour celles combinant prospection et exploitation.

Les secteurs miniers canadien et indien sont complémen-
taires, étant donné la compétence et les moyens techniques
du Canada en matière d’exploitation minière, d’extraction
du charbon, de production d’acier et de traitement des
métaux. Les branches qui offrent des perspectives de crois-
sance comprennent entre autres la prospection, les travaux
préparatoires, la vente et le traitement de minéraux et de
charbon (par exemple le lavage du charbon) et le matériel
d’exploitation des mines (aussi bien le gros matériel d’ex-
ploitation que les petites pièces comme les outils de forage),
les services techniques (services de génie-conseil, analyses en
laboratoire et levés aériens) et les services de gestion (privati-
sation, capital de risque et conseils en placement).

En Inde, l’investissement dans le secteur minier (qui com-
prend à la fois les entrées et les sorties de capital) est en nette
progression. Le gouvernement cherche particulièrement à
attirer et à utiliser efficacement la technologie de pointe,
ainsi que les méthodes modernes de gestion et l’expérience
que les grandes entreprises minières étrangères apportent en
plus de leurs capitaux. Des sociétés indiennes recherchent
d’ailleurs des occasions d’investir dans ce secteur au Canada.
L’Inde est encore un pays en développement, mais elle
compte tout de même des entreprises ayant de l’argent à
investir à l’étranger. Tous secteurs confondus, le montant
total investi pourrait bientôt passer la barre des 100 milliards
de dollars.

Produits agricoles et produits manufacturés

En raison de sa balance des paiements (« liste négative »),
l’Inde maintient bon nombre de restrictions qui touchent les
produits agricoles et les produits manufacturés. Elle a dressé
une liste qui comprend à la fois des produits interdits (les
abats, le suif et le matériel génétique de bovins, par exemple)
et des produits soumis à des restrictions et pour lesquels une
licence d’importation est exigée. L’Inde a toutefois aboli le
droit spécial additionnel de 4 % qu’elle appliquait aux
importations d’huiles alimentaires.

Dans le cadre du budget central de 1999, environ 1 000 pro-
duits de consommation sont passés de la liste restrictive à un
régime de licence générale. De plus, pour stimuler l’investisse-
ment étranger dans le secteur alimentaire, jusqu’à 50 % de la
production agroalimentaire axée sur l’exportation peut être
vendue sur le marché intérieur, alors que cette proportion est
limitée à 20 % dans les autres secteurs d’activité.

Comme il l’avait annoncé le 10 janvier 2000, le gouverne-
ment de l’Inde a accepté de lever les restrictions quantitatives
et les exigences relatives aux licences d’importation sur un
total de 1 429 produits agricoles, produits textiles et produits
de consommation. L’Inde se soumet ainsi à la décision du 

23 août 1999 de l’Organe d’appel de l’OMC en faveur des
États-Unis. Dans cette affaire, les États-Unis avaient contesté,
sur la base de leur incompatibilité avec les règles de l’OMC,
les restrictions quantitatives maintenues par l’Inde en raison
de ses problèmes de balance des paiements. Les restrictions
touchant 714 lignes tarifaires ont été éliminées en avril 2000,
et celles touchant les 715 lignes tarifaires restantes l’ont été
en avril 2001. Tous les partenaires commerciaux de l’Inde, 
y compris le Canada, bénéficieront de la levée de ces restric-
tions puisque, conformément aux règles de l’OMC, le 
traitement de la nation la plus favorisée devra être appliqué.
Le Canada surveille les progrès à cet égard. Depuis qu’elle a
levé ses restrictions quantitatives sur les importations de
biens de consommation et réduit ses taux de droits d’impor-
tation, l’Inde représente un marché très lucratif pour les 
produits alimentaires à valeur ajoutée. Depuis 1997, des
représentants du gouvernement du Canada et du gouverne-
ment de l’Inde discutent de la question de l’accès au marché
indien des bovins vivants, des embryons et du sperme de
bovins. Jusqu’ici, les protestations du Canada sont restées
sans écho, mais nous continuons de considérer cette 
question comme prioritaire.

Le manque de transparence du régime indien d’attribution
de licences entraîne la prise de décisions incompatibles avec
les règles établies ou le contournement de celles-ci. Le
régime est censé protéger les entreprises indiennes des
secteurs plus vulnérables comme ceux de l’agriculture et 
des aliments. Ces politiques engendrent, vu l’absence quasi
totale de concurrence, l’inefficacité autant chez les entre-
prises nationales du secteur public que chez celles du
secteur privé et limitent la quantité et la qualité des biens
offerts aux consommateurs indiens. Par ailleurs, les droits
de douane sur beaucoup de produits alimentaires et de
biens de consommation demeurent élevés.

Investissement

En 1991, le gouvernement de l’Inde a procédé à une série de
réformes en profondeur afin de libéraliser les investissements
étrangers et de simplifier leur processus d’approbation.
Auparavant, les entreprises n’avaient accès au marché indien
qu’à la condition d’apporter de la technologie. Ces dernières
années, même si les investisseurs sont toujours soumis à 
certaines contraintes, le nombre de secteurs d’activité pour
lesquels les investissements étrangers ne nécessitent plus
d’approbation ou pour lesquels les limites d’investissement
ont été haussées a augmenté rapidement. Les investissements
étrangers directs en Inde ont donc crû de façon importante :
ils sont passés de moins de 300 millions de dollars américains
en 1992-1993 à plus de 2,2 milliards de dollars américains
en 1999. De même, les investissements directs canadiens en
Inde, quoique modestes, sont passés de 122 millions de dollars
en 1997 à 257 millions de dollars en 1999.
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Selon la politique en vigueur, les investissements étrangers
peuvent être approuvés soit automatiquement, soit par le
gouvernement. Les entreprises qui proposent des investis-
sements étrangers directs dans des secteurs d’activité où 
l’approbation automatique est possible ne sont pas tenues
d’obtenir l’approbation gouvernementale. Depuis décembre
1999, les investissements étrangers sont approuvés automa-
tiquement jusqu’à concurrence de 50 % du capital dans trois
secteurs d’activité, jusqu’à concurrence de 51 % du capital
dans 21 secteurs d’activité et jusqu’à 74 % du capital dans
neuf secteurs d’activité. De plus, on approuve automatique-
ment les investissements étrangers jusqu’à concurrence de 
100 % du capital dans les secteurs suivants : la production, 
le transport et la distribution d’électricité ainsi que la con-
struction et l’entretien des routes, des autoroutes, des ponts
routiers, des routes à péage, des tunnels routiers et des ports.
Ces règles sont constamment révisées et l’on peut s’attendre 
à plus de changements en faveur d’une augmentation des
niveaux d’investissement étranger dans un nombre croissant
de secteurs d’activité, à court ou à moyen terme. Dans les
secteurs non mentionnés précédemment ainsi que dans les
secteurs où l’approbation automatique est possible, mais où
les investissements étrangers ont dépassé la limite permise, 
la participation étrangère devra être approuvée par le Conseil
de la promotion de l’investissement étranger. L’Inde a pris
bon nombre d’autres mesures afin de faciliter l’investissement
étranger, notamment la libéralisation des exigences en matière
de devises et l’assouplissement des formalités administratives,
la simplification des formalités d’approbation non automa-
tique de l’investissement étranger direct et l’ouverture du
secteur des services financiers non bancaires afin d’englober
les émetteurs de cartes de crédit.

Les Indiens non résidents et les personnes morales étrangères
appartenant en majorité à des Indiens non résidents ont le
droit de détenir jusqu’à 100 % de la participation dans
n’importe quelle industrie, mis à part celles qui sont du
domaine public, comme la défense, l’énergie atomique, le
transport ferroviaire ainsi que l’industrie du charbon et de
la lignite. La politique d’investissement en vigueur n’impose
aucun contenu local dans le cas des nouveaux investissements
ou des investissements existants. Toutefois, dans certaines
industries de biens de consommation, telles que l’automo-
bile, le gouvernement indien exige la signature, par la partie
étrangère concernée, d’un protocole d’entente visant à
assurer une entrée nette de devises étrangères. De plus, 
le capital étranger doit répondre aux exigences relatives 
aux devises étrangères pour toute importation de biens
d’équipement.

En novembre 1997, l’Inde a annoncé des règles particulières
applicables aux nouveaux investissements étrangers dans le
secteur de l’automobile. Selon cette politique, les nouvelles
coentreprises ainsi que celles déjà existantes désirant

importer des automobiles non assemblées ou encore des
pièces d’automobile devront signer, avec le gouvernement
indien, un protocole d’entente type comprenant plusieurs
conditions relatives à l’investissement minimum de capital,
à l’équilibrage des devises ainsi qu’aux obligations s’appli-
quant au contenu local et à l’exportation. Avant la mise en
œuvre de cette politique, les investisseurs du secteur automo-
bile devaient conclure des protocoles d’entente au cas par cas.

Australie

Aperçu 

Les importations australiennes en provenance du Canada
ont totalisé 1,1 milliard de dollars en 2001, alors que les
importations canadiennes en provenance de l’Australie
atteignaient 1,6 milliard de dollars; les échanges entre les
deux pays se sont donc chiffrés à 2,7 milliards de dollars.
En 2000, la valeur de l’investissement direct du Canada 
en Australie était de 4,1 milliards de dollars et celle de
l’Australie au Canada était de 1,5 million de dollars. Les
ventes canadiennes en Australie demeurent axées sur les
produits entièrement manufacturés, dont les pièces
d’aéronefs et les pièces automobiles.

Il y a des affinités naturelles entre le Canada et l’Australie,
attribuables à la similarité des régimes juridiques et réglemen-
taires des deux pays, à leurs structures fédérales comparables
et à des rapports commerciaux qui remontent à plus de 
100 ans. La plupart des échanges commerciaux entre les deux
pays s’effectuent au taux NPF et comprennent des quantités
importantes de produits importés en franchise de droits.

Certains obstacles non tarifaires importants nuisent à l’accès
aux marchés, en particulier les prescriptions sanitaires et phy-
tosanitaires sévères qu’impose l’Australian Quarantine and
Inspection Service. La plupart des importations de produits
de la pêche, de viande, de bétail, de fruits et légumes et de
produits alimentaires font l’objet de mesures restrictives, par
exemple l’approbation préalable et les longues périodes de
quarantaine. En outre, l’accès d’autres produits et services est
restreint par les normes de produits, les pratiques relatives aux
marchés publics (qui varient en fonction des secteurs et des
États), ainsi que par la législation sur les sanctions commer-
ciales (l’Australie est l’un des pays qui recourt le plus à la 
législation sur l’antidumping et les droits compensateurs). 

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Collaborer avec l’Australie pour veiller à ce que la régle-
mentation concernant le bois d’œuvre résineux ne limite
pas les exportations canadiennes de bois d’œuvre.
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■ Continuer de faire pression sur l’Australie pour qu’elle
lève l’interdiction visant l’importation de produits 
du porc.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Porc 

Pendant plusieurs années, l’Australie a maintenu certaines
exigences dans le but d’empêcher l’importation de produits
du porc non transformés, que ce soit en provenance du
Canada ou d’ailleurs, en raison de présumées inquiétudes
liées à la santé des animaux. L’Australie exigeait que le porc
importé soit cuit dans le pays exportateur ou dans un étab-
lissement de transition en Australie. Le Canada a protesté
auprès de l’Australie contre de telles exigences considérées
comme des mesures commerciales plus restrictive que néces-
saire et non fondées sur la science. Depuis le 1er septembre
2001, la Nouvelle-Zélande impose des exigences semblables.
Pour ce qui est de la Nouvelle-Zélande, le Canada tente de
régler la question par le biais de discussions d’ordre technique.
En attendant l’issue des démarches entreprises auprès de la
Nouvelle-Zélande, nous envisagerons de présenter d’autres
observations à l’Australie.

Bois d’œuvre résineux

L’Australie a procédé récemment à une évaluation du risque
(analyse du risque à l’importation), pour sa biosécurité, que
pose l’importation de billes et de bois d’œuvre de conifères en
provenance des États-Unis, du Canada et de la Nouvelle-
Zélande. Cette analyse déterminera les conditions d’importa-
tion futures en ce qui concerne le bois d’œuvre importé de
ces pays. On s’attend que l’Australie recommande d’opter
pour la mise en œuvre de traitements phytosanitaires avant
l’exportation. Ces traitements consisteront vraisemblablement
en un séchage au four, en un traitement thermique et/ou en
l’application d’insecticides. Le Canada sollicitera la participa-
tion des Australiens sur cette question afin de veiller à ce que
ces mesures n’entravent pas sérieusement les échanges futurs.

Nouvelle-Zélande

Aperçu

En 2001, les exportations de marchandises du Canada vers la
Nouvelle-Zélande ont totalisé 216 millions de dollars et les
importations, 524 millions de dollars. Cette année-là, les
principales exportations étaient l’engrais, le porc congelé et le
bois d’œuvre. Pour chacun de ces produits, le Canada a été le
principal fournisseur étranger de la Nouvelle-Zélande.

Durant la même période, les viandes fraîches, réfrigérées et
congelées de bœuf et d’agneau ont constitué les principales
importations néo-zélandaises au Canada. La part du marché
de la Nouvelle-Zélande pour ces produits était respectivement
au deuxième et au premier rangs. En 2001, l’investissement
étranger direct canadien en Nouvelle-Zélande a totalisé 
1,6 milliard de dollars.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Le Canada continuera d’exercer des pressions afin de
faire abolir les restrictions de la Nouvelle-Zélande 
concernant le porc, la truite et le saumon.

AMÉLIORER L’ACCÈS AUX 
MARCHÉS DES PRODUITS

Porc

Depuis le 1er septembre 2001, la Nouvelle-Zélande impose de
nouvelles exigences ayant pour effet de suspendre l’importa-
tion de produits de porc non transformés en provenance 
du Canada et d’ailleurs en raison d’inquiétudes présumées 
au sujet de la santé des animaux. Cette nouvelle mesure fait
en sorte que le porc importé doit être cuit dans le pays 
exportateur ou dans un établissement de transition en
Nouvelle-Zélande et s’apparente aux restrictions imposées
pendant plusieurs années par l’Australie à l’égard du porc
canadien non transformé. Le Canada a protesté en haut lieu
contre les nouvelles exigences de la Nouvelle-Zélande jugées
plus restrictives que nécessaire et non basées sur la science. 
Le Canada s’efforce de régler cette question au moyen de 
discussions d’ordre technique.

Truite

En décembre 1998, la Nouvelle-Zélande a décrété une 
interdiction « temporaire » concernant l’importation de 
truite qui, depuis lors, a été prolongée à plusieurs reprises.
Le 13 octobre 2001, elle a annoncé le remplacement du
décret existant (le Customs Import (Trout) Prohibition Order
1998) par un nouveau décret, complètement remodelé, qui
sera en vigueur jusqu’au 7 novembre 2004. La Nouvelle-
Zélande soutient que cette interdiction est nécessaire à des
fins de conservation. Le Canada fait valoir pour sa part que
la Nouvelle-Zélande n’a fourni aucune donnée scientifique
justifiant une telle interdiction, que ce soit pour des fins de
conservation ou pour toute autre raison, et a revendiqué à
plusieurs reprises la levée de cette interdiction.

Saumon

En 1995, s’appuyant sur la conclusion d’une analyse du
risque effectuée en 1994, la Nouvelle-Zélande a approuvé
l’importation, du Canada, de saumon du Pacifique sauvage,
étêté, éviscéré et pêché en mer. La Nouvelle-Zélande 
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maintient cependant un bon nombre de restrictions sani-
taires qui découragent ces importations, dont l’obligation
que le saumon, la truite et l’omble importés en vrac soient
conditionnés dans des usines non homologuées aux fins
d’exportation. Ces restrictions empêchent donc le Canada
d’exporter du saumon en vrac en vue d’un conditionnement
ou traitement ultérieur en Nouvelle-Zélande. En fait, il
n’existe présentement aucune usine néo-zélandaise pouvant
conditionner ou traiter le saumon canadien. Le Canada a
effectué des pressions dans le but d’obtenir l’abolition de
ces restrictions et s’efforce présentement de trouver, sur le
plan technique, des réponses aux actuelles préoccupations
liées à la santé du poisson.

Asie du sud-est

SINGAPORE

Aperçu 

Au nombre des économies les plus ouvertes au monde,
Singapour présente peu d’obstacles pour les exportateurs
canadiens. Cette politique d’ouverture s’applique aussi à
l’immigration. En effet, le gouvernement encourage de façon
proactive les talents étrangers à s’installer et à travailler là-bas.
En 2001, les exportations canadiennes de marchandises vers
Singapour étaient en hausse de 4 %, à 382 millions de 
dollars, tandis que les importations singapouriennes au
Canada étaient en baisse de 18 %, totalisant 1,14 milliard 
de dollars. Singapour continue de représenter d’importants
débouchés pour les exportations canadiennes de biens, de
services et de technologies. Constituant déjà le premier 
centre de transports de la région, Singapour investit 
massivement afin de devenir la plaque tournante des 
télécommunications et technologies de l’information 
ainsi que des services financiers. Le pays consacre aussi 
une grande partie de son budget à la santé, à l’éducation 
et à la poursuite du développement des infrastructures.
Depuis peu, il porte aussi un intérêt croissant aux sciences
de la vie, à la biotechnologie, aux médias ainsi qu’à 
l’industrie culturelle. En 2001, le Canada a annoncé le
début de négociations avec Singapour concernant la 
conclusion d’un accord de libre-échange bilatéral.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Plusieurs alliances stratégiques fructueuses ont été
conclues entre des entreprises canadiennes et sin-
gapouriennes de recherche et développement. Le
Canada et Singapour ont ainsi accès à un savoir-faire
et à des ressources qui favorisent les progrès en
matière d’innovation.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Encourager les partenariats et les coentreprises avec
des sociétés singapouriennes, notamment des entre-
prises et des centres de recherche, dans le secteur des
technologies de l’information et des communications
et celui des sciences de la vie. Le gouvernement de
Singapour considère ces deux secteurs comme des
secteurs porteurs clés; ils sont l’objet de nombreux
investissements et projets de développement qui
visent à accroître le rôle de Singapour en tant que
centre des technologies, des télécommunications et 
de la finance en Asie du Sud-Est.

■ S’employer à faire tomber les barrières tarifaires qui
subsistent dans le commerce des marchandises et à
donner aux entreprises canadiennes un meilleur accès
aux secteurs singapouriens des services, y compris les
services financiers et professionnels, notamment par
l’entremise d’un accord de libre-échange bilatéral.

■ Encourager la reprise des discussions au sujet des
questions non réglées, dans le but de conclure un
accord sur le transport aérien après consultation 
entre les compagnies aériennes des deux pays ou la
conclusion du processus de révision de la politique
canadienne en matière de transport aérien.

■ Mettre en valeur le secteur de l’éducation à
Singapour, entre autres en y recrutant des étudiants
pour venir étudier au Canada et en encourageant les
partenariats et les coentreprises entre établissements
d’enseignement canadiens et singapouriens.

Investissement

La valeur totale des investissements directs au Canada en
provenance de Singapour est passée de 176 millions de 
dollars en 1999 à 194 millions de dollars en 2000. Durant
la même période, les investissements canadiens directs à
Singapour sont demeurés constants à 2,9 milliards de 
dollars et ont servi essentiellement à mettre sur pied des
bureaux régionaux, surtout dans les secteurs des services,
par exemple, le secteur des transactions bancaires et autres
services financiers.

Le gouvernement de Singapour investit énormément 
dans des secteurs technologiques clés; il a notamment créé
plusieurs fonds de placement qui sont sous la responsabilité
de commissions réglementaires publiques comme le
National Science and Technology Board (NSTB) et le
Singapore Economic Development Board (EDB). Ainsi, en
avril 1999, le NSTB a mis en place le Technopreneurship
Investment Fund, fonds de capital risque de 1 milliard de
dollars américains (cédé depuis à TIF Ventures Pte Ltd.)
destiné aux entreprises de technologie afin d’attirer à
Singapour des technologies et des gens de talent. Les 

102 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2



entreprises privées ont la possibilité de profiter de ce fonds
pour mettre au point de nouveaux produits, à la condition
d’appartenir à 30 % à des intérêts singapouriens. Le
Technopreneurship Investment Fund a connu énormément
de succès : il a suscité l’établissement à Singapour de
grandes sociétés internationales d’investissement en capital
de risque et a facilité l’obtention de financement pour les
entreprises en démarrage dans la région.

Le EDB administre quant à lui plusieurs fonds axés sur la
croissance de secteurs technologiques précis de l’économie
singapourienne, en particulier les sciences de la vie, dont le
fonds Life Sciences Investments (LSI) et le fonds PharmBio
Growth Fund Pte Ltd. Le premier a été créé en 1990 à 
des fins d’investissement dans des entreprises de pointe en
sciences de la vie établies surtout à l’extérieur de Singapour,
dans le but d’encourager des retombées et de stimuler 
l’activité économique dans ce pays. Ce fonds a été doté au
départ d’un montant de 40 millions de dollars de Singapour
qui a été entièrement investi. Un second montant de 
70 millions de dollars lui a donc été alloué. Le fonds
PharmBio a été créé conjointement par le EDB et le NSTB
à la fin de 1997 et doté d’une somme de 100 millions de
dollars américains destinés à être investis dans le secteur des
sciences de la vie. Son but est de bâtir et de fortifier les
capacités de la grappe industrielle dans ce domaine d’activité
à Singapour au moyen d’une participation directe en capital
dans le cadre de projets de fabrication, de planification
stratégique et de services connexes. 

INDONÉSIE

Aperçu

En 2001, les exportations en Indonésie ont accusé une
baisse de 244 millions de dollars par rapport à l’année
précédente, différence essentiellement attribuable à deux 
facteurs. Le premier est l’échec commercial de la Asia Pulp
and Paper, qui a entraîné une diminution des ventes de 
pâte de bois. Ces dernières sont passées de 339 millions de
dollars en 2000 à un maigre 141 millions de dollars en
2001. Le second facteur est la chute des prix qui a touché le
secteur des produits de plantation (café et huile de palme) et
causé un effondrement de 10 % des ventes d’engrais, dont
la valeur est passée de 37 millions à 33 millions de dollars.
On prévoit cependant une reprise des ventes dans ce dernier
secteur pour la deuxième moitié de l’année 2001. Par
ailleurs, les ventes de produits alimentaires transformés ont
augmenté de façon substantielle. Les ventes de ces produits,
qui totalisaient 1,3 million de dollars en 2000, se chiffrent
aujourd’hui à 7,5 millions de dollars. Cet accroissement
s’explique par un taux élevé de pénétration du dynamique
secteur indonésien de la distribution alimentaire par des

entreprises canadiennes. Les ventes de machinerie et de
matériel électrique et de communication ont aussi beaucoup
augmenté.

Avec l’appui continu du Fonds monétaire international 
(FMI) et de la Banque mondiale, l’Indonésie poursuit son
programme de réforme économique structurelle, la vente 
de ses actifs en difficulté et la privatisation de ses entreprises
publiques, mais à un rythme plus lent que prévu. La
libéralisation du commerce et de l’activité économique se
poursuit, notamment par la décentralisation des pouvoirs
gouvernementaux vers les administrations régionales. Le
manque de fonds fait toutefois naître des doutes quant à la
possibilité d’une transition sans heurts. De plus, l’interven-
tion de la police dans les affaires de l’Indonesia Bank
Restructuring Agency (IBRA) soulève de sérieuses questions
qui retardent la vente des actifs en difficulté et, du coup, les
réformes économiques. À cause de cela, l’Indonésie parvient
difficilement à attirer les investissements étrangers. Les
préoccupations croissantes quant à la sécurité, tout en rebu-
tant les investisseurs potentiels, compromettent également
la possibilité d’une reprise économique harmonieuse.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Le Canada a accru sa part du marché du blé.

■ L’ambassade du Canada a continué de faire pression
sur les autorités douanières indonésiennes pour
qu’elles fassent preuve de plus de transparence et
qu’elles abolissent un régime de fixation des prix qui
désavantage certains produits canadiens.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer à assurer un accès équitable au blé canadien
sur le marché indonésien, compte tenu de la concurrence
occasionnée par des programmes de financement
énergiques des États-Unis et par l’entrée subventionnée
par l’Union européenne de blé.

■ Veiller à ce que l’Indonésie n’augmente pas ses droits de
douane sur le soja et d’autres produits agricoles.

■ S’assurer que le régime de fixation des prix de l’Indonésie
ne désavantage pas les exportateurs canadiens.

■ Suivre les progrès concernant l’intention de l’Indonésie
d’instaurer un système d’étiquetage des produits, et
prodiguer des conseils opportuns aux exportateurs 
canadiens.

■ Faire pression sur les autorités indonésiennes afin
qu’elles permettent aux sociétés d’assurance de bénéfi-
cier des mêmes types d’exemptions, selon les nouvelles
lois sur la faillite, que celles dont bénéficient les banques
indonésiennes.
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Investissement

Alors que l’investissement étranger direct du Canada en
Indonésie dépasse les 8 milliards de dollars, le flux de nou-
veaux investissements directs canadiens s’est tari en raison
des incertitudes qui planent toujours sur l’avenir politique
et économique de l’Indonésie. De plus, la nouvelle loi sur
l’autonomie régionale, en vigueur depuis le 1er janvier
2001, a engendré une attitude attentiste de la part des
investisseurs potentiels. Ceux-ci préfèrent attendre de bien
comprendre les structures et les répercussions de la régle-
mentation actuellement en vigueur avant d’investir.

Bon nombre de sociétés canadiennes de l’industrie des
ressources envisagent de procéder à de nouveaux investisse-
ments importants dans les secteurs des mines et du pétrole,
mais aucune décision ne sera prise avant que la situation 
politique, économique et juridique ne s’éclaircisse. L’ambassade
du Canada en Indonésie suit toujours les progrès dans ce
domaine et continue de présenter des plans d’investissement
pour le compte de certaines sociétés.

Les investisseurs canadiens qui souhaitent accéder au
marché indonésien se heurtent toujours à de nombreux
obstacles. En raison de sa complexité et de son manque 
de transparence, le système judiciaire indonésien n’est pas
en mesure d’offrir des recours efficaces concernant le
règlement des différends d’ordre commercial. Les corps
politiques de l’Indonésie s’efforcent de réformer le système
judiciaire. De plus, les entreprises commerciales doivent
composer avec des formalités fastidieuses pour obtenir les
licences et permis nécessaires à la réalisation de leurs plans
d’investissement. Un nombre limité de secteurs d’activité
est d’ailleurs fermé à l’investissement étranger : la pêche
en eau douce, la foresterie, les transports en commun, la
radiodiffusion, le cinéma, les télécommunications et les
cliniques médicales, entre autres.

La nouvelle loi sur l’autonomie régionale, en vigueur depuis
le 1er janvier 2001, est le fruit d’une tentative audacieuse 
du gouvernement de l’Indonésie de décentraliser tous les
aspects de l’économie, à l’exception de ceux touchant la
monnaie, la défense, la politique étrangère et les questions
judiciaires. On s’attend donc à ce que l’approbation d’in-
vestissements ne soit plus concentrée au palier national.
Cette décentralisation des pouvoirs, encore nouvelle,
entraîne pour le moment une certaine confusion.

Le gouvernement du Canada appuie l’investissement 
en Indonésie depuis longtemps en offrant les services de
conseillers au sein de l’Office indonésien de coordination
de l’investissement du ministère de l’Investissement et à
d’autres endroits relevant du Bureau de promotion du
commerce Canada-Indonésie (CIBDO). Cette forme
d’appui du gouvernement sera encore accessible aux 

entrepreneurs canadiens pour un autre mandat. On
prévoit que l’investissement canadien reprendra de la
vigueur lorsque l’Indonésie retrouvera la stabilité et qu’elle
éliminera les obstacles à la garantie des investissements.

THAÏLANDE

Aperçu

Il n’y a pas longtemps, la Thaïlande affichait encore l’une
des croissances économiques les plus rapides du monde.
Cependant, en juillet 1997, la crise économique s’est soldée
par une dévaluation de 50 % du baht thaïlandais face au
dollar américain, un changement de gouvernement et une
aide financière du Fonds monétaire international (FMI) de
17,2 milliards de dollars américains. En 1998, l’économie
thaïlandaise a connu un ralentissement de plus de 9 %,
mais a entamé une reprise en 2000 avec une croissance de
4,3 %. En juin 2000, le pays a officiellement mis fin au
programme d’aide du FMI et débuté le remboursement de
son prêt en novembre de la même année. L’économie a
toutefois affiché un nouveau ralentissement en 2001, avec
une croissance prévue du PIB de 1,3 à 1,8 %, qui s’ex-
plique en grande partie par le ralentissement économique
qui se fait sentir aux États-Unis et partout dans le monde.
Quoique la Thaïlande soit toujours aux prises avec de
graves problèmes, liés en bonne partie à la grande précarité
du secteur financier, les perspectives à plus ou moins long
terme demeurent favorables, particulièrement si de nouvelles
réformes sont introduites.

En 2001, la valeur totale des exportations de marchandises
canadiennes en Thaïlande a atteint 434 millions de dollars,
une hausse de 16 % par rapport à l’année 2000, et celle de
produits thaïlandais au Canada, 1,7 milliard, une augmenta-
tion de 1 %. La Chambre de commerce Thaïlande-Canada de
Bangkok, avec ses 140 membres, fait foi des solides relations
commerciales bilatérales qui existent entre les deux pays.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Les taxes ont été abaissées, soit de 50 % à 5 %, pour
les yachts et autres embarcations de plaisance.

■ Des droits d’importation ne seront plus prélevés sur 
la machinerie destinée au recyclage, et les entreprises
qui utilisent des matériaux recyclés auront droit à un
allégement fiscal, selon leur situation géographique 
en Thaïlande.

■ Le premier ministre Thaksin Shinawatra étudie
présentement une proposition du ministère des
Finances qui abaisserait à 1 % les droits d’importation
visant plus de 200 biens de production. Ces réductions
auraient pour but d’améliorer la compétitivité de la
Thaïlande en diminuant le coût des matières premières

104 O u v e r t u r e  s u r  l e  m o n d e  :  P r i o r i t é s  d u  C a n a d a  e n  m a t i è r e  d ’ a c c è s  a u x  m a r c h é s  i n t e r n a t i o n a u x  –  2 0 0 2



entrant dans la fabrication de produits alimentaires
locaux, de textiles, de produits chimiques et de pro-
duits sidérurgiques pour lesquels il n’existe aucun
fournisseur thaïlandais.

■ L’Association de l’assurance-vie de la Thaïlande (Life
Insurance Association of Thailand) a annoncé que le
gouvernement avait accepté de revoir la Loi sur les
assurances afin de permettre aux entreprises étrangères
de détenir jusqu’à 49 % des intérêts dans une compagnie
d’assurances thaïlandaise, un maximum qui, auparavant,
ne dépassait pas les 25 %.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Obtenir la permission d’exploiter de nouvelles succur-
sales de banques étrangères à l’extérieur de Bangkok.

■ Faire pression pour obtenir l’abolition du règlement
qui interdit aux banques étrangères de prêter plus de
25 % de leur capital à un seul emprunteur.

■ S’efforcer d’obtenir une réduction des droits de douane
visant les pois fourragers afin qu’ils soient comparables à
ceux imposés aux autres produits fourragers.

■ Demander la révision de la limite de 49 % de la partici-
pation étrangère dans les coentreprises.

■ Chercher à faire accélérer le processus d’approbation
pour l’établissement de bureaux régionaux à Bangkok.

■ Veiller à la stricte application et exécution, par la
Thaïlande, des règles sur la propriété intellectuelle,
conformément aux obligations qu’elle a contractées
dans le cadre de l’OMC.

VIETNAM

Aperçu 

La valeur totale des exportations canadiennes au Vietnam
a atteint 58 millions de dollars en 2000, soit une augmen-
tation de 13,8 % par rapport à 2000. Il s’agit d’un chiffre
plutôt modeste étant donné la valeur globale des exporta-
tions vietnamiennes, qui est de 15,2 milliards de dollars
américains, alors que le produit intérieur brut est de 
368 dollars américains par habitant. L’endettement du
Vietnam connaît également un accroissement lié au
développement des infrastructures. Le Fonds monétaire
international est cependant d’avis que les indicateurs
économiques de base sont satisfaisants. Par ailleurs, le
Vietnam dépend d’une aide extérieure importante qui
atteindra 2,4 milliards de dollars américains en 2002. 
À l’occasion du Sommet de l’APEC en octobre 2001, 
le Canada a annoncé qu’il mettra en œuvre un ambitieux
programme d’assistance technique axé sur le commerce à
l’intention de certaines économies à faible revenu membres
de l’APEC, y compris le Vietnam.

Le Vietnam poursuit lentement la réforme de son économie
et de sa politique de commerce extérieur. Le pays s’est
engagé dans le processus d’accession à l’OMC en 1995. Le
Canada appuie les efforts déployés par le Vietnam en ce
sens, notamment par le biais d’une assistance technique 
liée à l’accession. Les négociations en vue de l’accession du
Vietnam à l’OMC devraient s’accélérer puisque le Vietnam
a déposé, en janvier 2002, ses offres concernant l’accès initial
au marché pour les biens et services. L’accession du Vietnam
à l’OMC donnera plus de poids aux réformes économiques
entreprises dans ce pays et procurera un cadre plus ouvert,
plus stable et plus prévisible pour les commerçants et
investisseurs canadiens. Malgré les pressions exercées par 
les pays donateurs, dont le Canada, pour stimuler l’action-
narisation des sociétés publiques (achat d’actions par les
employés) et faire disparaître les obstacles à la concurrence
par le secteur privé, la réaction du gouvernement 
vietnamien a été peu empressée.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

L’économie vietnamienne a bénéficié de mesures positives en
2001. Celles-ci comprennent entre autres la création d’une
bourse, des modifications aux lois touchant l’investissement
étranger, le pétrole et le gaz ainsi que l’adoption d’une nou-
velle loi régissant l’établissement d’entreprise (ce qui a eu
pour effet immédiat de stimuler le secteur privé dans cette
économie planifiée). Les entreprises canadiennes tireront
profit de la transparence accrue et des plus nombreux
débouchés sur le marché découlant de ces mesures.

Les changements apportés à la politique de commerce
extérieur ont été moins importants, bien qu’à la suite de 
la ratification en décembre 2001 d’un accord commercial
bilatéral avec les États-Unis, le Vietnam se soit formellement
engagé à rendre ses pratiques conformes à celles de
l’Organisation mondiale du commerce. L’accord commer-
cial bilatéral entre le Canada et le Vietnam est en vigueur
depuis janvier 1996.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Encourager publiquement le Vietnam, notamment par
l’entremise de l’APEC et dans le cadre des négociations
bilatérales et multilatérales concernant son accession à
l’Organisation mondiale du commerce, à déployer les
plus grands efforts pour assurer la libre circulation des
biens et des services sur son territoire ainsi que la mise
en place de mesures plus favorables aux investissements
étrangers.

■ Continuer de jouer un rôle actif, par le biais de l’APEC
et de programmes bilatéraux, dans la mise en place
d’un programme de renforcement des capacités en
matière de politique commerciale et économique.
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■ Protéger l’accès aux marchés en croissance de la viande 
et du bétail par des protocoles d’entente sur les normes
vétérinaires touchant les bovins, le porc et la volaille et
comportant des dispositions relatives à la visite de sites et 
à la tenue de négociations au printemps 2002.

■ S’assurer que le droit du Canada au traitement NPF
pour les biens est protégé vis-à-vis des autres partenaires
commerciaux du Vietnam.

■ Défendre les intérêts particuliers des entreprises cana-
diennes sur le marché vietnamien et s’assurer que les
changements proposés à la loi vietnamienne sur les
minéraux répondent aux besoins de l’industrie
minière canadienne.

MALAISIE

Aperçu

La Malaisie est le plus important partenaire économique
du Canada parmi les dix pays membres de l’Association
des Nations de l’Asie du Sud-Est (ANASE). La valeur des
exportations de produits canadiens a totalisé 405,8 millions
de dollars en 2000, en baisse de 3,5 % par rapport à
1999. La Malaisie est également le membre de l’ANASE
qui exporte le plus vers le Canada. Ainsi, en 2000, les
ventes de produits malais au Canada se sont chiffrées à
2,5 milliards de dollars, en hausse de 20,8 % comparative-
ment à l’année précédente. L’économie malaise éprouve
des difficultés en raison du ralentissement qui touche ses
principaux marchés d’exportation. En 2001, le produit
intérieur brut de la Malaisie a connu une baisse par rapport
à la croissance enregistrée en 2000, qui était de 8,6 %. À la
suite de la baisse marquée des exportations, en particulier
dans le secteur de l’électronique, le gouvernement malais a
adopté un budget expansionniste pour 2002 qui prévoit,
entre autres, une augmentation des dépenses publiques et
une baisse des impôts afin de stimuler la demande intérieure.
Ces mesures s’ajoutent aux 3 milliards de dollars d’incitatifs
fiscaux hors budget annoncés en 2001. La Malaisie est
dotée d’une économie de marché relativement ouverte, et
les exportateurs canadiens n’ont signalé aucune barrière
importante limitant l’accès à ses marchés.

Depuis 2001, le gouvernement malais mène une vaste 
campagne contre le piratage de logiciels et de films. Malgré
cela, le pays demeure l’une des trois principales plaques
tournantes en Asie dans ce domaine. Il est facile de se 
procurer des logiciels piratés, y compris ceux d’entreprises
canadiennes telles que Corel, pour une fraction seulement
du prix de vente légitime.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ La Malaisie autorise désormais des projets d’investissement
composés à 100 % de capitaux étrangers. Des entreprises
comme Teknion Furniture Systems et Celestica ont ainsi
établi récemment des filiales de fabrication en propriété
exclusive dans ce pays.

■ La Malaisie retire progressivement les mesures de contrôle
des mouvements de capitaux qu’elle a mises en place en
1998. Mais le gouvernement entend pour le moment
maintenir le rattachement du ringgit au dollar américain,
ce qui avantage, du point de vue du prix, les produits
canadiens sur le marché malais.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Observer l’ensemble de lois régissant les droits de propriété
intellectuelle et leur mise en application. Des dispositions
législatives ont été adoptées pour favoriser la croissance
du « super corridor multimédia », mais leur application
s’est limitée à quelques activités de premier plan au cours
du dernier trimestre de 2001.

■ Poursuivre le processus de libéralisation des échanges de
produits et de services, notamment les services financiers,
dans le cadre des négociations de l’OMC.

■ Continuer à faire pression pour que progresse la réforme
du gouvernement d’entreprise et du système judiciaire,
lesquels constituent des obstacles non tarifaires au com-
merce et aux investissements canadiens.

■ Faire pression pour que le gouvernement malais applique
intégralement l’accord concernant la Zone de libre-échange
de l’ANASE (AFTA) d’ici 2003. La Malaisie a décidé de
prolonger jusqu’à 2005 la protection tarifaire s’appliquant 
à l’industrie automobile, ce qui limite les possibilités de
coentreprise et les débouchés commerciaux pour les frabri-
cants canadiens de pièces d’automobile.

PHIL IPPINES
Aperçu

Depuis la crise financière asiatique, les Philippines connaissent
une croissance économique lente.

Malgré l’optimisme initial de 2001, créé par la mise en place
d’un nouveau gouvernement, l’économie des Philippines a
été affectée par le ralentissement de l’économie américaine et
les attentats terroristes survenus aux États-Unis. La croissance
enregistrée aux Philippines en 2001 devrait tout de même
demeurer positive, c’est-à-dire meilleure que celle de certains
de ses voisins de l’Asie du Sud-Est.

Le gouvernement des Philippines est résolu à éliminer 
le déficit budgétaire d’ici 2006, mais il semble que le
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recouvrement des recettes, plus faible que prévu, pourrait
compromettre l’atteinte de l’objectif fixé pour cette année.

Le gouvernement philippin a également montré qu’il avait
sérieusement l’intention de poursuivre les réformes struc-
turelles qui s’imposent en adoptant le projet de loi sur la
réforme du secteur de l’énergie électrique (Power Sector
Reform Bill).

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Le Canada et le ministère de l’agriculture des Philippines
ont réussi à mettre au point un protocole mutuellement
satisfaisant d’enregistrement des ingrédients canadiens 
qui sont issus de la biotechnologie et qui entrent dans la
fabrication des aliments pour animaux.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer à surveiller l’élaboration de politiques 
susceptibles d’influencer l’importation de produits
agroalimentaires canadiens comme la viande, les 
produits carnés, les huîtres fraîches et surgelées.

■ Suivre l’évolution de la politique des Philippines en matière
d’étiquetage des produits issus de la biotechnologie.

■ Veiller à la transparence et à l’application régulière de la
procédure de prise de décision par le gouvernement des
Philippines en ce qui a trait aux secteurs touchant les
importations et les sociétés d’investissement canadiennes.

■ Promouvoir les avantages d’une exploitation minière
respectueuse de l’environnement et de la collectivité.

■ Inciter les Philippines à se joindre au Canada qui pré-
conise une approche multilatérale en ce qui concerne
les problèmes du secteur sidérurgique.

Investissement

En 1998, les investissements directs canadiens aux
Philippines s’élevaient à 370 millions de dollars canadiens.
Les investisseurs canadiens les plus importants aux
Philippines sont la société d’assurances Sun Life et la
Financière Manuvie.

Les investisseurs canadiens se heurtent à certains obstacles
sur le marché des Philippines, particulièrement dans le
secteur des mines. Les sociétés canadiennes ont essuyé des
revers causés par le caractère imprévisible et le manque de
transparence du processus décisionnel associé aux ententes
de partage de la production minérale (Mineral Production
Sharing Agreements) et à la délivrance des certificats d’appro-
bation du point de vue environnemental (Environmental
Clearance Certificates), et par l’incapacité des autorités
locales à lutter contre la présence illégale de mineurs et de
petites entreprises de transformation.

CAMBODGE

Aperçu

L’économie du Cambodge est plutôt ouverte et axée sur le
marché. Les exportateurs canadiens n’ont donc pas eu à sur-
monter d’obstacles importants pour accéder à ce marché. La
période de croissance économique que connaît le Cambodge
s’est poursuivi en 200l, malgré un ralentissement général
dans les secteurs du vêtement et du tourisme. Le FMI est
toutefois satisfait des réformes gouvernementales effectuées
dans ces secteurs déterminants.

Le gouvernement royal du Cambodge a mis en place sa
stratégie en matière de politiques commerciales favorables
aux pauvres qui a valu au Cambodge d’être choisi comme
l’un des trois pays participants à un projet-pilote qui s’inscrit
dans l’approche dite du « Cadre intégré ». Il s’agit d’une
démarche commune à six grandes organisations interna-
tionales : le FMI, le CCI, la CNUED, le PNUD, la Banque
mondiale et l’OMC. Le Cambodge a également obtenu le
statut d’observateur à l’OMC et espère se joindre bientôt
aux autres pays membres.

La valeur totale du commerce bilatéral de janvier à septem-
bre 2001 a été supérieure à 25 millions de dollars. La valeur
des exportations du Canada dépassait 1,5 million de dollars
alors que les importations du Cambodge s’élevaient à plus
de 23 millions de dollars.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Le gouvernement du Cambodge poursuit la libéralisa-
tion des conditions relatives aux investissements
étrangers : ceux-ci peuvent maintenant représenter
jusqu’à concurrence de 100 % du capital.

■ À partir de janvier 2002, la taxe à l’importation sur
tous les produits des technologies de l’information et
des télécommunications sera réduite de 70 %.

Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Jouer un rôle actif, par l’entremise de programmes
bilatéraux, dans l’instauration d’un programme de 
renforcement des capacités au profit des politiques
économique et commerciale.

■ Défendre les intérêts des entreprises canadiennes dans 
le marché.

■ Continuer à faire pression pour que progresse la réforme
du gouvernement d’entreprise et du système judiciaire,
lesquels constituent des obstacles non tarifaires au com-
merce et aux investissements canadiens.
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Moyen-Orient

Israël

L’année 2002 marque le cinquième anniversaire de la mise
en œuvre de l’Accord de libre-échange entre le Canada et
Israël (ALECI). L’abolition d’à peu près tous les droits de
douane sur les produits industriels et la réduction des droits
sur de nombreux produits agricoles et agroalimentaires sont
les principaux facteurs de la croissance du commerce entre
les deux pays. Depuis l’adoption de l’ALECI, les échanges
bilatéraux ont plus que doublé. En 2001, le commerce des
biens et des services atteignait plus de 965 millions de dollars,
en hausse de 5,8 % par rapport à l’année précédente. Les
machines, le papier journal et les produits de haute tech-
nologie représentent le gros de nos exportations vers Israël.
Les entreprises canadiennes sont également d’importants
exportateurs de services, en particulier dans les secteurs des
transports et des infrastructures.

Les investissements canadiens directs en Israël et les
investissements israéliens au Canada sont évalués de part

et d’autre à presque 1 milliard de dollars en 2002, et le
potentiel d’investissement demeure élevé en raison des
attrayants incitatifs à investir qu’offre Israël. L’accroissement
de l’activité d’investissement des entreprises canadiennes
dans les domaines des télécommunications et des logiciels
a également permis d’importantes réussites commerciales.

Bien que les négociations en vue d’un APIE n’aient pas
progressé, les entreprises canadiennes ne signalent aucune
difficulté sur ce marché.

En vertu de l’ALECI, le Canada et Israël poursuivent leurs
débats sur la libéralisation du commerce bilatéral des produits
agricoles et agroalimentaires. Des progrès ont été faits à cet
égard. Après consultation des producteurs et des exportateurs
canadiens, le gouvernement du Canada continuera à exercer
des pressions pour qu’Israël améliore l’accès aux secteurs priori-
taires suivants : aliments préparés, huile de canola, aliments
surgelés, fruits et légumes frais et surgelés, poisson et produits
du poisson, légumineuses et aliments pour animaux familiers.
Le Canada cherche par ailleurs à obtenir un accès accru au
marché des produits pharmaceutiques.

Les entreprises canadiennes continuent de faire d’importantes
percées dans les secteurs prioritaires comme les télécommuni-
cations, les transports, l’agroalimentaire, les matériaux de
construction et les pâtes et papiers.

Cisjordanie et bande de Gaza

Le Canada s’est engagé à promouvoir ses relations 
commerciales et d’investissement avec les Palestiniens.
L’Accord-cadre canado-palestinien de coopération
économique et commerciale, signé en 1999, jette les bases
d’une relation commerciale fondée sur le libre-échange.
En plus d’abolir les droits de douane, l’Accord-cadre vise à
améliorer l’accès aux marchés et à assouplir les formalités
douanières, tout en soutenant les industries émergentes 
de ce marché.

La législation palestinienne stipule qu’un agent ou un
représentant commercial doit servir d’intermédiaire à qui
veut vendre sur ce marché. L’état d’avancement du processus
de paix au Moyen-Orient peut influer sur le mouvement de
produits en provenance et à destination de la Cisjordanie et
de Gaza.

Arabie saoudite

En 2001, l’économie de l’Arabie saoudite est demeurée
forte, malgré la baisse des revenus du pétrole. Le gouverne-
ment saoudien continue d’appliquer, du moins en principe,
diverses stratégies de restructuration économique et de 
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déréglementation, tout en encourageant le secteur privé à
jouer un rôle plus important sur le marché, et en favorisant
la diversification de l’économie et la création d"emplois. En
2001, la valeur des exportations canadiennes de marchandises
a atteint 326 millions de dollars, chiffres très semblable à
celui atteint en 2000, alors que les importations canadiennes
ont connu une baisse pour s’établir à 778 millions de dollars.

Les secteurs qui présentent des débouchés pour les expor-
tateurs canadiens comprennent : le pétrole et le gaz, les
télécommunications, l’énergie électrique, les produits et
les services de santé, le traitement des eaux et des égouts,
l’éducation et la formation, le matériel relatif à la sécurité
et à la défense, ainsi que le matériel et les services
pétrochimiques et miniers.

Le gouvernement saoudien a récemment fait comprendre qu’il
considère l’investissement du secteur privé comme le princi-
pal moteur de la création d’emplois. Les principales mesures
à ce chapitre, ont été l’adoption d’une nouvelle loi sur l’in-
vestissement étranger et la création du Saudi Arabian General
Investment Authority [Autorité générale d’investissement
d’Arabie saoudite], qui est un « centre à guichet unique »
pour l’investissement. La nouvelle loi sur l’investissement
étranger, approuvée en avril 2000, offre aux investisseurs
étrangers des incitatifs qui n’étaient auparavant offerts qu’aux
entreprises saoudiennes. La privatisation des entreprises de
télécommunications et d’électricité, de même que l’invitation
que le gouvernement a lancée, au début de 2000, aux entre-
prises pétrolières internationales pour qu’elles présentent des
plans d’investissement dans le secteur du gaz naturel et dans
les industries en aval, sont d’autres réformes récentes qui ont
créé de nouvelles possibilités de coentreprise et d’investisse-
ment pour les investisseurs internationaux.

QUESTIONS L IÉES  À L’ACCÈS AUX MARCHÉS

Organismes génétiquement modifiés (OMG)

Le gouvernement canadien a fait plusieurs démarches auprès
de l’Arabie saoudite afin d’éclaircir les raisons pour lesquelles
elle avait imposé des restrictions sur l’importation d’orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM) et pour obtenir des
détails additionnels sur cette interdiction. En décembre 2000,
le ministre du Commerce de l’Arabie saoudite a annoncé que
l’importation d’OGM était frappée d’une interdiction absolue,
ce qui pourrait avoir pour effet de limiter l’accès au marché
saoudien pour de nombreuses exportations canadiennes. Le
gouvernement canadien continuera d’aborder ce problème 
de façon bilatérale, de même que par le biais du processus
d’accession à l’OMC, afin de s’assurer que l’Arabie saoudite
respecte ses obligations internationales.

Accession à l’OMC

Les négociations multilatérales concernant l’accession de
l’Arabie saoudite à l’OMC ont été entreprises en mai 1996,
et les négociations bilatérales sur l’accès aux marchés, peu 
de temps après. L’objectif sous-jacent du Canada dans 
ces deux séries de négociations est de s’assurer que les
engagements de l’Arabie saoudite en matière de réformes
et d’accès aux marchés sont proportionnés à l’importance
du rôle joué par ce pays dans le commerce et l’investisse-
ment international.

Le Groupe de travail pour l’accession de l’Arabie saoudite 
à l’OMC a fait d’importants progrès dans son examen du
régime de commerce extérieur de ce pays. Au cours des
deux réunions qu’il a tenues en 2000, ce groupe de travail
a commencé à s’intéresser à l’élaboration des conditions
d’accession du pays à l’OMC. Bien que, pour diverses
raisons, le groupe de travail pour l’accession de l’Arabie
saoudite à l’OMC ne se soit pas réuni en 2001, le Canada
et d’autres pays membres du groupe de travail ont continué
à insister auprès de l’Arabie saoudite pour qu’elle assure les
pays membres de l’OMC qu’elle apportera les modifications
nécessaires afin de rendre son régime économique et son
commerce extérieur parfaitement conformes aux règles de
l’OMC dès son accession à cette organisation.

En 2000, le Canada et l’Arabie saoudite ont réalisé des
progrès importants dans leurs négociations bilatérales sur
l’accès aux marchés. Dans le cadre de ces négociations, 
le Canada a demandé que soient abaissés les droits de
douane auxquels sont assujetties ses principales exporta-
tions agricoles et industrielles, par exemple les céréales, les
produits ligneux, le papier, les produits de la technologie
de l’information et des communications, et l’équipement
médical. Dans le secteur des services, le Canada veut que
ses fournisseurs de services aient un accès plus libre et plus
certain aux secteurs clés tels les télécommunications, les
services professionnels et les services financiers. Le Canada
souhaite aussi que l’Arabie saoudite apporte des améliora-
tions aux conditions qu’elle impose au séjour temporaire
des particuliers dans le pays et à sa réglementation en
matière de présence commerciale étrangère (type d’entre-
prises et niveau de présence permis). Étant donné que le
nombre de questions en suspens est relativement faible, 
le Canada espère conclure sous peu ses négociations
bilatérales avec l’Arabie saoudite. Afin de s’assurer que les
améliorations en matière d’accès aux marchés sont bien
mises en oeuvre, le Canada demandera, dans le cadre des
négociations du groupe de travail, que l’Arabie saoudite
respecte toutes ses obligations prévues par l’ensemble des
accords de l’OMC, y compris l’Accord sur les mesures
sanitaires et phytosanitaires et l’Accord sur les obstacles
techniques au commerce.
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Le Maghreb

La région du Magrheb représente un marché de 894 millions
de dollars pour les fournisseurs canadiens de produits et de
services. Ces dernières années, la région dans son ensemble a
fait des progrès notables dans le domaine de la libéralisation
des échanges commerciaux et s’est beaucoup ouverte au 
commerce et aux investissements étrangers. Tous les pays 
du Maghreb se sont employés à favoriser l’investissement
étranger et à améliorer l’accès à leurs marchés. Le programme
pour l’Afrique, mis en place par le G8, peut aussi contribuer
beaucoup au développement du commerce entre le Canada
et la région.

Algérie

Après avoir engagé des réformes réglementaires qui auront
permis d’ouvrir divers secteurs aux investisseurs étrangers
(les mines et les télécommunications notamment),
l’Algérie a entrepris une vaste campagne de privatisation
et de modernisation.

Le groupe de travail pour l’accession de l’Algérie à l’OMC 
a été institué en 1987 et s’est réuni pour la deuxième fois le 
7 février 2002. La troisième rencontre doit se tenir à la fin
d’avril 2002, moment où devraient être entamées les négocia-
tions bilatérales sur l’accession. Les négociations en vue de la
signature d’un accord d’association avec l’Union européenne
se sont terminées avec succès en décembre 2001, et l’entente
a été paraphée par les deux parties le 19 décembre.

Les priorités en matière d’accès aux marchés pour l’année à
venir comprendront entre autres un soutien à la demande
d’accession à l’OMC de l’Algérie ainsi qu’aux négociations
bilatérales connexes.

Maroc

Le Maroc est membre de l’OMC depuis janvier 1995.
L’économie marocaine traverse une période de transition 
en ce que le Fonds monétaire international a encouragé 
les pouvoirs publics à y entreprendre tout un éventail de
réformes économiques. Ces réformes devraient permettre
de moderniser l’économie et de favoriser l’accès aux marchés.
Le Maroc est actuellement à négocier des accords de libre-
échange avec ses voisins. En 2000, le Maroc a conclu un
accord d’association avec l’Union européenne.

Libye

L’Organisation des Nations Unies a suspendu ses sanctions
contre la Libye en avril 1999. Le Canada a ouvert une
ambassade à Tripoli en avril 2001 pour nouer des liens
politiques et commerciaux avec ce pays. Le personnel de

l’ambassade se tient à la disposition des représentants 
d’entreprises canadiennes pour répondre à toute question
qu’ils pourraient avoir au sujet de l’accès au marché.

Tunisie

La Tunisie prend des mesures concrètes pour libéraliser 
ses échanges commerciaux. Elle est le premier pays du
Maghreb à avoir signé un accord d’association avec l’Union
européenne et elle a engagé des négociations en vue de
conclure des accords de libre-échange avec, entre autres,
l’Union du Maghreb arabe, la Jordanie et l’Égypte. Pour
promouvoir l’investissement étranger, la Tunisie a amorcé
un grand nombre de réformes structurelles et réglementaires,
dont la création de zones de libre-échange et la modernisa-
tion de ses infrastructures. Elle a également mis en œuvre
un vaste programme de privatisation. Depuis 1987, plus
de 100 entreprises publiques ont été privatisées.

Afrique du Sud

Aperçu

À la suite de sa première élection démocratique en 1994,
l’Afrique du Sud de l’après-apartheid continue à subir des
transformations tant sociales qu’économiques. Fort de
l’appui que lui témoigne la communauté internationale,
Thabo Mbeki, successeur du président Nelson Mandela,
maintient une politique monétaire et une discipline finan-
cière rigoureuses. L’économie sud-africaine repose sur des
fondements économiques solides, quoique la valeur du
rand (monnaie de l’Afrique du Sud) a beaucoup baissé ces
dernières années par rapport au dollar et à la livre britan-
nique en raison, d’une part, de la méfiance des investisseurs
vis-à-vis des économies émergentes et, d’autre part, de la
décision des autorités sud-africaines de ne pas protéger
leur monnaie. La croissance économique a été plus lente
en 2001 qu’en 2000 et cela en raison principalement de la
diminution de la production agricole et de la faiblesse de
la croissance dans les secteurs minier et manufacturier. En
2002, on s’attend à ce que la croissance économique soit
faible durant la première moitié de l’année (les exportations
sud-africaines ont reculé sous l’effet du ralentissement
économique mondial, lequel a été aggravé par les événements
du 11 septembre), mais elle devrait se redresser quelque
peu dans la seconde moitié de 2002 quand reprendront
l’investissement étranger direct et la demande de produits
exportés. Dans l’ensemble, on s’attend à ce que le PIB
progresse faiblement en 2002, mais plus vigoureusement
en 2003, quand la demande d’exportations sera relancée.
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L’intérêt des partenaires commerciaux et des investisseurs
étrangers devrait être ravivé par les prévisions économiques
relativement favorables pour 2002 et les années suivantes,
le climat économique stable ainsi que la volonté du gouverne-
ment sud-africain de régler les questions de privatisation
et de déréglementation tout en poursuivant son objectif à
long terme d’attirer les investisseurs. Le marché intérieur
se caractérise par une concurrence accrue dans pratiquement
tous les domaines d’activité, et la nécessité d’améliorer ou
de bâtir des infrastructures locales — déjà de loin les
meilleures de tout le continent — améliorera les perspectives
de croissance économique. Avec ses 43 millions d’habitants,
son excellente infrastructure et son environnement propice
aux affaires, le marché de l’Afrique du Sud est le choix
naturel d’un nombre croissant d’entreprises en quête d’un
point de départ pour se lancer en affaires sur le continent,
comme en témoigne la multitude d’entreprises canadiennes
et étrangères qui ont choisi d’établir leur quartier général
africain à Johannesburg. De loin l’économie la plus avancée,
la plus diversifiée et la plus productive d’Afrique, l’Afrique
du Sud se caractérise par des normes et des pratiques
commerciales semblables à celles des pays développés. 
Le pays peut prendre appui sur son secteur financier
sophistiqué, doté d’institutions financières bien établies 
et d’une bourse de valeurs mobilières (Johannesburg Stock
Exchange) qui se classe parmi les meilleures au monde.
Cependant, l’épidémie du VIH/SIDA, l’instabilité régionale,
le contrôle des changes et les pénuries de main-d’œuvre
qualifiée continueront de poser un défi au gouvernement
du Congrès national africain qui cherche à attirer de 
l’investissement étranger direct en Afrique du Sud.

Membre actif de l’OMC, l’Afrique du Sud prend part au
programme financier du Groupe des Vingt, est membre 
du Groupe de Cairns, préside le Mouvement des pays non
alignés et joue un rôle clé dans des organisations commer-
ciales régionales telles que la Southern African Development
Community, l’Union douanière d’Afrique australe et
l’Association des pays côtiers de l’océan Indien. L’Afrique
du Sud a négocié récemment des accords de libre-échange
avec des pays autres qu’africains. L’Accord de libre-échange
Afrique du Sud–Union européenne est entré en vigueur
en janvier 2000. De plus, l’Afrique du Sud a signé un
accord de libre-échange avec les pays d’Amérique latine
membres du Mercosur en décembre 2000 et a entrepris
des consultations avec l’Inde en vue de la conclusion d’un
accord de libre-échange avec ce pays.

L’Afrique du Sud est l’un des principaux intervenants 
dans le Nouveau partenariat pour le développement de
l’Afrique (NPDA), programme mis en place par des
dirigeants africains pour favoriser le développement du
continent. Le Plan d’action pour l’Afrique, annoncé au
sommet du G8, à Gênes (Italie) en juillet 2001, a pour

objet de soutenir le NPDA. Les dirigeants du G8 se sont
engagés à conserver à l’Afrique une place prioritaire au
programme du prochain sommet du G8 qui aura lieu au
Canada en juin prochain.

L’Afrique du Sud présente pour le Canada des perspectives
intéressantes sur le plan du commerce et de l’investissement,
étant donné l’énorme potentiel de ses secteurs de l’exploita-
tion minière, des transports, des télécommunications et du
développement de l’infrastructure. Alors que des sociétés
comme Placer Dome, McCain, SouthernEra, Hatch et
d’autres ont acquis de grandes parts du marché, l’investisse-
ment canadien direct en Afrique du Sud a considérablement
augmenté ces dernières années. De plus, l’Afrique du Sud
investit des sommes considérables au Canada. De grands
conglomérats, comme Anglo American/De Beers, BHP
Billiton (dont le siège est maintenant à Londres) et
Harmony, dont la présence au Canada est déjà bien
établie, entendent accroître leurs investissements au Canada.
L’Afrique du Sud est de loin le premier partenaire du Canada
en Afrique subsaharienne, et si les échanges semblent avoir
atteint un plateau ces 18 derniers mois, de nouveaux
débouchés se créent chaque jour dans les technologies de 
l’information et des communications (y compris dans le
commerce électronique) de même que dans les secteurs de 
la santé et de l’environnement, lesquelles répondent aux
besoins sociaux du pays. Les relations qu’entretiennent les
deux pays sur les plans du commerce et de l’investissement
sont facilitées par une chambre de commerce proactive située
à Johannesburg, un grand nombre de missions commerciales
de part et d’autre ainsi que par des partenariats tels que la
Canadian Alliance for Business in South Africa. Enfin, en
septembre 1998, le Canada et l’Afrique du Sud concluaient
une entente de coopération en matière de commerce et 
d’investissement, laquelle a établi le cadre d’un dialogue
amélioré sur le commerce et l’investissement bilatéraux et
multilatéraux.

Accès au marché — résultats obtenus en 2001

■ Dans le cadre d’un accord de financement conclu avec
l’Agence canadienne de développement international, le
Canada a aidé l’Afrique du Sud à élaborer une stratégie
industrielle pour le secteur des technologies de l’informa-
tion, dans l’optique de mieux faire profiter le secteur
privé, local comme étranger, des nouveaux débouchés 
de ce marché.

■ Transports Canada, en vertu d’une déclaration d’inten-
tion sur la coopération technique dans les transports
signée avec le ministère des Transports d’Afrique du Sud,
fournit de l’assistance technique à l’Afrique du Sud dans
différentes branches des transports, ce qui ouvre des
débouchés pour les entreprises canadiennes.
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Accès au marché — priorités du Canada pour 2002

■ Continuer de faire pression sur les autorités sud-africaines
afin qu’elles tirent au clair et rationalisent les règles du
contrôle des changes qui touchent les fusions éventuelles
d’entreprises sud-africaines et canadiennes.

■ Veiller à ce que soient clarifiées les prescriptions
d’échanges de contrepartie (civils et militaires) s’appliquant
aux gros marchés publics, dont la non-transparence a causé
des problèmes ces dernières années.

■ Évaluer la compétitivité du Canada en Afrique du Sud
compte tenu de l’Accord de libre-échange Afrique du
Sud–Union européenne, de l’Accord de libre-échange
entre l’Afrique du Sud et le Mercosur et de l’Accord de
libre-échange entre l’Afrique du Sud et l’Inde qui sera
conclu prochainement.

■ Surveiller les modifications proposées à la législation
minière de l’Afrique du Sud pour protéger les intérêts 
du Canada.
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ACCORD SUR LES TECHNOLOGIES DE L’INFOR-
MATION (ATI) : Cet accord, conclu sous l’égide de
l’OMC et auquel adhèrent plusieurs pays membres, prévoit
l’élimination progressive des tarifs de la nation la plus
favorisée applicables à de nombreux produits de tech-
nologie de l’information et de télécommunications. 
(ITA: Information Technology Agreement)

ACCORDS ZÉRO-ZÉRO : Fait référence à un accord
sur l’accès au marché où tous les pays participants élimi-
nent les mêmes barrières sur les mêmes produits. Bien
qu’il fasse habituellement référence à une élimination de
tarif, un accord zéro-zéro peut également comprendre
l’élimination des barrières non tarifaires. (Zero-for-Zero)

ACCESSION : Processus par lequel un pays devient partie
contractante à un accord multilatéral, comme l’OMC. Les
négociations avec les parties contractantes de l’OMC, par
exemple, déterminent les concessions (libéralisation du
commerce) ou autres obligations particulières auxquelles un
pays non membre doit s’engager avant d’avoir droit à tous
les avantages qu’apporte l’accession à l’OMC. (Accession)

AELE : Association européenne de libre-échange. À 
sa fondation en mai 1960, lors de la Conférence de
Stockholm, elle comptait sept membres. En 1995, ils 
n’étaient plus que quatre (Islande, Norvège, Suisse et
Liechtenstein) car les autres pays s’étaient joints à l’Union
européenne. (EFTA: European Free Trade Association)

AGCS : Accord général sur le commerce des services.
Première série de règles et de disciplines convenues 
multilatéralement et ayant force exécutoire qui ait été
négociée pour le commerce international des services.
(GATS: General Agreement on Trade in Services)

ALE : Accord de libre-échange et, en particulier, l’Accord
de libre-échange entre le Canada et les États-Unis qui est
entré en vigueur le 1er janvier 1989. (FTA: Free Trade
Agreement)

ALECC : Accord de libre-échange Canada-Chili, entré en
vigueur le 5 juillet 1997. (CCFTA)

ALECI : Accord de libre-échange Canada-Israël, entré en
vigueur le 1er janvier 1997. (CIFTA)

ALENA : Accord de libre-échange nord-américain, com-
prenant le Canada, les États-Unis et le Mexique, entré en
vigueur en janvier 1994. (NAFTA: North American Free
Trade Agreement)

ANTIDUMPING : Droits supplémentaires imposés par
un pays importateur lorsque les importations sont facturées
à un prix inférieur au prix demandé « normalement » sur le
marché national de l’exportateur et causant un préjudice
important à l’industrie nationale du pays importateur.
(Anti-Dumping)

APEC : Coopération économique Asie-Pacifique. Mécanisme
composé de 21 membres du Pacifique qui désirent accroître 
la coopération économique dans cette région. Ses membres
sont : l’Australie; le Brunéi Darussalam; le Canada; le Chili; la
Chine; la République de Corée; les États-Unis; Hong Kong,
Chine; l’Indonésie; le Japon; la Malaisie; le Mexique; la
Nouvelle-Zélande; la Papouasie-Nouvelle-Guinée; le Pérou;
les Philippines; la Russie; Singapour; le Taïpei chinois; la
Thaïlande; le Vietnam. (APEC)

BARRIÈRES NON TARIFAIRES (MESURES) : Mesures
ou politiques gouvernementales autres que les tarifs des
douanes qui limitent ou faussent le commerce international.
On peut citer comme exemples les contingents d’importa-
tion, les pratiques discriminatoires pour les marchés publics
ou les mesures pour protéger la propriété intellectuelle. Ces
interventions sont devenues des obstacles au commerce 
relativement plus évidents, alors que les tarifs des douanes
ont été réduits depuis la Seconde Guerre mondiale. (Non-
Tariff Barriers — Measures)

CADRE INTÉGRÉ : Plan dirigé par l’OMC et cinq
organismes multilatéraux qui a pour but de fournir aux
pays les moins développés une assistance technique dans le
domaine du commerce et des activités liées au commerce, 
y compris sur le plan du renforcement des capacités des
personnes et des institutions. (Integrated Framework)

113

Glossaire 
des termes88



CONSOLIDATION : L’engagement d’un pays à maintenir
un niveau de tarif donné ou une autre restriction légale 
(par exemple, en le protégeant de tout accroissement ou
changement). (Binding)

CONTINGENT : Limite explicite sur les quantités
matérielles de produits déterminés qui peuvent être importés
ou exportés pendant une période de temps précise, habi-
tuellement mesurée d’après le volume, mais quelquefois
selon la valeur. Le contingent peut être appliqué sur une
base « sélective », avec des limites variables établies selon le
pays d’origine, ou sur une base globale qui ne précise que la
limite totale et ainsi a tendance à avantager les fournisseurs
les plus efficaces. (Quota)

CONTINGENT TARIFAIRE : Droit de douane à deux
volets. Les importations jusqu’à un certain niveau de con-
tingent sont admises à un tarif de douane inférieur; les
importations qui dépassent ce niveau sont admises à un
tarif supérieur. (Tariff Rate Quota)

CYCLE D’URUGUAY : Négociations commerciales 
multilatérales entamées dans le cadre du GATT à Punta
del Este, en Uruguay, en septembre 1986, et conclues à
Genève en décembre 1993; les ententes ont été signées
par les ministres à Marrakech, au Maroc, en avril 1994.
(Uruguay Round)

DÉCLARATION SUR LA FRONTIÈRE INTELLI-
GENTE : Un plan d’action en 30 points élaboré par le
Canada et les États-Unis pour la gestion de la frontière
canado-américaine.

DROITS COMPENSATEURS : Droits supplémentaires
imposés par le pays importateur pour compenser les sub-
ventions gouvernementales dans le pays exportateur, quand
les importations subventionnées causent un préjudice
important à l’industrie nationale du pays importateur.
(Countervailing Duties)

ÉVALUATION EN DOUANE : Évaluation par les fonc-
tionnaires des douanes de la valeur des marchandises
importées afin de fixer le montant des droits exigibles dans
le pays exportateur. Le Code d’évaluation en douane du
GATT oblige les gouvernements qui le signent à déterminer
la valeur des produits importés principalement d’après leur 
« valeur transactionnelle », c’est-à-dire le prix qui a été ou
qui sera payé pour ceux-ci. (Customs Valuation)

GATT : Accord général sur les tarifs douaniers et le com-
merce. De 1947 à 1995, l’institution multilatérale a supervisé
le système commercial mondial ainsi que l’accord général
régissant le commerce des services (GATT de 1947). En 
tant qu’organisation, elle a été remplacée par l’OMC en 
janvier 1995. Le GATT de 1994 (l’accord) a été modifié, et
ses articles ont été incorporés dans les nouveaux accords de

l’OMC; il continue de régir le commerce des marchandises.
(GATT: General Agreement on Tariffs and Trade)

GROUPE DE CAIRNS : Coalition de 18 pays exportateurs
de produits agricoles (Afrique du Sud, Argentine, Australie,
Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Fidji,
Guatemala, Indonésie, Malaisie, Nouvelle-Zélande, Paraguay,
Philippines, Thaïlande et Uruguay) qui élabore des propo-
sitions dans le contexte des négociations commerciales
multilatérales. (Cairns Group)

GROUPE DES QUATRE DE L’AMÉRIQUE 
CENTRALE : Le El Salvador, le Guatemala, le Honduras
et le Nicaragua mènent actuellement des négociations
avec le Canada en vue d’un accord de libre-échange. 
(CA-4 - Central América Four)

INVESTISSEMENT ÉTRANGER DIRECT (IED) :
Capitaux engagés dans une entreprise étrangère.
L’investisseur peut prendre le contrôle partiel ou total de
l’entreprise. Un investisseur qui acquiert 10 % ou plus des
actions d’une entreprise étrangère effectue un investissement
direct. (Foreign Direct Investment)

LIBÉRALISATION : Réductions des tarifs des douanes
et autres mesures qui limitent le commerce international,
unilatéralement, bilatéralement ou multilatéralement.
(Liberalization)

NPF : Traitement de la nation la plus favorisée (article 1 du
GATT 1994) exigeant que les pays ne fassent pas de distinc-
tion entre les produits en fonction du pays d’origine ou de
la destination. (MFN: Most-favoured-nation treatment)

OCDE : Organisation de coopération et de développe-
ment économiques. Organisation composée de pays
industrialisés, dont le siège est à Paris et qui est chargée
d’étudier une gamme étendue de questions ayant trait à
l’économie, au commerce, aux sciences et à l’éducation,
ainsi que de collaborer dans ces domaines. (OECD:
Organization for Economic Co-operation and
Development)

OMC : Organisation mondiale du commerce. Établie le
1er janvier 1995 pour remplacer le Secrétariat de l’Accord
général sur les tarifs douaniers et le commerce, elle est la
pierre angulaire du système commercial international.
(WTO: World Trade Organization)

ORGANE D’APPEL DE L’OMC : Organe indépendant
composé de sept membres qui, à la demande d’une ou de
plusieurs parties à un différend, examine les conclusions
des rapports des groupes spéciaux. (WTO Appellate Body)

PIB : Produit intérieur brut. Valeur totale des produits et
des services produits par un pays. (GDP: Gross Domestic
Product)
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PLAN D’ACTION COMMUN CANADA–UE : Signé le
17 décembre 1996, le Plan d’action est conçu pour resserrer
les relations entre le Canada et l’UE et se compose de quatre
parties, soit les relations économiques et commerciales, la
politique étrangère et les questions de sécurité, les questions
transnationales et l’établissement de liens. (Canada–EU
Action Plan)

PROGRAMME D’ACTION D’OSAKA : Adopté en
1995, le Programme d’action d’Osaka est le cadre pour la
mise en oeuvre de la Déclaration des dirigeants (adoptée à
Bogor, en Indonésie, en 1994), selon laquelle les économies
membres de l’APEC établiraient un commerce libre et
ouvert dans la région d’ici 2010/2020. (Osaka Action
Agenda)

PROGRAMME DE DOHA POUR LE
DÉVELOPPEMENT : Un nouveau cycle de négociations
commerciales de l’Organisation mondiale du commerce,
lancé lors de la rencontre ministérielle qui a eu lieu à
Qatar en novembre 2001. (Doha Development Round)

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE : Expression collective
utilisée pour désigner de nouvelles idées, des inventions, des
conceptions, des écrits, des films, etc.; la propriété intellec-
tuelle est protégée entre autres par les droits d’auteur, les
brevets et les marques de commerce. (Intellectual Property)

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS : Dispositions insti-
tutionnelles dans un accord commercial qui permettent
de régler les divergences de vue entre les parties. (Dispute
Settlement)

RÈGLES D’ORIGINE : Lois, règlements et procédures
administratives qui déterminent le pays d’origine d’un
produit. Une décision sur l’origine prise par une autorité
douanière peut déterminer si une expédition est soumise à
un contingent, bénéficie d’une préférence tarifaire ou est
touchée par un droit antidumping. Ces règles peuvent
varier d’un pays à l’autre. (Rules of Origin)

SUBVENTION : Avantage économique accordé par un
gouvernement aux producteurs, souvent pour renforcer
leur compétitivité. La subvention peut être directe (sub-
vention en espèces) ou indirecte (crédits à l’exportation à
faible taux d’intérêt garantis par un organisme gouverne-
mental, par exemple). (Subsidy)

TARIF APPLIQUÉ : Un tarif appliqué correspond au
taux de douane effectivement imposé à la frontière.
(Applied Tariffs)

TARIF DE DOUANE : Droits de douane sur les importa-
tions de produits, perçus soit sur la valeur (pourcentage de
la valeur) ou sur une base déterminée (par exemple : 5 $
par 100 kg). Les tarifs de douane donnent un avantage
concurrentiel aux produits similaires fabriqués sur place 
et apportent des recettes au gouvernement. (Tariff)

TRANSPARENCE : Visibilité et clarté des lois et des
règlements. (Transparency)

TRIBUNAL CANADIEN DU COMMERCE
EXTÉRIEUR (TCCE) : Organisme chargé en vertu de la
loi canadienne, de constater les préjudices dans les cas de
droits compensateurs et antidumping, et de donner des
conseils au gouvernement sur d’autres questions relatives
aux importations. (CITT: Canadian International Trade
Tribunal)

ZLEA : Zone de libre-échange des Amériques.
Proposition d’accord entre 34 pays de l’hémisphère 
occidental en vue de créer une zone de libre-échange 
d’ici 2005; lancée à Miami en décembre 1994. (FTAA:
Free Trade Area of the Americas)
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ACDI Agence canadienne de développement 
international

ACIA Agence canadienne d’inspection des aliments

ADPIC Aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce

AELE Association européenne de libre-échange

AFTA Zone de libre-échange de l’ANASE

AGCS Accord général sur le commerce des services

ALE Accord de libre-échange entre le Canada et
les États-Unis

ALECC Accord de libre-échange Canada-Chili

ALECCR Accord de libre-échange Canada-Costa Rica

ALECI Accord de libre-échange Canada-Israël

ALENA Accord de libre-échange nord-américain

AMP Accord sur les marchés publics

ANASE Association des Nations de l’Asie du Sud-Est

APEC Coopération économique Asie-Pacifique

APIE Accord de promotion et de protection de
l’investissement étranger

ARM Accord de reconnaissance mutuelle

ATB Accord sur les télécommunications de base

ATI Accord sur les technologies de l’information

CARICOM Communauté des Caraïbes

CCC Corporation commerciale canadienne

CEICU Commission économique intergouvernemen-
tal Canada-Ukraine  

CFE Commission fédérale de l’électricité du
Mexique

CPAECI Comité permanent des affaires étrangères et
du commerce international

CTA Contingent tarifaire autonome

DSP (U.S.) Distilled Spirits Plant

EBS Encéphalopathie bovine spongiforme

ECCI Entente de coopération en matière de 
commerce et d’investissement

FHWA (U.S.) Federal Highway Administration

FMI Fonds monétaire international

FTA (U.S.) Federal Transit Administration

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le
commerce

GCSCE Groupes de consultations sectorielles sur le
commerce extérieur 

GTPS Groupe de travail pour un partenariat spécial
(Canada-Corée)

G7/G8 Groupe des Sept pays les plus industrialisés
plus la Fédération de Russie

ICCU Initiative commerciale Canada-Union
européenne

ICDE Investissement canadien direct à l’étranger

IED Investissement étranger direct

ITC Commission du commerce international 
des États-Unis 

JAS Normes agricoles japonaises

JETRO Organisation du commerce extérieur 
du Japon

MAECI Ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international

MAFP Ministère de l’Agriculture, des Forêts et 
des Pêches (Japon)

Mercosur Marché commun du cône Sud (Argentine,
Brésil, Paraguay et Uruguay)

MNT Mesure non tarifaire
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MIC Mesure concernant les investissements et liée
au commerce

MMPA Loi américaine sur la protection des mam-
mifères marins

NPF Nation la plus favorisée

NTT Nippon Telegraph and Telephone

OCDE Organisation de coopération et de
développement économiques

OCE Organisme de classification enregistré

OGM Organisme génétiquement modifié

OHE Organisme d’homologation enregistré

OMC Organisation mondiale du commerce

ONG Organisation non gouvernementale

ONU Organisation des Nations Unies

ORD Organe de règlement des différends

OSB Panneaux à copeaux orientés

PAC Politique agricole commune

PAI Plan d’action individuel

PDME Programme de développement des marchés
d’exportation

PEMEX Société pétrolière nationale du Mexique

PIB Produit intérieur brut

PME Petites et moyennes entreprises

PSCA Partenariat stratégique canado-américain

PWN Nématode du pin

R-D Recherche et développement

SPS Sanitaire et phytosanitaire

TEA-21 (U.S.) Transportation Equity Act for the 21st
Century

TEC Tarif extérieur commun

TI Technologies de l’information

TRCE Table ronde Canada-Europe

UE Union européenne

USDA Département de l’agriculture des États-Unis

ZLEA Zone de libre-échange des Amériques
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